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INTRODUCTTON 

Ouand, dès ie début de 1789, Marat se jota dansla 
Itataillc révolulionnaire, co nc fut point par une 
teuille pcriodique qu'!! manifcsla sa penséc, mais 
par leux hrochures poliliqucs, qui parurent à qucl- 
qucs scmaincs d'intcrvallc : 'Offrande ò Ia Patric, ei 
Siípp/émrnt de tOlfrandc à Ia Patric. Celle forme 
de discussion est dono Ia premiòrc à laquelle il ait 
song/!, ei cc ne fut que sous Ia pression des événc- 
menU qu'il se ddcida, au móis de sepiembre 1789, ii 
doniKM' au public un journalquolidien. Néanmoins, 
l'A)ni dn /'fiiple tie ró|)on<lait pas à lous los bcsoins. 
Ilàtivcment rédigé, destine à conimenter brièvemcnt 
les nouvellcs dii jour, réduit, par son format même, 
à s'interdire lorle discussion Irop miiuiücuse, toute 
(Hude trop dlendue, il no remplaçait ni Ia brochuro 
fortement documentée, ni Io paniphlet politique (jiii, 
par sa iialure et par son but, dópassail les limites 
étroiies dun arlicle. 

(^est  pourquoi, lout on assuranl, aussi  róguliè- 
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remcnt que les circonstanccs Ic permeltaient. lu pu- 
blication de /M//í? dit Peiipk, Marat continua, de 
1790 à 1792, à donncr, dabord dans dos brocliures 
assez voluminouses, |)uis dans de simples placards, 
ce que son Journal ne pouvail pas contenir. Ce fui 
d'abord, cn janvier 1790, Ia Dênonciation contre 
Nec/cer, puis, quol(|ucs semaines apròs, VAppel à Ia 
Nalioit, un peu pkis tard Ia Noiivellc dénoncintion 
contre Nec/cer, ei cníiu, successivement, une série 
de pamphlels et de placards, nu milicu dcsquels on 
voil, aveequelquc surprisc, resurgir, dans Les Char- 
latans tnot/ernrs, I apre ennemi de TAcadéniie des 
Sciences. 

Gel cnsemble conslituo, ;i c(Mé et on deliors de 
ÍAmi du Peiiple, uu lableau ass(!z curieux dos ba- 
lailles qu"alivr6cs Marat pendant ses quatro annócs 
de vie polilique. (Vesl Ia suite logique et naturelle 
de ceux de ses écrits anlérieurs ([ui n'ont pas trait à 
des travaux scientiüquos. Les idées et les concep- 
tions déjàcxprimées dans Les Chainesde resclavage\ 
dans le Plaiide lègislation criminelle*, dans VFAnqe 

1. Sur Ia piemiÍTe cditioii (les'Vidifiev de l'esctava(/e, VOíT plus 
loin, p. VII, et note 'i. 

2. I>a première édition du l'lan dr léijislalion criininelle purut ã 
Neuchíitel, cn 1780. Cot ouvrage avait etc écrit, en 1778, pour une 
société suissc qui avait demande le plan d'un code criminei ;Cf. 
p. ;i de rédition de 17'J0). Cette première édition est introuvnble, et 
nous ne savons d'elle ipie ce que Marat a piis soin de nous ap- 
lircndre, notainnient que " tous les exeiuplaires qui ont passe de Ia 
Suis?e cn l'rancc sous le Sieiir de Miromesnil, garde des sceaux, 
ont étü carlonnés en ceut endroits à cause des opinions politiques 
de Tauteur. ■■ (/.".•(m; du feu/de. u» 170, du 23 juillet 1790). 
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de Monlesqnifíu\ circulonl encorc ici cl se mani- 
feslont souvenl cii lermes presque idenüqiies. G(3Ue 
connexion est d'autanl pius visible que Marat lui- 
mème ne craint pas de lappeler et de citer ses pre- 
niiòres oíiivrcs, de Ics rclier à ses écrits róvolution- 
iiaircs, de faiie étal de leuis lexles pour soutenir 
ses thòses ei pour metlre en lumiòre^runilé de sa 
pensée. Ouvrons Io Siipplcmenl de lOffmnde à Ia 
Patrie, ei nous y trouverons un exemplo caractá- 
risliquo de celle préoccupalion. L'édition françaisc 
des C/uiines de tesclavage n'avait poinl encorc paru* 
ei rét|ilion auglaise, i)ul)liée sans noni d'auleur en 
I77'i,' restail (raillours à peu près inconnuc cii 
Franco'. Maralproíitade cet anonynialpour donnor, 
à Tappui d'une idée exposée par lui dans le Snpplé- 
mciit de rOjJrandfí à Ia Palrir, un long passage des 
Chahics de flisclavage^. 11 sorait facilc d'ajouler ■ 
d'aulres exemples à colui-ci, cl de Jiotcr, dans les 
écrils de Marat, coUe filialion d'intluence, cetencliai- 

1. Cetle CDUvre de Marat, restóe inédilc jusqu'en 1883, consiste 
surtout cn une aiiiilyse détaillée et commentée des ouvrages de 
Montesquieu. KUe ne révèle donc pas un cllort bien peisonncl; 
mais elle marque du iiioins rinlluence profunde, exercée |iar Mon- 
tesquieu sur Marat et Ia liaison qui existe entre certalnes idées de 
Tauteurde VExpril deu I.oix ot coUes de Tauleur des Clmines de 
l'Escliivíi(/c. 

2. Elle ne ilevait paraitre qu'en 1193. 
3. Dans Ia Noliee publiée en tíUe de rédilioii de I"93 (pp. S-1:!). 

Marat a racoiité Iliistoire de cette premièrc cdilion des Chaines de 
lEsclavaíje. II suflit donc de rappeler (iu'elle parul à Londres, 
en un volume in-l» de 259 pagcs, sous le litre de llie Cliains o} 
Slaveri/. 

i. V. plus loin, pp. (i1-ü8, note. 
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iiomciil lojíi(|iie do lu pensei! [)oliti(iue'. Mais ce se- 
lail voiiloir liéinontrcr 1 "évidciicc, ot il siillil derap- 
poler, à col égard, le soin qu'a pris Maral de ne 
jamais roniür scs UíUVTQS antérieiires à Ia Ilóvo- 
luliou, mais d"y raltaciier aii conlrairc, tòules les 
lois qui' Toccasion «'oUVait à lui, scs coacoplioiis du 
momciil préscnt, ot de ÚVi-v vanité de Ia liardicsse 
de s<'s lliÓDrics, (i"ailleiirs toules péiiéLróes do Ia 
doublo iiilluenco de Münlosquioii ot de Uoussoau. 

L'iinilé tle Ia pensóe de Maral, au moins sur les 
priiicipes, sinon sur les hommes, se manifesto 
oneore si Toii comparo cerlains |)assages de VAppelã 
Ia Naãon avec co (juil écrira pliis tai-d sur Ia neces- 
site <i'uii dictateur. Daiis VAppel à Ia Nalion, c'esl- 
à-diro dês les premiers móis de I7!)0, il écril- : » La 
censure piib!i(iue, uii tribunal d'Etal, et un tribnndu 
pouple, un diclatour mumenlané, pouvaient seuis 
to|'minor nos mallieurs, nous dólivrer di's onnemis 
do Ia palrio, ctahlir ia liberlé, ot cimenler Ia lolicitó 
publiíiuo... » El, à ['automnedo 1792, (juand, dans 
ia violenlo sóance do Ia Convenlion du 25 soptombre, 
après Icslàchesroniemcnts do IJ^inton, a[)ròs Ia cou- 
iag(Mise ot habile intervcniion d(! llobcspierre, 
.Maral prit hi parole, co fui pourrappelor (juo, surce 
poini cnpital,  sa penséo ifavail poini varie, ce 1'ul 

1. Le pasiiiíe (le VOUninde a Ia Patrie (v. phis loin, p. 28) oii 
Marat s'élève coiitre les» jiigfS à vie » u'eit que Ia répétiiion, sous 
une aiitré fòniie, d un pas^age du Phm de législation criminelle 
íp. I:il)-l"il;' oíril exp.)se Ia intime idée. 

2. V. plus kiin, p. lüí). 
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j)oiir dire : « Je crois ètre  le premier.ccrivain poli- 
lique, et peut-èlrc le sciil cii Franco tlo,|uiis Ia róvo- 
lution,   (jiii   ait  propos.é   uii   diclateur,   uu Iribiiu 
miliiairo,  des   Iriiimvirs,   commt;   le   seu!    nioyeii 
d'(5ciaser Ics   IraiLres  ei  les   conspiraleurs...   Mcs 
opinions sur le triiinivirat et le Iribunat soiit consi- 
gnées daiis des écrils signés de  nioi, imprimes ei. 
colportés piil)iiqu(ínient depuis pièsd(! Irois aiis,..'» 

KsL-ce à dire que, de l77i à 1792, et inème simple- 
raenl de 1789 à 1792, il soit impossible de discerner, 
<lans les écrits dcMaral, des varialions importantes? 
Evidemmcnt non. Siraiileur dos ('/uiíiins deVEscla- 
vagc esl reslé lidèle à ceilaiiis príncipes, il n'eu a 
pas nioins niüdifié assez seusiblement qiielqiies-unes 
de.ses vues. Or, c'est   préciscment  lei,   ljeaucou[) 
pliis  qtic  dans FAmi  du Pevplc, qu'il faut, suivre 
ceite évolütion, parce qirelle cst plus explicite, plus 
claiie, plus raotivéc. A vrai dire,ces transformations 
attei^nent nioins les idées que les homnies. Ce ((ui 
chaiigé, chez iMarat, ce soni ses aniiliés et ses liaiues, 
plulôt q'ue ses conceptions,  La marche des événe- 
mcnls et les condilions daus lesquellesse développc 
Ia Hévoluliou lui yermetlent de juger les liommes 
sous iin uouveau jour, parce qu'ils sout aux piises 
avec des circonstances nouvelles. De lã des revire- 
menls snhils,  des opinions successives ei en appa- 
ronce contiadictoircs, des attaqucç violentes contre 

1. Discours piiblié dansle Journal de Ia Hépubliiiue fraiiíaise tlii 
■2!) scplembrc 17'J2. 
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les idoles de Ia voúUe, ot aulant (l"<icharnenicnt dans 
IMiostililéqirauparavant dans Ia louaiige. Cesl ainsi 
(|iie   los   promiòrcs   brocluires   de   cottc   période, 
nnlammeiit VO/frande àlaPatric cl \(iSi(ppU'ment de 
/'0//'rande à Ia Palric, conticnnenl les clogcs les plus 
vibrants de Louis XVI et de Necker. Pour Maiat, 
cn nSí), les véritablcs enncrnis de riítat, ce sonl les 
ordres privilegies, et non Ic Hoi ot le prcmiorininis- 
Irc. « Héiii soit le meilleur des Hois! » dil-il dans 
VOffrandeà Ia Patrie', aprèsavoir fait desintentions 
do Lonis XVI le tablcau le plus séduisanl. Et, si Ia 
publicalion des  leltres   de convocalion dcs Ktats- 
(íónéraux le iVappc d'une première désillusion, les 
esperances qu'il a mlses en iNecker, pour ôtre « iin 
peu moins vives », n'ensonl pas encore seiisiblcment 
óbranlées : « 11 s'en faut de bcaucoup, dit-il*, qu'il 
soit le mailrc d'arranger les clioses au gré de ses 
désirs, en biitto, commeil Test, à rhorrible conjura- 
lion (hi (ilergé, de Ia Noblessc,  CKíS Parlcments et 
de Ia Finance. I)'iiilleurs on  lui doit beaucoup  de 
reconnaissance pour Ia maniòre dont il remplit tons 
les dcvoirs de saplacc, et, sans sa vigilance extrünie, 
peut-ôtre Ia lamine aurait-elio dósolé Ia capitale. » 
Mais, dês Ia fin d(il78ü, le cbai'me s'estcvanoni tout 
h fait. Necker ne represente plus à'ses yeux (|u'un 
conspirateur,   un   ouviier de   Ia misòre   publique, 
qu'il convient d'attaqucr sans ménagemenl ni pilié. 

1. Voir plus lüin, p. i[. 
2. Daiis le Siipplémcnt de iO/frande à Ia I'atrie. V. plus loiii, 

p. 53, note. 
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iJuiis ccUe évoluliou íi Ia fois si i'a[ii(le ei si com- 
plete, on Tic saurail da moins rcproclier à Marat de 
manquer de sincérilé, car il ne refuso à son iecteur 
auciine cxplication, aucuiie clarté. 11 expose avec 
abondance les raisons de ses doutes, de ses mécon- 
Icnlemenlscl de ses iiuincs; cl, si Ton veul se rendrc 
compte des motifs qui dclerminent, son atüludc, il 
suffit de faire appel à son témoigna^e. Le ton calme 
cl grave qn'il garde dans XOffmnde à Ia Patrie 
s'aigTÍl pcu à peu, et s'exaspère au conlact des évé- 
nements et au souflle de Tentliousiasme révolution- 
naire. Gela siifllt p()iirqueleshommess'en'acentàscs 
yeux, pour que, dans Ia grande oscillation ([ui secoue 
le monde, toulcs les amitiés de Ia veille s'clTritent 
et s'écrouienl. Cesl ainsi que le jour oíi Brissot 
rcfusc de Ic suivre dans sa campagne contrc Neckcr 
et centre Ia municipalilé de Paris, il abandonne 
délibéréinent cet ancien ami', Ic considere conime 
« complaisant ou vendu », et lui reproche jusqirau 
style de ses premicrs onvrages'. 

Au reste, &'il sficriíie aussi aisémcnt les amis qui 
Tpnt soulenu duns son âpre lulte conlre rAcadémic 
des Sciences, sa rancune contre cellc-ci n'en est ni 
moins lenace ni moins profonde. Les blessures qu'il 

1. Sur les relations d'amitié qui exislaient entre lirissot et Marat 
avant In Uévolution, voir notamment une lettre de Marat à Brissot 
dans notre édition de Ia Corresnundance de MantI (pp. 8-10), et une 
lettre de Hrissot h Marat dans Ia licvui' hisíorique de Ia IXévolulion 
fmnçahe de janvier-mars 19H (pp. ',)n-!)2). 

2. Voir plu3 loin, p. 1S1, note : « Ses premiers écrits ne 1'avaienL 
pas fait placer dans Ia classe des écrivains distingues... » 
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a ressciilii s on 177Ü (íl 1780' ne sonl point (üicori' 
fermécs et iic le seronl jamais. Toiile ramcrlunic 
de ces soiivenirs retiionle tui Ini, (jiiaiuJ, en 178!), 
il parle du « despídisme des Académiey, loiijours 
occii|)tcs à persécuter Ics lalonls distingues (jiii ios 
üffusiiueiit, à éterniser les erreiirs, à empôclier les 
vérités nouvelles de pcrcer, à rctcnir Io puiilic daus 
rit^norancn. et à Ic privor du fi'uit dcs déconvcrtes 
iitiles=. » (^ost liii-mènie fiiril dépeint SüUS IOS trails 
de ceL << iiiventoiir iulorluné qui a sacriOó ses veilles, 
sa saiilé, sa torliiiio à avanccr le proj^iòs descdnnais- 
sances », ei c[iii « ^'épuiso oiisiiite sans succès pour 
làciier do fairc connaitre son travail au public », 
parce que rAeaUóinio « oncliaiiie et conseurs et jour- 
nalistes »'. Ueux ans plus tar(l,en 1791, ses atlaqiics 
eoutre 1'Acadóinie tios Sciences ne sonl pas nioins 
aceiijos. Elles sont au coiilraire plus precisos, plus 
porsonnolles, clles visent successivenicnl cliacun 
dcs sav.inls dont Marat a eu à se plaindre et contre 
les(juels sa liaine esl plus vivace (]ue jamais. II lail 
état des laits dont il a óló lui-mèmo ténioin ou vic- 
time, et donl l»; souvenir ne s'est point eílacé de son 
esprit au uiilieu de la-^ilalion révolulionnaiie. Bien 
plus, celte agilation révolutionnairo .hii paraít une 
circonslancc cxcelleiito pour remellre au jour tons 

1. Voir ilans Ia Cúrresjiondance de Mural, pp. 24 ei siiivaiites, le 
récit, fait [lar Maral lui inínie, de ses (leiinKs avec l"Acad< mie dcs 
Sciences. 

2. 0/l'rantle à Ia 1'utiic; voir plus loin, p. 25. 
.■). Ibi(l.\ voir plus loii), p. 26. 

t'í'mw^iíflui^nm>it:*^j!tí:^Wís&iA 
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ses griiíis ei pour íairí! coiidamner par ropinion 
publique et par rAssemblée naiionale rinslitution 
qu'il cóiidamnc lui-môme. 

Aiiisi, sous des formes diverses, et à dcs degrés 
divers, res piimpblets de Mirat ollroiit ua inléròt 
(íonsidérabbí. lis occupent, dans rouivre du grand 
polémiste, uno placo qui est à dgalc dislance de ses 
ouvrages politiquos, fruit d'un long Iravail, ei de ses 

' journaux, feuilb;ls quotidiens luUivemenl éprits. Ce 
sont des tuuvres do circonstance, qui n'ont point 
sans dou te Tappareace cbangoante et désordoiinée 
de /.'Anil du Peiiple, mais qui n'out pí3Ínt non plus 
i'aspecl géuóral. délinilif et abstrait des Chainc-s de 
ri'Jsclaoa;/e on du Plan de législation crimineUc.Vi no 

. laudrait pasenconclure cependaut que ceí brocbures 
sout inulib'S à Tóludc des conceptions politiques de 
Marat. Jamais peut-èlro mieux quo dau'; VO/framlv 
<'i Ia Palric ei dans le Supplémenl de PO/fraiilc à Ia 
Paírie il n'u prócisó et explique ses vuos constitu- 
lionnelles. Le cinquième Discours' de Ia promiòre 
do ces deux brocbures est, à ce point de vue, d'une 
importauce toulo particuliòro. Marat y enumere les 
lois fondamenlales du royaunio, tellos quVdIes 
devront òlre élaí)lios par les Elats-Généraux, pour 
ia sauvegardo des droils do Ia nation. Ccsl pour lui 
l'occasion d'iiidiquer les bases sur losquellcs doivonl 
ro[)oser, h ses yeux. les liberte de TEtat : souverai- 
netó  législalivo   de' rAssemblée naiionale,   liberte 

1. Vüii- plus loin, pp. 22 et srj. 
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de Ia presse, protccUon dcs ciloycns conlro TarLi- 
Irairc gouvernenicnfal, piihlicité dcs débals judi- 
ciaires'. Toul cela uiérite d'èlre observe avec attcii- 
Lion, si Ton vout coniprendre loul à fail le caractère 
ei Ia pcnsée de l'Aiiii du Peuplc, car il est inipos- 
sible de ne pas lenir coniple de toutes les idées 
lofmulées ici, à Ia fois poiir l'inlórèt qu'clles onl en 
elles-inêmes et pour létape qu'elles marquenl daiis 
]Y'VoIution politiquo do .Marat'. 

(lllAULKS   Vixr.AV. 

1, Sur ce dernier point, il faut leiuarquer que, dans sou 1'lciii dr 
lé/jislalion crlminelh (pp. 1 t3-14S), .Marat dit égaleiiient : " Voulcz- , 
vous que le crime soit puni, Tinuocence déTendue, Ihuiiianitò res- 
peclòe, et ia lilitrté assurce? rende/. Ia justice ci) piihlic... Que tout 
délinquanl soit jugc à Ia face du ciei et de Ia lerre. >< 

2. Comuie il ne s'af,'it point ici (l'une édition savante ou critique, 
. mais d une pulilication (|ui n'a dautre  liut que de répandre des 
texles presqiie introuvuliles en édilions originales, nous n'avons 
point conserve les formes arcliaiqucs <le rorthogruplic. (Jiiant aux 
notes qui SC trouvent jointes au lexle, les unes sont de Marat, et 
portent toujours une niention indi(iuant leur auleur; les autres, 
qui ne portent portent poini d'indic8tion, sont de nous. 



LES 

PAMPHLETS  DE  MARAT 

OFFRANDE  A   LA   PATRIE 

{Fúvrier 1789) 

üans une leltre aJressée au président de TAssemblée natio- 
nale, eii mai 1790', Marat a lui-raême raconté les circons- 
lances dans lesquelles il ccrivit VOffrande à Ia Valrie : « Gémis- 
sant depuis lonf;teinps, dit-il, sur les malheurs de ma patrie, 
,Í'étais au lit de Ia mort, lorsqu'un ami, le seul que j'avais 
voulu pour témoin de mes derniers moraents, m'instruisit de 
ia couvücatiou des Etals-Généraux : celle nouvelle fit sur 
moi une vive sonsation, j'éprouvai une crise salutaire, mon 
courage se ranima, et le premier usage que j'en íis fut de 
donner à mes concitoyens un témoignage de mon dévoue- 
ment; —je composai VOffrande à Ia Patrie'. » 

La convocation des Ktats-Généraux ayant été annoncée dès 
le 8 aoút 1788, c'est donc dans les derniers móis de cette 
année que Marat composa sa brochure, qui parut, sans nom 

1. On tyjuvera le lexte complct de cette lettre dana notre édition 
lie Ia Covrespondance de Marat, pp. 140-144. 

•2. Corresj). de Marul, p. 142. 
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d'autcur, en février 1789, sous ce titre : Offrande à Ia Patrie, 
ou discours au Tiers-Etat df. France, et avec cette ('pigraphe, 
emprunléc à llorace' : Qubiuid ddirani llegea, plectwitw 
Aeliivi'. 

PiiEMiüR DISCOURS 

Mes chers conciloyens, 

Cen est fait, le prestige est détruit. 
Les voilà donc enfin, ces Ministros audacieux, décriés 

par leur incptic, avilis par leurs déprédations, abhorrés 
par leurs oxcès, et proscrits par riiidignatioii publique ! 
Traitres à leur Maílre, Iraitresji leur pays, ils ont, ;• force 
de forfaitSjCompromis rautorité, et poussé TEtatsur le bord 
de Tabírae. 

Naguère encore leurs làches suppòts répétaient, avec 
insolence, que les iMonarqites ne liennent leur pouvoir que 
de Dieu et de leur épée ', qiiils sonl maitres de leurs sujeis, 

1. Epilres, I, 2, 14. 
2. In-8" de 62 pafj;es; s. I.; Au Templo de Ia l-iberté, nS9. 
3. 1'arune suite de Ia faiblesse huiiiaiiic, les Piincesne sont que 

Irop portes íi prfter 1'orcille íi ces funestes maximes, et il n'6st 
pas rare de les entendre répéter, qu'ih ne lieiiuenl leur aulorilé 
que de Dieu et de leur épée. Commeiit ne s'est-il jamais Irouvé un 
Ministre asscz courageux pour leur faire sentir labsurdité do cet 
adage t;othique? Que pourrait le Monarque seul contre Ia Natiou 
entlére, qui Ia placé sur le Trôue, si elle venait à raljandünner? 
Corrompra-t-il Tarmée par lappát du pillage, pour Ia faire mar- 
cher contre ses sujets'! Mais que pourrait Ia plus nouibrcuse sol- 
datesque contre une .Nation qui voudrait se défendre? Laissons lã 
ces tristes réllexious. Le temps n'e5t plus oíi les Piinces disposaient 
aveuglément des armées : les Militaires sont les défenseurs de 
riítat, ils le savent, et ils shonorent de ce titre; <>n nç les verra 
donc plus prêter leur bras pour égorger leurs frrres, qui les nour- 
rissent. L'orficier surtout rougirait ditre regardé comme une b(He 
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conimr un herrjer cst mailri', de scs moutons, qiiil faul faire 
inourir Ic Peuple de faiin, pour quil les fasse vivre, quil 
faul L\weu<ilcr pour quil ohnsse, ei que plus il esl foulé, 
plus il esl soumis. Insensés ! ils ignoraient que Ia palience 
a ses bonics, qiriine nation génóreuse, lasse de souffrir, 
secoiio toiijonrs le joiig, ([ue los géinissemenls du désespoir 
se changent en accòs de liireiir, oi que Ics cris de Ia liberte 
sont toujours prèts à sortir dos feux de Ia sédition. 

Gràces aux lumières de Ia Philosopliie, Ic teinps est passe, 
üii riiomme abruti se croyail esclave. llonteux de leurs 
funestos inaxiines, les supp(')ls de Ia tyrannie gardent le 
silenco ; do loutes parts les sages ólòvent Ia voix, ils répè- 
lent aux Monarqucs, qu'en toul Elal, Ia souveraine puis- 
sance reside dans le corps di' Ia Nation, que de lui emane 
loute autoriti' legitime, que les Princes ont éíé élablis pour 
faire observcr les Loix, quils \j sont soumis eux-vièmcs, quils 
ne règnenl que /lar Ia justice, ei quils Ia doivenl au dernier 
de leurs sujeis. Vérités consolantes! faut-il qu'on les perde 
si-lòt do vuo dans les temps prosperes, et qu'on no s'en sou- 
vionno ([ue dans los toiups do calamitó? 

lei, (piei tabloau déchirant s'ülTro à mos rogards! O ma 
Pátrio ! dos vautours insatiables ont dóvoré ta substauce, 
des inains bárbaros ont plongé le fer dans ton sein: aíTai- 
blio par tes ])ortes, extónuóe par le joiine,jo to vois encore 
couvorte do blessuros et baignéo dans tou sang. , 

féroce, que le I'rince lâclie à son gvé sur de paisibles citoyens. 
liéni süit le Ciei, le jour est enfin venu oii les Monarques eux- 
mSuies seroiit réduits à Tlieureuse necessite irílre les pères de 
leurs peuples, après en avnir été si longlenips les tyrans. Itois de 
Ia terre, renoncez désoniiais au ])ouv()ir arbitraire, ilevenu odieux : 
bientòl vous ne régiiere/. plus que par Ia justice, Ia sagesse. Ia 
doureur. Mais qual plus glorieux eiuiiire pourriez-vous désirer, que 
de coininandcr á des nations gónéreuses, qui se feront un devolr 
de vous obíir-.' Cunime un liou terrible (|ui llatte llioiume qu'il 
pourrait dévorer, on les veri'a plier leur tèle sous volre juug pa- 
ternel, et remira hommafjc à votre Trone, qu'elles aeraient mai- 
tresses de renverser. (.Vo/e de Mural) 
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Accablée sous le poids de tes maux, longtemps tu gémis 
en silencc : Texcès de tes tourments t"a cnfin arraché des 
cris de désespoir; ils ont retenti aiix oreilles de ton Uoi, et 
son cocur patcrnel a été éinu de compassion ; il a sonde tes 
plaies, et ses cntrailles ont tressailli de douleur; il vole à 
ton secours. Indigne de l'abus que des servileurs infidèles 
ont fait de sa puissance, il veut lui-mòine oncliainer 
Taudace criminelle de ceux qui seraient tentes de les imiter, 
il veut lui-même 1'élever un boulevard contre leur fureur. 

Ilcureuse, si ses iutentions bienfaisantes no sont pas ren- 
dues vaincs par les (ínneinis de ton repôs. IMns heureuse 
encere, si ton sein n"était pas déchiré par tes enlants. Scan- 
daleux sybarites, les uns font vceu de pauvreté, et ils consu- 
ment dans le faste et les volnptés mondaines le bien des 
pauvres; ils font voni dliumilité, et ils réclament les dis- 
tinctions de Torgueil; ils se.disent les Ministres dn Üieu de 
paix, et ils soufflont partout les feux de Ia discorde. Uidi- 
cules paladins, les autres (dans un accès de dólire) cliorcliant 
à alarmer le Monarque, et lui oíTrant leurs bras pour 
t'égorgor, appelaicnt sur toi Ia destruction ei Ia mort'. Armée 
de confiance, tu as conjuré Torage, et tu as accabló ces fac- 
tions criminelles sous le poids de Ia raison. Déjà l'uue est 
déconcertée par Texemple héroíquo d'un Prélat' vénérable, 
qu'elle n'a pas Ia forco d'iniiter; elle garde le silence, et 
ellc altend son sort des óvénements: tandis (pie Tautre, 
humiliéc par Texemple góuóreux des plus illustres person- 
nages, laisse dormir ses prétentions injustes, et cherche à 

1. Nüiis n'enveloppons point dans ces factions les deux promiers 
Or.lres de l'État, qiii renferineut encure d.ins leur sein un grand 
nombre d'homnies vertueux, dignes de nos liommages, et dont les 
nonis oliéris passcront avec éloge à nos derniers neveux. [Sole de 
Marat) 

2. Jean-Georges le Franc de 1'ompignan, Archevêque de Vienue 
en Dauphiné, en ne se réservant snr les revenus de son Archevèctié 
que deux niille écus, a donné ii ses confrrres un bel exemple à 
suivre, mais diriicile ú iinitcr. {Sote de Marat} 
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te donner le cliange par des actes d'iine fiuisse générosité. 
O Français! vos inaiix sont (inis, si vous êtcs Ias de les 

endurer: vous òtes libres, si vous avez Io courage do rêtre. 
L'Europe enlière applaudità Ia justice de votre cause; cou- 
vaincus de Ia légitiinité de vos droits, vos enneniis mèmes 
oiit cesse de s'inscrire contre vos réclaniations; et pourvu 
que vous abandonniez le dessein de les consacrer dans 
rAsseuihlòe Naliouale, loiii de reíuser de subvenir aux 
besoins de FÉtat, dout ils ont été jusqu'ici les sangsues, ils 
olTrent (l'en acquilter seuls Ia dette. D'en acquitier seuls Ia 
dette ! mais le peuveat-iis? et oíi prendraient-ils de (pioi 
combler TabiMie ? Libérateurs prósoinptiieux, en ost-il cent 
dans le nombre qui ne soient ruiuós par le luxe, par les 
prodigalités, par le jeu, par Ic brigandage de leurs gens 
d'airaires? en est-il cent qui ne soient eux-mèmos obórés? 
Voyez leurs torres en décret, en friche, ou en vento ; voyez 
leurs bieus en saisie réelle, ou en direction. Mais quand ils 
ne s'abnseraient pas, quand ils pourraient, quand ils vou- 
draient libórer le Gouverncinent, Icur poinpeux sacrifico ne 
serait (pruue ressource précaire, et TEtat a bcsoin de res- 
sources assurées. Déliez-vous du piòge qu'ils vous teudeut. 
Ils consentent à payer un jour saus mesurc, pour ne plus 
payer de Ia vie ; et s'exécutant une fois pour toutes, ils res- 
leraient maitrcs du champ de bataille, ils vous tiendraient 
ai)altus pour toujours, ils aiipesantiraient vos fers, et couti- 
nueraient à s'engraisser de votre sueur, à se gorger de votre 
sang. 

Ils avaient arrôtó de ne pas vous reconnaitre pour rOrdre 
principal de Ia Nation'; et (pioiqu'ils ne tiennent plus les 
nièines discours, leur conduite n'a point changé. Ne voyant 
qu'euxdanslanaturc, ils se compteulpourla Nation entiòre. 

1. Allusion aux longues discussions des derniers raois de 1188, 
quand Ia noblesse et le liaul clergé s'opposaient à ce que le Tiers- 
Etat eút, á lui seul, autant de représentants aux États-Généraux 
que les dcux autres ordres réunis. 
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Qu'ils prennent donc à jamais sur oux seuls loutes les 
charí,'es de l'Ktat, qifils Io souliennent, Io défendont et le 
lassont lleurir; qu'ils fécondent les cliain|)s, (iu'ils bàtissent 
les villes. qu'ils exploitent les mines, qu'ils conduisent les 
ateliors, (jiiils dirigent los manufacturos, qu'ils fassent le 
commerce, qu'ils rendent Ia justice, ([uils inslruisont Ia 
jcunesse, qu"ils coiistiMiisont les vaisseaux, qiiils óqiiipent 
ltísnottes,qu'ils formont les arméos. Et voiis, Citoycns mal- 
lieureux, fuyoz une patrie ingrate i|ui vous doit toiit, et qui 
vous rejeite de son sein. Mais oíi m'emporte un saiiit zòle? 
i\on, non, no quittez point vos foyers, et sentez ce que vous 
pouvez. Cest vous qui laites Ia force et Ia richosse de TÉtat. 
A votre lète, le Iloi sora toujours Io plus puissant Monarque 
do rUnivers; mais sans vous, à Ia tète de Ia noblesse et du 
clerffé, il ne serait jamais qu'un simple Seignour au milieu 
de ses vassaux ; et, soniljlable à ces petils Priiices de 
lEmpire, force de mendier Ia protection (Tiin voisin puis- 
sant, crainte d'()n ètre écrasé, il cesserait bientòt d'ôtre 
compté parmi lesPotentats.Que dis-je?sansvous. Ia Franca, 
arrosée de votre sueur et de vos larmes, cesserait de se 
couvrir de inoissons, el!e ne serait plus qu'un déscrt: sans 
vous. Ia source de sa fécondilé serait tarie, et le Monarque 
lui-mème périrait de faim. Qu'iis vantent avec faste leurs 
eiploils, leurs serviços ; quo sont-ils, compares aux vôtres? 
Force de fairo un clioix entre eux et vous, le Iloi ponrrail-il 
balancorun inslant? Mais, gràces au Ciei, il n'en sora point 
rédnit à cette dure extróuiité; et Ia Xation no sora point 
divisée, dissoule, anéantie. Au llambeau de Ia raison s'éva- 
nouiront peu à peu les ténèbres qui fascinent les yeux de 
vos enncmis: rentrant en eux-mèmos, et consultant leurs 
vrais intérèts, ils cesseront de s'armcr centre Ia justice. 
O incs Concitoyens! Icxcès de vos niaux a fait sentir Ia 
necessite du reniòde. Une occasion unique se presente de 
rentrer dans vos droits: connaissez une fois le prix de Ia 
liberto, connaissez une fois le prix il'un instant. Que Ia 
sagesse dirige toutes vos dómarches, mais soyez inóbranla- 
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bles ; et quolque avantage qiron vous propose, dussent vos 
erinemis se charger seuls du fardeau des impòts, lefusez 
tout... lant qiie vos droits n'auront pas cté fixes d'une 
maniòre irrévocahle. Or, c"ost dans rAssemblée Nationale, 
ou vous devez Ics úlablir solcnnellement, ei les consacrer 
sans retour. 

A quoi n'avcz-vous pas droit de prétendre, et de quoi 
n'avez-vous pas besoin ? Dans Tétat ofi je vous vois, voiis ue 
devcz pas seuleinent exiger de ([uoi vous uourrir, vous 
vôtir, vous loger, élever vos enfants et les établir convena- 
blement ; mais vous devez assurer Ia liberte de vos per- 
sonnes conlre les atlentats du despotismo uiiuistériel, votre 
innocence coiitre des Jiiges iniques, rhonneur de vos 
femmes et de vos filies contro les entroprises dos séducteurs 
titrés, votre réputation centre les atteintes des calomnia- 
leurs en crédit, obtenir justice centre des oppresseurs puis- 
sants, otvousprocurer les facilites dedévelopper vostalents, 
et de les cultivar pour votre bonheur. Vous Ic devez à vous, 
à vos enfants, à votre Patrie, à votre Uoi. Cest le seul 
moyen de rcndro Ia Nation florissante, respectée, redouta- 
ble, et de porter au comble de Ia gloire Tliouneur du nom 
Français. 

SECONn Discouus 

Non, mes chers compatriotes, il n'est rien que vos enne- 
mis ne mettent en oeuvre pour éviter cette Assemblée 
auguste oíi vous prendrez Ia qualité de citoyons. Cliaque 
jour ils vous tendcnt do nouveaux piòges. llier, ils 
essayaient de vous subjuguer, aujourd'hui ils s'cfl'orcent de 
vous diviser : eílbrts impuissants, tant qu'il vous restera 
quelque verlu. 

Déjà toutes les classes du Tiers-État, unies par leurs 
iatérôts communs, se sont rapprochóes, et correspondent. 
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Mes chers cornpatriotes, jctez les yeux siir vos forces, 
moins p.our les calculer (elles sont immenses, irrésistibles) 
que pour coniiaitre vos faux frères, et savoir sur qui vous 
devez compler. 

Vos ennemis cherchent à détaclier de votre Ordre les 
Financiers ; mais ces homines forlunés sont trop jiidicieux 
|)oiir se couvrir de ridicule, en se parant de vains titres; 
pour faire corps avec une classe (riiommes qui no s"allienl 
à eux que par Ia soif de Tor, pour prendre parti dans une 
faction qui les inóprise, et dont ils ne connaissent que trop 
les prôtentions tyrauuiques. 

Vos ennemis clierclient à détaclier de votre Ordre les 
nouveaux Nobles, les Gensdu Uoi, les Officiers Munici|)anx 
das Villes ; mais ces liommes estiuiables sont trop supé- 
rieurs aux petitesses de Ia vanité, pour ne pas se glorifier 
du titre de Citoyens, pour ahandonncr lours fròros qui les 
Iionorent, et prendre [>arti dans uno faction dout ils ont 
souvent éprouvé les prôtentions tyranniques. 

Vos ennemis cherchent à détacher de votre Ordre le Corps 
des Avocats, les Magistrais des Tribunaux subalternos ; 
maiscesdéfenseurs intré|)i(les de rinnocence, ces vengeurs 
des lois ne connaissent [)0int d'autre noblesse que celle des 
sentiments : fidèles a leurs príncipes, on ne les verra i)oint 
prendre parti dans uno faction dout ils rópriment si souvent 
les prôtentions tyranniijues. 

Vos ennemis cherchent à détacher de votre Ordre le 
Corps des Cures ; mais ces Ministres respectables de Ia 
Religion, qui savent que teus les hommes sont frères, et qui 
leur prèchont sans cesse rhumilité, n'iront pas afíichor dos 
distinctions mondaines, que rfivangile réproiive, et prendre 
parti dans une faction dont ils déplorent chaque jour les 
préteutious tyranniques. 

Vos ennemis cherchent à détacher de votre Ordre les 
Lettrés, les Savanls, les Philosophes ; mais ces hommes 
prccieux qui consacrent leur vie à vous éclairer, à vous 
instruire de vos droits, qui plaidont votre cause avec taut de 
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zèle, et qiii disent si bien que les hommes ne s^illiistrent 
que par leurs talents et leurs vertus, pourraient-ils dovenir 
(le vils (léscrteurs, et prcndro làcheinent parti dans une 
lactioii dont ils combattent eux-môraes les prétentions 
tyraniiiqucs ? 

Ainsi Io Tiors-État de Franco ost coniposó de Ia classe- 
des Servitours, de celles des Manoíuvrcs, dos Ouvriers, dos 
Artisans, des Marchauds, des Gons d'aíTaires, des Négo- 
ciants, dos Cultivateurs, des Propriétaires íonciers et des 
Ilentiers non litros; dos Institutours, des Artistes, des Chi- 
rurgiens, des Médecins, des Lettrés, des Savants, des Gons 
de Lei, dos Magistrais des Tribunaux subalternos, dos 
Ministros dos Autels, de Tarmée do torre et de mor : légiou 
innombrable, inviucible, qui renfermc dans son soin les 
luinières, les talents, Ia force et les vertus. 

A sa tôte se niottont cos Gentilshonimes, ces Magistrats, 
COS Soigneurs, ces Prélats, cesPrincos gónéreux et magna- 
niniesqui oublient lours prórogatives, ópousent votro cause, 
et so contontent d'ôtre do simples citoyens. 

A sa tôte dovraient aussi se mettre ces Sénatours trop 
longtenips exaltes, qui prótendent òtre les poros du Peuple 
et les dópositaires des Lois ; mais les Parlemonis ont aban- 
douné le Tiers-État, et Io Tiers-État les abandonne à sou 
tour. 

Qu'y pordra-t-il ? On leur reproche de s'òtro toujours 
pou souciés ilu I*ouple, mais d'avüir tüujours ótó fort jaloux 
de cortains privilògos et des honneurs patriciaux. 

On leur reproche de se donner à Ia ville pour les défen- 
seurs des oppriniós, ot d'opprimer oux-mòmes h Ia campa- 
gne Io laiblo qui a le mallieur d'ôtre lour voisin. 

On leur reprociio do n'avoir jamais lait justice à qui que 
ce soit centre le moindre do leurs Membros. 

On leur reproche de n'avoir rejetérimpôt territorial, que 
parco qu'ils craignaient de supporter leur part des charges 
publiques. 

On lour reproche do no s'ètre élovós contre les lettros do 
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cachet, que iorsqu"elles ont commencó à frapper sur leurs 
tòtes. 

On leur reproclio d"avoir deiiiaiiilé les r^tal.s-Géiiéraux, 
pour sanclionner Ia lovúe do nouvoaux iinpòls ; et de se 
doniior, eux, les Pairs et le Clergé, pour les lítats-Géné- 
raux', dès (|ii'il est qiieslion d'y faire entrcr le Tiers-Etat. 

On leur leprocho d'avoir pousséle Tiers-Klat à réclainer 
ses droits, et daveir étoulTé sa voix lüi'squ'il a voulu faire 
entendre ses réclaiiiations. 

On leur reproclie d'avoir rendu des Arrèts contre les 
attroupements, et d'avoir eux-niènies excite en secret des 
tjineutes. 

On leur reproche (favoir réclaini' saiis relàclie dpux de 
lenrs Mcinbres arrotes par lettres de cachet, et de n'avoir 
qu'uiie fois fait mine de venger Ia mort de tant de Citoyens 
égorgés inilitairenient. 

On leur roproclie d'avoir demande Ia liberte de Ia presse, 
dans Tespoir dètre llagornés ; puis d'eii avoir demande Ia 
suppression, dans Ia crainte d"ôtro censures. 

Ou leur reproche-de s'6tre lournés tantôt vers Ia Nation, 
tantôl vors le Gouveruement, suivaut les circouslances ; et 
d'avoir   essayé tuur à  tour de   laire du Jlonarque et' du 

1. S'ils soiit les IHals-fiénóraux, eux, les Pairs et le Clergé, 
pourciuoi en avoir demande Ia convocitioii? Ne sont-ila pas tuu- 
jours (isseinblés en Parleraonf? iN''est-ci> pus se joucr eirrontcuieiit 
dela Niition, que den afiir de Ia sorte? Et laiitcur pateliu qui 
essaie de Icí juslilier a-t-il bonne grice de cliercher á inspirer de Ia 
défiance sur Ia pureté des intentions du lloi, lout en balbutiaiit sur 
leur aiT('t 1'iilatif à Ia 1'étilion des six ciirps, et à leur défense aux 
notaires de recevoir des signatures'.' {Sole de Mariil) 

'2. l'"aiit-il en croire Ia renommée? Ilélasl le fait n'est que trop 
certaiii. Oui, à Ia lionte éternelle de Ia Mat;iatrature, Ic 1'arlenient 
de liennes, qui s'(ítait si distingue en frondaut les cxpivlitions mili- 
taires ordonnües contre le Peuple, vient lui-uiôme d'envoyer une 
députíition á Versailles, pour demandcr des troupes contre le 
Tlers-Iítat, qui lui conteste d'injii?tes prétentions. Juste Ciei! 
sont-ce là les péres de Ia Patrie? Cliangés en bourreaux, ils sont 
préts aujüurd'hiii á déchirer sesentrailles. Leur masque esttoaihé : 
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Peiiple iin instrument de furcur contre celiii cjui s'o{)pose- 
rait à leurs viies secretos, à leurs projets ambitieux. 

On leur reproche d"aspirer à rindépendance, et de ne 
s'opposer aii líoi que dans Fespoir de {jartager un joiir son 
autorité. 

On leur reproche un esprit' do corps insoutenable, une 
odieuso partialité. 

On les accuse d'ainbition, d'insubordination, de revolte, 
d'injustice, do lyrannie ; et ils ne se justifienl sur aucun 
point. Que penser de ce sileiice? A voir leurs beaux dis- 
cours et leurs liorriljles procedes ; leur morale si douce 
dans Ia théorie, et si dure dans Ia pratique ; leur polili(|ue 
si sago en apparence, et si perfide en eífet; tanl de modes- 
tie sur les lèvres, et lant d'orgueildans le coeur ; tantd'hu- 
inanitó dans les uiaximcs, ot tanl de cruauté dans les 
actions; des liommes si modérés et des Magistrats si ambi- 
tieux, des Juges si integres et des jugements si injustos, on 
ne sait plus à quoi s'en tenir ; et le titre touchant de pores 
<lu l'cuple, dont ils se parent avec ostentation, ne semble 
Jilus (iu'iin titre dérisoire, destine à dósigiier avec ironie 
des sujets dangereux, d'inhumains égoistes. 

mallieureux 1'euple, connais enfin tes prolecteurs, et gémis de ta 
sotte créilulité, gémis ilu sang verse i)our leur défense. (Nole de 
Mural) 

1. L'esprit de corps e?l une laclie indélébile, mime dans un 
liümme de bien. Un 1'rcsident à mortier que le public s'étail tou- 
jüurs plu à resanler commo un sage, deinandait, il y a quelques 
jours, íides l-ibníires-lnipriincurs... Et votre cotiiinmiauté ira-t-elle 
nussi siqner Ia Péliliun? Uelle demande! Qu'il jette les yeux sur 
cette raultitudc d'écrits patriotiques que chaque jour voit éclore, 
et puis quil doute eacore dii palriolismc de ces hommes esti- 
mables, qui dans tous les temps onl contribuo à Ia propayatiün des 
lumiOres. (Aole de Marat) 
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TliOISlÈME   DlSCOUHS 

Je me rappelle tniijoiirs avec ainertumo Ia joie peu dis- 
crète du Public, à Ia noiniiiation de rArchevèque de Tou- 
louse aii Ministère'. Cest un Itomme d'esprit, c'est u» 
hommc de gi^nie, disait-on toi)r à tour avec entliousiasme; 
et Ton partait de li» poiir concovoir les pius grandes espe- 
rances. Mais suffit-il d'avoir de Tesprit pour ôlre à Ia tète 
du Gouvernenient, si l'on manque des talents do Tliomnie 
d'État, si Ton n'est exerce au maniement des alTaires? Et 
oíi, je vous prie, ce Pròlat sémillant avait-ii puisó les 
lumiôres nécessaires à un premior Ministre? üans des 
cercles brillants, à Ia toiielte des femmes galantes, dans 
des intrigues de Cour? 

D'ailleurs, quand il aurait eu tout le génie qui lui 
manquait, les talents ne suffisent pas, il faut des vertus; et 
que pouvait-on attendre d'un courtisan consommé, d'un de 
ces hommes dont ràuie est conlinuellement en proie à 
Tambitiou, à Ia cupidité, à Tavarice, et qui font métier de 
fausseté, d'astuce, de rapines et de trahisons? 

Funeste présago! fallait-il que Tévénement le justifiàt si 
lòt? Vous l'avez vu, oui, vous l'avez vu, ce dóprédateur 
insatiable, débuter au Ministère par assouvir sa soif de Tor, 
se couvrir des dé[)0uilles de Ia Nation, et lui arracher ses 
derniers lambeaux, lorsque le PcupleatTamó lui demandait 
du pain. Par une fatalité sans exemple, rillusion s'est p(!r- 
pétuée jusqu'au dernier moment; et pour revenir sur son 
compte, il a faliu qu'avouant lui-même son incapacite, et 
tremblant á rapproclic de Torage, il prlt Ia fuite, laissaiit 

1. II s'aí;it de Lomí^nie de Drienne, qui succéda à Calonne en 
avril 1787, et resta i Ia títe du ministure jusqu'au rctour de Necker, 
en aoüt 1788. 
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;i découvert Io nouvül abimo oíi il veiiait do précipiter Ia 
Nation'. 

Mes chers Concitoyens, quo le passe vous serve de leçon 
poiir Taveiiir; armez-votis de prudence, et soyez sévères 
sur Ic choix de vos Représentants à rAssoniblée nationale, 
comme vous le soriez aiijourd'hui sur le choix d'un ministro 
(rfitat. 

ricartez de l'arène Ia jeunesse imprudente et fougueuse, 
les hommes affichós par leur Icgôreté et leur enjouement, 
les honinies portos à Ia dissipation, au faste, à lu débauclie, 
à l'avarice, à rainbition. 

Lumiòres etvortus, voiiàlesqualités indispensables d'un 
Roprrsentant du Tiers-Etat. N'élevez à cette dignité ([ue dos 
hommes d'un sons droit, d'une probité reconnue, et dont 
los taients no soiont i)as equivoques; dos hommes zélés 
pour Io bien public, verses dans les aíTaires, et dont los 
iutéròts soiont insóparables dos votres; des hommes graves, 
d'un àge miir, ou dont Ia vieillosse respectablo couronne 
uno vio sans reprocho. Et aíin quo leur voriu soit à couvert 

i. On dit qu'il s'est refugie à Home, oü il altend le ciiapeau du 
Cardinal pour prix de ses attentats : on assurc nième qu'il a Ia 
parole du lioi. Quoi! Ia pourpre romaino devicndrait Ia rOcouipense 
de Tineptie, di.' rinconduite et des forfaitA? Mais oú cst le 
Monarque assez dúpourvu de bon sens pour consoninier cet odieiix 
mystòre? Et ce serait Louis XVI, le l'ère du Peui>le, qui en donne- 
rjit le scandale au monde cnlier! Loin de nous ces bruits ridículos. 
Trop sage, trop vertuen.v pour récompenser dos crimes, le lioi 
n'ÍKnorc point qu'apr6s lui pareil exemple, une Nation judicieuse 
no pourrait plus avoir de conliance dans son clief. II est vrai qu'il 
a dabord soiistrait le coupal)le au cliàtiment, et ce Tut bontc coui- 
patissanle; mais aujourd'luii qu'il est instriiit, il fera paraüre à 
l'Assemblce des Klats ce serviteur infidèle, pour rendre comple de 
sa conduite, et il soilicitera lui-mcme Ia vengeance des lois. Là 
aussi s'est vaiité de paraítre cet autre déprédateur, qui a chercbé 
un asile en Angleterre, administrateur doublenient eliminei, et 
d'avoir livre au pilla>íe Io Trésor public, et d'a,voir fait passerchez 
l'élran;,'er le fruit de ses proprcs rapines. I'uissent-ils y recevoir 
tous deux Ia pcine duo ;'i leurs forfaitsl (No/e de Marat] 

2 
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de toute tontalioii, clioisissez des hommes aii-dessiis dos 
besoins par lüiir rortiiiie ou leiir travail; des hoinincs indé- 
pendants par leurs emplois, oii dont los places ne 
dépendent, ni de Ia faveur, ni des Grands, ni d'iin Ministre. 

Dii choix de vos Rcprésentants dépond votre honheur, 
votro salut. Lc soin de vos fortiines, de votre liberte, de 
votre honnenr; i'aniour poiir vos faiiiilles, poiir votre Patrie, 
pour votre Roi; Ia Ueligion et Ia gloire de lÉtat se réa- 
iiissent en ce morneiit pour soliiciter votre prudeuce, ariner 
votre vertu. Lorsque de si grands intérêts se font entendre, 
les petites passioiis oseront-elles élever leurs voix? 
Treinblez qu'en méprisant les conseils de Ia sagesse, et en 
prôlant Toreille aux appàts de Ia séduction, vos propres 
niains ne creusent un abiinc sous vos pieds. Trembloz que 
vos eufants ne vous re[)rochcnt uu jour d'avoir rivé leurs 
fers, et qu'en déplorant les fruits ainers de Ia servitudo, ot 
géinissant sur leurs maux, ils ne niaudisscnt un jour Ia 
vénalité de leurs pères. 

QLATHIèME DISCOURS 

La fortune des Empires, comme celle des particuliers, 
dépend d'une sage administratiou; et Ia ruine de Tfitat le 
plus florissaiit cst aussi tòt consonunée par un inlnistère 
corrornpu, que celle d'nne maison opulento par un dissipa- 
teur. Triste vérité, dont nousvenons de faire une si cruello 
expérience! 

II seinblait que depnis vingt ans le gênio tulélaire de Ia 
Franco eút dispam, et que pour punir Ia Nation de [sou 
aveugle obóissance, il Teüt livrée sans relour à des 
Ministres' ineptes, insensés et déprédateurs. 

1. Ne confonilons point tlans leur foule queli|ues lionimcs esti- 
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A coiiiptcr (Io cclui' qui ruina tant de sujets, et qui 
ébraiila le crédit nalional, eu violaut les engageinenls du 
Monarqiie, ou aurait dit qu'un esprit de vertige et de 
(léinence avait preside à leur cíioix. 

N'a-t-on pas vii au dóparteinent do Ia Guerre un Sardana- 
pale'\ saus expérionce, saiis lalcnts, sans huniòres, bornor 
les foncüons de sa place à reprósenter, à trafiquei" des 
einplois, et à s'amu.ser avoc des catins? 

iN"a-l-on pas vu au dóparteinent de Ia Marine un liomme' 
(pii n'eii connaissail pas ia uiüindre opération; un lioinme 
qui de ses jours n'avait vu Ia uier, ([ui de ses jours n'avait 
vu un navire; un honiine qui íit sou' apprentissage de 
uiariu en regardant manoeuvrer un vaissoau de carton dans 
uu bassin d'oau; un liouinie enfin qui n'avait d'aulie titre 
pour (irdonner nos llüttcs, dirigoi' Icurs cxi)édilions. pro- 
teger nos íles, et faire llourir le comnicrce, (jue i'attention 
qui! avait eue de régaler Ia cour des liistoires scanda- 
leuses de Ia ville, que radressequ'il avait montrèe en cap- 
turant d(ís escrocs et des 1'ripons? 

IS'a-t-on pas  vu   au   départenient  des  Finances  deux 

tnablcs par leurs connaissaiiccs et leurs bonnes intentions. N'y 
confondons pas siiiioiit ce grand honime d'Kl.at, que ses talents 
appelf,Tciit à radmiiiistration des finances, ógalcmcnt distingue par 
Ia sagesso de ses vues cl Ia pureté de ses mains : le preniier. cl le 
Seul encore, il osa porter le llambeau dans ce dédale obscur, et 
déjá il en aurait coniblé les abinies, si Ia liasse jaiousie nc Tavait 
tloigné Irop tôt pour notre bonheur. {Nole de Maral) 

t. Maurepas. 
-. Le priuce de Montbarrey, (|ui fut ministre de Ia Guerre 

en  im. 
•!. Ciabriel de Sartincs, qui fut ministre de Ia Marine de 1714 à 

ITüO, et qui passait puur ne rirn connaitre aux cboses de Ia • 
marine. 

■i. Pour exercer le plus vil euiploi, il laul un apprentissage : par 
quel aveuglement les princesont-ils pu croire que le premiei- venu 
était propre aux fíjnctions importantes du Gouvernement?(iYo/ecÍP 
Mural) 
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homines tie loi', vieillis dans les disciissions dii barreau, 
n'ayant d'idée que des lorinalités juridiquos, et ne sachaut 
pas méme compter jusqu'à trois? lS"y a-t-on pas vu un 
intrigant boulfi de vanité", un exacteur de province, ahitnò 
do dettes; un dépródateuur fastueux, sans pudeur et sans 
remords? 

N'a-t-on pas vu à Ia tôte du Ministòro un boulTon 
suranné^ dont Tunlcpie talent était d'anuiser le Princc, et 
dont Tunique aíTaire òtait d'abuser de rautorité pour satis- 
faire ses petites passions, et avancer ses prológés? N'y 
a-t-on pasvu un Pròtro ainhilieux*, distingue par sou iaste, 
ses meuées, ses rapines, et dont le seuI inérite était Ia sou- 
plesse, Tastuce, rintrigue et ia prodigalité? 

N'a-t-on pas vu ciief de Ia Magistrature, et arbitre 
suprônie de l'lmpriinerie, un Magistrat accusó do libclles 
contre Ia Reine"? 

Favoris do Ia favour, qu'ils se montrèrent dignes d'une 
telle mère! Mais, hélas! avons-nous été plus lieureux avec 
ceux dont Ia raison paraissait approuver le choix? 

Voyez cebrouillou politique ", (juisuça chez lesMusulmans 
le poisou du despotismo. Kuueuii jure de Ia liberte, à peiae 
en place, qu'il forma le projet de Ia bannir do Ia torro, do 
rótouíler dans son berceau '. Les coups qu'il a portos à Ia 

i. Joly de Kleury et tlOrmesson. 
2. Calonne. 
3. Maurepas. 
4. Loménie de lirieniie. 
5. II sagit sans doiite de Miromesnil. 
6. Vorgennes, qui, après avoir été ministre plénipotentiaire à 

Constantinople en níií, puis ambassadeur ã Stoclíliolm en mi, 
devint, en 177Í, ministre des Alfaires étrangòres. 

7. l'our oncliainer les Suédüis, il renditleiir chef despotique. 
l'our meltre dans   les  fers une  poignée de Uépublicairis, il llt 

marclier contre eux une armée de Krançais, et ne craignit pas de 
faire passer son Maitro pour un tyran. 

1'our asservir les Anglais :ui pouvoir arbitraire, il fomenta chez 
eux Ia dissensiou, et lenta de reiiversor leur gouvernemenl. {Xote 
de Maralj 
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Nalion liii ont fait des blessures profondes : elles saignent 
encoro, et pciit-òlro saigneronl-cllcs toujours. 

üans Ia vue d'écrasor rAngloterre, il fomenta Ia dissen- 
sion dans loiirs coloiiies, et il engagea Ia France dans une 
guerre inallioureuse qui a épuisé ses finances, ot dont elle 
ne se relòvera jamais. Prompt à souffler les feiix de Ia dis- 
corde cliez les Peupios (\ai\ voulait asservir, il se mettaií 
peu en peine si rincendie s'étendrait jasqu'à nous, et si 
nous ne serioiis pas enveloppós dans leur mine. Sans saga- 
cité, sansprofondeur, sans prévoyance, il méconnaissait les 
ressources qn'un Peu[)le libre sait toujours se ménager, 
l'énergie qa'il déploio eii se relevant, et Ia sagesse avec 
laquelle il rachète ([uclqucs momenls de delire; il ignorait 
le grand art de lire dans Tavenir, de calculer les événe- 
ments; il voyait les coups qu'il portait, et'ne voyait point 
ceux dont nous allions èlre écrasós. Bornant tons ses 
dessoins à nuire, il nous ópuisa pour arracher à nos 
ennemis rAmórique, ot ne songea pas même à nous 
rattaclier, et à nous faire recueillir les fruits de cette 
alliance. Que dis-je? il íit tout pour nous faire abiiorrer. 
Les Insurgents s'étaient jetés dans nos bras; au lieu de 
nous montrer à oux commo des amis siirs et fidèles, il nous 
montra comme des aventuriers sans foi et sans loi. lis 
manqnaicnt de munitions, au liou de commettro à des 
négociaiits honnètes le soiii de les a|tprovisionner, il en 
cliargea un vil inlrigant', uu /iraumarchais, Tliomnie du 
monde le mieiix lait pour décrier Ia Nation, et lui faire 
perdre le prix de tantde sacrifices". 

1. On pnHend (|ue cVst ce vieux enfant, qui ilciix fois régenta 
Ia l''rance, (jui lit donner cette comuiission ;i son protege, pour le 
récoiiípcnaer de (luekiues services secrets. .\u demeurant, c'est un 
fait (|ue le sieur Garoii <le Beaumarchais a accaparé tous les fusils 
de rebut tires des arsoiiaux de 1'rance, au prix de Irois livres Ia 
pièce, et quil les a vendus aux Insurgentssurle pied de ceiU vingt 
livres. (Noíe de Maral) 

2. On n'a pas encore oublié ce trait iiisultant pour Ia Nation. Un 
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A|»rt'S nous avciir épuisi^s pour humilior nos rivaux, il 
iioiis mina par Io tiailc de coininerce c|u'il conclnl avec 
(!ux' : traiti' linicste, (jnia iiorté panni nous lan^loinanie à 
son coniblo, qiii a fait tonibcr nos manufactnres, ei ({ui a 
réduit à Ia mendicité une niultitude innomhrable d'ouvriers 
précieux. 

La condnile qu'!! avait tênue à Tégard des Anglais, il Ia 
lint à régard des iloUandais; et cos nonvellcs broiiilleries 
achevèrent de laire perdre à Ia Nation sa force et sa consi- 
dération politique. Pour òter à l'Angleterre l'appui de Ia 
lloilandft, il excita des troubles dans les Provinces-Unies, 
il souleva une laction puissante conlre le Stadhouder, et 
s'eírorça de 1'anéantir. Aussi peu prévoyant quil ctait 
leinuant, il ne vit aucune des ressources du |)arti qu'il 
croyait accabler. Frédéric II, sur le bord de Ia tombe, 
craignanl de comproniettre ses lauriers, chercbait à 
rétablir les choses par Ia voie des négociations. Ge niotif 
ne pouvait eiichainer son snccesseur, dont rattaclienient 
pour uno suour chérie n'était pas douteux, sans [larler des 
raisons d'État qui devaient rapprocher Ics Prussiens, los 
Ilollandaiâ et les Anglais, unir leurs forces, et resserrer 
leurs liens. Uien ne fut niôine prévu au cas duno rupture : 
point do plan (l"opéiations, poiiit d'arinée piète, point de 
inagasin sni' les fronlières, point d'argcnt éconoinisé pour 
les irais de Ia guerre; et loin d'avoir mis de Tordre dans 
les llnances, il avait aidé lui-môine à les dissiper. L'état 
d'impnissance oii Ia l''rance ótait réduito eng.igea ses 
cnnoinis à frapper un coup dócisif. En une nuit, vingt-sept 
mille Prussiens |)énètrent dans Ia llollaude : àleurapproche, 
les factioux prennent Ia fuite, les portes s'ouvrent, et le 

vaissciiu bostonicn, richeuient chargé, mouillait dans le port de 
Nantes. I^a paix vi-nait de se concluri', Ia iiouvelle lui en parvient, 
à 1'instant il leve lancre et va Ia jeter dans Ia Tauiise. {i\oíf de 
Maral) 

1. Ccst en 1780 que Vergennes conclut un traité de commerce 
avec TAngleterre. 
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Stadhouder, replacò sur Io trone, devient plus puissant (jue 
jamais, liienlòt son rossoiiliment contre Ia France, son 
ainilié |)our rAngleterre, sa reconnaissancc envers Ia 
Pruss(3, forment et ciinentent Ia triplo alliance. AUianco 
fatale à Ia Nation, et ([ui Taurait déjà mise à doux doigts de 
sa perto, si le Ciei, jolaiit sur ellc iin rcgard do pitió, 
ifavait enchaíné les forces de ses eniieinis [tar une saison 
rigourouse, et par Tabsenco d'esprit do Georges IIl'. 

O ma Patrie, ma cliòre Patrie! toi quo Ia naturc a pris 
plaisir à coinbier de sosdons, quello est ta dostinée, quand 
ia faveur et l'intrigue nonuiient tos condueteurs, s'il faut 
aujourd'liui ipie tu portes oiivie aux peuples de ces contrées 
sauvages à qiii Io ciei seinblo avoir tout refusé! toi quo l'ou 
comptait autrelois à Ia têlo des natioiis florissantos et rodou- 
tables, à qucl degró d'aljjoction je te vois róduito! A poine 
comptóo daiis Io système politiqno de l'Europo, sans force, 
sans norf, sans appui, to voilà livrée sans défense aux 
entroprisosde tosennemis, maitres d'insulter impunémont 
à tos malheiirs, maitres de te démembrer, maitres de te 
fairo disparaltre d'entre les puissances. Et, comnio si Io 
poids de tos maux n'était pas assez accablant, de nouveatix 
maliieurs te monacent oncoro : les Corps chargés do Toxó- 
cution des lois aspirent à Tindópendanco; Ia Noblessc et le 
Glergó so sóparent do toi, tu es prètc à ôtre décbirée par 
les enfanls, et livrée aux horreurs d'une guerre civile \ A 
ia vue de taiit de calaniités, de quels remords cuisants no 

1. Peut-on düuter du ressentiment des Ant,'lais et des IloUandais, 
et peul-on douter qu'ils ne nous eussent drjii enlevo nos colônias, 
sans ia maladie de Georges III, et les rigueurs de rtiiver? {Note de 
Maral) 

2. Lies par Io sang et des intéréts rommuns, U Clergé et Ia 
Nüblesse ne fonl (iu'ui) Corps, toujours prèt à s'élever contre le 
peuple ou te monarque. L'odieiiso résistance qu'il oppose actuelle- 
raent au voeu de Ia Nation et aux desseins du Uoi, devrait fairc 
sentir au gouvernement coiubien c'est une politiíiue dangereuso 
que de réuiiir dans les niains d'une seule classe de sujeis tous les 
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doit pas êtro clécliiró Io sein do ccux qui t'ont donné iraussi 
indignos adininistratmirs? Róveiilé par les cris do Ia dis- 
corde, lon chof toiirne avoc offroi sos regards vers toi; 11 
regrelto avoc amortume Io malhour do s'òtro roposó dos 
soins du Gouvernomonl sur des Ministres infidèles; il 
deploro Tabus qu'ils ont fait de son autorilé, il voudrait 
tonir soul les rènos de Dítat: mais accabló sons Ia multi- 
tude des fonclions dn Ministère, seus le poids des alTaires 
publiques, il seiit quo pour romplir les dovoirs sacros du 
trone, les forces d'un inortel no sulTisent pas. II sent quo Io 
dospotisme, tonjours à cliargo à lui-inòme, finit par tout 
dótruiro, ot (|u'un gouvornenient niodérô sort d'asilo niônie 
au üespote, dansles tempsdo confusion et do trouble; il sent 

emplois, de verser sur clle tontos les gràces, et de lui remettre 
aiusi des forces ((irelle tourne cnlin contre ses bienfaiteurs. 

Les voilà conjnrés avoc les I'arlements contre TEtat, et deter- 
mines à le plonger dans les tiorreurs dune guerre civile, plutút 
que de se rclàclier de leurs injustos prétentions. 

lis c&lculent leurs lorcos ; mais au lieu de couipter leurs tiHes, 
ils comptent les légions de mercenaires dont ils croient poiivoir 
disposer avec de Targent. lieau calcui ! si le peuple venait aujour- 
d'tiiii á les traiter comnie leurs aieux traitèrcnt aiitrefois les nial- 
heureux tiabitants des provinces (iu'ils envaliirent; s'il coininenrait 
par piUei' leurs maisons, et se partager leurs terres. Conuiient ne 
sentent-ils pas que, lürs([uc le frein des leis est rompii, ua clief ne 
peut compler un instant sur des stipendiés, maitres do mópriser 
ses ordros, do rógorgcr lui-mtíuie, et de ravir ses dépouilles? 
Couiment ne sentent-ils pas que bientfit ócrasís par le nonibre, 
ceux qui auraient échappé au fer seraicnt réduits à fuir comnie dos 
proscrits, ou à gémir dans les liens? Comment ne redoulent-ilspas 
lei jeux de Ia fortune, lürsqa'une nalion belliqnnuse a les armes à 
Ia uiain? Qui peut répomlre que le propriétaire ne será pas à 
son tour attachò à Ia glèbe? Qui peut répondre qu'un prélat, 
un comte, un marquis, uu duc, un prince ne será pas à son tour 
assujetti ã son laciuais ou à son paleCrenier.' Considcrations bieu 
propres à faire tremblerles oppressours, et à riiro sentir aux grands 
et aux ricUes qui jouissent paisiblement de tous les avantages de 
Ia société, de ne pas pousser au désespoir un peuplo imniMise et 
courageux, qui no demande oncore quirn soulagement ases maux, 
qui ne veut encore que le ri^gne de Ia justice. [Xole de Maral) 
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quo poiir i'oii(li'c à Ia Nation sa puissanco et son lustro, il 
faul lui reiulro sa liberte et Ia rútablir dans scs droits; il 
sent combien il importe à un roi, que des ministres ambi- 
tieiix cherchent à distraire par de vains amusements, et que 
les llatteurs cherchent à corrompre, de ne s'entonrer que 
de Ministres habiles et vertuenx; il scnl combien il est dif- 
íicilo à un Roi de découvrir par lui-même les horames de 
son royaume les plus dignes de sa confiance, et combien il 
est rare (jiie dans uiie conr corrompuo Ia vérité approche 
du trone, qu'elle senle peut fixer son choix, et qn'elle ne se 
fait entendre que chez un pcuple libre; il sent, d'après Ia 
fragililé de rhumaine nature, que le Ministre le i)lus 
vertuenx est encore nioins jaloux de Ia gloire du monarque 
et du bien de Ia Nation, que Ia Nation cUe-même; il sent 
que le seul moycn do sauver Tl-ítat est decharger du soin de 
son salut les représeutants de son peuple, et do commettre 
h Icur controle rem|iloi des deniers publics; il le sent, etil 
veut que Ia Nation jouisseá jamais de cesbiensinestimables. 

Bóni soit le nieilleur des llois! L'ospérance renait dans 
nos coeurs. üétournons nos yeux do dessus nos pertes, pour 
les porter sur nos ressources. Non, non, de puissants enne- 
mis ne partagcront point nos dépouilles, de cruelles fac- 
tions ne déchireront point notre soin. Loin de nous Ia mé- 
sintelligence oi les dissensions. Que Io Sacerdoce et Ia 
Noblesse continuent à jouir des distinctions honorables ; 
mais que tous les Ordres de TÉtat se rapprochent, que Tin- 
térôt de notre salut commun nous rassemble, que Ia raison 
decide de nos prótontions respectivos, (|ue Ia justice éter- 
nello fixe nos droits, et ([ue Ia qualité do citoyen unisse 
pour toujours les membros divises de TEmpire. 
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Cl.NOUIÉMl':   DlSCOUHS 

La constiliilion de Ia Monarchie Françaiso n'a point de 
lois foiulniiieiitaltís, point do base fixo ; et il Ini cn faut une 
iiióliranlahlo. snr laqiielle clle reposo à jamais. G"est dans 
i'Asson)lji(!e de ia Nation, source saerée de toute autorité 
legitime, qirelle será posée. 

Tout esl perdu, ines chers compatriotos, si Ia Nation as- 
sembiée par ses roprésenlants. no commence par assurer 
sa sonveraiiieté et son indépendanco de tonto autoritò liu- 
maino. Pour cela, il est iTidispensable que les Klats-Géné- 
raux, 61us convonablement, s"asseml)lent de droit', dans 
nu liou choisi comme siòge, et qu"ils s'assemblenl an moins 
une fois do trois cn trois ans. 

La Naiiou roprésentéo étant !e Souverain legitime, le 
Législateur suprôine, doit soulo íaire les lois fündamontaies 
de TKlat, roctiíier Ia coustitution, et veiller à Ia couserva- 
tiou de sou ouvrage. Cest dono à olle que les Ministres 
doivoiil òtro coinptablos do leur adniinislralion : celui des 
alTair(ís étraugères, des traités et dos alliancos contraires 
an bioM puhlio -; colui de Ia guerre ou de Ia niarino, des 
opéralious mililairos contraires à Ia liberte publique; celui 
des íinances, do l'emploi des deniers publics; celui de Ia 
police, des coups (riílat. Cosi à elie de domander le redres- 
semontdes griefs nalionanx, le rouvoi des Ministros ineptos, 
Ia punilion des Ministres corrompus. Cest ;i elle de lixer 
le cüoi.v des niatières soumises à son exanien, et Ia police 

1. (J'est-à-dire, sans avoii- be>oiii iT^nre convociués par le Gou- 
vcrneiiient. (Nolc de Maral) 

i- Tous les lions patriotes esp>'Tent bien que les Ktats-liónéraux 
[irendiont cn ( onsiiiération le trailé üe commerce conclu aveo 
1'Atigletcrre. [Nolr d,- Maral) 
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do ses assemblées. PUEMIíORE LOI FONDAMENTALE DU ROYAUME, 
sans laquelle les l-^tats-Généraux ne soraient qu'un vain 
fantôino. Convoques dans quolqucs circonstances désas- 
Ireuscs, pour combler Tabime do Ia deite i)ubli(|ue, Icur 
oxistence momentanée dépendrait de Ia volonté du goiiver- 
nemcnt; et leur souveraine puissance seborneraità Ia rare 
prórogative d'accourir de tous los coins du Iloyaumo <à Ia voix 
du Chaucclicr, ot do fouiller dans Ia poche de leurs com- 
nieltanis, pour reui])lir Io Trósor royal, ot fournir aux folies 
do rAdininistration, aux rapines das courlisans, aux dópré- 
dations des Ministres, et aux friponneries des cominis, des 
régissenrs, des employés. Pour consolider leur existence, 
ils ne doivent donc consentir les inipòts que pour trois ans. 

Si j'ai indi(]nó TópOípie de leurs assemblées à ce terme, 
c'est afin qu'olles no fussent ni trop rapprochées, pour de- 
venir onéreuses, ni trop éloignées, pour que les allaires 
longtemps accumulées devinssent embarrassantes. 

Les fltats-Gónéranx no (louvant veilior au salulde 1'Élat, 
qu'autaut qu'ils sont assomblés, il esl indispensablo qu'ils 
élablissent un Comitê qui siógera continnelleinent on leur 
absence. Ce Comitê será chargé de veiller au maintien de 
Ia constitution et à Tobservalion des lois; de domander le 
redressement des griefs publics et Ia reforme dos abns ; de 
réclamer contro les coups portes à Ia liborté, otc. II doit 
être pou nombreux, mais composé des boinmes lesplus dis- 
tingues par leurs lumiôres et leurs vertus; et afin qu'il ne 
soil jamais tonto de se laisser corroinpre, nul de ses 
membros n(! pourra acce|Uer aucuu antro emploi, ot il será 
tonu do rímdre compte do sa conduite. SECONUE LüI KONDA- 
MENTAI.i: nu ItOVAUME. 

Ouel(|ues hommes assemblés ne sauraient veilior sur 
tout un Kmpiro, et òtre inslruits dos alteinles portões aux 
lois, si les |)laintes dos op|)rimós ne parvionnent jusqu'à 
enx. VA comment cellos des malheureux, intimidós par leurs 
oppressours, réduits à Ia misòre, prives de tout appui, ou 
dòtenuá on prison, leur parviendronl-elles, si cc n'ost par 
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des hommos assoz couraiíoiix ot asse? généreux pour les 
rendre publiques ? II imporle donc ([ue Ia Presse soit libre. 
TllOISIÍOME   1,01 rONDAMENTALE DU ROYAUME. 

Ici j'entends les suppôls du despotisme, du charlatanisme 
et de Ia licence, s'élever contro une loi qu'ils redoutent. 
Pour couTondre leurs clameurs, je ne leur opposerai qu'un 
simple parallèle. 

Cest que Ia France, oii Ton ue peut, sans Ia permission 
du direcleur de Ia Librairie, etsansrapprobatiou d'unCen- 
seur, iuiprinier qu'il faitjouren pleiu midi, est, do tousies 
pajs du monde, celui oíi Tou abuse le pius de Ia presse. 
Quelle niuilitude de livres obscònes n'en sortent pas clan- 
destinement chaque jour! Chosc bien rare en Angleterre, 
oíi Ton imprime librement tout ce qu'on veul, et si rare, 
que Londres fournit à peine une seule de cesviles produc- 
tions, contre ceut qui éclosent à Paris. 

En France, l;l Presse n'estpas seulement un instrument 
de scandale, elledevicnt aussi un instrument de dilTamation 
(lans Ia main des méchants. Voyez cette multiludo de libelles 
révültants qui circulent sans cesse dans le public, etoii l'on 
n'épar!^ne ni le trone, ni le mórite, ni Ia vertu. Abus sans 
exemple ou Angleterre, oíi les écrits anonymes ne font au- 
cuno impression, oü lacalomnie avérée est loujours punie, 
et oíi cliacuii ptMit altaquer ouvertemeut ses enuemis', 
quand il a pour lui Ia veritó constatóe par des prenves. 

1. Le dernier des Anglais a-t-il h se plaindre de quelqu'un, et ce 
(|uelf(u'un füt-il un liorriTiie piiissant, un Ministre, un .Monarc(ue? 
Les tribunaux lui sont ouvorts, et il obtient justice. Mais, coninie 
il faut s'y renfermer dans le simpir exposé des faits à Tappui de 
raccusatiou, s'il croit tirer lucilleur parti d'un Ménioire sanglant, 
oü Ia raison s'arme des trnits du ridicule, il le fait iuiprimer; puis, 
avant de le jeter dans Io public, il eu adresse un (wemplaire à sa 
partic aiU-erse, avec une lettre (|ui contient les conditions aux- 
quelles il attache le sacrifico de rédilion entière : nioyen qui n'a 
jamais mancpié de produire son elíet. Or, Ia calomnic étant tou- 
jours réprimée chez les Anglais, ces .Méuioires ne dégénèrent pas 
en libelles. [Sole de Maral] 
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En Fraiice, Ia Presse est encore un inslrument d'oppres- 
sion dans Ia main dos homincs puissants, des Corps, des 
Censeurs eax-mêmes et de leurs amis. Veut-on écraser un 
individii isole, sans manègc, sans appiii? On le calomnie 
dans lui libelle; puis on rempèclie de piiblier sa justiíica- 
lion, soit cn mellant rautorité en jeu à Tégard des impri- 
nieurs ', et des journalistes, ce ([ui arrive assez souvent; 
soit en le faisant inorfondre après une approbation qu'on 
lui refused'al)ord, ctqu'on ne lui accordequelorsqu'i! n'est 
plus temps do faire revenir le public; ce qui arrive plus 
souvent encore. Ghoso inipossible en Aiiglctorre, oii l'inno- 
cence peut toujours faire entendre sa voix, oíi les lois 
réprimcnt toujours Toppression, et oii Io public embrasse 
toujours Ia cause des opprimés. 

Enfui, Ia l*rcsse est en Franco un instrument de séduc- 
tion dans Ia niain des hoinnios en placo et des intrigants 
íoriunós. Yeut-on faire prendre un projot ruineux ? Ponr en 
imposer au public, on le fait annoncer avec enthousiasmo, 
et 011 forme Ia bouclie aux critiques. Gliose inouie en Angle- 
terro, oíi chaque citoyen a droit de scruter les vues des 
Ministres eux-mêmes, d'éplucher leurs projets, et do les 
dónoncer à Ia Nation. 

A tant d'abus criants, ajoutez-en un autre qui a des suites 
(àcheuses, bicn plus gónérales encore ; c'est qu'en France, 
Ia Presse favorise le despotismo des Académies, toujours 
occupées à persócuter les talents distingues (|ui les oflus- 
quent, à éterriisor les erreurs, ;i empèclier les vérités nou- 
velles lio porcer, à retenir Io public dans Tignorance, et à 
Io privor iln fruit dos découvertes utilos ; car les Académies 
n'en font point. Une Compagnie savanto est-ellejalouse de 

1. Coinbien de fois n'ai-je pas vu afficlié sur le mur, dans Içs 
imprimeries de Ia capitale : De par le Hoi, dcfense d'imprimer 
uucun Mémoire en faveiiv d'uii lei; défense d'i)iiprime}- aucunecri- 
lique d'iin lei projei, d'un lei ouvragel Kt, polir me borner à un 
exemple frappant, je citerai celui du iiouveau brigandage encyclo- 
pédiquc. [Sole de MarQl) 

3 
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quelque brillaiite invorition, co qiii n'est pas rare? olle cn- 
chaíiie et Censeurs et Jounialistes '; et Tiiiventeur infoi-' 
tuné qui a sacrifié ses veillcs, sa santé, safortunc à avuncer 
leprogrèsdesconnaissances, s'épuise ensuite sans succès, 
poiir làcherde faire connaitre son travail au public. Ghose 
inconcevable en Angleterre, oíi chacun peut librement 
faire valoir ses droits, et déniasquer les charlatans lettrés. 

Le dirai-je? Telle est on Fraiice Ia prostitutiou do Ia 
Presso, qu'il n'j' a j)as jusqu'aux Censeurs eux-inèiiies qui 
ne s'en fassent une arme pour vexer leurs ennemis, ou ia- 
voriser leurs amis. 

En faut-il davantagc pour confondre les ciameursdeceux 
(|ui selTorcent déteriiiser ces borrours? 

Ilendue libre, point d'abus à redouter : pour prevenir ia 
licence, il sufíira d'obliger tout auteur de signer ce (|a'il 
public, et de Io rendro responsable dos faits faux ou hasar- 
dés; d'obliger lout inipririieur de ne rieii inettro au jour 
d'anonynie, seus peino de perdre son état; enfin, de punir 
rigourouseinent tout iibraire et colporteur qui viendraient 
à debitar des ouvrages clandestins. 

S'il n'y a point d'al)us à redouter do Ia liberte de Ia Presse, 
que d'av;uitages n'a-t-on pas à en attondre? Une fois éta- 
blie, tout bon citoyen veillera à 1'observation des lois, et 
conliondra dans le devoir les bomnies cbargés de leur exé- 
cution. Sont-elles violées? tout liomine courageux sonnera 
Talarme, et sollicitera Ia vindicto publique. 

l. 11 arrive bii;n (iiielquefois en Angleterre que les .Ministres, 
voulant empí^cher Ia sensation (lue doit faire un oiivraije saillant, 
piiblié contre leurs projets, corrümpent les journalistes; mais leur 
inlluonce n'a lieu que dans quelques (-ircünstances extraordinaires, 
et ne dure qu'un moment. II est dailleurs três rare qu'ils parvien- 
nent à s'euiparer de tous les papiers publics, surtout si fauteur 
connait le terrain, et s'il peut prinier reiichère. Ajoutez que Tau- 
leur a toujours Ia voie de faire détnter son ouvra{,'e par les 
libraires et colporteurs, de faire courir des aunonces dans tous les 
endroils publics. [Sole de MarnI) 
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Ainsi que d'abiis odieux rélorinés 1 ([ue de jiigements 
iniques redressés' I (jue de projets désastreux culbutés! 

Mais ce irost pas lá oíi se bornent Ics avantagos attachés 
à Ia liberte de Ia Pressc : eUc aiiéantiia à Ia lois tüus les 
iiiatix qiio Iralnent à leur suite les Gonseurs royaux; 
machines inventées pour étoufler les cris de Ia liberte 
contre Ia lyraniiie, ceux de rinnocencc contre Toppression, 
ceiix de Ia raisoi» contre le fanatismo, ceux du mérite contre 
le cbarlatanisme; machines inventées pour empèchor les 
esprils de s'éIevor, les taloiits de percer, et le génie de 
dúpioyer ses forces. 

Après avoir assnré Ia souveraineté de Ia Xation et Ia 
liberte pubüípie, il faut assurer Ia liberte de chaque 
ciloyen, par rabolilion des bíttres de cachet', et Ia pros- 
cription dos coups d'autorité. Que si, dans cerlaines cir- 
constances oíi TÉtat est en daiiger, le Prince doit user d'au- 
torité pour éviter les longueurs ([u'entrainerait le recours 
aux tribunaux, il será tenu de les remottre, dans un terme 
proscrit, à une Cour de Justice, pour faire leur procès. 
QI;ATI!1Í;MI: LOI FONDAMICNTALE DU HOYAUME. 

11 ne suflit pas d'assurer Ia liberte des citoyens contre les 
coups d'aulorité; pour couronner le grand (euvre de Ia 
législatioii, il faut encorc assurer leur innocence contre 
Tignorance ou Ia corruption des Juges. 

Le Code criminei est le boulevard de Tiunocenco : car 
on ne saurait punir un liomme, quand on ne pent lui faire 

1. On n'a pas oublié, en Angleterrc, comment iin seul citoyen (te 
judicieux llaiiisai), arrota lexccution cl'un jugement inique, et 
empècha le sang innocent de couler. (Ao/c de Maral) 

-. Sans doute il est intéressant au repôs de ceitaincs famillcs 
que Ic l'rince puisse soustraire de niaiivais sujets aux (ribunaux; 
mais cette iiupunité de quetqiies indiviiliis devient funeste aii 
public, paice (luelle iiiulliplie le mal auípiel cileprélcnd remédier; 
paice que les menibres de llCtat doivent être tons également 
soumis aux b)is ; parce que le dérèfílement de vie ue doit être le 
privilège d'aucune classe de citoyens, et que le glaive de Ia justice 
doit frapper indietinctement les coupables. [Nu/e de Maral) 
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un crime d'une action poriiiiso; mais pour cela, il faut qii'il 
ait des Jugos integres et impartiaiix. Co qui iie lait que 
trop sentir Ia necessito indispensable de Ia retbnte de nos 
lois criminoiles, ot de Ia reforme de nos tribunaux. 

Trois raisons majenros doivont fairo proscriro nos Cours 
do Justice. 

La premiòre raison, c'est que des Jugos qui iustruisent 
un procòs à huis cios peuvent à leur gré absoudre le cou- 
pablo et condamner Tiunocent. 

La seconde raison, c'est que des Jugos à vie se noir- 
cisscnt l'àmo à Ia longue, par Ia vuo continuolle dos for- 
faits, ot s'accoutument enlin à Ia cruauté, par Io spectacle 
journalier des supplices, iors mème qu'én débutant ils 
auraient un caractère doux ot Inimain. Que sera-ce, s'iis 
sont d'un naturel dur ou lógor! Que sera-ce, s"ils ont 
acheté le pouvoir de disposerde Ia vie de leurssemblables! 
Aussi ies Parlements de Franco passent-ils, avec raison, 
pour des tribunaux de sang. 

La troisiómo raison, c'est quo des Juges par cbarge 
manquent dos lumiòrcs nécessairos aux fonctions délicates 
de Ia Magistrature, et contractent nécessairoment un 
esprit' de corps, si contraire à Tadministration de Ia Jus- 

t. Alarmes de ce que Ia N.ition n enfin ouvert Ies youx, et huini- 
liés de I'état d'abjoctiüii oíi ils sont tomliés, Ies Parlements du 
royaume se livrent à Ia doiileur. Celui de 1'aris surtüut est dans Ia 
consternalion : mais Ies tiHes saines de Ia C.ompapnie (car elle en 
a encore, et be.iucoiip) no se départent point des rógles de ia 
modération; aii lieu ((iie Ies tètescliaudes s'al)andünnent ã Ia rage, 
et ne respirent que Ia vengeance. I'ureur aveiigle! elle ne servira 
qu'ã conibler ia lacime. 

Leurs coups sont trop principalement diriges contre le Ministre 
actucl des ['"inances. ün sait que deux conseillers frénctiques 
avaicnt forme le projet de le dénoncer à leur Corps? Kt pourquoi? 
l'üur avoir, jiar une derniòre ressource (uuiquement due ú Ia con- 
fiance qu"inspire son intégrilé), soutenu le crédil cliancelant de 
l'administration, sauvé llionneur du .Monarque et retarde Ia ruine 
des sujets, Ia ruine de TÉtat. Cet odieux projet aurait excite lindi- 
fçnation  de  tous   Ies bons l'"ran(;ais;  il a occasionniS   cellc   des 
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tice, ([ue souvent Io Monarque lui-même ne peut obtenir 
satisfaction. Nos Parlemenls en ont donné millo exemples; 
etpour en citer un tout récent, je rappellerai le jugement 
rendu par le Parlcment do Paris, aii sujet des libellcs 
publiés contre ia Reine. Qui doute encere que si un prési- 
dent à mortier de cetle compagnie nesefiit trouvé implique 
dans 1'alTaire, ses complices n'eussent été declares cou- 
pablos? 

Parlerai-je de cette alTreusc coalition' des Parlemenls 
(In lloyaume, qui a óclaté en tant de circonstances, et 
notaninienl dans cello du malhenreux Lally. Quel spectacle 
plus róvoltant que de voir des Magistrais, conjurés centre 
Ia Justice, dóvouer sans pitié au fer des bourreaux tant 
d'innocentes victimes, plutôt que de fermer leur coeur à ia 
voix de rintérôl personnel ou à celle de 1'amour-propre ! 

11 est temps de faire cesser ces abus odieux. 

Mcmbres estimablcs de Ia Gompat;nie, et bienlôt étouffé dans le 
seia même de ses autcurs, il n'a osé se montrer au grand jour. 

Qu'y avons-nous gagné? Cest dans les ténèbres maintenant 
fiu'ils trameut contre un ministre digne de leur admiration,>et 
qu'il3 respecteraient, s'ils pouvaient rcspecter Ia vertu. 0éjà ils 
ont travailló à le dénigrer. Ne pouvant faire soupconner soa désin- 
téressement, ils ont clierché à inspirar de Ia déliance sur ses 
intentions. Dans un libelle ridicule (dont Ia voix publique les 
nomme pères), ils ont tronqué, allúré, falsifié plusieurs passages 
extraits de ses précieux écrits, ils les ont rapprochés, et se sout 
llattés de le rcprésenter, par ce tabloau inüdòle, commo le plus 
terrible suppôt du desiiotisme. Lâches et insensés détracteurs! lis 
peuvent amuscr un inslant Ia nialiguité des enncmis du bicn 
public : mais comment en imposer aux amis de Ia patrie, comment 
cn imposer à Ia Nation? Comment lui rendre suspects les desseins 
d'un sage qa'elle voil á genoux auxpieds du trone, pour demancier 
le règiie do Ia justice; d'un sage, ([ui n'aspire qu'au bonlieur de Ia 
faire jouir des viies bienfaisantes du Uoi; d'un sage, Tami du 
pouple et Tappui des malheureux, ([ui sacrilie au salut de TÉtat et 
ses veilles, et son repôs? {Note de Martil) 

2. Cctte aOreuse coalition existe dans tous les départements de 
l'Adminislration, et, par un abus qui fait frímir, cha(|ue adminis- 
tratour se trouve jugo dans sa propre cause. {j\ole tle Mural) 

3. 
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Le meilleur moyen de los couper par Ia racine, serait 
d'adopter Ia jurispriidence criniinelle des Anglais. 

Mais si on n'établit pas les jugements par jures, que 
Tinstructiou du |)roc(''s soit publique; ([ue l'accusé ait ua 
avocal; que les porles de sa prison soient ouvertes à ses 
parents, à ses amis; qu'on ne le traite pas commo un mal- 
laiteur, avant de l'avoii' convaincu de crime; et que son 
jugement soit rendu à ia face des cieux et de Ia terre. CI.N- 
OUILMKLOI F0NUAMENTA1.K DU IIOYAUME. 

Eníin, lorsqu'on aura staluó sur ces grands objets, on 
s'occupcra de celui des iinpôts, sur lequel je u'ai qu'un 
inot à dire : c'est ([ue leur répartition doit ètre proportion- 
nelle aux fortuues. SIMèMH I.üI FONDASIIíNTALI; nu UOYAUMI:. 

Telles sont, ines chers coucitoyens, les' lois londamen- 

1. Je me contente irindiqiicr ici les points indispensahles du 
premier travail des fítats-Généraux : car il en est plusienrs autres 
sur loscjuels il faudra statuer, pour perfeetionner Ia constitution. 

Un des principaux est de bien déterminer les limites des diüé- 
rents pouvoirs de l'État. 

Le pouvoir lé;,'islatif leur appartient exclusiveuient : mais Ia 
multiplicité des atlaires qui se succèdent sans cesse daiis un grand 
Iloyaume ne leur permet de Tevercer que sur les objets d'un inté- 
rCt general : sur tout le reste, ils doivent dono en coiifier Texer- 
cice au monarque, à ((ui le pouvoir exécutif, relatif aux aflaires 
politiques et á radrainistraüon intórieure, a été confie, de mòme 
que Ia nomination aux emplois. 

Quant au pouvoir judiciaire, en matières civiles et criminelles, 
il será confie aux Tribunaux. Cest au Conseil du Roi qu'on se 
pourvoira en cassation des arrèts et sentences, duu tribunal 
quelconque, contraires aux lois ; et il aura le droit de renvoyer 
ralfaire devant un autre tribunal. 

Mais c'est devant Ia première Cour de Justice du líoj-aume que 
le comitê des États-Généraox poursuivra Ia punilion des Ministres 
et des Juges qui auront prevarique. Le Prince ne pourra iii les 
souslraire à leur jugement, iii leur faire grice avant qu'il soit pro- 
noncé. 

Un autre point capital, qui mérite particulièrement d'occuperles 
États-Généraux, c'est Ia refonte des lois criminelles. Us doivent 
rassembler sur cet important objet toutes les luuÚLies éparses 
dans un grand nombre de  bons ouvrages, et inviter les liomme» 
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tales qui doivenl formor Ia l)asc de Ia constitution, et qui 
assureront volre bonheiir. Lois sacrées ([uo Ia naturo a 
gravées au lond dii coeur des sages, et dont Ia voix conso- 
iante parle au coiur de tout homine verlueiix. 

Et qui será tente de s'élever contre elles, si ce n'est 
(l'aml)itieux ministres qui craignent Ia lumière, de scan- 
daleux prélats qui se rieiit de Ia sainteté, (riniques magis- 
trais (]ui redoutent Ia justice; ou des fripons qui tremblent 
d'ètre obligés de renoncer à leurs rapines, et de devenir 
gcns do bien? 

Que ces ennemis de Ia patrie crient aux innovalions, au 
renversement de Ia monarchie. Nous répondons que nous 
-n'innovons point, et (|ue nous ne voulons point renverser 
le trono; mais rappeler le gouvornement à son institutioii 
primitive, et corrigcr scs vices radicaux, i)rèts ;i perdre 
pour toujours Io inonarque et se.s sujeis'. 

S'il faut dans un siècle do lumiòres prendre pour modele 
Touvrage des siòcles de barbárie, Touvrage des brigands; 
qui ignore i\»h Torigine de Ia Monarchie, Ia souveraino 
pnissance résidait dans TAssomblóe nationale; ([ui ignore 
que Io Uoi n'était «pio le chof de rarmée et do Ia justice? 
Si par de longs abus de rauloritó qui lui fut coníiée pour 
laire respecter les lois, des Ministres audacieux Tont enfin 
ólev6 an-<lossus do Icur empiro, ce n'est i[u'à force d'atton- 
tats et do crimes; comnient lionc le |iouvoir arbitraire 
serait-il uu titre sacro? Ge n'est donc rien retranclier des 

instruits du royaume à leur comniuniqiier leurs vues et leurs 
observations. Concours (,'énéreu.\ et sublime, oii Tauteur 3'oubliant 
lui-ln(^me, pournètre plus ([ue citoyen, no doit aspirer pour loutc 
recompense qu'á Ia douC(! satisfaction de travailler au bonheur de 
rtiumanitó, cí à Ia ^lolfc de servir Ia Patriu ! (A»/c ilc Miival) 

1. Ce n'est point une grande cliartre quil s'agit d'obtenir du lloi, 
mais un gouveruement legitime que Ia Xalion doit ctablir. Et en 
ceei Ia constitution française será supérieiire à Ia conslitution 
anglaise : car, dans tout Etat bien ordoniié, Ia Nation ne tient 
point ses droils du 1'riuce, mais le l'rince tient de Ia Nation ses 
prérogatives. {Note ile Mai-ul) 
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prérogativcs augiistes do Ia Couronne, que de ne pas lui 
attribuer les moyens de ruiner Ia nalion, et d'oppriiner lès 
sujets. Maisquel prince pourrait anibitionner de tels privi- 
lòges? Quol ]irince oserait les réclaiiier? Et peiit-on douter 
que LouisXVi n'applaudisso lui-inèinc aux généreiix eIVorts 
do Ia Nation pour sortir d'esclavage, et à sa forme rósolution 
de rec'oiivrer sa liberte, par lout ce qu'il a fait pour roínpre 
les fers des Iiisurgents; à inoiiis de prétendro que lui seul 
a Io (Iroit de tyranniser les Peuples? Prétenlion inscnsée, 
que son cdiur bienfaisant repousse avec horrour. 

Ainsi rintórèt du Uoi, Ia súreté de sa couronne, et ratVoc- 
tion do SOS sujets, sont autant do puissants motils qui le 
prossont de consacrer les lois fondamentales du roí/aume : 
ajoutons son amour pour sos peuples, son zele ponr le bion 
public, et Ia douceur qu'ilgoíjtora en se reposant dósormais 
du controle des fonctions du Ministère, sur le Conseil 
riational, seul jaloux de Ia prospérité de TRtat et de Ia 
gloire du inonarque. 

Que si, contro toute justice et contra toute apparence, le 
Gouvernement subjugue par des couseiliors perfides refu- 
sait de ratifier solenuellement ces lois fondamcntales, sans 
lesquelles Ia Franco ne sé relèvera jamais, il reste à Ia 
Nation un moyen décisif jjour le ramener à Ia raison, c'est 
de lui refuser tout secours, de défendre dans clia(iuo pro- 
vince ia levée dos impòts, et de sévir avec rigueur centre 
tout déiinquant. S!exposera-t-il à révolter les esprits par 
un rcfus injusto, (pii pourrait allumer une guerre civile. et 
renverser le trone? S'exposera-t-il à inviter les puissancos 
étrangères à en agir envers Ia Franca conuno Ia Krance 
elle-mòmo en a agi envers les Insurgonts? Exemple terrible, 
qu'il doit sans cesso avoir sons los yeux; et d'autant plus 
terrible, (jue rAngleterro avait encore desarmées à envoyer 
conlre ses colonies, au lieu que le Gouvernement français 
n'en aurait point à faire marchar centre Ia Nation. Une 
défoction soudaine lui onlèvcrait bientôt tous les militaircs 
citoyens, tous les militaires dignes d'estimo, qui rofuse- 
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raienl d'assassinei' lours fròres; ei oíi prendrait-il de quoi 
payer les vils inercenaires qui lui resleraient attachés? 

Grâces aii Giol, nous n'avons pas ce malheur à redouter : 
le minislère actucl est composó d'liommes sages et ver- 
lueux : affligés eux-mômes des calamités publiques, ils 
désirent sincèrement que ra3uvre de justice soit enfin con- 
somnié. 

En attendant ce jour si dcsiró, oü ia nation, livrée aux 
trarisports de sa joie, pourra s'ócricr : Jc suis libre! quelle 
émotion délicieuso coule dans rnes veines, et pénòlre mon 
cccur! 

O ma Patrie,que je te vois cliangée! Oíi sontces maliieu- 
reux devores par Ia faim, sans foyers, sans asiles, et livres 
au désespoir, que tu semblais repousser do ton sein? Ofi 
sont ces infortuiiós à domi-nus, épuisés de fatigue, pàles et 
décharnés, (jui peuplaient tos campagnes et tes vilics?Oü 
sout ces essaims nombreux d'exacteurs ([ui fourrageaicnt 
tes champs, bloquaient tes barriòres et ravageaient tes 
provi nces? 

Lo peuple ne gémit plus sous le poids accablant des 
iinpôts. Uójà le cultivateur a du paiu, 11 est couvert et il 
respire; déjà rouvrier et le mancBuvre partagent le même 
sort; déjà Tartisan ne souiTre plus du besoin, et le ministre 
assidu des autels ne languit plus dans Ia pauvreté. 

Du templedela liberte jaillissout mille sourcesfécondes. 
L'aisance rògne dans tous les états; Tamour du bien-être 
auime tous les coeurs. Siir de rocueillir le fruit de sou 
travail, cbacun s'évertue et cberclie à se distinguer : les 
arts se perfectionnent, les ateliors se montent, les manu- 
factures prospòrent, lo commerce íleurit; Ia terre enricliit 
aos possesseurs, ils connaissent Tabondance; et une multi- 
tude d'òpoux qui sacriíiaient Ia postórité à Ia peur de 
lindigonce no craigncnt plus do te donnor dos enfants. 

Quedo nouvoaux bienfaits accordés à tos vocux! Dos lois 
odieusos ont fait jjlace à des lois justes, mais inilexibios. 
Déjà lo crime ne compte plus sur Timpunité, rinnocence 
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rassuróe comrnenceà reposer en paix, les méchantsolTrayés 
songenl à deveiiir gens de bien, et les noirs cachols ne 
retentissent plus des sourds géinissements de cette toule de 
coupables (jue Io dósespoir y précipitait. 

A Ia voix de Ia sagesse, ont disparu ces administrateurs 
inhabiles, ces dévastateurs, ces concussioniiaircs, ces 
déprúdaleurs qui dévoraieiit tes entrailles; ces juges 
corroinpiis qui te vendaieiil Ia Justice, ou qui Ia faisaient 
servirá leurs passioiis criniineiles; ces làchesdiíTauiateurs 
qui allligeaient Ia verlu; ces elVrontiis spéculaleiirs ([ui 
dépouillaient Ia siniplicitécrédulo, ces iiitrigaiils désoeuvrés 
qui cnlevaient les recompenses du gónie laborieux. üéjà le 
mérito se montre, les talents percent, ils se consacreiit au 
bien public, et se disputent à Tenvi rhonnour de faire 
lleurir iTUat. 

Plus do pròréronces déplacées, le monarque appelle à lui 
de toutes parts le mérito personnel. 

II òloignc des autels les jjrètres scandaleux; il ne veut 
plus que le jiaiii du pauvro soit Ia proic des ouvriers du luxo, 
dos fommes galantes, des prostituées; il demande des 
Ministres de l'Evangile, du zele et dos mceurs. Quelle forme 
dans l'Kglise! üéjà ses dignitaires ne 3'enivrent plus de 
délices et do voluptós; déjà ils se distinguent par leurs 
lumiòres et leurs vortus. 

Une Noblesse nombreuse, qui attendait dans roisiveté et 
Ia disslpalioii les gràcos du Prince, coniine un patriinoine, 
se réveillcde sa létbargierdéjà elle arononcé à 1'iiidolence. 
Ilumilióe du mérito dos classes moins ólovéos, elle clierche 
à on acquérir; elle se livre à Télude, elle cultive les arts, 
les scioncos, et ne veut plus de repôs, qu'olle ii'ait brillé à 
son lour. 

Combion de sujots distingues rem[ilissent les divors 
emplois! A Ia tôto des arméos et des llottes se niontrent Ia 
valour et les talonts. Uans les tribunaux brillent le savoir 
et 1'intégrité; dans les Académios, Taniour de Tétudo, 
l"esprit de recherche, Ia science, le génie. L"Asseniblée 
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nationalo, illustréc par son patriotismo, sa noblc óinulation, 
(leviont Io berceaii d'uno multitude (l'hommcs d'l!!tat; et Io 
Moiiarquo, qui trouvait à peine iin sujet digne de sa 
confiance, n'est plus embarrassé que du choix de ceux que 
liii noinme Ia voix publique pour chaque dópartement, teus 
capables d'occuper le premier poste, tous jaloux de servir 
leur Pays et leur Uoi. 

Chère Patrie, je verrai donc tcs enfants réunis en uae 
(louco sociéló de frères, reposant avec sécuriló sous 
Tompire sacré des lois, vivant daiis Tabondance et ia 
concordo, animós de Tamour du bien public, et lieureux de 
ton bonliour! Je les verrai Ibrmant une Nation éclairée, 
judicieuso, i)rillante, redontable', invincible, et leur Clief 
adore au laite do Ia gloiro! 

A CO tabloau toucbaiit, ô mes Concitoyens, qui dcvousn'a 
poiiit tressailli d'all6grosse, qui do vous n'a point partagé 
mes transports?... Mais quelle triste réfloxioii vicnt cn 
suspondre le cours! Ne vous abusoz point : ce bonheur 
dont rimage vous enchante, no doit ôlre le prix que de 
volre sagüBse et de votre courage. Si vous en manquez, il 
s'óvanouira comme nu songe, et un aíTroux róveil vous 
retrouvera dans Ia misôre et dans les fers. Puissc le feu 
divin de Ia liberte, qui loujours brúla dans mon sein, 
onflammcr le vòtre! puisso-t-il redoubler vos elTorts, et ne 
faire de tous les bons Français qu'une àrao et qu'un cccur! 

i. 11 n'est point de cliraat plus heureux~que celui de Ia France, 
point de naturel phis heureux q>ie celui de ses habitants. A une 
organisation qui les rend três propres aux exercices du corps, et 
íiui favorise au mieux ledéveloppement des facultes intellectuellos, 
ils joigneut Tamour de Ia fjloire, et on a droit d'en attendro Ics 
plus }»randes clioses, lorg(iu'ils ne seront plus légers par air et 
frivoles par éducation. {Note de üarat) 
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SUPPLÉMENT 

DE   L'OFFRANDE  A   LA   PATRIE 

[Avril 1789) 

Cesl éíjalement avant Touverture des Élats-Généraux que 
l)arut le Supplcmcnt de Wffrande à Ia Patrie, eii avril 1789. 
Cette nouvelle brocbure, com me Ia precedente, fiit publiée 
sans nom d'auteur, et elle porte Ia mêine épigraphe : Quiquid 
deliranl Reges, plcctunlur Achivi. En voici le litre coinplet : 
Supplément de l'Off'r(nide á Ia Vntric, <m dixcours au Tiers-État, 
sur le plan d'opcrations que scs- deputes aux Etuts-Géncraux 
doivent fc proposer; sur les vices du Gouverncment, d'oü resulte 
le malhcur public ; sur Ia lettre de convocation, et sur le règlc- 
menl qui y est annexé*. 

AvERTISSEMENT 

On no pciit qii'applauilir au zele dcs publicistes (jui ont 
épousé Ia défonso des intórèts de Ia Nation : mais je ne 
sais si ce déluge d'écrits fiitiles, dont Io public ost inondó 
depuis (juelque tcmps, n'a pas nui plus qu'il n'a servi à une 
si   hoUo   cause. Le   moyen de  doutor qu'en  faligant  et 

1. S. 1.; Au temple de Ia libeité, nS9 ; in-S» de 62 pages. 
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tlégoútant le lecteur, ils n'aient du moins empèchi' les 
ouvragcs solides do faire une aussi forte impression; 
reproche que je craindrais pour moi-mêine, si Faccueil 
favorable fait à Topuscule dont celui-ci est Ia suite, ne 
m'avait uii peu rassuré. 

Parmi Io petit noinbre d'écrils qui méritent d'ètr(> 
distingues de Ia foule, à peine en est-il quelques-uns oii 

•l'on n'ait recours à une simple reforme d'adininistration, 
pour remédier aux abus et aux désordres de tous genres, 
quiontmisle comble aux calaniités publiques; remèdebien 
faible contre de si grands inaux, ou, pour mieux ilire, vues 
bien fausses aux yeux du p^nseur qui a observe de prós les 
ressorts du gouverncment et le jeu de Ia Politiípie. 

Quand rhistoire du passe ne servirait pas ànous instruire 
surTavenir et ànous rendre sagcs, il faudrait peu connaitre 
les hommes pour attendre de Ia reforme du ministère le 
salut de riítat, et abandonner au gouvernement les des- 
linées de Ia Nalion. Quoi! toujours supposer aux Princes 
Tamour du bien public qu'ils devraient avoir et qu'ils n'ont 
presque jamais 1 Fussent-ils nés avec les plus heureuses 
dispositions, et eussent-ils reçu Tóducalion Ia plus sage, 
encore y aurait-il de 1'imprudence à leur confier rautorilé 
supremo : quelle vue assez ferme ne serait pas óblouie du 
faux éclat (i'un |)ouvoir sans bornes, quel cccur assez pur 
pourrait y résister? Quand ils seraiont au-dessus de Titus, 
de Trajan, de Marc-Aurèle', ils ne peuvent ni loul voir, ni 
tout fairo par eux-mòmes. Or, leurs ministres sont hommes, 
et trop soavent avec toutes les imperfections de riiumanité : 
ainsi, se reposcr snr les soins d'une bonne administralion 
serait bàtirsurle sable; au premier souffle, Tédifice croule- 
rait, et Ia nation se verrait replongée dans Tabime. 

1. Marc-Aurèle ne sacrifia-t-il pa^í le bonhenr de son peuple íi son 
íils Commode, dont il connaissait le caractère atroce? II le nomma 
son successeur, et il pouvait en adopter un autro, comme il avíit 
été adopté lui-mèmc. (Note de Marat) 
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Que faul-il donc pour cirnenter Ia fólicitó publi(iue? 
Trois clioses : aiix siijots des <lroils sacrés, à TÉtat des lois 
iiillexihles, aii goiiverneinent des barriòres iiisunnontables; 
et cominent réussir à leur en doiiner, si Ia Nation n'a en 
inain le pouvoir de corriger les abus, si olie ne prend SOíR 
ello-mômo d'assui'er son repôs, et de veiller àsonbonlieur? 
II faiit donc à ia Franco un Conseil national, revôtu de Ia 
souveraiiie puissance, et (poiir lout dire en jieu do mots) 
une constitution sage, juste et libre, au lieu d'un gouver- 
nement absolu. 

Tels sonl les moyens que jai osó proposer, comme les 
seuls efficaces: en vain aurait-on recoursà tout autre, une 
triste ox|iórionce en dóniontrerait biontòt rinsuffisanco et 
rinutilitò. Quant à rexócution, je Io sons trop, Tentre- 
prise est aussi difílcile qu"ellc est noble et hardiermais 
avec de Ia sagesse et dn courage on surmonte les plus 
urandüs diflicultós. 

Ce plan de reforme, j'en conviens, pourrait occasionner 
ijuelques cominotions à Ia niachine politiquc ; aussi est- 
il peu du goút do ces citadins iinprudents qui oiit aventure 
loute leur lortune sur Ia foi du Prince, de ces hoinmes 
tiinides qui troinblont de comproinollro leur ropos, et de 
ces làcüos égoistos qui ne veulont que jouir on paix des 
douceurs de Ia via. Pleins do patience pour les ir.aux du 
peuple qu'ils ne ressentent point, ils ne préclient que Ia 
résignation; et trouvant toujours dans les calaniités pu- 
bliques niatiòre à leurs vains discours, ils clabaudont 
tontre toute niosuro ónergique propre à régénérer Píltat, 
ils proposent inille petits lompóramonts, et ils s'efl"ürcont 
de sacrifier Ia Nation à leurs vue^ pusillaninies. 

Glierclior à rainener les esprits est toujours uno tenta- 
tivo louablo ; mais se llatter de réussir est souvontle rôve 
d'un homme de bien. Comment se Io dissiniulo'r? Les inté- 
rôts des Compagnies, des Corps, des Ordres privilégios, 
sont inconciliablos avec les intórôts du peuple; c'est sur 
1'abaissement, Poppression, 1'avilissement et le malheur de 
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Ia miiltitiide, que le [loüt noinbre fomle son élévation, sa 
(lorninatioii, sa gloire et son bonhetir. ür, si le peuple n'a 
rien à attendre que de son courage, pour Tengager à 
rompre ses fers, il ne fautpas exténuer à scs yeux les torts, 
rinjustice, lesoulrages de ses tyrans: dans Ia crainle que 
de sots inénagements pour les enneinis du bien public ue 
tournassent centre lui, je n'ai dono point clierclié ã relenir 
maplume; mais en rabandonnanl au sentiment, je Tai 
soumise au frein do Ia raison et de Ia justice: peut-être 
pouvais-je me mettre à mon aise, quelriuo chargé que fiit 
le tableau, il serait encore au-dessous de Toriginal. 

Je n'ignore  pas   que   ces   hommes apatliiipios,  qu'on 
appelle des hommes raisonnables, dèsapprouvent Ia cha- 
leur avec laquelle j'ai piaidó Ia cause de Ia Nalion;mais 
est-ce ma faute s'ils u'ont point d ame? Insensibles à Ia vue 
des calamitós publiques, ils contemplent d'un oeil sec les 
soulVrances des oppiimés, les convulsions des malheureux 
réduits au désespoir, ragouie des pauvres épuisés par Ia 
faim, et ils n'ouvrent Ia bouche que pourparler tie patience 
et de modératiou. Le moyon d'iiniter leur exemple, quand 
on a des enlrailles'! Et comment le suivre envers des enne- 
mis incapables d'aucun retour généreux, envers des enne- 
mis sourds à Ia voix de Ia justice, et ilont le coeur est fermé 
à celle des remords ? Depuis tant de siècles qu'ils oppri- 
meul le peuple, qu'a-t-il gagné à ses paisibles réclamations? 
se  sout-ils relàchés de   leur  barbárie à Taspect de ses 
misères? se sout-ils laissé toucber ases gómisscments? 
Forts de sa faiblesse, ils s'ólèvcnt avec fureur contre lui, 
et crient au meurtre sitôt i|u'il parle de lenrs prérogatives. 
Pour avoir Ia jiaix, faudra-t-il donc toujours qu'il se laisse 
dépouiller en silence, et ipi'il les invite, par sa làcheté, à 
toujours s'abreuver de son saug? 

Uenonçons aux suíTrages de ces ceusours timides: les 
seuls que j'ambitionne sont ceux des hommes sages, fermes 
et généreux, qui s"oublient sans regret pour sacrifier au 
dcvoir. Cest à eux que j'ofTre avec défúrence ces légères 
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marques de inon dévouement à Ia Patrie et je m'applaudirai 
de mes faibles eíTorts, si je parvieiis à dóvelopper quelques 
inoyens d'assurer Ia felicite publique. 

Au surplus, OM cherchant à transmettre au lecteur le zele 
<\m m'aniine, je n'ai point cherché à lui faire illusion ; j'ai 
(lédaigné et réticonces et sophismes, armes toujours indi- 
gnes des délenseurs de Ia liberte, et qui n'en imposent 
point à des adversaires clairvoyants: je n'ai donc rien dis- 
simule ; j'ai décüuvert labime, j'en ai sonde ia profon- 
deur, mais j'ai fait voir aussi nos ressources ; j'ai comptò 
sur le courage du Tiers-État, sur Ia sagesse et Ia vertu de 
ses représentants, et je ne désespòre point du salut de 
TEmpire.   . 

DéFINITIONS EXACTES 

de lerincs dont on abuse coiiíinuellement,  accompagnées 
de quelques nolions élémenlaíres, indispmmbles pour fin- 
telliyence des ouvraf/es politiques   hien   écriis,  et propres 

à sei'oir de pierie de louche n Ia logique des Auleurs. 

Le Souverain ú'un État est ia Nation elle-mème, assem- 
blée en corps ou représentée par ses Deputes. 

La Conslitulion d'un État est l'ensemble des lois fonda- 
mentales qui règlont les dilTcrenls pouvoirs du corps poli- 
tique et les droits des sujeis. 

Le /Jgislaíeur Qsl le souverain exerçant le pouvoir 
legisla li f. 

Le Gouvernement' est le corps dòpositaire  du pouvoir 

1. Oii düiine aussi le noiii de Gouvernemenl à Ia forme do Ia 
constilutioii, qui peut ètre ou d^'-mocratiiiue, ou aristocratique, ou 
moiiarcliique, ou uiixte; mais quelqiie forme qu'elle iiil, le Gouver- 
nemeut est toujours absolu, lorsque le pouvoir législatil est entre 
les mains des Nobles ou du Prince. (Note de Maral) 
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fíxéciilif; il comprend le Princc, ses Ministres et ses Con- 
seillcrs. 

LWdministration est Texercice dos fonctions du Goii- 
verneineiit. 

Les Tribunaux sont les Corps chargés du pouvoir judi- 
ciaire. 

Dans un Ktat bicn constitné, ces dilTérents pouvoirs 
doivent èlre chacuii dans des inains diíTéreutes. 

On voit du premier coup d'a!il que le Souverain serait 
soumis à son Ministro, et Ia Nation h Ia morei de son Chef, 
si le Prince róunissait Ia puissanco legislativo à Texocu- 
tive; réunion qui ne peul avoir Meu i[uo par Tusurpatioa 
de Tautoritó supremo; car jamais peuple noso roíuit volon- 
tairement à Ia discrótion de ses conducteurs. Uno Nation 

' n'ost donc libre qu'autant ([u'ello conservo Ia souvorainoté, 
qu'olle ])eut répriiner le gouvernemout, ot qu'ello le sur- 
veille. Mais commo les droils des Nations no sont pas 
moins sacros et improscriptiblos que ceux de riiomme, 
elle peut (oujours y rentrer, ou plutôt elle ne lesperd 
jamais; Tusurpation no devenant jamais un titre valide, 
eül-elle dix mille siòclos de posscssion. 

On voit aussi du preniior coup d'ccil i[uo dans un État 
bien conslitué, los Tribunaux doivent toujours òtre indé- 
pendants du Prince, et toujours indépendants Pun de 
í'autro, mais tous subordonnós au Souverain. 

Enlin on voit du preniior coup d'()!Íl i|ue dans un lüat 
bien constituo, le l*rince doit ètr(í soumis aux lois comme 
le dernier des sujets, ot, loin de pouvoir soustraire à leur 
empire ses Ministres, ses favoris, ses créatures, il ne doit 
pas pouvoir s'y soustraire lui-môme. 



SUPPLEMENT DE  L'01-ERAINDE A LA PATRIE      43 

SÜPPLEMENT DE L'OI'TRANDE A I.A PATRIE 

PUIÍMIEU   ÜISCOURS 

üans les temps do désordre et do coufusion, c'est le 
dovoir des aiiiis de Ia Pátrio de lui cousacrer toutes leurs 
pensées: aiissi, lant qu'il mo rostera quolquo observalioii 
importante à faire, no croirai-jo jamais niôtro acquitté do 
ce devoir sacré. Mes chers compatriotes, le désir de vous 
vüir lii)res et heuronx onHammo mon sein, ot commo un 
leu dóvorant, il le cünsume nuit et jour. 

Défaisons-iious dos [iréjugés de Ia vanité. L'étondiie, Ia 
torce, Ia puissanco et Ia gloiro do TEmpire peuvent ílatter 
rorgueil dii Moiiarquo : mais que font-ellos au bonhour des 
1'eiiplos; ils n'y onf aucun intórôt... Ce (jui les interesse 
véritablenient, c'ost do jouir ori paix de leur fortune ou du 
Iruit do lours travaux, c'ost d'ôtre gouvernós avoc justice 
ot modóration. Le dirai-jo? nos malliours vionnent uni([ue- 
ment de Tincapacitó et des vices de ces hommos suporbos, 
chargós d'assuror notro bonhour. Kt qui pout en doutor 
encoro? 

Cest à rincnrie du Gouvornomont ([ue nous devons Ia 
longuo, Ia trop longue duréo de ces lois iniquos et bárbaros 
qui nous tyrannisent au nom de Ia justice éternolle. 

Cest à Ia malbeurouse ambition du Gouvernemont que 
nous devons ces dóponsos ónormes qu'ont ontrainóos tant 
de projels insensós, tant do 1'ollos entreprises, tant de 
guerres dósastrousos. 

Cest à rorgueil ot à Ia faiblesse du Gouvernoment que 
nous devons ce faste scandaleux de Ia Cour, ces rapines 
des Courlisans, ces prodigalitcs du Princo, qui nous ont 
appauvris ot qui nous appauvrissent chaque jour. 
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C"est à l'incon(liiite du Gouverneinent que noiis devons 
ces cmpriints onéreux, cos expédients caluniitoux, ces 
dépródations criminolles qiii nous ont épuisés et qui nous 
épuisent continuelleinent. 

Cest à riiieplie et aux vices du Gouvernement que nous 
devons ce mode ruinoux de perccvoir les impòts, ce bri- 
gandage aíTreux des traitants, ces concussions, ces extor- 
sions, ces dévastations qui ne cesseut de nous dévorer. 

Ah! s'il peut enfin reccvoir une ulilo Ieçon,(ju'il jetto les 
yeux sur les desastres que traiiuMit à leur suite Torgueil, le 
dérègleinent. et Ia soif ardente d'un pouvoir sans bornes; 
qu"il conteníple toute Tétendue de nos malheurs, les 
Peuples épuisés de inisère, TÉlat sur le bord de sa ruine; 
qu'il veuille le bien, et qu'il le veuille sérieusement. 

Gomment remédier à nos niaux, comment en tarir ia 
source? Par une moilleure administration, direz-vous 
peut-ôtre : mais quello forme lui donner? En est-il quel- 
qu'une sur laquelle ou puisse faire fonds, lorsque le Prince 
n'est en état ni de bien choisir, ni de surveiller ses 
Ministres? Voyons toutefois. 

Un Monarque peut remettre à un seul Ia conduite des 
aíTuires, et lui confier toute sou autoritó, comme faisaient 
aulrefois nos Róis aux Maires du Palais, et comme font 
aujourd'hui les Sultans aux Vizirs. Mais cette forme d'ad- 
ministration est quelquefois fatale au Princo lui-même, et 
cela seul a suffi pour Ia proscrire. D'ailleurs, qu"on ne s'y 
trompe pas, elle est presque toujours funesto aux Peuples; 
et pour quelques moments brillants de sagesse et de gloire 
qu'ils pourraient espérer, ils ont toujours à craiiidre des 
siècles de désordrcs et de calamité. 

Un Monarque peut partager les dilTérentes fonctions du 
Gouvernement entre piusieurs ministres, comme font géué- 
ralementles Princes de TEurope. Mais c'est Ia forme d'admi- 
nistration sous laquelle nous gémissons depuis si longtemps. 

Eníin, un Monarque peut confier les fonctions du Gou- 
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vernernenl à plusieurs  conseils,   commo font toules les 
Uépubliques. 

Sans doute celte foriiie  (1'adininistiation a de grands 
avantages siir les deux atilres. 

D'abord, elle ne inet pas de mème Ia liberte publiijue en 
danger. 

Ensuite, elle va plus síirement au bien general, qui doit 
ètre le biit de tout bon Goiivernement; car ii ii'est pas si 
aisé à ceux (]ui font le rapport des alíaires de les déguiser 
et de les allérer devant une Assemblòe oíi se tronvent 
presqiie toujours quelqiios tómoins des faits, ([ue devant 
un Prince qui n'a rien vu (|ue par les yeux de ses Ministres: 
les résoliilions de TKtat soiit doncbeaucoupmieux fondées. 
Les inipôts sont aussi porlés à un excòs beaucoup nioins 
insupportable, lorsque le Prince peut êtrc éclairé sur Ia 
véritable situalion do ses peuples et sur ses véritables 
besoins; lumières qu'il trouve plus facilement dans un 
conseil doiit les membros n'ont aucun maniement des 
liiiances, ni aucun inénagement à gardor, que dans un 
Ministre interesse à fomenter les passions de son Maitre, à 
ménager les fripons en faveur, pour enrichir sos créatures 
et s'enrichir lui-mème. D'ai]leurs, les alTaires, moius sou- 
vent suspendues ou bouleversóes par le dóplacement des 
Ministres, sont encore plus exactement expédiées, lorsque 
leur exécution est coníiée à plusieurs Conseillers qui ont 
chacun leur département, que lorsqu'elles duivent sortir 
dun môme bureaii 

Si cetle forme d'a(lmiuistralion parait Ia moins suscep- 
tible de célórité et de secrot dans Ia conduite des affaires, 
elle y apporto plus d'exaclitude et de soins, plus de ju'stice 
et de conliance. Elle a mème peu besoin de secrot et de 
célórité,  avantages'  toujours  plus nécessaires  dans  un 

1. Elle pourrait. au besoin, se procurer ces avantages par dea 
comuiissiüiis cxtraordiiiaires, si   rexeiiiple   de  Tancien  Séuat de 
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mauvais ([iie dans un bon Gouverneinenl; car Tesprit 
d'ordro et de próvoyance (jui Ia curactérise, prévenant Ics 
maux, en a peu à réparer. 

EUo n'atlaíiuc pas non plus le príncipe de Ia conslitution 
politiquo, comine font les deux autres formes (|ui, corrom- 
paiit et dégradanl sans cesse les classes inférieures, exige- 
ralerit pourtant des hommes parlaits dans ce preinier rang, 
oü Toii ne peut guòre monler et se maintenir (iu'à force de 
crimes, ni bien se comporter qu'fi force de vertus. 

Euíin elle n'ongendre pas les vices (|ui corrompent Ic 
Gouvernement, (lui niinent et détruisent l'Élat. 

Tels sont les avantages de cette forme d'administration 
dans Ics Républitincs; mais dans les Monarchies, c'est 
toute autre cbose. Voy(!Z-la sons le Uégent, quel bien 
procura-t-elle à luNation? I-a maniòre dont il s'y [)rit ponr 
Tétaljür, üt assez voir qu'il s'était peu soucié qu'elle allàl 
mienx, et qu'il avait moins songé à donner aux Membres 
dn Parlement l'anlorité qn'il feignait de leur conlier, qu'à 
les faire mépriser du Peuple, en les rendant ridicnles à ses 
ycux : aussi fnt-clle rôforinée au bont do quelqnes móis, 
après avoir achevó de tout gàter. 

Au demeurant, vouloir que des Gonseils remplacent des 
Ministres, c'estvouloirdonnerauGouvernementuno marche 
retrograde. Les trois formes iPadininistration ([ue j'ai déve- 
loppées se ra])f)orlent manifestomeiit aux trois formes 
spéciíiques du Gouvernement siiprôme. Et comme toute 
Démocratie tend naturellement à i'Aristocratie, toute Aris- 
tocratie à Ia Jlonarcbie, et toute Monarchie au despotismo; 
de mème, 1'administralion par Gonseils tend à 1'adminis- 
tration par Ministres, et Tadministration par Ministres au 
Vizirat. C'est cette pente òternelle de Ia force publique 

Uome et celui de Venise ne prouvait qiie ces commissiüiis ne sont 
pas toujours niícessairea pour expédier prouipteraent et secrète- 
ment les allaires les plus importantes. {Nole de Marat) 
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vers Io relàchcment, qiii obligc do tondro ainsi tous les 
rossorts do rautoritó; et comme on n'arrive au despotismo 
qu'apròs que teus les autres ressorts sont uses, le moycn 
do prétendro abandonnor cette forme pour une aulre, 
lorsque aucuno autre no suffit plus à une Nalion ([ui a pu 
supporter celle-là? Ainsi, toujours eu butte à lui-niême, le 
Gouvcrncment engendre continuellement les vices qui Io 
dépravent, et consuinant TÉtat pour se renforcer, il le ren- 
verse enfin comme un ódifico qu'on voudrait rclever avec 
dos malériaux tires de ses jiropres fondemonts. 

Maisquand Tadministralion par Conseils serait du choix 
dn Monarqne, et(iu'il lui confiorait réellement son autorité; 
sous un l!oi puissant, ses Membros seront-i!s moins sns- 
ccplibles de corruption, seront-ils moins de concort entre 
eux centre le bicn public? D'ailleurs, uni(juement proprc 
aux Róis laborieux, no serait-elle pas plus sonvont nuisible 
que favorablc à Texpédition dos affaires? Et quollo süreté 
de sa duróe pourrions-nous avoir, (pie Ia volontó du 
Monaripie rógnant? 

Si, par (piobpio mirado do Ia Providence, un grand 
liommo se tronvait appcló au trone, ot qu'il tint les 
rênes do iTllat, n'y aurait-il pas aussi dos temps do las- 
situdc, d'é|)uisoment, d'indisposition, do maladio, d'infir- 
mité, do vioillosse, do dócrópitude, qui nc laissoraient 
sonvont á Ia tòle de TEmpiro qu'un simulacro de Roi? 
Eníin Tordro ótabli pour Ia succession et Ia mauvaiso édu- 
cation dos liéritiers de Ia Couronne, donnanl tonjonrs dix 
imbécilos pour un vrai Monarque, IMÍtat serait bientòt 
roplongó dans le désordre, ot los peuples dans Ia servitude 
ot Ia inisòro. 

Laissons lã les vains rêves; h part quelques moments de 
crise, toujours Io clioix dos Minislros dépendra dos inlri- 
gues do Ia Cour; et loLir marche, changeant sans cesso avec 
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les vues, les desscins, les projels ilu Cabinet, será sans 
cesse assujottie aiix caprices d'une i)olitique versalile. 
Ainsi, ne clierchoiis plus dans aucune forme d'ad[niiiistra- 
tion le reinòde aux abus effroyables d'un miiiistère inhabile, 
vicieux et corrompu. Après Ia longue, Ia cruelle, Ia déplo- 
rable expérience que iious en avons faile, et nos pères' 

). Les maux qui nuus travaillent ont travaillé nos pères : tantle 
Goavernement atoujours élé fldcle à ses mnxiuies (1'oppression, de 
vexation, d'incoii(luile et de mauvaise foi. Entre mille exemples de 
cette triste vérité que presente Ia longue histoire. de nos malheurs, 
je clioisirai celui des troubles qui précédèreut Ia guerre de Ia 
KroDile. 

A Ia lln du règne de I.ouis XIII, et au commencement du règne 
de Loiiis XIV, le désordre des 1'inances excita, parnii Ia noblesse, 
Ia uiasistrature et le peuple, Ia niôme feniientation {(iril excite 
auiourd'hui; époques si frappantesde nos annnles, que les im-mes 
personnages paraissent y ügurer sous des noms ditíérents. Ptii- 
lippe joue le role de Gaslon^conduit p:ir Puilaurens; Conti, celui 
de Conde; le duc de Ctiabot, celui du duc de Beaufort; d'Arles, 
celui du-c.irdinal de Uetz; le Goigueux, celui de son aíeul; d'Epré- 
niénil, celui de Broussel, etc. 

Quant Hux événenients, ils sont communs Ia'plupart. Les Parle- 
inents .sVdevrr. nt coutre les (ictjuih- comii/anl.<;, fron.lèrent Tadmi- 
nistralion désastreuse d'Eiiieri, et le lirent renvoyer par leurs cla- 
meurs, coinme ils ont fiiit renvoyer Calonne. Ivres de ce pre- 
nder »uccí"s, ils s'opposr!rent à Ia tn.re des nisés, comme ils se 
sont opposís à Vimpòl leniloriul; les payemenis de Tllôtel-de- 
Ville lurent arretes, et peu s'en faut qu'ils ue le soient à présent. Le 
Sénat parisien tint de continuellos séances, oü les Princes et les 
Pairs invilés se trouvèrent quelquefois. La populace ayant rempli 
Teuceinte du Palais, cnhardi par sa présenc, il parla en maitre, 
et força le Itoi de déolarer qu'il ne ferait plus usage des li'ttres de 
cacliet. Le preuiier ministre et le garde des sceaux déplaisaient : 
Tun futobligó de fuir, Taulre fut renvoyé, comine ils Tont ('té de 
nos jours. Les esprits s'éi-liaull'6rent de plus en plus. lei flnit Ic 
parallèle; mais achevons le tahieau. Le monurque abandonna sa 
capitale; le Parlement urbora Tétendard ile Ia revolte, établit des 
iuipôts, leva une armée, et Ia balaiile de Saint-Antoine se dnnna., 
Au milieu de tant de scènes de furenr, ce Sénat ambllieux, qui 
n'avait ressé de vanter son amour respectufux pour le Rol, osa 
traiter avec lui d'égal à ógal, etbicntôt il foula sous sespitds ceux 
qui favai-nt élevé. Déjà Ia dureté de cettü domination aristocra- 
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avaiit nous, quel espoir nous reste-t-il de tarir Ia source de 
nos maux, si ce n'est de noiis refugiar dans le temple de 
Ia liberte, et de doiiner à rfitat une constitulion inébrau- 
lable, fondée sur Ia raison et hi justice? 

SECOND  DlSCOURS 

Enfin elles paraissent, mes chers Concitoyens, ces lettres 
de convocation, ces lettres si vivemeiit dósirées, si long- 
temps attendues. 

Que d'einpressement à les lire! Mais, liólas! quel senti- 
nient de tristesse s'empare de mon àme en les parcourant! 
J'y clierche ce ton simple et vrai iVnn iióre tendre ([ui ne 
veut que le bien de ses eniaals, qui s'éineiit à Taspect de, 
leurs misòres, qui s'indigno centre les coupables auteurs 
de leurs maux, ([ui se prepare à les tirer d'oppression, à 
leur roíidre Ia liberto et Ia paix; ce ton qui va au cceur et 
qui fait coulor des larnies d'a(iiniration : mais je n'y trouve 
que le langago trop ordiuaire d'un Prince iinpérieux, doul 
les aíTaires sont dòrangées, et qui veut bieii recevoir les 
suppliques de SOS sujets, pourvu qu'ils lui doanent, à leur 
tour, les moyens de sortir d'ombin'ras; je n'y vois que le 

tiquij paraissait insupportable; lej ministres proscrits repanirent; 
ils furent reçus avec acclaiuatiün, et Ia uiultitude insensée, courant 
au-devant du jüug, repiit ses fers. 

Tirüns le rideau sur ces cruelles dissensions, dont le peuple n'a 
jamais su proliter pour rccoiivrersa liberte. l'latté tour à tour par 
le Gouvernenient et le Corps de Ia Maf,'Í3lralure, tant qu'ils ont eu 
bcsoiii <le soiiappui; á pciiie unt-ils cru pouvoir sen passer, qu'ils 
ont oublié leurs promesses, et quil s'est vu h. leur nierci. II esl 
teiiips quil ouvre enfin les yeux, qu'il reconnuisse Ia fausseté de 
leurs serinenls,qu"il cesse d'(*tre leurdupe éternelle, qu'il sente que 
toules ses ressourcfs sont dans ses inains, et (iu'il revendique avec 
courage ses droits sacrés et inqu^escriptiides. {Xolc de Mnral) 
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projet vague de rétablir Tortlro; cn un mot,j'y rctrouve ce 
ton si lourdemenl einployé dans tous les édits et ces pro- 
messes si décriées, que le peuple gémil d"avance, lorsque 
ses Maitres lui parlentde leurssoins patemels. Est-cedonc 
là le langaged'uii Prince juste, qui n'ignorepIu3que Tabus 
seul de son autoritò a plongé TÉtat dans Tabimo? Avec 
combien peu d'àinc ses Ministres Tont fait parler! et que! 
molif pou gónéreux ils lui prèteiit! Ce ne sont point les 
calamités publiques, les tristes gémissemenls de ses sujets 
réduits au désespoir, (pii troublonl sa tranipiillité; c'est le 
mauvais ótat de ses íinances qui Tinquièle, c'esl Tépuise- 
meut de son trósor qui lui ôto sou repôs. 

S'ils ont com|)rüiiiis Ia dignité du nionarquo, ils u'ont 
pas moins coniproniis les droits do sos sujots. Ah! ce n(! 
sont point (les doléaticfis, mais des griefs que nous porte- 
rons aux picds du trone; ce ne sont pas des plahHes, mais 
des crisd'inilignalion ([ue nous ólòverons contre les auteurs 
de notre misòre;ce ne sont pas des souhalt.s que nous 
ferons cnteiidre, mais Ia réciamalion des droits de ['honimo 
et du citoyen; ce n"est point une grâce que Ia Xation 
implore, c'est justice qiTello demande et qu'ello altend. 

Poro du Peuple, réiablissez-nous dans ces droits sacros 
que nous donna Ia nature; aidcznous á rompro nos fers, 
rendcz-nous Ia liberte, et puis demandez-nous notre sang; 
les sacrifices les plus durs, dictés par Taniour, ne coüte- 
ront plus rien à nos cccurs. 

lei, mes chers Concitoyens, je ne puis me défendre d'une 
n''llexion dnulourouse. A la'vue de Ia Nation entière en 
mouvcnient, et de ces immenses préparatifs ponr laire le 
bien, je me demande à moi-même, le bien est-il donc si 
difficile à fairc, quaud on le veut sincòremonl? 

Le trósor public a étó livro aux rapines, dirai-je au 
Prince, faltes un exemple tcrrible des dépréilateurs. Les 
finances sont en désordre; rétablissez-les par votre éco- 
nomie. Les revenus publics sont ia proie des traitants; 
anéanlissez ces vampires odieux. Le tcmple de Ia justice • 
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csl habite par des oppresseurs; réformez les lois criminelles 
ot les tril)unaux. Jo ne sais si jo me trompe, mais il mo 
semble (pril ne faudrait au dópositairede Ia force publique 
qu'un sens droit, de Ia bonne volonté, et de Ia 1'ermeté, 
pour réformer tons ces abus criants, et donner au Gouver- 
nement Ia marche qu'il doit avoir. Et les factions nom- 
breusesdos méchauts intéressós aumal? que peuvent-elles, 
quaiid ou a pour soi Ia masse du peuple, corps do Ia Nation? 
Montrez-lui dono, par des elTets, et non par des paroles, 
([ue vous voulez récllement sou bien; commencez par 
réformor ce faste, cette vaine pompo qui n'ajoutont rien à 
Ia majoslé du trôue, à Ia diguité du monarque, et (pii épiii- 
scnt vos provinces; tranchez dans le vif: cessez ensuite de 
prodiguer les gràces à vos favoris;rappelez cette multitude 
de pensions qui ont 6t6 surprises par Tintrigne, ou arra- 
chées par Ia faveur; modórez celles qui sont excessivos, 
(pioique mòritées; lailes rendro gorge aux traitauls, aux 
exacteurs, aux coiicussiouiiaires, aux dépródateurs de 
rEtat; livrez-les à Tindignatiou publique; et puis, sans 
avoir bosoin (Taccabler du poids do votrc autoritó ces fac- 
tions üdionses, elles disparaitront à votre aspect, comnio 
des vapeurs légòres disparaissent aux rayons de Tastre du 
jour. Après de pareilles mari[ues do zòle pour le bien de 
vos peuples, si vous avez besoin de secours, comptez sur 
vos (idiíics sujeis. 

A (pioi donc en veut-on venir? A deniander de Targent, 
et promeltre satisfaction. Je ne vous entreticndrai point 
ici, mes chers coin[)atriotes, do ces dispositions du règle- 
ment sur Ia qualiíication des dóputés de Ia noblesse, de 
ces ólranges conipliments faits á teus les membros de 
l'Ordro, qui annoncent Ia faveur oii il est; de co mode 
vicieux do renieltro les cahiers, qui rend le Gouvernement 
arbitre supremo dos réclamations et des droils des citoyens, 
de   ce pouvoir' general exige de tous les électeurs pour 

1. Comiiie le Direclciir ;ictui-l des Financcs fait faire Tanalyse de 
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leurs deputes, qui décèle le dessein de l'administration do 
prevenir lout ce qui pourrait s"opposerà sos vnes; de cetti! 
tenuc des Étals sous' les yeux de Ia Cour, qui menace Ia 
liberte des délibérations de vos Ueprcsentants. Jelaisse de 
còté lous ces objets inattendus, bien propres à inspirer de 
Ia dtííiance, et je ne vous parlerai que des desscins avoués 
du ROí. II veut s'aider des conseiU de Ia iXation, afin que 
les abus de tout genre soienl reformes et prévenus par de 
bons ei solides ynoyens qui assurení à jamais Ia féücilé 
publique. Voilà de inagnifiques projets; mais, hélas! ces 
projets inagnifiques, à quoi se réduisent-ils? U"après les 
événeinents qui ont necessite Ia convocatiou des Ètats, on 
no peut guère espérer qu'un nouveau plan de íinauces'. 
Or, Ia reforme génórale qu'on nous promet ayant été solli- 
citée par le Ministre qui les dirige, il est peu probable 

tüus les écrits pnblics sur les affaires nationales, on pourrait 
croire (iu'un article du V° Üiscours d» VOfírande ú ia 1'alrie a 
doniié lieii i'! cette dispositioii du Híylemeiit. Je suU bien éloigné 
de clierclier à élever des obstacles aux opéralions de a soge 
iMiiiistrc, dont je respocturai toujnurs les bonnes intentious; mais 
je plaide pour Ia Patrie, et elle seule a tous incs vojux. Or. s'il 
serait insensé d'arrèter inconsidéréuient Ia iiiarciie des opéralions, 
il ne le s('rait pas moins de ne prendre auciine inesiire pour 
qu'elles aillent au tiien general : car, quel que soit le désir du 
{^ouverneraent de rendre les sujeis heureux, ce dósir perdrait saiis 
(iuute beaucoup de sa vivacilé, si Toii couioiençait par consentir 
les impôts, et les États seraient iranianquableiuent dissous avant 
d'aToir rien fait pour'assurer Ia félicit''; publique. 

11 importe donc à Ia nation d'iiDposcr á ses représentants le 
devoir de ne délibérer, ni sur le déficit, iii sur Ia deite royale, ni 
sur les impòts, ijue les lois /oinlantriitalcs du lloyauiac ne soient 
cons.icrées. Pour tout le reste, carie blanche : car s'ils onl besoin 
de sagesse et de vertu, c'est pour élever Tédifice d'une consli- 
lution juste et libre. [Sole de Maval) 

1. Ce nouveau plan ayant pour but de repartir les imposilions 
entre les citoyens proporiioiinelleuient á leurs facultes, stra cxtrô- 
niement avantageux sans doute; mais sera-t-il general, s'élendra- 
t-il aux pays d'État, dont le líègleuient ne dit pas un mot? CSole 
de Mural) 



, SUPPLÉMENT DE L'OFFI!ANDE A LA PATRIE       E13 

qu'elle s'étende à tous les départements, moins encore à Ia 
refonte des lois criminelles, au rétablissement des jures, 
à Ia proscription des coups d"État! Gomment se perinettre 
d"en douter encore après Ia déclaration expresse du 
Monarqiie'? D'en douler? Et ne voycz-vous pas qu'elle doit 
se Jjorner à lélablissement d'un ordre constant et inva- 
riable dans toules lns parlies de Vadminislrationl ce qui 
réduit en fuinée tous ces beaux projets; car cet ordre con- 
slanl ei invariaòle, toujours dépendant de Ia volonté du 
Ministre dans cliaque départeinent, será boilleversé à ia 
prernière mutation, et peut-être ne durera-t-ii pas deux 
jours. 

Proposer uii parei! établissement, ccst ne rien faire 
pour le soulagcment des |)euples, pour le bonlieur de ia 
Nation. Cominent doncressenlirions-nousà jamais ieselTets 
salutaires que nous avons droit d'attendre de l'Assemblée 
des lílats-Généraux ? 

« Le sagc, s'il en esl sur le Irôue, renonco à Tempire, 
« ou le partage; il consulte ses forces, et inesure sur elles 
" les íoiictious (|iril veut reinplir. « Mais ce que ferait le 
sage n'cst poiat ce que fera Ic gouvernemenl. II veut le 
bien, dil-on, je le crois. Quelle illusion cependant de 
s'iniaginer quil sacriíiera à ses devoirs, au salut de TEtat, 

1. Depuis Ia publicüé des lettres de convocation, mes espe- 
rances sont un peu moins vives, uiais je n'ai point cliangé do sen- 
timent sur le coiiiple de riiomino d'Éliit qui est á Ia liHe des 
Finances. II s'en faut de beaucoup qu'il soit le m.iitre d'arranger 
les choses au gré de ses désirs, en butte, comme il Fest, à Tlior- 
rililc conjuratioa du Clergé, de Ia Nüblesse, des Pademcnts et de 
Ia Financc. Uailleurs on lui doil beaucoup de reconnaissance 
pour Ia uianière dout il reuiplit tous les devoirs de sa place, et, 
sans sa vigilance extreme, peut-être Ia famiue aurait-elle désulé Ia 
capilale. 

Au reste, si sa vertu venait un jour a se démeutir, je cesserais à 
rinstant d',nre son apologiste; mais ce qui ne cliangera point en 
mui, c'est nion zele pour Ia l'atrie, cesi mon auiour puur Ia justice 
et Ia liberte. [Noíe de Marul) 
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aii bonliour des peiiplcs, Fainour (Tiin pouvoir illiinité; 
(|u'il circonscrira son autorité dans des borrios lóííiliines! 
Au lieu de nous rendre Ia liberte, Ia pdix, Io bonheur, on 
chercliera donc de petits palliatifs à nos mauv. et ou nous 
proposera quelque légère réfonne. 

Co que vous no sauriez obtenir de Ia vertu, ines Conci- 
toyens, vous pouvez Tobtenir de Ia necessite. Je Tai dit', 
et je ne saurais trop le redire; point de salut pour TÉtat, 
point de bonlieur poiir ses membres, sans un Conseil 
suprèrne, pernianont, et chargó de donner de bonncs lois 
à Ia Nalion, d'i'tablir les droits dos citoyons, de circonscrire 
Tautorité du Frince, et de surveiller los Ministres : ce (|ui 
nous ramône à Ia souverainetó des assoniblées nationales, 
cornnie à Ia seule formo d'uno constitution legitimo, sage 
et hourenso. 

Uejetezdonc liauteniont le modo do proceder i)arcaliiers; 
modo vicieux qui anéantirait Ia liberto laissée en appa- 
rence aux États, rendrait nulles leurs délibórations, et 
remeltrait le sort dos peuplos íi Ia décision du Cabinet. 
Mallieur à qui se reposo sur do vaines promosses : Ia 
reforme dos abus ne será efloctive, et vous no rentrcroz 
dans vos droits, qu'autant que vos deputes transigeront 
soleniiellement avec le Monarque. Sans cela, díit-il accéder 
à toutos vos demandes, et los confirnior par autant d'ó(lils, 
il iry aurait rien de fait pour votro ropos. líieiitòt na 
noiivul édit anéantirait ces vains titres. Vous vous soriez 
déiiouillós pour secourir le IVince, et vous vous retrouve- 
riez enfin plus malheureux que jamais. 

Aiusi, sans Ia forme résolution do n'6couter aucnne pro- 
position sur Tarliele des impôts, et do n'accorder ancun 
secours au Gouvernement, qu'il n'ait consacré d'une 
manièresolennelle les i.ois FONDAMICNTALES DU ROYALMK, 

vous étes perdus sans retour. Cette ferme résolution, vous 

1. Voycz le cinquièmo Discours de l'O/fraude à Ia Pulrie. [Sole 
(le Murat) 
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devcz Timposer coinme iiii dcvoir inviolable à vos reprê- 
sontants; loiir tracer à cet ógard un |)lan de coiiduite; les 
lior par le' sennent, Ia conscience, riioiineur; et désa- 
vouer à rinstant le làclie qiii vous aiirait inauqué de foi. 

Mais qiioi! le spectaclo continuei de tant de pièges 
odieux, de tant de làches tralüsons, de tant de noirs for- 
fails, enfanls de Ia ijolitiqno, n'aurait-il pas fascine ma 
vue; et nics craiiitcs cruelles iie seraiont-elles point de 
vaines alarmes? Un rayon d'espéranco vient luire à mon 
coeiir. Mes chers concitoyons, que rhorreur des méchants 
ne nous rende pas injustes... Non, les Princes ne se font 
pas tous un jou de tromper leurs peuples. 11 cst encero des 
vertus snr le trone. La bonne foi, Ia véracité, Ia justice ont 
placo leur sanclnaire dans Tàmo de Louis XVI. II ne veut 
se monlrer à sos sujets quecomme nn père tendre et géné- 
reux. Puisse-t-il bientòt renouveler, aux yeux de TUnivers, 
Texemple trop longtemps délaissé des Titus et des Trajan. 

TROISIèME DISCOURS 

Le voici (|ui s'approclio, ce jour à jamais mémorabie 
dans les annales de Ia France, ce jour à jamais fortuné 
pour le peuple et à jamais glorieux pour le Monarque. Non, 
mes cliers compatriolcs, il ne vous trouvera point endor- 
niis, mais próparòs au combat, armes do courage,et sacri- 
üant à Ia nature, ;\ Ia justice, à Ia liberte, sur les autels do 
Ia sagesse. 

1. lis iloivent í5'eng;igcr, par un serment solonnel, de se conformar 
au.Kviüux de leurs coimnetlanls, de n'écoiiter aucune premesse, et 
den'accepler aucun einiiloi, ni pour cux, ni pour leurs proclies, ni 
pour leurs amis, tant (iu'ils auront Ia gloire de représenter Ia 
Nation. [Sole de Maral) 
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Cest par les représentants do Ia Nation que doivent ètre 
lailes les lois qiii assiireront votre bonheur, et quoiquc 
ihaquo menibre do TAssomblóo nationale piiisse y dcve- 
loppor SOS vues. c/est au Président de lixer les matières 
sur les(|ue!Ios elíe doit statuer. ' 

Lo droit de Ia présider est une des prórogaüvcs de Ia 
Couronne; |)rérogalive sans inconvénieiits cliez une nation 
barbare ({ui a toujours los armes à' Ia main', mais dange- 
reuse chezuno nation paisible et civilisée. Car rAssemblée 
nationale étanl le Législateur suprême,qui ne voit que dès 
rinstant oü le Prince seul pout lui assignor les objets de 
délibération, maitre d'enchainer sou activité, il rempêche 
de connaílre des abus qu'il a faits de sa puissance, des 
atteintes qu'il a portões aux lois, et il ne lui laisse plus de 
liberte que celle d'écouter ses demandes, de satislaire à 
ses besoins, et de coucourir à ses projets ainbilieux. Dòs 
cet instaut, le Souverain est lié par son mandataire, et 
FÉtat est dans Ia dépondance de son chef. II importait donc 
à Ia souveraineté de 1'Assomblée nationale que le Prince 
ne püt jamais Ia prósider", ni par lui-mème, ni par ses 
ministres; et si Ia constitution lui laissait (pielque part au 
pouvoir législalif, ce devait ètre uniquement par le droit 
de consentir ou de rejeter les lois qui seraient passées, 
conime cela se pratique aujourd'hui cliez les Anglais. 

La liberte des délibórations exigerait que les fitats- 
Généraux lussent presides par un membre indépendant; 
mais iis ne sauraient se flatter de jouir de cet avantage : 

i. Chez une nation giierrière, cette prérogalive appartient natu- 
rellement à Ia couronne; car le Prince ii'étant que le chef de 
Tarinée, il est simple quil propose les expéditions projetées, et 
qu'il soit fáme des conseils. {Núle de Mural, 

2. Les Monarques dédaigiicntmaintenant de i)rcsider les Assem- 
blées nationales : ils ne croient représenter dignement qu'à Ia tête 
de leur conseil. Que serait-ce si le Souverain iic leur avait laissé 
le droit de paraitre à ces Assemblíes augustes (]u'en qualité de 
simples membres de TÉtat? (A'u/c de Manil) 
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car lors mèine qu'il no leur serait pas conteste par le 
Monar(|ue, sur qui feraicnt-ils tornber le choix? Partagés 
couune ils le sont cn Irois Ordrcs, qui n'onl ni les 
niômes intérèts, ni les tnêines vues, chacun d'eux récla- 
merait Ia prééminencc; bientôt TAssemblée nationale, 
agilée i)ar Ia discorde, dógénérerait on cohuo tumultueuse, 
et le bien public serait sacriüé à de vains dcbats. Ainsi, 
en vertii de Tusage antiqne, les Fltats-Gónéraux seront 
présidós par le preniier Princo de Ia Maison royale, ou par 
le premier OlTicier de Ia Couronne. Laissons dono à Ia 
couronne Ia prérogative deles faire prcsider, et occupons- 
nous des objets (jui seroiit mis en délibération. 

C"est ici, ines clicrs concitoyens, que paraltront au grand 
jour les projets dn Cabinet, ei c'est ici que doit briller Ia 
sagesse do vos Dépulés. 

On ne cesse de nous prècher Ia suhürdinalion\ on nous 
rocoininandant do nous fressur aulour du trone, do nous 
confier à nos défenseurs naiurels. Sans douto il ne faut 
ni suspector les vues salutaires de 1'administration, ni 
accuser Ia saijcsse du Mniuifíjue, ni repousscr In niaiii 
liili'l'iire du Gouverncniei)!: mais ce sont les actions seulos 
<|ui nianiíeslenl Ia purcté iles intentions, et c'osl aux bien- 
laits que se reconnait le bieniaiteur. 

i. l'oiiil lie libcrle ians orilre, nous dit-on; poinl ifordfc sans 
subordinalion; poinl ilc subordhialiun sans aulorilé; poinl d'aulo- 
lilé sans un Wijislaleur provisoive. Or, en France, le l.éijislalcur 
provisoire, le fonilé de procumlion par 1'Elat, Ic représenlant su- 
peiíine, le nianiUilaire iiniversel ile Ia Nalion dispersée, c'est le 
Münanjue. l-"urt bien; mais avec ces quatre lUüts, ordre, subordi- 
nalion, uulorité, leijislaleiir proviioire, Ia Nation liC'e pai son clief 
será préciiiitéc clans labliiie. 

Au deineuraiit, ne cunfomlons point les cas ; il ne s'agit poinl 
ici de Ia niaiclie ordinaire d uu Conseil, mais d'un traité de Ia 
Nation avec soii chef, puisquelle ost réduite à capiluler avec lui : 
or, ce traité une fois conclu solennellcment, les délibérations de 
rAssemblée nationale prendront un cours réglé, par Ia police 
qu'clle aura établie. [Xule de Maral) 
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Sr le Gouvernement n'a en vue que le bonlieur des 
peuples, il doit lui êtrc indifférent (|ue Ton commenco à 
délibérer sur uii poiiit pliitòt (jue sur un antro point, 
lorsque lous deiix vont éi;alcinent aii bi(Mi piiblic; ce qui 
ne scrait pas iiidilTórent à Ia Nation. Que dis-je? Si le 
Gouvernement n"a en vue que le bonheur des peuples, il 
doit so hàler d'apporter remèdo aux maux les plus pres- 
sants et d'en extirper Ia cause. Au lieu de comrnencer par 
roínpre lesfers de Ia Natioii, par en assuror Ia liberte et Io 
repôs, s'il débutait par proposor Toxamen des íinancos, 
par chercher à faire consentir des iinpòts, pour combler Io 
dóficit, acquitterla detto publique et reniplirle Irésor; s'il 
opposait des sublorfuges ou une résistance opiniàtre au 
voeu de rAsseniblóe; s'il prétendait faire marcher ses 
intérêts particuliers avant le sahit de TEmpire : serait-co 
inanquor de respoct au Ughldteur provisoirc, ^lue de 
reluser d'ailor en avant? Sorait-cc snrroqer une aüiorili; 
perlurbalvicc, (]ue de ne passosouinettro a Vaulurilé provi- 
denlieVe ilu Mundnlain: wiwenel de Ia í\alion dispersée'! 
Serait-ce urborer VclcnJard de Ia révolle sur les remparts 
de Ia liberte \ que d'opposer aux desseins du Cabinet une 
lermeté invincible? 

Et qu'on ne dise pas que les besoins urgents de TÉtat 
lorceront le Gouvernement de suivre cette marche; on a 
si lôt termine les plus grandes allaires, lorsqu'ellcs doivent 
faire le bonheur de coux à qui on les propose! Or, que 

1. L'éiTÍvain estiniable (et à plus d'un titre) dont j'ai cite (|uel- 
r(ucs niols, s'est élevé avec raison contre les f/ens d'un jiarli qui 
ne cOHsidèrent quiine chose ou qxCwi momenl : il a cherché àcom- 
hiner 1'enseinble et iarenii', cl il a cru enibrasser toiit le tableau; 
mais lie poiirrait-on pas lui reproclier de ii'en avoir examine qu'un 
seul coin? Je 1'invito à reprendre sa pliiiiie éloriuente, u dévelop- 
per un peu plus ses iJíes, et ii joiiidre ses ellüris à ceux des vrais 
amis de Ia IVilrie. pour achever de üxer l'opinion publifiue sur 
i(uek|ues points doit doit dépendic le salut de IKtal. {Sole dé 
Maratj 
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feronl quclques jours do plus ou de moins avaiit que de 
s'occupcr do rexamon dos finances? Car de donner à 
rÉtat une constitutiou qui fasse à jamais son bonheur 
será Talíairo de quelques jours, si Io Gabinet n'y apporte 
point d'obstacle. 

Quel será dono le plan de conduito des Dépulús du Tiers- 
fitat? Ceini que prescrit Ia prudence. 

Portor à rAsseniblée un cspril calme, également óloigné 
et d'une aveiigle coiifiance et d'une défiance injurieuse, 
mais éclairé sur tous les points, mais cn gardo contre 
toute surprise; puis voir venir Io Prince. 

S'il a róellement dessein do rótablir Ia Nation dans ses 
droits, qu'ils bénisscnt sa bienfaisance, quils l'iiivitent, 
Tengagont, Io soUicitont de commoncor par le grand oeuvro 
de Ia régónération de PÉtat, et qu'ils s'empressent de Io 
consacrer. 

S'il ne parle (pie de réformor radministration, qu'iis 
fassont, avec rcspoct, valoir le voju des peupios. 

S'il persisto daiis ses projets, qu'ils lui opposent une 
fermetó inóbranlable. 

Cest une liydre à cent tôtes (]U0 Ia tyrannie sons ses 
dilVérontos formes; ponr Fabattre, il faut Ia vertn (i'Alcide. 
Vos Deputes, mes ciiers compatriotes, seront les cbovaliers 
de Ia Nation : |)onr eux le Consoil supremo se cliangera 
on cliamp de Mars; mille onnemis puissants viondronl 
tour à tour les assaillir; mais Tamour do Ia Patrie en fera 
des hóros. 

Pout-ètro Ia Noblesse et Ic Clergé, chercbant à reiidre 
nuUo Ia convocalion de rAssembIóo nationale, ou à Ia faire 
lourner à lour avantage, domanderont-ils que chaque 
Ordre délibòre séparémont. Gardoz-vous de ce modo 
gotbique (|ue Ia raison réprouvc, qui n'a óté suivi que dans 
les temps de lanarchio ióodalo, et qui ramèncrait Ic règno 
ilésastreux de Ia barbárie. 

Si le salut de TÉtat exige que Ton commence par déli- 
bérer sur les lois fondamcnlalos du royauine, runitó des 
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décisions exige (jue les trois Ordres se réunissent pour déli- 
bérer siir toutes les aíTaires de quel(|ue iinportance; usage 
seiil conforme à Ia raison, et constaminent suivi pendaiit- 
plusieurs siècles', oii les Asseinblées de ia Nation étaient 
vraiment nationales. Et ipiel autre mode poiii-rait-oii 
sérieuscment proposer? Quoi! cliaque Ordre délilíéreralt 
séparéinent siN'(les ciioses d'iin intérôt coinmun! Mais en 
deinandant <à se séparer dii Tiors-i-ítat, Io Clergé et Ia 
Noblesse voudraient-ils paraitre inoins eiiipressés que hii 
de concourir à Ia liberte, au repôs, à Ia prospérité de Ia 
Nation; oii ponrraierit-ils se résoudre à so déclarer de Ia 
sorte les enneniis juros de Ia felicite publique? 

Kníin Ia Noblesse et le Clergé prétondront peut-ètre, 
seus pretexte d'établir Tégalité, que chaque Ordre soit 
compté pour une voix. Rejetez de même ce mode inique et 
absurdo, ([ui rendrait illusoire Ia justice que vous avez 
obtenue d'avi)ir nu nondjre de D(''|iutés égal au leur, et 
d'en pouvoir contrebalancer l'influeuce. 

Si Tunité des dócisions exige (pio les trois Ordres déli- 
bèrent en couunun, Ia raison veut qu"ils opinent par téte; 
sans cela point iréquilibre dans les suffrages. Vaineinent 
auriez-vous clierch(i à peser les pr(''lentious et les próroga- 
tives, à balancer les avantages et les désavantages des dif- 
lérentes classes de citoyens. Vainement auriez-vous fait 
parler Tintérèt public. Vainement vous serioz-vous assem- 
bbís pour assurer le repôs et le bonheur des peuples; Ia 

I. En 13ü.'l, les ti-ois Ordres (loiuan(li'ír(;nl à d(ílibérer enseiiible. 
En i:!i;fi, les trois Ordres diílihérèrent cnseinhle, et le Tiers-lUat 

cmiiposait Ia moitié de rAssembléc. 
En 1440, les ti-ois Ordres dclil)(:Tfcrent ensemble. 
Hn 1483, les trois Ordres délibérèrent ensemble. 
Et re mode de délibérer fut constaniuieiil suivi depuis ISü!) jiis- 

quen lü(;i), épiMpie à larpielle les dissensions intestincs de Tanar- 
cliie féodalo dénaturt-rent le Oouvemement, mircnt le roynunie en 
feu, et livrèrent Ia Nation aux horreurs des guerres civiles. {.Yoie 
de Maral) 
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liberto (iu'on voiis aurait laissée de faire valoir leurs 
(Iroits, nc serait qu'une (U-rision insultante; Io Tiers-État, 
sans (l('l'enáO', se vcrrait à Ia iiierci des deux Ordros privi- 
legies, et Ia Nation géniirait à jamais sous Ic joug d'une 
poignée d'oppresseurs, sans aucun espoir de le secouer. 

Tellos sont les principales règles ii suivre dans le travail 
des fitats-Généraux; règles dont Ia justice et Ia sagesse 
doit sauter aux yeux de tout hointne qiii n'est pas aveuglé 
par Ia passion ou esclave dos préjiigés; car elles sont 
iondées sur les premières notions dii simple bon sens et 
sur les premiers príncipes do Ia simple équité. Espórons 
(|u'en(in et Nobles et Prélats ne se refuseront jiliis de les 
avouor. Rendus au vrou de Ia Nation, devenus citoyons, et 
n'éconlant que Ia voix de Ia raison, du devoir, de rhonnour, 
ils se réuniront à vous comme à des frères, et ne verront 
pins dans rAssemblée nalionale que les onfants d'uno 
mômc 1'amille, dont Io Monarqiie se montrera le pèrc. 

Kcartons ici, mes chers concitoyens, tout triste présage; 
mais si le ciei, sourd à nos priores, n'ctouffait dans Tàme 
dosinéchanls ni projets désastreux, ni prétcntions injusies, 
il vous resto Ia verlu.pour vous distinguer par une con- 
duite sage, formo, héroique, et par un plan aussi múromont 
réflécbi qu'unanimemont adoplé, faire échouer les projets 
des ennomis do Ia Pátrio... O vous sur qui ollo aura porte 
ses regards, vous à ijui ello aura confie ses inlérèls les 
l>Uis cbers, Deputes du Tiors-État, illusires dópositaires 
do ses doriiières esperances, montroz-vons dignes de sou 
clioix. S^iipérieurs aux pclitessos do Tamour-propro, 
accordez à Tàge, aux rangs, aux diguités, les ógards con- 
sacrés par Tusage; dódaignoz les préséances, et no voyez 
que les grauds objets ([ui doivent vous occuper. 

Le tcmps (pii vous será laissó pour servir Ia Pátrio est 
mesuré; gardez-vons de le consumer eu discours oiseux, 
eu disputes IVivolos, en vaines discussions; reuiettez à uno 
conjoncture raoins sériouse Io désir si naturol do briller; 
i|u'avaut Ia tênue dos Étals, cbacun do vous se reunisse à 

G 
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ses collègues, s'ontondo,. et se concerto avec cux. Tous 
animes du momo esprit, clioisissoz parini vous, pour portor 
Ia parolo, un homme sage, ferme, éloquent. No soulTcez 
|)oint que TAssemblée se dissolve avant d'avoir statué sur 
les LOis FONDAMENTALES DU ROYAUMii, et nc sondoz Ics plaies 
du Gouverncment qu'après avoir rompu les íers de Ia 
Nation'. Ah! si Ia foi religieiise du sornient, si Ia loi impo- 
sante du devoir, si Ia voix iinpéricuso de riionnour no 
suffisent pas pour armer votro vortu, que le plaisir déli- 
cieux de devenir les libórateurs de vos concitoyenss"uiiisse 
encore <à Ia gloire éternelle de sanver Tfitat. Trop fortunés 
mortolsl Ia Franco en pleurs attend de vous ses destinées, 
et TEurope étonnée a les yeux attachés sur vous. 

QUATHIÈ.ME   DlSCOURS 

Je voudrais, mos chers com])atriotes, vous oíTrir le ravis- 
sant tableaii dos avanlagos qui résulteroiit infaiUibloment 
dos AssembWícs nalionales devenues permanentes; mais 
jtí no puis qu'(!n tracer une os(iuisse lógòro. 

Ne cessons de Io répótor : le seul but legitime de toul 
Gouvernement est le bonheur des Peuples qui y sont soumis, 
but qu'il attoindrait toujours sans Io dófaut do capacito, 
d'intógrité, et de désinlérossoment de coux qui sont à Ia 
tôte dei aíTaires. Or, on doit trouver pUis do liunièros et do 
vertus dans Io Conseil de Ia Nation, oü rinléiòt public 
appelle des hommes de mérito, que dans le Conseil du 
Prince, oíi Ia faveur n'appcllc que des intrigants. 

Mais quand on y Irouverait tout aussi peu de désinté- 
ressemonl et d'intégritó, on y |)erdrail [)ou encore. 

1. Ce plan de comluite dovrait rtrc arr.Jtü par les lUecteurs des, 
Dóputú» ilu Tiers-ÍUat. (iXotc de Manil) 
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Lorsqu'un ministre propose dans IB Cabinet quelque 
projet conçu pour son avantage personnol. il lui est facile 
do séduire le Prince, presquc toujours ignorant ou borné, 
et de Tengager aux entreprises les plus fiinestes, par ces 
grands inots dlionneurde Ia coiironnc, de fjloire de L'Elat: 
(rautanl plus intrépido dans ses malversations, qu'il se 
llatto de les dórolíor au grand jour, ou de los couvrir du 
voile de l'intúrêt public, si niômo il no se inet eílYonté- 
ment au-dessus de Topinion, des murmures, et des cla- 
meurs. 

Dira-t-on que le Prince porte conslamment dans le Con- 
seil les résolutions prises dans Io Cabinet? Quand cela 
serait, est-il donc si difficilo à un ministre cntroprenant 
d'en imposer par des exposés falsifiés, des pretextes spé- 
cieux, des raisons capticuses, à dos hommes qui n'ont 
aucun intérôt de rechercher Ia vérité, et ([ui soiil toujours 
prôls à lavoriser les projets dòsastreux d'un colicguo tou- 
jours disposé à favorisor les leurs à son lour : ce qui no 
saurait arriver dans le Conseil national. 

Quoi donc, les membros de.cc Conseil ne sont-ils pas 
des honirnes comnio les ministres du Prince? et qui doute 
(pi'ils nViiont souvout des intóròts opposós à ceux de Ia 
Nation? Soit; mais dans une Assemblóe nombreuse, dont 
les menibres, tires des dilTéronts Ordres de TÉtat, sont 
gcnóralement instruits, attonlifs, clairvoyants, et dont 
aucun n'a les mèmes vues, cbacun cntreprendrait en vain 
(Pamener los autres à co qui lui convient personnolloment; 
il no íorait que se rendro suspect de corruplion et d'inli- 
délité. Qu'en résultera-t-il? Los intórêtsparticuliers, trou- 
vant do tontos parts une opposition invincible, cesscront 
de balancor rintérèt general, et Ia voix du bien public sora 
soulo écoutéo : ainsi, chacun faisant de necessito vortu, 
sacriíiora ses projets do fortunc au soin de sa réputation; 
et, soit feinte, soit réalité, 1'elTet on será le même pour 
le bonheur commun. 

Sans cesse abuso par 1'apparenco des choses, le Prince 
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sacrifie à ses viies ainbitieuses les intérèts du peuple. 
Est-il sans ambilion? il abanJoiine le timon dcs alTaires, 
pour se reposer aveuglémcnt sur ses ministros, et le 
peuple n'y gagne rien. Des ministres soigiieux à tirer parti 
de tout, et determines à perdre Tlítat s'il le faut, plutôt 
que leur place, travaillent sans relàche à se rendre néces- 
saires; et trop souvent le moyen (|u'ils choisissent ]iour 
róussir est de plonger \'f'Aal dans le désordre et hi confu- 
sion, ou d'engager le Prince dans quelque guerro dont il 
ne puisse se tirer sans enx, et qui leiir lournisse Toccasion 
de vexer le i)eu|)le sous pretexte dcs necessites publi(]ues, 
d'assouvir leur avarice, de gagner sur les marches, de 
laire mille odieux monopoles, etc; déserdres qui dispa- 
raitront par Tétablissement du Conseil national : chargé 
de surveiller Tadministration, il coiitiendra le Cabinet, et 
rcmpêcliera de sacrilier perpétuellomenl le bieii de TÉtat 
aux projets du Prince ou aux vues particulières des 
ministres. Ainsi les guerres n'étant plus i>rovoquées, 
seront et beaucoup plus rares et beaucoup moins cruelles : 
de là tous les avantages attacbés à une paix plus solide et 
plus durable; Pépargne des frais do Ia guerre, qui, après 
avoir absorbé les reveuus publics, sont encore à charge à 
PÉtat, et ne cessent d'épuiser les peuples; de là aussi 
tous les avantages attacbés à Ia libre continuatiou du com- 
merce; de lá encore tons les avantages <iui lieuuent aux 
soins que io Gouverueuient pourra porter à íaire lleurir 
les Arts, les Manufactures, 1'Agriculture; à former des 
établissements utiles, qui augmenteront et ses propres 
ressources et Ia richesse du peuple. 

II y a [dus; les Ministros surveillés consuiterout à leur 
tour le bien public; il y aura dono un plan d'opérations 
arrôtées après múr examen; chaque nouveau venu ne se 
fera j)lus nn poinl d'honneur de détruire tous les établis- 
sements de sou devancier; les mômes projets, sous cent 
formes diííérentes, ne seront plus quittés et repris avec 
une légèreté revoltante, et une entreprise ne  será plus 
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abandonnée, que lorsqirelle aura 6té reconnue défec- 
tueuse, inauvaisc, ou impossible. 

Les Jlinistros eux-inèuies auront pius de stabilité, et on 
ne vcrra pas sans cesse des novices appelés au timon des 
alíaires, puis renvoyés lürs(iu'ils coiumencent à acquérir 
des lumières. 

Forces de s'observer, ils cesseront de se reposer sur 
leurs coinniis, ils deviendront appiiqués, preiidront des 
connaissanccs netles et approfondies des affaires, et seront 
eiiliii en état de corriger les abus que les passions ou les 
préjugés ont introduits dans radministration. Leur ges- 
lion pouvant ôtre rechercliée, ils seroiit interesses à sur- 
veiller leurs subalternes, crainte d"ôtre taxes de négligence 
ou de conniveuce; ce qui préviendra encore les nialver- 
sations des coinmis', (|ui auront inoins le tomps de s'ar- 
ranger pour leurs friponiieries, et qui, se voyant à Ia dis- 
crétion de leurs niaitres, seront plus reserves à ne pas 
comniettre des iniidélités qui pourraient les perdre. Ainsi, 
Tceil attentifdu Conseil uational contieudra dans le devoir 
tons les départements du ministère, et leurs opérations en 
iroiit inieux au bien general. 

Mais, jicur mieux sentir les avantagos altacbés à Téta- 
blissement du Gonseil national, opposons-les aux incon- 
vénients d'une administration arbitraire. 

D'un cüté, niulations perpétuelles dans chaque dépar- 
tement; politi(|ue vorsatilc, soit au dedans, soit au debors; 
uul piau d'opératiüns qui tende au bonbeur public. 

Nulie süreté jjersonnelle contre les abus de Tautorilé. 
Nulle süreté personneile contre Ia prévarication des 

Magistrais. 

m 

1. Sans un liorrible brifíaiulafíc, comment uupotit coiumis à cent 
pistüles lors de son cntr.te dans un bureau de Ia guerre, de Ia ma- 
rine, ou des ünances, etc, so forait-il, dans Tespace ilc douze à 
quinze ans, quaraiite, cinquante, soixante raille livres de rente, en 
vendant aux fournisseurs Ia préférence, c"est-à-dire le privilège de 
voler TÉtaf.' [Noíe de Murat) 

6. 
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Nulle assurancede jouir dii fruit de scsi)ropres travaux, 
continuellement dóvoré par uu essaim d'exacteurs, de 
concussionnaires, et de déprédaleurs; dócouragenient de 
tous Ifts siijots laborieux, oi)pression d'uiio multitudo d'in- 
1'ortunés, désolation contiiiuelle des peuples. 

AÍTaiblissement de TÉIat, et impossibilite de jamais 
établir un bon Gouvernement. 
-   De l'autre côté, supprcssion de toule exaction, concus- 
sion, et déprédation. 

Aiiéantissement de toute oppression. 
Síireté entiòre des biens et des personnes. 
üiminutioii des impôts, èt augmentatiou des revenus 

publLcs. 
Progrès de rAgriciilture, des Arts, dii Commerce, et de 

Ia populatioii. 
Facilito de t'ous los ótabiissements qui peuvent aug- 

menter Ia gloirc du l'rince, les ressources de TÉtat, et le 
bonbeur dos peuples. 

Si jamais vérité morale fut dóiuoiitrée, c"est rufilité des 
États-Généraiix rendus permanents; le bicn ([u'ils produi- 
ront est évident, incontestable, immense : qu'on réalise 
leur existence pendant quelques annóes, c'cn est assez 
pour Ia rendre éteniellc, tant chacun trouvera son intérèt 
particulier dans riiitérôt commun. 

Je ne iii'éteiKlrai pas ici sur Ia forme à doiuicr à Ia 
constitution, pour Ia remlre solide et durable : j'obser- 
verai simploment (|u'elle dépend d"une sage distributioii 
des diíTéreuts pouvoirs de TÈtat, dislributiou qui doit ètro 
lelle qu'eu laissant au Gouvernement toute sou activité et 
le secret de ses délibòrations, elle circonscrive uéaumoins 
Tautorité arbitraire, et assure aux citoyens Ia liberte civile, 
Ia paisible jonissanco de tous leurs droits; ce qui fera du 
corps politique un tout parfait, et le chef-d'oeuvre do Ia 
Législation. 

Mais ce cheí-d'ceuvre ne peut se réaliser aujourd'hui' 
que par le coucours de Ia Nation et du Prince. 
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Coniine il esta Tavantage reciproque des parties contrac- 
tantes, rien ne peut s'opposer à son exéculion, que les 
conseils perfides des traitres à Ia Patrie qui assiògent le 
Trone. Eii eflet, diront-ils, c'est enlever au Monarque ses 
prérogativcs que de traiisfórer au Gonseil national le pou- 
voir suprôme, le droit de faire les lois, de contròler lad- 
luinistralion, de surveiller los Ministres, de gôner' Ia 
gloiro des conquôtcs : et quol será le prix do tant de sacri- 
lices? 

1. n Si Ia gucrre est le plus cruel des lléaux, c'est un malheur 
affreux poui- une Nation (Vavolr à sa tête un Prince ambitieux, 
(lévorú (le Ia soif des COIKIIHMCS, et maitre do disposer à son grc du 
tréscir et des armées. » 

" Un ecnquérant ne fait pas nioins Ia guerre à son peuple qu'à 
ses ennemis : ses laiiricrs, toiijours arrosés du sang de ses sujets 
(■gorgL'S, le sonl encere des l.iriiies de ses sujeis épuisés de misère; 
et quel (|ue soit le sort dos armes, ia condition des vainqueurs 
n'estguère nieilleure (jue celle des vaincus. J'ai baliu les llomains, 
écrivait Annibal aux Carthaginois, e/irai/cz-moi des Iraiipi-s; j'ai. 
mis illalie à conlrihulioii, eiivoi/ez-tifii de Vav()enl : voilá l'étornel 
refrain des si^iòraux victorieux. Apròs cela, que pensez-vous de 
Ia slupide ailégresse que les peuples font éclater à Ia nouvello des 
tríoniplios di; leurs maitres? » 

(1 Indépendanimont de Ia surcliarge des iiupôts que Ia guerre 
nécsssile, de Ia suppression du cominercc et de répuisement des 
finances qu'elle entraíne, de Ia dépopulation (|u'elle cause, de Ia 
multitude innoinbrablc d'infortunés qu'elle livre àrindigence; elle 
elle est toujours fatale à Ia liberte publique. » 

Cl Daboril elle distrai! les citoyens, dont rattention se porte des 
atVaires du dedans aux allaires du dcliors; et le Gouverueuieiit 
n'étant plus .«urveillé, fait bientflt circuler ses projets. » 

« Knsuito, elle donne au Prince les moyens d'allaiblir des sujets 
indociles. et de se dífaiie dos sujets reuiuants. (".omme il aime 
raieux comuiander à un peuple pauvre et souuiis, que do rógner 
sur un peuple ílorissant et libre, le ilegré de puissance quil a en 
vue ne se niesure pas toujours sur des succès; quelquefois il lui 
est ulile dcssuyer des revers, et en politique babile, il sait tirer 
parti de ses jiropres défaites. Jaloux de couiraander pour s'e-nricbir, 
et de s'eMricliir pour commander, il acrifie tour a tour \\\n et 
Taulre de ces avantages à celui des deux qui lui manque ; mais 
•■'est afin de parvenir à les reunir un jour, qu'il les poursuit sépa- 
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Comment? ce serait enlever aii Mouarque ses préroga- 
tives, que de ne lui pas attrihiier iin pouvoir qiii no lui fut 
jamais coiiíié ! Co serait lui enlever ses prérogalives, que 
dene pas lui laisser les inoyens d'abaser de raiilorité, 
d'être iiijusle quand il lui plait, et de faire inourir ses 
sujeis de faim, pour grossir son trésor, gorger ses favoris, 
et fournir aux dépródations de ses Ministres! Ce serait lui 
enlever ses prérogatives, que de reiidre les guerres plus 
rares, et de réprimer Ia fureur des conquètes, cette rage 
meurtriòre, dont lant de Uois tirent leur gloire et leur 
bonheur! Ce serait lui enlever ses prérogatives, que de le 
inettre dans riieureuse iinpuissance do souillor son rògno 
d'exactions, de rapines, de violences, de sang, de niour- 
tres, de carnage; en un mot,  de le mettre dans Theu- 
reuse nócessité d'ôtre sage, juste, bon Et Ton ileinande 
quel será le prix do tant de sacrifices! 

Mais, denianderai-je à mon tour à ces iàches enneinis de 
Ia Pátrio, n'est-ce pas se rondre coupable da crime de 
lèse-majesté, que de mettre le Prince à Ia place de TÉtal? 
et n'est-ce pas altenter à 1'hünneur du Prince lui-même, 
que de le représenter comnie un insensé qui prefere le 
plaisir de commander à des esclaves, au bonhnur de ré- 

réiiient; car, pour ilevenir le maitre de tout, il faut avuir à Ia fois 
et for et leuipire. 

« Enfiu, Ia guerre et le despdtisme «'entr'aident iiiutuelleinent : 
on prend à discrétion, cliez un peuple d'i'sclaves, de Targeut et des 
hommes, pour en asservir d'aul]-L's : Ia guerre, à son lour, fournit 
un pretexte aux exactions pécuniaires, et au desir d'avüir loujours 
sur pied de grandes arniées, pour tenir le peuple en respect. 

« Aiiisi il est plus iiiiportant au boulicur di-s Nations (|u'oii ue 
le pense, de ne laisser au Gouvernenient Ia llbert(^ de faire Ia 
guerre, que dans les cas oii elle est pureriient défeiisive. i. 

Ce tabluau est tire dun ouvrage anglais, intitule l.es Cluúnes Ue 
fEsclacage, ouvrage égaleiuenl reniarciuable par son energia et 
par sa profondcur. On dit qu'une soc.iété palriotitiue soccupe 
aclucllement du soin de le faire, traduire, pour mettre Ia Nation 
en ctat de proQter des grandes le(;ons qu"il contient. '[Sule de 
Maral) 
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gner sur des homines libres; comme uii tyran odieux qui 
regrette de ne poiivoir, à son gró, livrer ses peuples à 
roppression, au pillagc, à Ia famine, aux liorreurs de Ia 
guerre, et coiniiio lui monstre fiirieiix qui s'afnige do n'a- 
voir personne n massacrer? 

Ainsi, Io seul sacrifico que Ia Natipn domando au Mo- 
narquo, est de renoncer à des droils qu'il ii'a |)üint, et 
qu'il no ])eut avoir. 

Ge nouvel ordre de clioses ne diminuera donc en rien 
les prérogalives do Ia Couronne, et, en cinientant Ia felicite 
publiiiuo, il assurera poiir tuujours rautoritó, le ropos, ot 
Io bonheur du Roi. 

Trop souvent un Princo ambitioux s'indigne à Tidéo de 
renoncer au pouvoir arbitrairc, semblable à un pilote 
insensc qui aiinerait niicux ílotter entro des écueils durant 
Ia lenipèto, cpie d'assujettir son vaisseau par des ancres. 
1'our auginenler sa puissance et ses revonus, il continuo 
donc à ernployer les ressources trompeuses qui Tégarent 
depuis si longtomps, et il a onfin rocours à des moyens ([ui 
Io pordent à jamais; car il ost un cxcòs d'inconduile et 
d"opprossion qui ródiiit les sujeis au désospoir, pousso les 
peuples à Ia revolte, renverse le trone, ot livro TÉtat sans 
défense aux entrepriscs dos ennemis. Combien d'infor- 
tunés Monarqucs ont rogrotté trop tard, dans leur exil ou 
'leur prison, d'avoir tout sacrifié à cet état d'indépoudance 
absolue qui les soustrait à Tempiro des lois, pour les sou- 
mettre aux caprices de Ia fortune'! Ce sont ces malheurs 
que les limites données à Ia puissance royale pouvent 
seulos prevenir. Ainsi, tout Priaco (pii consulto ses vcri- 
tahles iutérôls, doit òtre prèt à souscrire aux sages pré- 
cautions qui oinpôchent 1'autoritó do dégénéror en tyrannie, 
íaibles  sacriíices  qui ne supposont qu'nu  peu do raison 

1. Tarquin, Araiinius, Marobodius,   Catnalda,  Vannius,   Italus,' 
Childéric, pèrc   de   Clovis,   Childéric   1'lnsensó,   Chaides   Iri'   et 
Jacques II en ont été de tristes exemples. (Nole do Maral) 
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pour soiilir ce qui est utile, et un peu de courage pour vou- 
loir sou propre l)onhour. 

Mais, quoi! est-ce donc daiis un siècle éclairé qu'il faut 
prouver qu'un gouverncnionl doiix et juste est préfcrable, 
mêuio pour le Princo, à un gouvernement injusto et vio- 
lent; et montrer au ineilleur des llois les uioyens d'assurer 
Ia felicite publique, sora-ce (conune on le dit) Texciter à 
s'y opposer? Laissons, mes chers concitoyens, aux ennemis 
de rhonneur do Louis XVI cette défiance injuriouse; sa 
belle àme ne connait point le crime, il abhorre les plaisirs 
odieux des tyrans, il n'a besoin que de gloire, et il sait que 
Io meilleur moyen de se distinguor de Ia foule des Monar- 
quos est de faire régner Ia justice et de rendre ses peuples 
heureux. 

2     3     4     5    unesp' 



DÉNONCIATION CONTRE NEGKER 

(18 janvicr 1790) 

La confiance que Marat accordait àNecker avant Touverture 
des États-dénéraux avait peu à peu fait place, au cours de 
Tannée 1780, k une défiance et à une liostililé crcissantes. 
A plusieurá reprises, dans VAmi dii Peuplc, Necker avait été 
l'objet de ses altaques. Mais, ainsi que Marat le raconte lui- 
mème dans Ia iSotice dont il a fait preceder sa Dénonciation 
contre Necker, le public le mettait en demeure de produire ses 
prcuves. 11 rédigea donc, contre le ministre des Finances, en 
octobre 1789, une brochure destinée à préciser et à expliquer 
ses accusations. Aucun imprimeur n'osa Ia mettre sous presse, 
et Marat dut riniprimer lui-niènie". Mais, pendant que se 
poursuivait Timpression, il était en butte à des persécutions 
acliarnées. I.e Châtelet lançait contre lui de véritables expé- 
ditions niilitaires". Ce no fut que le 18 janvier 1790 que Ia 
Dénonciation contre Necker fut eníin impriinée et rendue 
publique^. 

1. V. pliis loin. p. 72 (note), ce que Marat dit lui-nu'uie à ce 
sujet. 

2. V. Ies,détail3 do ces incidents dans notro Corrcspondance de 
Mural, pp. li;;-122. 

3. Uénonciüliiiii failc au tribunal da Public, par Hl. Marat. 1'ami 
ilu peuple, cdutre M. Xec/cer, preniier Ministre des Finances. S. 1. 
n. d., in-8" de Oi) pages, avec, cn épigraphe, Ia devise de Jeau- 
Jacquos llousseau : Vitam impcndere vero. 
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NOTICE 

J'ai publié, dans l'Ami du Peuple, plusieurs inculpa- 
tions trôs f^raves contro Io premior ministre des finances, 
et jc croyais cri avoir assez dit pour les lectours qiii peii- 
sent. Je me suis trompé, ap|)aremment, puis(iii'on m'a- 
dresse de tous còtés des iettres, oíi Ton me somme de 
produire mes preuves, sous peine de passer pour calom- 
niatour, si je garde le silence. Me serait-il arrivé, au sujet 
de M. Neckcr, ce qui doit iii'arriver souveiit, — d'avoir 
parle à mon boiinet? Je no voux point laissor suspecter ma 
véracité. llé bien, messionrs, puis([ue vous l'oxigez, je 
vais m'expliquer de manièro à être entendu de tout le 
monde : vous serez contonts de moi; et si par hasard vous 
rogrettiez que le grand homme, le favori do ia nalion, le 
père du peuple, ait disparu, pour ne plus laissor voir 
qu'un administrateiir ino[>le, un cliovalier d'industrie, uii 
ennemi public, j'aurai iait de mon mieux, sans doute; 
mais ne vous en prenez pas à moi'. 

ARTICLI: Tiiií; U'U.N PAPIEU PUBMC' 

Paris, ce 21 oclobre 1189. 

« M. Necker s'cst renda hier, pour Ia promièro fois, à 
son district, qui ost celui des Filles-Saint-thomas. 11 a été 

1. Co niémoire a été remis, depuis le i iiovcmbre dernier, à dix. 
inipriiiieurs; aucun n'a osé le niettre ?ous iiresso. 11 a été presente 
au comitê iniiiiicipal des recherche?, le 5 décerabre, jour de mon 
arreslalion : [lour le faire paraitre, il a faliu que je me lisse impri- 
meur. (Note de Maral] 

2. Le Cuurvier de /'lo-is, n" X. {Xole de Maral) 
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reçu avec les plus grands appiaudissements; et aprôs les 
complimonts d'usage, il a été élu, par acclamation, prési- 
dent d'honneur. 

(' Cest une chose bien extraordinaire que des minis- 
tres devieniient citoyens! Ali! l'anóantissement du despo- 
tisme, eu ruinant leur crédit, les raniènera nécessairemen-t 
à Tégalité; et s'ils dominent désormais sur leurs sembla- 
bles, ce ne será pas par Texercice d'un pouvoir tyran- 
uique, mais par Ia pratique de toutes les vertus publiques 
et i)rivúes. 

« Ce qu'il y a surlout à remarquor daus Facte civi(|ue quo 
vient de faire M. le premier ministre des Finauces, c'est 
« qu'il a prié son district de lui.faire connaitre tous les 
« écrits qiii out été ou qui seront publiés contre lui, afin 
« qu'il puisse y répondre et se justifier ». Cette noble 
résolution a été vivement applaudie. » 

LETTRB DE M. MARAT, rami du peuple, 

á M. íi\iCKEi{,. premier minisíre des financcs. 

De Versailles, Ic 23 octobre HSO. 

VousTavcuerai-je, Monsieur, cette déraarche, si exaltée 
par d'honnètes folliculaires, n'est <à mes yeux qu'un petit 
coup d'adressc, uu ralTinemeut de politique; et, comuie le 
disent les bonnes gens, un trait de Jésuite. 

Qiioi qu'il en soit, vous venez de consacrer mes prín- 
cipes par cette démarcbe d'éclat: vous venez de rcfpnnaitre 
solennoUement que c'ost au tribunal du public /eiú, que 
les agents" du pouvoir doivcnt se justiüer des inculpations 

1. M. de Saint-Priest, ministre de Paris, s'était déjà soumis à cc 
tribunal, dès Ic 12. Dénoacé à fAsaeaiblée nationale par le comte 
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(lont on les chargo : vous vous ètes volontairement soumis 
à ce tribunal suprôme, et vous vous ètes engagé h n'en 
reconnaitre aucun autre. Conséquences que vous n'aviez 
pas prévues, mais dont je [irends acte contra vous. 

Je vais descendre dans Tarène; jo ne veux ni bouclier, 
ni cuirasse : je m'interdis toute ruse, toute feinte, je ne 
vous attaquerai que de front; mais iaissez-moi de gràce le 
champ libre, et ne metlez point d'obstacle à Ia notoriété de 
mes coups. Je me présenterai en ennemi généreux, 
délendez-vous en bravoj abattez-moi à vos [lieds, et-re- 
cevez d"avanco cette déclaration sacrée, que, si vous sortez 
vainqueur du combat, 'je serai le |)remier à publier ma 
défaite et votre triomphe. 

Dénonciation au tribunal du public, 
faite par un simple citoyen, 

contre un agent de Ia puissance executiva. 

De mes jours je n'ai vu M. Xecker ; je ne le connais ([ue 
par Ia renommée, par quelques-uns de ses écrits, et sur- 
tout par ses   opérations. Quoique   mon   contomporain, il 

de Mirabeau, pour avoir lépondu à l.i phalange féniinine pari- 
sienne : " Quand vous n'aviez (|u'uii I!oi, vous ne m.in(|uiez pas de 
paiu; aujoiird'liui (|ue vous en avez douze cents, allez leur eu 
demander »; il adressa au président du comitê des recberchcs une 
longue épilre, uíi on lit ce passafje : « Je sais qu'un citoyen doit 
toujours étre disposé à répoiidre au tribunal du public; je viens 
récemnient de confouiire une calotnnie inventée contra moi, à mon 
dlstrict de Saint-Pliilippe-du-Rouli'. - Mais il me seinble que Ia jus- 
tificalion d'un ministre devant un couiiti; de district est un peu 
suspecte, du moins à en juger par Ia rúce[itiün de M. Necker à 
ceUii du district des Killes-Saint-Tliomas. J'iijouterai qu'elle n'e3t 
rien moins que publique ;,car tout s'y passe à liuis elos. (Nole ile 
Maral) 
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in'est aussi étranger que le serait nn habitant de Tautre 
monde, que le seraient Séjaii et Crésus. Si Ia calomnie 
iii'altribuait quelque raison personnelle de malveillance, à 
coup sür elle serail eii défaut. Commo particulier, il a tou 
jours été, il est, et será toujours poiir moi un être indiíTé- 
rent. S'il fixe mon attcniion, c'est coinme ministre du 
Princc. II ne peiit donc être à mon égard qu'un agent de 
rautorité, je ne peux ôtre à son égard qu'un simple 
citoyen : tout dilTéread entre nous ne peut avoir (pi'un 
intérèt public, et nous ne pouvons ètre jugos qu'au tribunal 
de Ia nation. 

Dans un diíTérend de cette nalnre, est-il besoin de 
relever ici lextrôme inégalité des circonstauces? Ello doit 
sauter aux yeux les moins clairvoyants. II est homme 
public, je suis homme'privé; illnstré par saplace,je végète 
obscurément : il dispose des ressources de ropulence, de 
Tintrigue, de Tastuce; j"ai tous les désavantages de rinfor- 
tiine, de Ia franchise, de Ia droiture. 11 a pour lui une 
foule de llatteurs, de partisans, de connaissances; les 
légions innombrables des aristocrates, des magistrais, des 
sangsues de TÉtat, des ennemis de Ia patrie; et ce peuple 
uième, dont j'ai épousé Ia défense an péril de ma liberte, 
de ma süreté, de ma vie, il renchaine par les trompettes 
de Ia reuommóe : je n'ai pour moi ([ue les amis de Ia 
vérité. 11 a en niain Ia puissance qui intimide, qui enlraine, 
(pji subjugue lout... A Ia vue d'un combat aussi inégal, 
combien iierdraient courage! Le niien n'est pas môme 
ébranlé; J'ai pour moi le senliment de Ia pureté de nioii 
c(Bur, Ténergie de Ia vertu, et Ia force irrésistible de Ia 
vérité. Qu"il ne s'abaisse point à rétouíTer par un indigne 
manòge', et mon triompbe n'est plns donleux. 

1. Des Uomines clairvoyants prétenJeiit que c'est le premior 
uiinislre des íinaiices qui a poussé les aristocrates de riiôtel-de- 
ville à inettre un bàillün á rAiul du Peuple, dont il redoutait Ia 
franchise, et à le faire ensuile décréter de prise-de-corps pours'en 
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Quand on a le malhour de penser d'apròs soi, de former 
son jugeinent siir les iiomines et siir Ics choses d'après ses 
propres observations ; do ne point se laissor élilouir par de 
faux dehors, par le clin(iuanl des vanités mondaines, et 
d'avoir secoué tons préjiigés, excepté ceux de rhonneiir, on 
trouve 1'ort simjjles mille évónements (pie les autres admi- 
rent, et on admiro mille óvénemeiits que les antros Irou- 
vent fort simples. Mais c"est un phénomòne toujonrs lait 
ponr pi(iuer Ia curiosité, que celui d'an siniple conimis do 
banque élevé au ministòre; et il sullirait seul -pour faire 
Téloge du parvenu, si le mérito était Ia cause de son élé- 
vation. 

U y a douze ans que Ton ne connaissait encero M. Necker 
que comine bauquier, mais banquinr opulent. Son opulence 
qni lui attirait une si grande considération dans le monde, 
n'6tait à mes yeux (]u'un titre de mópris; j'on connaissais 
Ia sourco impuro : elle vient de l'agiotage', aiótier indigne 

áébarrasser complètenient. Quoi qu'il en soit, il estcerlain quedes 
ordres secrets, émanés des enneniis publics, nroiit enleve lousles 
moyeiiá de repousscr Ia calomnie, tous les moyeiis de publier ma 
défense, piiis(|ue tüus les imprimeurs de Ia caiiitale reculent à 
rouie de iiion nom. M. Necker a l'autoritõ eu iiiain. et il est tout- 
puissant auprés de Ia municipalité : c'est de lui que j'atlends Ia 
justice de faire lever ces ordres tyranniques. Sil refusait, ou s'il 
ditíérait siiiipleuient d'accéder á ma juste demaude, il conlirmerait 
lui-nième les soupçons, saiisdoute injurieux,que les bons citoyens 
ont conçus contre lui. {Xolc de M(iral) 

1. Sur treize à quatorze millious quil possède, les dix-neuf ving- 
tièmes appartienncnt de bon jau aux pauvres actionnaires qu'il a 
réduits à Ia menilicité. 

Qui n'a jamais entenda parler des tours de bàton quil a 
einployés pour discréditer les billets du Canada, les accaparer à 
f>"i et 71) pour cent do perte, peut consulter Téluge de Colberl, par 
M. Pelissery. 

Qui n'a jamais enfendu parler des tours de bàton qu il a em- 
ployés pour s'enrichir cn consoiumant Ia ruine de Ia Compagnie 
dus Indes, peut consulter deux Mémoirescontenus dans un ouvrage 
intitule : Tkcoi-in ei fraliijue de -V. Necker dans l'ai/ininislratio» 
des finances. (Sole de Mural) 
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d'une âmc noble et dólicale, réprouvó par Ia probité et 
proscrit par riionneur, comme celui de Ia maltotc. 

Appeler un agioteur à Ia tête des finaiices, c'était re- 
mettre à un chevalier d'industrie radministratioii des 
ricliesses publiques, c'était perdre 1'État'. Si j'avais besoin 
d'interpeller ici des tómoignages non suspects, je prou- 
verais que depuis Ia nomination de M. Necker à Ia placedo 
directeur génóral des finances, jusqu'à l'époque de son 
rappel au ministòre, après ia retraite de l'infàme do 
Calonne, je ii'ai pas varie une minute sur son compte, 
quoiquo je vécusse dans le commorce intime de quelques 
liommcs de bien, ses sincòres admiratours. Pendant cinq 
ans, ils ont travaillé à faire passer dans mon âme l'enthou- 
siasme qui remplissait Ia leur, et j'ai éternelloment borné 
l'élogo du héros à ces mots : « Favori de Ia fortune, et non 
de Ia nature, il manque des vues do l'hommo d'l5tat : mais 
il a l'habitudo du travail, Ia triture des allaires; il aime Ia 
gloriole, et il est trop riche pour ôtre fripon. Si nous ne 
pouvons pas nous flaller d"avoir quelque grand liomme dans 
une placo aussi importante au bonbeur des peuples, con- 
tenlons-nous de celui-là. « 

Tant qu'a duro J'ancien regime, M. Necker m'occupait 
assez peu : je ne voyais en lui que le satrape d'un despote; 
et le seul bien à mes youx qu'il pút faire au peuple, c'était 
de le fouler un peu moins. 

Un seul moment daíns Ia vie, ropinion que j'avais de lui 
a pris une tointo brillante : c'est celui oii il proposait Ia 
convocation des États-Généraux. Seul centro Ia cal)ale des 
Princes et des courtisans, seul contre Ia faction des parle- 
monts, de Ia noblesse, du clergé et de Ia íiiiance; je le 

1. Ses admirateurs font valoir comme un trait d'haluleté, qiril ait 
été cinq années en place, et en temps de guerre, sans niettre pour 
un sol (l'im[)fit. Cest jouer sur los termes; car les intérrts de ses 
nombreux emprunts sont de véritables impôts leves sur les peuples. 
Or, il en a greve Ia nation ponr plus de 60 niillions annuellement. 
{Nole de Alarat) 

7.   . 
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voyais avec attondrissement époiiser les intérèts ilu peuple; 
j'admirai ces iiol)le.s elTorls. Jamais inauvaiso lionte ne m'a 
empôclié de revenir siir inos pas : bienlòt jo mo repio- 
cherai' Io jugemenl pou favorable qne j'on avais porte; je 
me hàtai do lui reiidre justice, je le comblai d'éloges daiis 
VOffrande dr. Ia Palric'; et mon respect poiir Ia vertu le 
couvrit de Ia rohe des hommes d'fitat. 

L'illusion no lut pas de loimie duróo; Ia lottro do convo- 
cation, et le règlemoiit annexó, détruisirent le prestigo'. 
.ravais entrevu le régénérateur de Tempire, je ne vis pias 
que le rossasseur do radminislration; ot toujours de bonne 
foi avec moi-mème, jo revins à mon promior jugoment, ot 
110 craignis [)his dattaquor son plaii do reforme '. 

Dès ce monient, jusqu';i colui de Touvorture dos Élals, 
lestime ost allée en s"affaiblissant. Partout je retrouverai 
rhomnio dólió, mais sans caractòro, rhomme adroil, qui 
chorchait à concilier les intérôts dos onnomls publics avec 
ceux du peuplo; et qui, pourso mainteniren place, nageait 
sans cesse entro deux eaux. 

Les apprêts de TaíTreuse conjuration qui semblait nous 
avoir renda Ia liberte, bouloversòront toutes mos idées sur 
le compto do M. Nockor; ils firont sacci'dor lliorreur au 
mópris. Lo ministre roplàtrour dis[)arat à mos youx; ot dans 
riiommo oxaltó que Ia nation adoraitcommo sou ange tuté- 
laire, je ne vis plus qu'un ennemi de Ia patrie. 

Force de renfermer dans mon soin dos senlimonts qui 
m'oussent exposé à Tavonírlo fiironr d"an |)oapie irróflécíii, 
je me tus tant que lo danger nous monaçait; jo .mo tus 
après qu'il fut passo, je deplorai en silence Ia prévention 

1. II faut évidemment lire :je me reprochai. 
2. Le prernier exemplaire de cet opuscule fut adressé à M. Nec- 

ker. (Nole de Maral) 
3. On sait IPS éj^anls ilApIacés quil montra pour Ia noblessedans 

ce rèsleiuent. lyote de Maral) 
^. Voyez le Troisiòine üiscours du Supplément de MOffrande à Ia 

1'alrie. (Note de Maral) 
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stupidü dtí Ia mnltitiide, qui j^émissait sur le renvoi d'un 
ministre infidòle, coinnie elle aurait dú góinir sur Ia perte 
d'un défensour. 

Persuado i[ae son appel était le ineilleur inoyen d'écraser 
Ia lactioa dos aristocrates, et de le confoudro lui-mème ua 
jour, je proposai son rappel dans un raoinent oü personne 
n'y songeail encore. Une letlre qui fui écrite à Tancleane 
inunicipalilé, le jour nicnie de Ia prise de Ia Baslille, et 
qui resta dans les niains du vice-président du district das 
Carmes üóchaussés, en fait foi. 

A poine M. Necker fut-il rappeió, (jue je suivis d'un oíil 
inquiet toutes ses déinarches, toutes ses opérations. 11 n'en 
est aucuue qui ne ni'ait confirme dans mon jugcment; et le 
prender ministre des íinances, toujours théri, toujours 
encensé, toujours adore par Taveugle multitude, n'a plus 
été à mes yeux qu'un administrateur iniligne, qui avait 
làcliement abandonné les intérêts de Ia nation pour ceux 
du nionarque; niaisje n'ai éclaté que lorsque les preuves 
de son inlidélité m'ont paru comi)lètes. Je ne crains donc 
plus de le dénoncer comme ennemi public. Geux qui s'inté- 
ressent à Tami du peuple tremblent déjà pour lui; mais il 
est tranquille, il ose prélendre au titre de pliilosopln», et il 
croit le niériter. 

11 est temps de mettre mes preuves sous les yeux du 
public. Je les dêduirai' avec impartialité, je jugerai 
M. Necker, comnio Ia postérité le jugera un jour, et je ne 
serai ici (iu'un liistorien lidòle qui aura devaiicé son siòcle. 

Je coninience par quelques circonstances de cetteliorrible 
conspiration. 

PllEMIER  CHEF   D'I.\CULPATION 

Depuis longtemps Ia capitale était le centre des lumières, 
des forces et des efforts du parti patriotique : c'est contre 

1. II y a Jans le texte « détruirai ». 
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elle que los aristücrates dirigèreiit leiirs baltories. So llat- 
lant que les provinces suivraient liientòt ses destiiiées, ils 
formèrent le projet de !a réduire par Ia faiin, le fer et le 
feu. 

Sous le prótexle ridicule d'y inaintenir siiroté et tran- 
qiiillité, ils ílrent défiler des troupes. Pour (|u'olles fussent 
dans leufs mains des Instruments |)lus aveugles de fureur 
et (roppressions, ils choisirent dos troupes élrangères, des 
Aileinands, dont les cliels élaient des créatures de Ia cour; 
et crainte que Ia voie de Ia raison ne rappelàt aux soldats 
qu'ils élaient hommes, (|ue les inforlunés qu'ils dcvaient 
ôgorger étaient leurs tVères, on lour défendit, sous les 
peines les plus rigonreuses, do s"entretenir avec aucun 
citoyen, fút-il de leurs parents. Un vieux bigot, esclave du 
Prince par éducation, par devoir, par habitudo, eut le com- 
inandemenl de ccs légions sanguinaires. Bientòt arrivèrent 
do quolques placos fortes des trains forinidables d'artil- 
lerie, des boulets, des grils, appareil infernal destine à 
réduire en cendres Ia reine des cites. Pour lui couper les 
vivres, on, Tinvestit de toules parts. On avait fait un camp 
devant 1'École militaire, oü était le magasin des farines : 
on en íit un antro dans Ia plaine de Saint-Uenis ; et sous le 
voile (les soins d-i Ia cliarité, qui s'occupe du sort des 
nialheureux, on eniploya des niilliers de nianiouvres à 
mettre en élat un chemin impraticable,qui conduit de cette 
plaine sur les hauteursde Montinartre, oii Ton i)ratii|ua des 
plates-formes pour recevolr des batteries '. 

Lorsque tout fut prèt pour rexéculion de Tliorriblo 
projet, les conjurés levèrent le mascjue. llasseinblés dans 

, 1. Les représenlants de Ia commune, qui sVEforçaienl depuis si 
longteuips dúlouller les vOrités iiiiporüiutcs au salut du peuple, 
ont clierclié ú réiiandre le bruit ((ue ces travaux n'étaient entrepris 
([ue pour faciliter le Iransport du blé aux inoulins ; mais aucune 
de ces plates-formes nc conduit aux nioulius; et Ia principale, qui 
domine Paris, n'est pas un chemin, pu!síiu'elle aPoutit à un mur.' 
(Note de Marat) 
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les f,'aleries, les appartemcnts, les jardins dii chàtcau, ils 
s"al)andonnèreiit à rinsolence d'un trioinphe prématuré. 
Dôjà les héros de Ia scène tragique étaient designes par ia 
déesse qui les inspirait. Les représenlants des trois ordres 
siégeaient dans des salles séparées. Une soldates(|ue affidée 
saisit le moinent de Tabsenco de ceux du peuple, pour 
en fermer les portes, et leur en refuser 1'entrée. Bientôt le 
ministre favori est sacrifié. Ses collègues sont renvoyés; à 
leur place, sont installós dos ames damnées de Ia Cour; et 
Io monarquo, poussé liors do son caraclèro pacifique, prend 
le lon d'un despote, qui vent que tout ploie sous ses ordres 
aLsolus. Des transports d'allógresse retentisscnt au-dodans 
du palais; au deliors rògne Ia consternation. Revenus de 
leur étonnement, les delegues du peuple, animes d'un 
nouveau courage, s'assemblent dans un jeu de paume, 
s"engagent, par serment, de no pas abandonner Ia pátria, 
de consacrcr les lois qui doivent assurer son i)onheur, ou 
de périr. Gopendant les ordres sont donnós; les préparatifs 
lionr foudroyer Ia capitale, et noyer ses habitants dans leur 
sang, se font en silence; on n'attend plus qno le nionient 
du signal. On sait par quel heureux concours des circon- 
stances, par quel coup du ciei nous avons óchappó'. 

Mais à ([ui fera-t-on croire que M. Necker, entouré 
comme doit toujours Tôtre un ministro anssi adroit, n'ait 
eu aucuue connaissance do ce qui se tramait dans le cabinet, 
à supposer qu'il n'^ ait pris lui-mème aucnne part '! Et à 

1. Cet hislorique est tire de celui de Ia  Uév<jliitiün, que j'ai pré- 
' pare pour Ia presse. {Sole de Marat] 

2. Mais, disent ses créatures, coimnent ima^iner qiru soit entre 
pour rien dans ce complot? N'a-t-il pas ótc ?acrilié lui-même".' 
Oui, saus düute, il Va. iHé; et pouvait-il ne pas l'iHi'e, ayant aflaire 
à des Kens do Ia Cour? II avait à leurs yeux un tort impardonnable, 
celui d'avo)r provoque les Ktdts-Généraiix dont ils redoutaient Ia 
tênue. Aussi, dès qu'ils se sont vus niaitres du cliamp de bataille, 
Tont-ils rejeté connne un vil instrumciit désoriiiais iuutile. Knfin, 
(|iiand on iiiéconuaitrait Ia bassesse du caractère des courtisans, 
l'lionmie  instruit trouverait le renvoi de M.  Necker Ia chose du 
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(jiii [)ersnadera-t-on r[u'il a ignore les inoiivements dos 
Iroupes qui ilevaieul hloquer Paris, qu'il n"a pas été instruit 
de leur approche, do Ia marche d'une armée de cinqiiante 
iiiillo hommes? Los ordres do faire avancor ces troupos 
avoc, dos trains d'artilierie, n'ont pii êtro e.vpódiés qiio par 
Io iniiüstro de Ia giierro, le marqiiis de Puyscgur, aiors le 
Iròs humble servileur du favori; et les ordres de founiir 
aux frais immenses de cette' horribie éqiiipée, n"ont pu 
ètre donnós (|iio par Io directour general des finances. U 
savait duMc parlailouient ce qui so passait, et il s"est tul 

Mais quand il laurait ignore, co qui est impossii)le, ot 
serait inipardoniialtlo, conçoit-on qu'aux mouvemonts des 
troupes, à Ia formation des camps au Chainp de Mars et à 
Saint-Donis, aux postes prissur Ia Seine, il n'ait [ias pónétré 
los dessoins mourtriers dos enneinis do VflUú. leiir horribie 
projet de rédnire Paris par Ia faim, le for et le feu? Com- 
ment dono a-t-il gardé le silenco? Comniont n'a-t-il pas 
découvert au Uoi les dangers auxquels on exposait le trone? 
Coininont n"a-t-il pas éclaló dans Io conseil? Comnient 
n'a-t-il pas informe los États-Gónóraux de ce qui se tramait 
contro Ia nation? Commont n"on a-t-il pas instruit Ia nation 
elle-nième? Dira-t-on, comme les émissaires do Tarislo- 
cratie, (jue lout cela n'était qu'un jeu pour intimider los 
Parisiens? Quoi I un jou ([ui a coàtó jilus do vingt millions? 
Quoi! cinquanto mille corabatlants dóvoués à Ia Cour, des 
trains irartillorio, dos grils, des platos-formes faites sur les 
hautours qui dominont Paris, ot cola pour jouer une farce 
grotesq^ie contro de pauvres bourgeois, (iu'une poignée de 
stipendiés mettait on fuite? M. Nocker ignorait-il Ia nianière 
dont Io gouvernoment plaisantait avoc dos sujeis qui lui ilis- 
putaicnt rautorité? et rinsurrection générale de Ia nation 

monde Ia pius siiiiple. II pst arrivé à son é^ard ce qui arrive dans 
toutes les conjuratimis;— on profUe de Ia tratiison, et on sacrlfie 
les traitres. {.\ole de ilai-iil) 

1. Au jugement des lioniraes inílruits. {Sote de Varalj 



DÉNONCIATIOX COxNTUE NECKEll 83 

n'a-t-elle pas bion jusliíié ces alarmes? Ce (|u'on peut dire 
de pias honnète pour le disculper, c'est qu"il craignait de 
perdre sa place. II a donc sacrifié à sa gloriole, à son ainbi- 
lion, à sa soif de coinmaiider, le salut de Ia capitale, le 
salut dos provinces, le salut du royaume. Comrnent! des 
ílots de saiig, le jilllage des maisons, les malheurs, les 
calarnitós, les desastres, qui accompagiient le sac d'une 
ville immense, lui out paru trop peu de cliose pour les pre- 
venir par le sacriíice de son aniour-propre? Et c'est là ce 
père du peuple! ce bienfaiteur de riiumanité! ce sauveur 
de Ia P'rance! dont Ia nation pleurait Ia perto, et dont elle a 
redemandé à grands cris le retour? 

Poussonsleschosesaupliis loin. Si,redoutant lesdangers 
qu"il y aurait à révéler cos horriíjles niyslères, du moins Ia 
confiance que Ia nation avait en lui, riuimanité, le senti- 
nient, riionneur, lui laisaient-ils un devoir de quilter sa 
place, et de dévoilor Ia trame odieuse, dans une lettre qu'il 
aurait laissée à un ami de confiance, pour ètre présentée 
aux Etats-fiénéraux, dès qu'il se serait mis en siirelé. Taire 
une conspiration que le devoir oblige de révéler, c'est s'en 
rendre complico. 11 no Ta pas dévoilée. Qu'en conclure? 
que Ia nation doit le punir comme un traitre, ou le ren- 
voyer comme un imbúclle. II peut opler. 

Imbécile! ali! plúl au ciol qu'il Teút été! nous ne gémi- 
rions pas depuis si longtemps sous le poids de nos maux. 

SEcoNi) cnr.F D'I.\CULPATION 

L'approvisionnemeut de Ia capitale et dos autres grandes 
villes du royaume élait confie aux inlendants des provinces, 
et à une compagnie ministérielle d'accapareurs', lors du 
rappel de M. iNecker au minislèro, en 1788. On prélendait 

1. Voyez les   mémoires pour  les boulangers,  par !e chevalier 
UutlcJfçe. [Nnle <le Marat] 
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que laviilité dos monopoleurs, riiicurie du gouverneinent' 
sur rexportalion immodérée des graiiis, et Ia médiocritéde 
Ia dernière récolte, incnnçaient d'une disetle prochaino : 
le directeur general des íinances ne négligea rien poiir 
accrédil(!r ces l)riiits alarinanis. Un oraíe allVeux avait 
devaste quelfiiies caiitons; mais (iuoi<jii'il ii'eíit frappó ([iio 
soixanle et ([ueltiues lieues carrées, sur trente inille que 
contient Ia surface du royaume, le ministre s'empressa do 
publier, « (iu'une grèle désastreuse ayant ravagé une vasto 
òtendue de terrain, il manqnail peut-ètre Ia juste quantité 
nécessaire de grains pour entretenir le pain dans Ia juste 
niesure ([ui serait désirable, et que S. M. ne pourrait 
garantir (|ue le prix de cette denréo ne fút conslaniinont 
cher cette annóe-. » Af)rès ètre |)arvenu à répandre 
ralarnie sur les craintes d'uno famino i)rüchaine. bientòt il 
chercha à en tirer parti. Copendant il annonça des ordres 
pour faire venir des grains de teus côtés, et des primes pour 
encourager rimportation. Soit friponnerie de ses agents, 
soit friponnerie des marcliands étrangers, il ne nous arriva 
([ue des grains avaries et des farines gàtées. 11 prétendait 
les avoir achetées à três haut prix, et il eut Tart de ne pas 
tarir sur les tendres soins, les généreux sacrificcs du 
nionarqu(í, ponr pourvoir à Ia suhsistance de sou peuple; 
comme si ces soins n'étaient pas le premier des devoirs du 
gouvernenient; comine si le gouvornement avait quelque 
chose en propre. Mais ces máximos d'État n"étaient pas 
encore recues. 

1. Je ser.iis bien curieux de voir les preuves que lon donne de 
cette cxportatioii immodérée des grains : je crains fort que le 
bruit n'eii ait óté répandu à dessein de favoriser le plan d'accapa- 
reiuenl du miiiislrc. 11 faut Ijien qu il y ait eu à oe sujet un odieux 
tripotajíc, c.tr oii a soupçonm', sur des apparences três fortes, que 
les primes étaient loucliées plusieurs fois par les agents minislé- 
rielsi et pour Ia mrmc cargaison, qui élait successiveuieiit pré- 
sentée dans dilTércnts ports. [Xole de Maral) 

i- Voycz son arrèt dii Conseil du 27 nov.  1"8S. [Sole de Maral) 
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A cello époque, dójà Io désordre des finances, qu'il avait 
si bicii prepare, était extreme. Les frais ónormes dii gou- 
voriioincnl, Ics dépcnses inouíes de Ia Cour, les alTreiises 
déprúdalions des adininistrateurs, et les friponneries 
incroyables des employés, avaient mis le trésor public à sec. 
11 falhiit de Tor; et Io ministre, toujonrs fertile en expé- 
dients, en trouva un ([ui promettait uno nioisson abondanle, 
une moisson súre, une moisson journaiiòre, — moissou 
allrayante, à laquelle il n'a pu encore se résondre de 
renoncer. II avait déjà sons lui une compagnie d'accapa- 
reurs' pour rapprovisionnemont de Ia capitale; il en eut 
d'autres qui accaparèront les grains du royaume. Pour les 
revendríj à nn prix arbilraire, pour colorer Ia hausse du 

1. La Compagnie Leleu, r|ui tenait tous los nioulins de Corbeil. 
Le 19 février, les boulangers do Paris présentèrent un mémoiro au 
lieutenant de police, oüils?e plaignaientdccequelacouípagniodes ■ 
fieurs Leleu, ])our mcttre, sous dilíérenls pretextes, un prix plus 
liaut à Ia dcnrée, avait subilenient restreint ses ventes et livrai- 
sons ; qu'ayaiit écrémé les hallcs circonvoisiiies, les boulangers qui 
s'y étaieut transportes pour faire leurs achais, s'étaient vus réduits 
arevenir dans lii capitale, à Ia merci de laditc compagnie. Ia sup- 
plier de les approvisionner à tous prix; et par contre-coup avaient 
été forcós d'enchérir le pain, en raison de Ia hausse des farines : 
ce qui leiir avait attiré Tamende de Ia police. 

• iravement inciilpés jiar ce niémoire, les sieurs Leleu répan- 
dirent dans le public deux imprimís, sous les titres « d'observa- 
tions et de coniple-rendu sur rétablissement des moulins de Cor- 
beil », oü ils invoquent le ténioignage de M. Necker sur leur 
désintéresscment et leur dévoiiemcnt patrioliquo. Ces accapareurs 
iiiinistéricls produisont une lellre, ciii radminislrateur des linances 
leur dit : « Soyez persuadas ([u'eu touto occasion vous me trou- 
verez prèt à vous donner des prcuves d'estime et d'intórêt. " lis 
produisent aussi un arrôt du Consoil, sans dato, sans signalure, 
sans ariiche, et de façon, sans doute, de M. Neclcer, par Icqnel le 
premier mémoire des boulangers est supprimé conime calomnieiix 
et dillauiatolre. Ainsi, nul doute que les accapareurs ministériels 
n'aicnt alfaiiié Ia capitale depuis le retour de M. Necker, en 1188, 
,iusqu'au nioment de Ia révolution, et qu'après Ia révolution ils ne 
Taient encore allaniée; car ils élaient Làme du comitê des subsis- 
lances de l'liôtel-de-ville. {Xole de Mai-al.) 
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. pain, il fit veiiir à granJ bruit de Ia Ilollande, de TAngle- 
terre, de rAinérique, plusieurs cargaisons de farines et de 
grains avaries, landis qu'il laissait passer par TAlsace et Ia 
Lorraine nos excellents grains dans le paysde rEaipereiir'. 

Le pain faitde farines gàtées avait une saveur détestable; 
il s'agissaitdela masquer: il élait d'nne'qualiló vénéneuse; 
il s'agissait d'en pallier les funeslcs ellVts. On construisit 
donc des inoulins à bras dans TEcole niilitaire, oíi se fit le 
mélange des mauvaises farines avec de bonnes,et d'oii elles 
furent portées à Ia halle, pour être dislribuées aux bou- 
langers, commc le témoignage unanime des employòs, des 
charretiers, des porte-sacs et des curieux ne Ta ipie trop 
appris. Mais ce qn'ün refusera de croire, et ce <[ui n'est pas 
moiiis jconstant, c'ost que ces inalversations odieuses ne 
sonl pas prêtes à finir. 

Tant quon a pn prétexter le manque de blé, il a íallu, 
|)our ne pas mourir do faini, se contenter de celui ()U'üU 
avait; et personne n'était en droit de se plaindre. Mais 
depuis Ia moisson ; mais après Ia plus abondante récolte, 
priver les peujdes des dons du ciei! les tenir dans Ia diselte! 
leur òter ia consolation de savoir qn"ils auront du pain! et 
cela pour continuer un Irafic honteux, qui les réduit à Ia 

1. M. Necker est rcntró au luinistére dans le móis d'ao(lt 1788, 
c'est-à-dire sur Ia lin de Ia récoUe. [Xule <le Mural) 

■1. Cestcontre loute vérité que les représentant-; de Ia coinmune, 
viuieiiuiient suspectés de coiinivcr avec le {^ouvernement, ont^ pre- 
texte que ces nioulins étaient élablis pour occuper de pauvres 
ouvriers. Que Ia cliarité uiunicipale est une belle cliusel Klle EC 
veut rien voir, et elle couvre tout. Ayons donc des yeux sur elle; 
et s'il se peut, ouvrons ceux du public. 

Cest coiitrc toute vérité pareilleuient, que les représentnnts de 
Ia cominune ont declare, le 5 octobre, (|ue le pain fait de ces farines 
yàtées n'était pas malfaisaut : Jéclaration doiit ils ont cux- 
Diêmes reconnu le faux qiieUiues jours après. en faisant jeter à Ia 
rivière une grando quantité de farines, qu'ils n'ont pas voulu 
vendre aux ami lonniers. craiiite qu'elles ne revinssent aux bíu- 
langers. (.Voíe de Maral) 
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misère, on détruisant leur santé : voilà un de cos phéno- 
inòiies reserves à riiistoire de nos jours, à Tapologie du 
gouverneinent français, à Téloge du ministre des finances. 

II est constant que ce pain cause des maux de gorge opi- 
niâtres, des ardeurs d'estomac, Ia perte do Tappétit et des 
forces': indispositions qui sont extrêmcmcnt communes, 
etqui soraient devenues extrèmement graves, sanslasalu- 
brité dont Tair a été toute Tannée. Quelle infamie, bon 
Dieu : que de faire une spéculation de lucre, dont tout le 
poiils retouibe sur les malheureux, par Ia perte de temps 
(ju^ils sont ül)ligés de passer chaque jour à Ia porte des bou- 
langers-, oncore pius que par le liaut prix du pain! Quelle 
cruauté, que de réduire ainsi une iníinité de pères de famille 

1- l>e ceux qui en ont fait leur principale nourriture, aucun n'a 
échappé. [Note de Marat) 

-'. Ijn pain lie sept sois ne peso r|u'une livre et deniie; cVst donc 
i raisoii (le (|uatre sois et dcmi Ia livre. Si on y ajoute le salaire au 
aiuins d'une denii-journée perdue pour se procurei- co pain d'uiie 
livre et demie, les jours oü il manque, on trouvera qu'il revient 
aux Miallieureux ouvriers à 21 ou 2S sois. Encore n'est-ce pas le 
petit peuple de Ia capilale qui a le pkis soulíert de Ia disette. I^a 
erainte des revoltes dans une ville aussi immeuse a toujours force 
Ia poliee d'y teiiir le pain à bas- prix. Aussi, lorsquil n'y valait 
que 3 s. 6 d. Ia livre, valait-il C et 7 s. en province, mi^uie dans Ia 
1'ieardie et dans Ia Normandie, qui sont des pays de grains. Ainsi, 
tout le poids de cette lionleuse spéculation tombe donc sur les 
pauvres. Cest pour eux paieiUemcnt que sont les plus grands dan- 
íjers, réduils, comme ils le sont, á faire de i)ain sec leur princi- 
pale nourriture. Et, pour les consoler de leur sort déplorable, Ia 
di^ne, Ia bienfaisante. Ia vertueuse assemblée de l'hôiel-de-ville 
n'a trouvé dautre uioyen que de leur lenir Ia bayonnette sur Ia 
Korge, en vertu dune loi barbare, qu'elle vient d'arracber á nos 
timides deputes. I>es biches ! si javais eu le droit do tonner dans 
le sénat niitional, j'aurais fait rougir mes collègues, et d'un mot 
replongé dans Ia fange le fanlòuíe ridicule qui encbainait leur 
vertu. Au denieurant, ne croyez pas que ce soit dans ce cas seu! 
que Tailuiinistrateur iles finances a sacrifié les pauvres : il est dans 
ses príncipes de toujours les iuimoleraux riches : nous en verrons 
ci-après plusieurs exemples. Suivez ses opérations, vous les Irou- 
verez toutes entachi'es de ce crime. (Note de ilaraí) 

.ff^y<f^-.-»>^.. 
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à rimpiiissanco de noiirrir leiirs cnfants! Qiielle barbárie, 
que de ne laissorà un peu|)Ie irniiieiiso (|ii'un alimeiit insa- 
lubre', qui délabro ia santé, et produit des épidémies! 

Je ne sais quel noin donner à ces crimes odieux: de 
quolque pretexte qu'on les couvre, ils font horreur; et 
l'lioinine atroce qui en est coupable est digne du dernier 
siipplice'. 

Mais cette infame spóculation a tant d'appas pour 
M. Neclier, qu'il y tiont plus que jamais. Outre les moyens 
qu'e!le lui donnede sesoutenir, en laisantíaceauxdépenses 
du gouvernement et de Ia maisou royale, elle le rend maitre 
(Ic reslouiac du peuple ; elle lui lournit Toccasion de le 
mettre en fureur à volonté, en lui retirant sa nourriture; et 
elle lui ménage le pretexte d'avoir h son commandement 
des forces suflisantes pour Tasservir, en fcignant de vouloir 
Tapaiser ; et pour enchainer ensuite Ia capitale, d'après 
laquolle tout le royaume reçoit son irnpulsion. 

L'odiouse spóculation de l-adininistrateur des finances 
n'est qu'un tissu d'horreurs, et ces horreurs sont encoro loin 
de leur terme. 

1. Corame le pain est encore d'une qualité détest.ible par tout le 
royaume. il est impossible que Ton ait tire de Tétranger assez de 
grains gàtés ymuv l'inl'ecter depuis onzo móis. 

II y a dono là-d(.'S3ou.'i quelque inystère diniquité. Les districts 
patriotii|iiesne doiveiit ricn ncglif,'er pour le percer, soit en faisant 
saisir les 'grains à leur entrée daiis 1'Ecole militairc, ei d.ins les 
autrcs dépòts niinislériels, soit en y faisant des perquisilions 
exactes. Que penser du soin que inet le comitê des reclierches à le 
déniber au public'.' comme s'il étail vendu à l'accapareur yénéral, 
comuie sil coniiivait avec luil \So/e ile Marat) 

2. Si se jouer de Ia vie des liomuies, après les avoir réduils à Ia 
misère, est un crime atroce; pailier ou dissimuler ces abus, tra- 
vailler á les perpétncr par une basse prostiluliou aux vues de l'ad- 
rainistrateur des linauces, est un crime alTreu.x, qui rend ses cou- 
pables auteurs indij^nes à jamais de Ia conliance [iubli(iue, et qui 
doit porler lacommime à les couvrir d'opprobre.M;iis à Ia manièrj> 
dont ils prennenteii palience les maux du peuple, ne dirait-on pas 
qu'ilsünttrouvéle moyen de ne pas y ôtre exposés ? (iYo/e de Mural) 
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II cst certain que Ia France entiòre cst remplie d'accapa- 
reurs; il est certain que ces accaparcfurs font monter três 
haut Io jirix du blé'; il est certain qu'ils en exportent une 
enorme quantité dans ia I^landre Autricliienne, et il est 
certain que le gouvornenient n'a pris aucuno mesure 
sérieuse pour einpècher ces accaparements, pour s'opposer 
à ces exportations. Or, ne faut-il pas renoncer au sens 
cominun, pour prétendri' (pie ces coupabies nianoeuvres sont 
des spéculatioiis individuelies ! Le seul but des accapareurs 
<íst le gain considòrable qu'ils se promettent sur le blé, 
lorsqu'ils auront amené Ia disette. Mais esl-il naturel qu'ils 
comniencent par íairo d'énormes sacrifices, daiis Tespoir 
d'un profit pius que douteux, tant que leurs inaiiocuvres no 
seraient qu'uue entreprise à leur compto, et tant qu'elles 
n'auraient pas l'appui' du pouvoir exécutif? El est-il conce- 
vable que pour Tappas d"un gain si dontenx, do simples 
particuliors eussent Ia lémérité de s'exposer à Ia juste 
Inreur du peiiple, s"ils n'ótaient siirs do radrainislration, 
qui a maUioureusemenl encliainé toutos les niunicipalités 
du royaume, au moyen des aristocrates qui les composent? 
J^st-il probable ipio des monopoleurs fussent assez stupides 
pour onlover dos grains à Ia Franco, et los aller revendro 
cliez 1 Empereiir à uii prix fert au-dessous '■' de colui qu'ils 

1- A Soissons, ils ont fait monter le prix du sepUer, de 130 à 
240 livres. (,Vo/e de Marat) 

-. Ils seraicnt plus qu'incertiins, si o'étaient des entreprises 
privées, parce c|u'il est plus que probable qae les accapareurs 
dcviendraient cux et leurs magasins Ia proie du peuple; que le 
gouvernement lui-raruic, do cuncert avec les niunicipalités, pren- 
drait, pour répriiner ces abus criants, de si bonnes niesures, 
qu'aucun n'écliapperait. 

(tn viint de voir avec scandale le zèlc qu'onl déployé centre les 
nabitants de Vernou les lU-présentants de Ia Goniniune pansienne, 
pour sauvpr lui lioniuie suspecté d'rtre un accaparenr ministériel: 
landis qu'ils n'ont rien fail pour sauver le pauvre boulanger. {Note 
de Mural) 

3. Lo prix du blé dans les l'ays-Bas aulricbiens est fort au-des- 
sous de celui qui se vend á Ia llalle de Paris. (Note de Maral) 
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les Muraient payés, s'ils n'étaient anipleinent dédomnnagés 
par le ministère ? Cest en vaia qu'on chercherait à se faire 
illusion, à disputer contrc Tévidence: or, il est inconlestablt! 
que ces accaparoinents ne peuvent se faire ni à rinsii ni 
contre Ia volonté dii gouverncmont; et il n'est pas inoins 
incüiiteslabie que ces exportalions ne peuvent se faire que 
par ses ordres. 

Ces infames nianoeuvres tarissent les sources de Taljou- 
dance, et livrent les peuples aux inallieurs de ia disette, 
aux liorreurs de Ia faniino. Or, à qui les imputer qu";'! celui 
qui nous empèclie depuis Ia récollo de nianger le pain que 
nous a donné Ia nature ; qu'à celui qui nous empoisonne 
depuis onze móis avec les farines gàtées de Tétrangor; qu'à 
celui qui tieiit dans ses mains les sources de Tabondance, 
et qui semble ne les avoir fait couler pendant quelques 
jours ', que pour nous convaincre qu'il les ouvre et les 
termo à son gró ? Et quel autre motif lui prôter, (|ue le des- 
sein perfide de faire sentir aux peuples les inconvénients 
de Ia liberlé, et d'amener' les municipalités à lui rendre 
d'ülles-mènies l(!s subsistances qui seules peuvent le 
remeltre en possession du talisman mysti([ue, auquol tienl 
son existence, son cródit, sa réputation? 

D'apròs cela, est-il un honime de sens qui n'inculpe avec 
nioi le [)remier ministro des linances ? Qu'il reste donc 
chargé de ces inculpations, ou qu'il dénonce les infames 
qui les ont méritóes. Fameux magicien, nous connaissions 
vos rubriques, vous les avez si souvent déployées sous nos 
youx ! Vos chers confròres des Filles-Saint-Thomas ont 
beau vauter vos prouesses, votre coup de maitre n"est pas 
d'avoir, comme eux, soutiré de Ia poclie des rentiers Tor 

1. Dès le lendeuiain de Ia translation de Ia faniille royale à Paris. 
(Aú/e de Marat) 

'2. Je ferni voir ú Ia fin de cet écrit, qu'elles ne sont jamais 
sorties lies mains du ministre ; que le Comitê de Ia Ville n'a été 
([irun instruinent aux volontés de Taccapareur general: mais-je 
n'ai point ancore les pièces iiii'on ni'anuonce. {Soie de Marat) 
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ilont vous avez rempli vos CíííTres ; c"est d'avoir reiulu nuls 
püur nous los dons ile Ia natiire, c'est d(3 nous avoir escamoté 
lios inoissons, c'ost de nous lairc périr d'inanition au sein 
do l'abondance, c'est d'avoir cnchainé par Ia crainte de Ia 
lin' un peiiple entier qui vous adorait. 

THOISIÈME   CIlliF   li'lNXULl>ATK)N 

Qu'on épluche toutes les opéraüons de M. Neckcr, et on 
trouvera sans cesse le parfait jésuile, l'heureux jongleur, 
Tami dos srands, rennenii du peuple'. 

Seus sa liineste adininistratiou, les malheurs de Ia France 
n'aurout point de toiine. 

Voyez sou projet de Ia contriliution" duquartdes revenus. 
II y fait le tableau, malhourensemont trop vrai, du désordre 
des finances, Io pitoux récit des besoins du gouvernemeni, 
tít le pronostic des événenients sinistres qui nous mena- 
cent « si par do grandes et vigoureuses mesures, lasseni- 
« hlée ne vient au secours du cabinct; si elle no soutient 
« le rocher chancelant, dont, à ses yeux, le roi seul, depuis 
" si longtenips, retient et suspond Ia chute ». —Mais peut- 

1. II faut óvidemment lire/aím. 
2. .Mi)ntroz-moi ce qu'il iit jamais pour Io pcuple, depuis les 

pelits soiiis (|u'il eut pour les m.ilades dhòpital et les líébiteurs 
prisoniiiers; depuis ces petites cuuvres pies qui l'oiit fait porter 
aux nues ; depuis ces petiies vcrtus dapparat, qui lui ont .issuré le 
privili^^fíe d'tHre prôné ? O '. püi'tez-lo Ijien dans vos coíurs, judi- 
cieux citoyens'; promencz ses imagos dans les places publiques, 
6rigez-lui iles slatues; et si cVst trop peu de ces lionneurs civiques, 
courez aux temples, et faites fumei- reiicens. Noiivcau Mercure! 
bicntôt, bienlòt, le voile será déchiré, vos autels seront déserts; et 
de tant de lidèles adorateurs, il ne vous restera que les publicains 
et les péagers. (Note cie Maral) 

;!. Voyez son Discours à lAssemblée IVationale, lu le 24 sep- 
tembre. (Ni.le de Marat) 

On trouvera les parties esscntielles de ce discours et le compte 
rendu des ilétails auxquels il donna lieu, dans le Monileur, réim- 
pressioii, f. I, pp. -ior, et suivantes. 
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il se dissiinulor que les ministres seulsoiit mino ie pied do 
cerocher terrible, dont Ie roi ira jamais snngó à prévoir oii 
prevenir l'écroniemenl ? S'il tremble (luo les masures de 
l'édiíice golhiijne, i[n'il s'ell"orco de reiever, ne Tenseve- 
lissent enlin sons leurs ruines, du moins n'ii;nore-t-il [)as 
que ce n'est qu'avec les deniers publics (pi'!! Ta étayó jus- 
qu'à présent. Aujourdhui même il sollicite Tassemblée de 
lui accorder de grands, do prompts secours, sous pretexte 
d'empèchor Ia dissoUition de ri'>tat, de régónérer les finan- 
cos, mais uniquemeiit pour alTermir radminislratiou, pour 
Ie mettre ciiótat de perpétuer Tancien regime. 

Kcoutons un peu par quels nioyens il préleud revivifier 
Ie royanme. — « Jc ne vous propose, Messieurs, aucune 
« grande subversion, aucune idée systématique, aucune de 
« ces imaginations auxquelles on donne Ie nom de génie; 
« tout doit ôtro simple, en ce genre, tüut doit ètre au moins 
« successif, surtout dans un moment oii ia confiance, ce lien 
« si nécessaire entre Ie présent et l'avenir, nous reluse sou 
« assistance. >> — Quoi ! daiis les temps de calamité, dans 
COS jours d'alarme et de détresse, oú Ie salut public 
parait desespero, les ressources du génie et les elTorts de 
ia vertu ne seront pas de saison ! x\ulieu de repousser tout 
sot ménagemont, dclbuleraux piods loute sotle considéra- 
lion, on s'altacliora à découvrir Tabime, on rejettera les 
grands moyens de Io combler, et on cherchera de petits 
expédients pour Tenceindre d'une barrièrc ! 

Serait-cc |U'udence ? Non, non, c'est astuce : Ie ministre 
ne craint pas de desséclier, d'épuiser TÉtat ; il craint de 
donner des chocs à Ia macbine, et d'ètre écrasé par Ia réac- 
tion ; ii ne liait pas les violents partis, i! redoutc de les 
prendre. Voye/,-le fuir, en les abandonnant à TAssomblée 
Nalionale, en luicriant (jue tout est perdu,si, par de grandes 
et vigoureuses mesures, elle no vient au secours des admi- 
nistrateurs ; si elle ne court tous les événements pour les 
tirer d'embarras. 

Entrons   ici   dans  quolques   détails.   Tout Io  plan  ilo 
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iM. Neckcrposo siir cetto baso : « II 1'aut ótablir iin rapporl 
« certaiii oiitrc les revonus et les dépcnses lixes. » Grand 
príncipe des dissipateurs, ipfils énoncent de cette ina- 
niòre : « II faut égaler Ia receito à Ia dépense. » Et pour 
réiissir, il n'a gardo de touclier aux paisibles joiiissances 
dcs beureux dii siècie, (|ui ont toute Ia graisse de Ia terre ; 
des dépródateurs, des conciissiorinaires, des sangsues de 
1 Ktat : mais il forme le généreux dessein de pressurer le 
peiiple, et il exhorte rassemblóe nationale de dóployer 
toutes ses forces pour accrocher aux mallieiireiix Io dernier 
lambeau, le dernier aiiment. Ah! düt rarniée se débander, 
dút FEtat se dissoudre, devait-il, pour empôclier ccs mal- 
lieurs, recourir à un expédient si bárbaro! Mais nous n'en 
sommes pas réduits h cetto extrémité. Ua administrateur 
des íinancos, anime de Tamour du bieu public, avait cent 
moyens de rendre au royaume sa force et sou briliant. 

Kn débulant au ministère, M. Neckor s'ólait aunoucó 
couime le bieiifaiteur des i)auvres', le ministre économe, 
le réformateur dcs abus. Tant que les ennemis publics 
dominaient à Ia Cour, ne lui faisons point un crime de 
n'avüir pas poussé plus loin les reformes ; il fallait ceder 
aux dures lois de Ia necessite, et on peut croire qu"il s'est 
aissó entrainer au torrent. Mais, dopuis Ia glorieuse révo- 

lulion, maitre du champ do balaille, comment n'a-t-il pas 
tranche dans le vif, comment n'a-t-il pas tari Ia source des 
desordres, comment n'a-t-il pas dótruit le gaspillago de Ia 
l>our, supprimé ccs maisons militaires", qui annoucent des 

...■.|  ^^ petitcs atteiilions queut (rabord sa chèro moitié pour les 
aemteurs en prison et poui- les malades réduits à ftiôpital, n'étaient 
lue purê alleclerie. Une preuve (|u'elle3 n'avaient point leur source 
'   s   e ctuur, c'est que depuis son retour au niinistère, ellcs onl, 

< isparu pour toujours; et loutelois cVsl íi l'inipression qu'eUes ont 
aite sur le public,  (|u'il doit  sa réputation de popularité et de 

meulaisance, son nom de père  du peuple, d'ange tutiSlaire de Ia 
!• rance. {Sole de Mand) 

2. Coinuio les ministres ne sont plus les mailrcs de laire Ia loi, 
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potentats dans Ics frères du roi, cotte maisoii irétiqiiette 
loUoinont payée parTÉtat au promier prince du saiig, róduit 
ces dépcnses excessives des départements de Ia guerre, de 
Ia marine, des alíaires étrangòros ; épargnò les soinmos 
donnóes sans besoin aux comimmaulés religieuses, róformé 
ces places daiigeroiises de colonel de rinfaiiterie fcançaise, 
de gouverneurs de province '; ces places', purement fas- 
lueuses, et ces charges, plus íastueuses encore, de grand- 
aumònier, de grand-maitre, de grand panetier, de grand 
veiieur, ão granij écuyer, etc.; révoqué ces traitements 
scandaleux accordés aux fermiers-génóraux et régisseurs 
des droits siir les consommations; CIíS pensions revoltantes 
de cordoii bleu, de marechal de l'"rance, d'ex-iniiiistre, de 
comrnissaires royaux, d'acadéinicieus sans occupations^ 

on sent bien ([iril ne â'ai,'U ici que des vues i [iroposer à TAssem- 
l)lée nationale. ÍSotfí de MarnI) 

1. Ces places paraissent dangercuses au prince lui-mi'iiie, puis- 
(iu'il n'est pas permis à un jiouverneur de résider dans sou gouver- 
nement, sans une periiiission expresso. [Sule de Maral) 

2. Quand on pense qu'à l'avénement du lioi à Ia couronne, sa 
seule raaison niilitaire ótait de dix uiille Uonimes d'élite; quand 
on pense à celte nmltitude de chargea dites de Ia couronne, et 
iiniquement faites par le Tasle du mon.irque, cliarges portant toutes 
des appoiiUenients considérables, et dont plusieurs ont (piatretitu- 
laires de quartiers; quand on pense íi loutes les charges de Ia 
maisiin de Ia reine, toutes les cliarges des raaisons des princes et 
princesses; quand on ródcctiit au gaspiUage ellrayant de tiint de 
inaisons, aux somiues imnienses consacrées aux fiHes, aux lar- 
gesses, au jeu; on trouve que ceut iniilions annuels sufüsent à 
peine á celto vaineponipe. Pour souteiiirces désordres scandaleux, 
11 faut pressurer les peuples, leur enlever le néci<.ssaire, les réduire 
h Ia luendicité. Ces désordres cesseront enliii ; mais qu"y gagne- 
rons-nous, si le nouveau regime n'est pas moins dévorant? On dil 
(jue riiôtel-de-ville est un goutíre ijui engloutit chaque jour des 
sommes immeuses; et c'est à cette vertu attractive qu'on attribuc 
le zele patriotique de teus les intrigants, qui se sont elTorcés d'y 
cntrer. [Note de Marah 

'i. Loin d'avoirréduit ces pensions,il a uiAme augmentécelles des 
gens de leltres, dont il clierchait á se faire llagorner. ,Vsonarrivi'e 
au mjnistère, les académies cüütaient á TEtat 120.000 liv., et il 
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d'liistoriÒ£íraphcs sans fonctions, cFliistrions, de baladins, 
et de cliefs d'inspecteurs, d"exenii)ls, d"espions de police, 
etc, etc; aboli ces établissements dispendieux, unique- 
ment propres à cnrichit des fripons, tels que Ia manu- 
facture des Gobelins, les Menus, le Garde-meubles de 
Ia couroiine, et tnus ces ateliers' d'essais, oíi Ton ne flt 
jamais d'autre expérience que celle de soutirer du princo de 
gros appointemenis. 

II a craint do se meltre à dos tous ces" £;ens-là, de se 
faire des nuées d'ennemis, et d'ètre renvoyé. 11 a donc sacri- 
fié à sa cupiditó, à son ainbition, à sa gloriole, le rctablis- 
seineiit de Tordro, Ia régénération des finances, le soula- 
gernent du peuple, et le salut du royaume rsacrifice indigne 
'l"un lionime d'honneui' ; làche considération, qui doit le 
degradei- ilans Tesprit dos gens de bien ; crime impar- 
donnable à un ministre que Ia nation a honoré de sa con- 
fia nce. 

Ce n'est pas tout. Souvent il a paru s'élever contre les 
surcharges dMmpòts ; mais il a non seulement laissó sub- 
sister les anciens, il eu a créé de nouvoaux, d'autant pius 
redoulables, 'que le peuple n"en scut pas d"abord le poids, 
qu ils couvrent les malversations dos admiuistrateurs, qu'ils 
éteignent Tamour du travail honnète, qu'ils corrompent les 
moeurs par Ia soif inextinguible de l'or, sacriíicnt Ia classe 
des renliers à Ia classe des agioteurs, fournisseut au monar- 
que les moyonsd'anticiper snr les revcnus pnblics, d'accu- 
muler on quelques jours sur TÉtat les cliarges d'nn siècle 

•es porte k 100.000 ccus dans son Traité des Fiuances. [Noíe de 
Marat) 

1. Ne sachant ü riuel litre donner une placa lucrative á M. de 
Xanderinoiide, de TAcadrinie des sciences, on a fonué ponr hii 
iin de ces ridículos ateliers d'essais, et on lui en a donné Ia direc- 
tion, avec de gros appointenients. [\ole de Marat) 

-• » Les soinines loiirnies aux inaisons des priiices se montent 
" a 8.-2ÍÜ.00Ü liv. : il ne m'appartient pas de déterminer les 
« ri-lr^nchements donl cet articlo serait susceplible. » Uiscours de 
M. NecUrr. {S\,t,'de Mnral 
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entier, de mettrc cn péril toulos les fortiiiios, et do ruiner 
enfin le crédit iialional par Ia crainte d'une baiuiueroute 
inévitablo. 

Voilà les fruits amers de celto fureur de ragiotap;e, que 
le président Iioiiorairo du district des Filles-Saint-Tliomas 
a inoculée aux Français : voilà los suites funesles de cos 
crnpruuts atlrayants f|u'il a mis à Ia mode, et auxquels il 
n'aurait jamais renoncé, s'il avail toujours trouvé des dupes. 

Mais comme toutes les ressources s'6puiscnt à Ia fm, 
celle-ci lui a manque ; et après Taveir tentéo vainement 
deux fois' consócutives, il Ta rcmplacée |)ar un iuipôt en 
aggravant môme les anciennes cliarges'. Aiiisi revenu lijim- 
hlement à Tancien rógime de ses prédécesseurs, il a ])ro- 
posé une contribution du quart des reveuus, mais sans se 
trainei' surleurs traces ; cai- il faut toujours qu'il donne un 
plat de sou métier. 

Ce nouvel impot, si onóreux, si injusto, si vexatoire, et 
!e plus lourd que jamais faiseur de projets ait osé concevoir, 
mérito bien ipielques observations. ü'abord il n"a aucune 
proportion avec les besoins supi)osés de iT^tat ; car il n'est 
destine qu'à faire face à IfiO miliions de dépènses extraor- 
dinaires pour le service de Ia fin de 1789, et le courant de 
1790 : or, il est évalué, au plus bas, à sopt ou huit cents 
miliions. Eiisuite il porte alteinte à Ia lortune des négo- 
ciants, et il arraclie aux citoyens gènés une contribution 
au-dessus de leurs moyens, en piquant leur amour-propre. 
Puis il n'est cíTectif qu'à Tégard des propriétaires íonciers 
et des rentiors, dont Ia lortune est apparente ; tandis 
qu"illusoire à Tégard des capitalistes, dont Ia lortune est 

1. Ses (Icrniers emprunts de 30 et 80 miliions, iloiit Tun a élé 
décróté partiellemcnt, et ilont Tautrc a été vote par acclaniations. 
{Nole dl- Murat) 

2. Ayant reuni, sous le noni d'impôt territorial, Ia taille et les 
vingtiéiues, il clierclie à cn augmenter cie l.'i miliions Ia soinme. 
Voyez sün Discours á l'Assemblce nationale, lu le 24 septenlbre. 
{Sole de Maml) 
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cachée, il est tout en leur favour. Enfin, assez léger poiir 
les riclios, il le devient eiicoro davantagepoiir les opulents, 
et toiijours en raison de leur opiilence; mais c'est pour_ 
les particuliers qui ii'ont qu'iino pclito fortune qu'il est 
vraiinent oppressif; car au possessour de 50, 100, 200, 
400.000 livros de rente, il n'ôte (priine portion de superllu; 
aulieu qu'au possesseur de 2 à 3.000 liv. de rente, il ôle 
une portion du nécossaire, et les inoyens d'6lever ses 
enfanls, s'il est pòre de fainiile. Qne dirons-nous à Tégard 
des eitoyeii.s qui n'out pourvivre qu'un revenudo íà 500liv., 
lesquels n'y sont pas moins assujettis, quoique libres do 
fixer leur quolité ? Que dirons-nous de sa barbárie ' à Té- 
gard des infortunés qui no possòdent riea, et qui n'ont que 
leurs bras pour subsister? car personne n'en est exclu. 
Ainsi, lüujours íidèle à ses príncipes de ménager les 
riches et les grands, il ne laisse échapper aucune occa- 
sion do leur inimoler rhuinble ciloyen, de leur immoler le 
I»euplo. 

Apròs avoir sacriíié le peuple aux grands et aux riches, 
il sacrifie les riches et les irrands au.x sangsues de TÉtat ^ 

1. L'hôtel-dfi-ville n'a pas rougi dé renchérir sur cetle barbárie 
uans son règlement, en iiivitant á contribuer les ouvriers et les 
mancEuvres qui ne possèdent rieii. O pudeur! [Note de Maral) 

'-■ Toutes les opérations de -M. Neckor sont entacliées de oes 
vices. 11 a de belles paroles pour les petits; pour les grands, il a 
de ;beaux procedes : mais son cocur est pour les capitalistes, les 
ban(|uiers, les agioteur?, ses dignes proteges. Aveo quclle sollici- 
tude il leur a procure les prolils immenses de ses nonibreux em- 
prunts! Avcc quelle soilicitude il s'eirorçait defaire relhier sur eux 
une portion des avantages de Ia supiiression des dinies! Avec 
quelle soUicitude il cherchait h leur uiéuager teus les bénéfices de 
ses emprunts avortís! Avec quelle soilicitude il cherclie à leur 
procurcr le proüt immense de 1'achat des biens ecclésiastiques! 
Avec ((uelle sollicitiule il cherche à leur assurer les profits im- 
menses de Ia convcrsion de Ia caisse d'esconipte en banque natio- 
nale! etc. Aussi est-il leur Dieu; aussi sont-ils ses apiHres; aussi 
le servcnt-il-í avec idolãtrie, aussi appiaudissent-ils en ,ch(uur, 
quaud il ouvre Ia bouche; aussi rélouUent-ils de caresses, quand 
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Jetez les yeux siir les dispositions chi noiivel impòt. Pour 
paraitrc on facilitor le paiement, il le íixe à (lilíérerites 
époíiiies. Mais bieiilòt pressé dele palperen entier, il oíTre 
un escompte ou reinise à ceuxqui le feront sans délai. Les 
capitalistes, les ban(|uiers, les agioteurs, se troiivant por- 
teurs d'iine três grande partie des elTels royaux, rien ne lui 
parait pliis sérieux ([ue dassurer le paiement de ces créan- 
ciers de TÉtat, que de ne souinettre jamais à aucune rele- 
nue le paiement des intérêts-; il rappelle à cet égard le vceu 
de rassemblée nalionale, et, il Ia presse de le remplir. Piiis, 
íaisant valoir Ia necessite oii il est de ménager ia caisse 
d'escomple, il propose de Ia transformer on iiampie natio- " 
nale, et il requiert une approbation immédiate et déci- 
sive. II fait plus; i! propose dans son dernier plan à Tas- 
sembléa nalionale de garantir à Ia caisse d'escompte un 
omprunt de 70 niiilions, qu"il se propose de laire, en délé- 
gant le prodnit de Ia conlribution duquart du revenu. Enfin, 
et ce dernier trail sulTira, je crois, pourdénias(pier Tadmi- 
nistraleur des finances: à pcine Ia nation est-elle en pos- 
session des biens ecclésiastiques, qu'il propose à Tasseni- 
iilée nationalo de décréter ia liberte datipiérir ces fonds 
avec desoíTels royaux: proposition scandaleuse, qui produi- 
rait à Ia fois Ia |)roiiipte dilapidation de ces biens par le 
ininistère, et leur translation dans Ia inain des llollandais 
(!t des Gtnevois, qui en exinilseraient à Tinstant les culti-' 
vateurs nationaux. Voilà donc sa fnnosle niélliode des auti- 
cipalions revenue; voilà donc ses ólernelles spéciilalions 
d"agiotage reprises sans pudeur; voilà doncles sangsuesde 
TÉtat, qui le couvrent de leur égide, dévorant sans cesse 
lii substance des peuples: enfm voilà ce sauveur de Ia 
France, repoussant avec barbárie les ressourcesípiis^ollrent 

il se mantre au distriot; aussi lui donnent-ils cliaque jour une 
garde d'hoiineur; aussi leur donne-t-il eu retour de bons diners, 
auxquels sa douce luoitié assiste pour versar le café et Ia liqueur. 
ISote de MaraL] 
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à lui lie tontos parts, pour so livrer à des opérations fu- 
nestes, i|iii iie vont à cos fins' ([ifen ciniontant Ia mine 
publique. Que de reproches mérités à luifaire ! Et (fabord 
devait-il marquer assez pcu de déférence au voeu de Ia na- 
tion, |)our se perinettrc de presser le travail sur les 
finances, pour proposer des contributions, pour donner des 
projets do (lócrets, avant quo Ia constitution füt consa- 
crée? Dovail-il songer à augmenter Ia masse des iinpòts, 
avant que le roi se füt sérieusement execute sur les moyens 
qui sont en son pouvoir, coinnie Ia nalion a droit de Texi- 
ger? Mais il rlait bien lá question dMnipòts 1 II avait, dans 
les reformes que nous avons indiiiuées, de quoi couvrir dcux 
fois Io déficit. II avait, dans Ia venle des lerres du doniaine, 
des châteaux abandonnés ou inutiles au nionarque, des 
hülels' occupós par les officiers ou les gens du prince, dans 
Ia nullité des acipiisitions faitcspour laCourpar i'inl'àine de 
Calonne ísans parlor des bions des vampiros de Tfitat, dont 
les possessions immenses dovraienl ètre le garant de leurs 
déprédations"), de quoi diminuer le fardeau des charges 
publiques. Au liou de profiter de tant de ressources qui 
s'ofl'raieiit à lui, il les a rejotées pour foulor le peuple par 
de nouvelles contributions accablantes, (pi'il n'a pas même 
songó à faire rúvoquer, depuisque Ia restitulion des bions 
duclergé oilVe de quoi éteindre complòtement les deites de 
l'Etat. Voilà <lonc ce nouveau systòme ile Ia régénération 
des finances, promise tant de fois et si longtemps attendue, 

1. Je lui ai supposé les niains jiures; mais après tont ce que je 
vüis anjoui-írimi, je ne sais pliis ([ue ])enser des bruits rópandus 
sur son compte. Ou prétend (]u'il a travaillé á se rendre maitre du 
nunuh'.ilrB par raccaparenicnt des grains, pour le faire valoir sur 
les dillérentes places de riíurope, ei sans doiite pour ne pas oublier 
son ancien tuétier. (lYo/e de Maral) 

2. V.e vasle iiôtel iproccupe Thierry dans Ia rue de Monsieur, A 
\ersailles; cet hotel soniptueux que le duo de Coigny occupe dans 
le Carroiisel, ã Paris, etc. {Sole de Marut) 

S. Tant <iue les brlganiis publics seront impunis, de quoi scrvent 
les rérormes? de quoi servent les lois? (Sole de Maral) , 
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que M. Necker n'a pas lionte d'ofl'rir ;'i Ia ualioii, comme le 
fruit (le ses veilles, comme le prix de Ia folio admiration 
qirelle a pour lui. 

L'impôl désastreuí dont eile a fouriii le décret a été vote 
pai' acciamation par le législateur. Malgré ce prétendu 
víjcii national, et Ia sanctioii dont il est revétu, Tadininis- 
trateur des ílriances y compte si j)ea, fiu'il a cru devoir 
l'étayer d'une proclamation royale. Aprèsy avoir invité les 
Français à se conloniier aux dispositions de Ia loi, il cher- 
che à piqaer leurainour-propre, en leurcriant queTEurope 
eutiòre a les yeux sur eux, pour jugerde létendue de leur 
attachement au bieii de TÉtat: « car, dit-il, si le vceu de Ia 
première assemblée nationale, si les pressantes iuvitations 
du monarque, si Ia situation des affaires, si le danger im- 
ininent doscirconstances, nepeuventdéterminer à un sacri- 
fice d'argent momentanò, il faudrait désespérer des res- 
sources de ces vertus publiques, auxfjuelles ou met aujour- 
d'hui sa coníiance ». Vaine supplique! paroles perdues! 
pour colorer une opération désastreuse, que toutes les 
pluuies patriotiques devraiont se faire un devoir de décrier, 
si ello ne Tétait pas déjii par ses dispositions vexatoires. 
Et (]uelle confiance, je vous prie, les bons citoyens pour- 
raient-ils avoir dans un projei décrété aveuglénient, 
comme si le législateur eüt etc vendu au ministre'? Ne 

1. J'entends répéter de toutes parts que rAssemblée nationale a 
três sagemeiit fait d'nccepter de confiance le plan de .M. Neckei-, 
ne pouvant garantir ni le succès du plan iprelle n'a puint fait, ni 
Ia lidélité des comptes qu'i;lle n'a point examines, ni les événe- 
uients qu'elle u'a pü prévoir; car, comnie quelqu'un l'a fort bien 
dit, il faut que son erédit soit intact, et que lu cliose publique 
reste tout cntière dans elle-mème. lieau raisonnenient! (Juoi 
(lonc! 1'Asseniblée nationale, faite pour veiller au bonheur de Ia 
nation, et lui donner de sages lois, doit se conduire en aveugie 
dans des opérations qui intéressent inüiiiment Ia cliuse publique ? 
Klle aura dú, sans connaissance de cause, revctir de sa sanctiim un 
imp('it désastreiix, dont les suites fuiiestes sont incalculables? Elle 
será à couvert de tout reproclie, pour s'ètre ménagé le pitoyable 
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voient-ils pas clairemcnt qu'au lieu de travailler à leur 
assurer le repôs, Ia liberte, le honheur, on ne chercho qu'à 
leur accroclier de Targent, pour leur forger de nouvelles 
chaincs'? Qui pourrait eii douter? L'administrateiir des 
liiiances, Irernblaiit d'ôtre renvoyé, s'eírürce de recrépir le 
palais da despotisme. ficoiitcz ses discours artiíicieux, 
coinme il cherche à dégoúter Tassemblée de conslruire le 
tcmple de Ia liberte. « Ge n'est pas sur des décombres, et 
au milicu des clameurs de tons les citoyens, (pie vous élè- 
verez solidemenl 1'édiíico de notre bonheur. La vie est Irop 
courte ; les pcnsées des hoinmes soiít trop circouscrites, 
pourqu'on piiisso leur offrir, en dédommagement de leurs 
niaux, Ia satisíaclion incertaine des générations suivantes. » 
Los conséquences sont facilcs à tirer. 

Parlerai-jo ici du sacriíice de quelques minces bijoux, 
gages précieux de Ia tendresse conjugalc, auquel il invite 
les fernmesMes paysans, dans un discours politiqiie qu'elles 
ne liront point? Quoi! c'est aux pauvres habitants de Ia 
cainpagne, à des inalheurcux déjà si épuisés, qu'il cherche 
à inspirer des actes de patriotismo au-dessus" de leurs 

pretexte de dire ã Tauteur : cela vous regarde, je ui'en lave les 
mains. Et on allèguera pour excuse rexigeiice supposée des cir- 
constiincea !Gommesif|uolquesjoursderetar(l consacrés à Texamen 
avaient pu aiettre en péril le salut de TÉtat! Se peut-il que, dans 
10 siècle (les luinièros, nous soyons réduits à présenter au lecteur 
des réilexions de cette naturellAvi/e de Maral) 

1- On n'a pas oublié les teiitatives réitéréos du ministre, pour 
engager les Etats généraux et Ia munioipalité parisienne, à rendre 
au Hoi Ia plenitude du pouvoir exécutif. {Note de Maral) 

2- Voyez le n» 20 de VAmi du Peuple. {Note de Maral) 
3. «La feiume d'un paysan donnera, s'il le faut, son auneau ou 

sa croix d'or; elle n'cn será pas moina lieureuse, et il lui será per- 
mis d'en ."tre lière. » Discours de M. Necker à TAssemblée natio- 
nale... Quoü c'est ce ministre si scrupuleux, qui n'ose touoher 
a 8.240.ÜU0 liv. des deniers de TÉtat, que les princes dissipent 
scaudaleusement! Cest ce père du peuple si clianté, qui tout á 
coup renonce sans pudeur à ses entrailles paternelles, pour arra- 
cher du doigt ou du cou d'une paysanne une raisérable breloque. 
Et de quel fnint, après un trait pareil, ose-t-il garder sa vaisselle, 
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forces! Qiiand Ia raison sévère n'en condamnerait pas le 
projet; riionneur, Ia délicatesse, le sentimont auraient dü 
le lui interdirá. Dépcuilié du vernis séducteur dont on Ta 
revêtii, qii'est-il, aux yeiix des sages, qirun artífice honteux, 
employé à consonimer Ia spoliation Ia pius mallionnôte? 

Voilà dono le fond du sac du premier ministre des 
finanças: le voilà lui-inême au bout de son role, le voilà aux 
abois. Sa retraite est forcée; elle est nécessairo, elle est 
indispensable ; et de quelque nianière que les alTaires tour- 
nent, il ne peut faire que du mal. que faire mourir d inani- 
tion le peuple, que ruiner Ia liberte, que ])er(lre TÉtat. 
Tant d"al)us de confiance le décrieront à jamais comme un 
adminislrateur inepte, s'ils ne le font pas proscrire comnie 
un ministre dangereux, un ennemi de Ia patrie ; mais nous 
ne sommes pas au bout de ses démérites, il nous cn reste 
de plus grands encore à dónoncer. 

QUATRIÈMi:   CllEF   n'lNCL'LPATION 

On aurait cru que Tissue de Ia première conspiration en 
aurait imposé aux ennemis de Ia patrie : mais quel frein 
peut nrrêter des liommes ilécidés à perdre TÉtat? A peine 
eut-elle avorté, que, déplorant sos suites imprévues, ils tra- 
vaillèrent à en former une nouvello. Nous ne mettrons point 
en question si des courtisans furent en teto: quels autres 
liommes assez atroces pourraient méditer Ia ruine de Ia 
nation? Mais pour réussir, ils avaient besoin de coopéra- 
teurs; ils en trouvèrent dans les Étals-Généraux, dans le 

ses bijoux précieux? De quel front ose-t-il garder une inontro, 
et prendre du tabac dans une boite d'or? Que dis-je! Souvent un 
anneau d'or est loute l;i fortune dune paysanne; et presque tou- 
jours il en forme les dix-neuf vingtièmes. Faites donc porler au 
trésor royal, M. Tapòtre, treize à quatorze millions tires de vos 
collres; il vous en restera encore asset pour vivre : vous n'en 
serez pas moins heureux, et il vous sara permis d'en étre fier, 
du moins pourrons-nous croire à votre amour du bien public. [Note 
de Marat) 
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niinistcre, dans Ia municipalité. La noiro tramo lul oiirdie 
avec une adresse singulière, conduite avec un ail profond. 
Le 4 aoüt, les premiers fils parurent au sein de rassemblée 
iiationale, couverts du voile de Ia générosité et do Ia bien- 
faisance. Dans ces sacrifices apparonts', portes aux mies par 
l'enthousiasme univorsel, je n'avais entrovu que Io projet 
d'arrèter le dócret prôt à passer sur les droits du citoyen, 
et de faire échouer Ia constitution. La pusillanimité dos 
imprinieurs no me permit pas d'aboril d'óveuter ce piòge, 
et il lul tendu de uouveau avant d'ètre dévoilé '. 

Les enuemis publics avaieut drossé à ia fois plusiours 
líBlteries. üans le cas oü ils ne pourraient réussir à empò- 
cher Ia constitution, ils devaient travailler à Ia modelar à 
leur gré. Le comitê' chargé do préparer les décrets, trop 
évidemmeut subjugue, en lit de caplieux, ijui tendaient à 
remettre dans les mains du monarque le pouvoir absolu. 
A peine ce travail funesto lut-il publié, que je sonnai 
l'alarme pour* le proscrire, et couvrir d'opprobre ses auteurs. 

Dans ces entrefaitos, le ministre lavori pressail les Etats 
de rendre au roi Ia plenitude du pouvoir exécutif ; il essaya 
nième de le lui faire reprendre d'autorité. Sons pretexte 
de réprimer les émeules, mais à dessein (rempècber les 
citoyens de s'assembler, il lit rendre une déciaration royalo, 
qni soumotlait au   próvòt " dos marócliaux de France le 

1- Abolition des pi-ivik\yes féodiuix. 
2. Voyez le n" II de L'Ami du Pevple. {Sole de Maral] 
:í. L'ancien comitê. [Xote de Maml) 
4. Voyez Le Moniteur 1'alríole. (Ao/c de Maral) 

•")■ A force de crier contre cette faction odieuse, je suis eiifin par- 
venu íi ouvrir les yeux des citoyens sensés. L'n dépulé du peuple 
n'a mòme pas craint de s'élever dernièremeiit contre elle dans 
l'Assemblée natiimale. Voyez Ia réponse du comte de Mirabeau, le 
20 octobre, aii sujet des observations de M. Robespierre, contre Ia 
'O', niartiale. (,Y„/,. de Maral) 

(i. N'a-t-on pas vu, le 21 octobre, Ia municipalité presser l'As- 
semblée natioiiale de rétablir cette juridiction tyrannique? {Note 
de Maral) 
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jiigcment des prisonniors qui s'aUroiiperaient. Cotte décla- 
ratioii, eiiregistròe eii parlement avec tant de zòle, il Ia vil 
cn silence foulée aux pieds. Elle annonçait le fatal projei 
de rétablir les suppots du despotisinc, et de contenir Io 
peuple |)ar Ia terrcur. U ne laissa dormir ce projet que 
queiques jours; et le reprit, en sollicitant Ia iminicipalité 
de rendre au monarque le pouvoir exécutif. iJes sollicita- 
lioiis si vives, si répétées, ne me permirent pas de douler 
qu'il n"eíit connivó avec ia factioiicriminolle desÉtats-Géné- 
raux. Le dévouemont íjue Ia municipaiité parisionne avait 
alTiché pour le ministre, peu apròs sori retour; Ia iiuiltipli- 
cité d'aristocrates qiii Ia composaient les edorts qirelle 
avait laits pour dissiper les assomblées du Palais-lloyal, Ia 
nianière dont Ia milice naliouale a élé or^anisóe, celte Ibuic 
de nubles et de magistrais qui comniandent Ia garde Iwur- 
geoise, ces appointements excessifs donnés à rélat-major 
de Ia garde soldée; cette somme enorme offerte au comnian- 
danlgeneral; cetle insouciance des'assurer desaccapareurs 
ininislériols; ce niépris des rògles pour blanchirle niarquit; 
de Ia Salle; cet empressemenl de s'assurer du marquis d(í 
Saint-lluruge; ce voile jeté avec tant de soins sur Ia desli- 
nalion des Iravaux de Monlmarlre et des moulins à bras de 
rficole-Mililaire, ce refus d'examiner le lri|)olage des 
farines de cet enlrepòt: tant de considérations réunies me 
íirent craindre qu'elle n'cúl ólé entrainée dans le coraploi; 
je fis part de mes craintes au public, et il les parlagea. 
Cent faits nouveaux sonl ensuite venus à Tappui de ces 
sujeis d'alarme. 

Cependant les conjurés n'avançaienl qu'à pas complés. lis 
n'avaient point d'armée à opposer au parti patriotique; ils 
travaillèrent à enciiainer Ia milice parisionne par le moyen 
de SOS chefs, dont ils connaissaient le dévoueuient. Je tra- 
vaillai à Ia faire lomber de leurs mains, en rappelant le 
soldai à ses inlérôls et à ses devoirs'. 

i. Voyez le Uiscoufs de Taini du i)üuple, n" 19. {.Vo/e de Mural) 
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Sentant le bosoin d'appuyer lour projel par Ia force, ils 
engagèrent Ia docile miiiiicipalilé do Vorsailles ' à demandei' 
des troupes, sous le pretexte de soulagor Ia garde bour- 
geoise; et ils clioislronl le seul régiment de Fraiice qui eüt 
refiisé de prêter sermeut de íidélité à Ia nation. A peine 
arrivé, on cajola les ofllcicrs. Les gardes-du-corps et plu- 
sieurs cominandaiits de Ia iiiilice iiatiouale passaient leur 
vie avec eux. A iiiesure que ces liens se resserraient, Ia 
iaclion aristocratique iie s'étudiait pliis à dissimuler: livréo 
à une audace insultante, elle arrètait Ia marche de Tassein- 
bléo par mille molions captieiises. 

Les coiijurós s'étaientassurós d'uiie troiipe d'élite, satel- 
lites dévüiiés, dont ils travaillòrent à augmenter le nombre. 
Le premior octobre', les gardes-du-corps donnèrent, dans 
Ia salle de TOpóra, uu banqiiet, dont le duc de Gulche, 
capitaino de qnartier, íit les honneurs, et oíi assistòrent le 
cointe d'Estaing', plusicurs oriiciers et soldats de Ia milice 
bourgeoise, les officiers et les soldats du régiment de 
Flandre, et dcux conipagnies dedragons. Cette fôte ne tarda 
pas à dégénérer en orgie; les' gardes-du-corps on flrent 
tous les frais; ils enibrassaient les soldats, ils leur fai- 
saient endosser leurs babits : ils voulurent les  servir à 

■l- Je puis cerliíier, d'api'òs le tómoignage de cenl citoyens, que 
Ia milice bourgeoise de Versailles n'e3t pas moins indisposée 
contre sa niunicipalité et Ia plupart de ses coiumandants, que les 
patriotes de Paris ne sont indignes contre riIiHel-de-ville. Elle 
1'accuse liauteinent d'Ctre vendue aux conjurés, et de lavoir laissée 
saiis munitions le jour de 1'arrivéo des 1'arisiens. Le uioyen d'en 
doiiter! [Sole ile Mural) 

-■ Depuis huit jours, les gardcs du corps coucliaieut tout bottés, 
pour ètre pnHs à niontor á ctieval au premier sigual. (iSole de 
Miirat) 

:i. Tout Versailles assure que le comte d'EstaiDg avait dliié, quel- 
ques jours auparavant, cliez le sieur Maitrau, capitaiue de ia garde 
'"Mirgeoise, antipatriote fanieux, et de plus lioucher dans Ia rue 
des Deux-Portes : voilá de ces traits que M. le comte n'aurait pas 
dú omettre dans sa justification. [Xote de. Miirat) 
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table; force bouchons saulèront au plancher, ot le via 
pótilla (lans les verres. Lorsque les tètes de cos maitres- 
valels liiront bien échauirées, mille propôs injuric-ux à Ia 
nation et à ses fidèles représentanls furent répétés par 
échos; mille imprécations suivirent. Au fort de ces accès de 
fureur, le roi, Ia reine et le daiiphin pariiront au banquei. 
Qu'on juge de rexaltation fiuo produisit Ia présence de Ia 
famillo royale, qiii ne dédaignait pas de descendre du 
trôiK! pourse confondre parmi de simples sujeis! L"hérilier 
de Ia couronne i)assa de mains en inains, et les témoi- 
gnages de dévouement furent portes jusqu'au delire. Touché 
de ces trausporls, le roi but avec Ia troupe lidòle, et Ia reine 
détaclia de son cou une croix d'or, dont eile lit cadeau á 
ungrenadier. Les cris de Vive le roi! Vive Ia reine I qui 
se firent entendre à tous les coins de Ia salle, ne furent 
interrompas que par de nouvelles imprécations contre ile 
célebres amis do Ia liberte, et par Ia romance : O ílicharil! 
ô mon l{oi! Tunivers t'abaiidünne. Les accents de Ia voix 
qui se faisait entendre, transportèrent les cqnvives, qui 
s'écrièrent en cha'ur : « Nous ne reconnaissons que notre 
roi, nous ne reconnaissons qtie notre roi, nous n'apparte- 
nons poinl à Ia nation, nous ne voulons apparlenir qu"à 
lui >>; et bientAt arrachaut do leurs chapeaux Ia cocarde 
patriotique, ils Ia foulèrent aux pieds : des serments furent 
prononcés, et on ne se separa que pour se reunir peu 
apròs. 

Le surlendemain, nouvelle orgiedans rhòtel desgardes- 
du-corps. Les mémes personnages y figurèrent; mais Ia 
famille royale n'y parut pas. Pour rcndre Ia fète plus gaie, 
on y appela des nymphes, et on y joua à mille petits jeux 
gaillards : les imprécations rccommencèrent contre les 
íidèles représentants de Ia nation, et les serments de fidé- 
lité au monarque ne furent pas oubliés. 

Un petit groupe de conjurés venait de ligurer à Tanl-de- 
boeuf. Trois femmes de Ia reine y avaient apporté un ma- 
gasin de rubans : elles en décorérent les chapeaux des 
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satellites du roi, ei d'autres liommes assez faiblos poiir se 
laisser aller aiix discours de ces sirenes perfides; tous 
reçurenl à genoux Ia cocarde blanche, comnne Ia scule 
qu'on piit porter sans trahir le monarque. 

Cependant l'Assemblée nationale faisait Ia Iristo expé- 
rience des inconvónienls du veto suspensif. Le pré- 
sident ayant presente à l'acceptation les décrets sur Ia 
dticlaralion des droits du citoyen et divers articlos cons- 
lilulionnels, en avait rapporté une réponso alarmante. Le 
ministre favori y faisait dire au roi, « (jue cédant aux cir- 
constances, il n'accordait son accession (|ue sous Ia condi- 
tion positive, dont il ne se départirait jamais, que le pou- 
voir exécutif aurait son entior elTet entre ses mains ». Cette 
repouse revolta les deputes palriotes, qui se récrièrent 
centre ce qu'elle avait de moins inquiétaut, et le président 
Alt cliargé de supplier le roi de donner son acceptation 
purê et simple. 

Le bruit des orgies célébrées à Versailles avait répandu 
Talarme daus Paris. Craiguant que les fidèles représen- 
tants de Ia nation ne fussent eu danger, et sentant |)ius que 
jamais Ia necessite de mettre un terme à leurs maux, plus 
de -20.000 citoyens armes se disposèrent à partir, pour 
punir les gardes-du-corps de Toutrago fait à Ia patrie. Le 
comitê militaire les avait laissés sans nuiuitions; Ia troupe 
soidée parlagea les sienues avec eux. Leurs cliels, voulant 
gagner du temps, refusaient de marcher; Ia force les deter- 
mina à faire leur devoir. 

Sur les trois heures, sept à huit cents gardes-du-corps se 
rangèrent en balaille devant Ia grille du chàteau, pour 
recevoir les Parisiens. Devant eux se rangea le régiment 
de Klandre; et devant les casernes, un balaillon de Suisses 
avec Ia gardc bourgeoise. A Ia vue de ces dispositions, 
Identòt Talarme se répandit dans Ia ville; et Ia milice 
nationale, à qui ou avait laissó ignorer ce «jui se passait à 
Paris, accüurul par pelotous de toules paris, et se réunit à 
Ia garde du jour. 
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La cohorle feminino parisiennc vonait d'arriver. Les 
gardes-du-corp.s rempôchôrcnt d'cntror dans les conrs : un 
jeune bomnio, qiii ólait à Ia têle, essaya de percer; qnatre 
d'entre eiix sortirent des rangs, et le i)oiirsuivirent à coiips 
de sabre jiisque dans uno bouliquc, oíi il s"était rélugié. A 
leur retour, io dernier eut i'épaule cassée par une baile que 
lui envoya un bourijeois indigne. Les gardes-du-corps se 
disposaient à fondre sur Ia miiice nationale : ])our les eni- 
pêclier (ravancer, les soldats de Flandro firent volte-face, 
et se réunirent aux ciloyens. Les soldats de Ia' patrie 
n'avaient point de munitions : ils en reçurenfde leurs 
nouveanx camarades, qui déjà inurinuraient hantement de 
Ia conduite alroee des satelliles royaux. Jusqu'alors 
M. d'Estaing n'avait point paru, il s'était renfermé avec le 
roi et les ministres; mais bientot il accourt, et fait tous ses 
eíTorts ponr engager Ia miiice nationale à se retirer. Sous 
un pretexte spécieux, il essaie de lui enlever denx canons 
(pii étaient devant les casernes : elle s"y oppose. 11 va, 
vicnt, court, parle aux gardes-du-corps, et revient assurer 
Ia miiice nationale qu'ils sont prôts à prendre Ia cocarde 
patriütique, et <à faire sernient de fidélité. 

Les compagnies aristocratiques se debandem. Peu après, 
il renvoie les soldats de Flandre et les dragons, qu'il a soin 
de faire renfermer dans Ia grande écurie, pour les relrouver 
au besoin. 

1. M. Ia Tourillière, capitaine d'arlillerie de Ia miiice nationale, 
chargé des munitions, vivement iiressé de les délivrer, distribua 
trente cartouches par compagnie de 110 liommes, en protestant 
(]u'il n'en avait pas davantuge. On vüit ([ue Ia municipalilé de 
Versailles n'avait pas ilé moins prévoyante que celle de Paris, et 
((ue, sans Ia fraternité des troupcs soldées, les ciloyens juuaient ;'i 
un beau jeu. Ce défaut de munitions, qu'ellc3 ne manqueront pas 
de colorar, est iin trait de trahison si noir, qu'it mériterait un 
chàtiinent capital. Apròs cela, fioiis-nous à Ia vigilance de nos 
lidtíles administrateurs. Mais les Parisiens sont si simples, que je 
parie. contre qui voudra, que cotte leçon ne leur a servi de 
rien, etqu'aujourd'hiii niôme ils sont au dépourvu. (A'»/(" <lt Manil) 
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Los gardcs-du-corp.s so rctirent. A peine sont-ils ;i cin- 
<|iiante pas, qirils font volto-face, et acciieillent d'iine salve 
Ia inilice nalionale, qui riposte, et en couche plusieurs sur 
le carreau. lis fuiont, et sont rencontrés par un détache- 
inent de citoyeiis, qui Ics empêche d'entrer dans leur hotel; 
ils regagnent Ia place par Ia riie de TOrangerie, et se rófu- 
gient dans ia grande cour, dontils cadonassent les grilles. 

Tout était prôt pour Ia fuite de Ia famille royale à Metz. 
Des relais avaient été placés sur Ia route. Des voitures, 
lüurdement chargées, s'étaient prósontóes aux grilles du 
üragon et de TOrangerie, dont on leur avait rofusó Touver- 
lure. ües voitures attelóes tout Ic jour dans les écuries de 
Ia reine, n'atlendaient plus qu'un moment favorable pour 
disparaitre. On leur en ôla les moyens, en plaçant partout 
de honnes gardes, et en occupant toutes los avenues. 

On venait d'arrêter un courrier du comte d'Estaing, qui 
allait à Paris', et les voitures du prince de Bcauvau, qui 
se rendaient au chàteau. En inènie tomps, Ia milice natio- 
nale apprit qu'on faisait avancer (iOO Suisses ; clle envoya 
a leur renconire pour les empèclier d'entrer dans Ver- 
sailles, et elle resta sous les armes, malgré Ia pluie. A neuf 
lieures et demio, Ia troupe légère parisienne so réunit à Ia 
milice de Versailles. Ello fut suivie, deux heures après, 
|Kir Tavant-garde do rarniée. A sou approclie, les gardes- 
dn-corps se retirèrent dans Ia cour des Princes. On alluma 
de grands feux dans Ia place d'armes, et les Parisiens 
mirent en liberte le régimcnt de Flandre, qui fit corps 
avec eux. Sur les deux heures, 1'arinéo entiòre se présenta 
ii Ia grille du chàteau, qui fut ouverte; les gardes-du-corps 
prirent Ia fuite, et se sauvèrent à Rambouillet par Ia porte 
de 1'Orangerie, après en avoir poignarilé Ia sentinelle. 

Le commandanl-général s'était rendu chez le roi; il ílt 

1. On presume avec foiidement ([iie ce courrier était envoyé au- 
<levant des Parisiens, pour leur annoncor que tout était arrangé, 
et que leur présence n'était plus nécessaire. {\ole de Mural] 

10 
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(lonner ordre à rarmée de s'abriter. Sur les cinq lieures, 
-400 assassins gaguèrent Ia terrasso, oii ne sait par oíi, ren- 
versòront les sentiuollcs, et cherchèrent à pónétrer dans le 
cliâtcau. Les Suisses et les valets-de-pied en barricadèrent 
l"enlrée; Talarme fiit générale,les grenadiers accoururent. 
s'eniparòrcnt de lous les postos, jusqu'au cabinet oíi Ia 
famille royalo s'était retin-e, avec les ministres et les com- 
mandaiits-généraux dos iiiilices nalionales. 

La troiiped'assassins disparut. A Ia pointe dujoiir, les 
gardes nationales remplirent les cours du chàteau et Ia place 
d'arines; un graiid noinbre entra dans les appartements, 
arretaplusieurs gardes-dii-corps, dont six lurent massacres, 
et deux eurent Ia tète tranchée dans Ia cour dcs Ministres. 
A Ia prière du Roi, ou íit gràce aux autres. Eníln Ia famille 
royale fut condiiite à Paris, pour Ia soustraire aux projets 
dos enncmis de TEtat. 

Qu'on rapproclie maintenant les principales circonstances 
do celte horriblo trame; les tcntatives de M. Neckor', pour 

1. Je crois avoir prouvé que le renvoi de JI. Necker, le 11 juillet, 
n'était qu'un trait de mépris de Ia part dcs conjurérf, qui présu- 
maient pouvoir se pas^er désormais de lui. Mais celte disgràce, si 
niéritée, oii Ia nation n'aui'ait dii voir qu'uii ministre pliis que sus- 
pect, et oii elle ne vit (1U'UM martyr de Ia lilierté, le reporta sur 
Tautel: le peuple le rappela à grands cris; et en vengeant le pré- 
tendu défenseur de ses droits, il crut ne venger ((ue sa propre 
cause. 

L'observateur qui sait rapprocher les faits, combiuer les événe- 
mcnts, et remonter à leur source, ne peut s'einpèclier de placcr 
M. NecUer à Ia tôte dea conjiirfs. U était au fait de tout ce qui se 
traiiiait : sen simple silence sur les longs et terribles appréts du 
hlocus de Ia capitale dépose hautenient contre lui. .Mais si Ia pre- 
mière conspiration ne suflisait pas pour le conv.iincre de traliison, 
Ia seconde ne laissera aucun douto. Oui ne sait ipialors il dirigeail 
seul tüutes les opératious du cabinet? Qui ne sait quil avait íi ses 
ordres Ia factii)n criiuii)elle des Étals-liénéraux? Qui ne sait qy^il 
disposait de Ia municipalité de Paris, de celle de Versailles, de 
presque tous les chefs des milices nationales? ür, les iuana'uvres 
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soustraire les proscrits, etnotamment lebaronde Besenval, 
a Ia vcngeanco de Ia nation; co role do coinpòre que 
jouèrentIescomtesdeClermont-Toanerreet Lally-Tolendal; 
ce tour de passe que Ic premier se perinit, on glissant à 
l'iin des secrétaires des électeurs le dócret d'amnistie qu'il 
avait prepare; ces elíorts perfides des conjurós pour 
ompèclier le dócret sur les droits de rhomme et du 
citoyen; ces tentatives muilipliées du ministre ])rincipal 
pour romettre le pouvoir absolu dans les mains du roi; cet 
nrrôt du conseil qui soumettait les citoyeus à ia tyrannie 
prévòtale, sous pretexte d'empècher les émeutes; ces 
dilíicultés élevées sur les décrets de Ia suppression des 
pensions, des redevances, des dimes, et de Ia vénalité des 
tuarges, qui annonçaient dans le ministère le desscin de se 
í;>ire un parti forniidable du clergé, de Tordro de Malte, des 
iribunaux, des négociants,  des íinanciers, et do Ia loule 

du cabinet, pour consoramer cos doux conspirations, oiit été par- 
faitement soinblables. Mi'me projet d'all'amer Paris, uiême dessein 

arreter Ia marclie de l'Assemblóe nationale, de 1'enchaiiier par Ia 
cramte, ou de Ia dissouilre; niême trame pour faire écliouer Ia 
constitution, ni."mc ton de despote inspiro au monarciue, même 
lelus de sanctionner les décrets, à moins f|n'ün ne reinit entre ses 
mains Ia puissance supnMne. Or, qui doute que M. Neclier seul ne 
futalors l'àme du cabinet; qui doute qu'il n'eiit lui-niriue mènah'é 
au roi, par le veto, le pretexte du reTus; qui doute ((uil ne feút 
poussé à reprendre le ton d'un maitre; (|ui doute (|u'il ne se füt 
etlorcé de lui reiulre le pouvoir absolu; ([ui doute enfin de ses 
liaisons, de ses intrij^ues avec les courtisans, avec les eruierais do 
'a patrie, les principaux conjurés? 

Je ne dirai rien des ontretiens secrets qu'on Taccuse d'avoir eu a 
"'de, en Suisse, avec Ia duchesse de 1'olignac, et dont je serais 
peii surpris : tant d'autres faits notoiras se réunissent pour Tin- 
culper et le confondre! Uappelé au tiuion des affaircs, il revint en 
tnompbatenr; il se crut tout-puissaiit, il trancha du souverain; et 
le premier essai (|u'i| fit de sa puissauce fut un acte de trahison. 
Du foiid de sa voiture, il écrivit une lettreà Ia ville de Nogent, 
pour demander Ia liberte du baron de llescnval, accusé de crime 
de lèse-Qation. A peine arrivé à Versailles, qu'il court à l>aris; il 
se uiontre á l'hòtel-Je-ville, il se presente aux deputes de Ia com- 
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iiinombrnble des ponsionnaires du Prince; ce refus 
d'exécuter rigoureusoinent les décrets siir Ia circulation et 
Texportation des grains qiii annonçait le dessein de se 
ménager les moycns de conlinuer raccapareincnt des l)lés, 
et de róduire !e peuple par Ia fainino; ces orgies des 
ganies-dii-corps, pour porter Io soldat à égorger ses conci- 
loyens; ces exécrations contrc les deputes fidèles de Ia 
nation, ces cocardes patriotiques foulées aux pieds, cel 
aveugie dóvoiiement jure aux ordres inonarchiques, cet 
oubli de dignité du roi, cot ahandon dos bienséances de Ia 
reine, ces apprêts sanguiiiaires des sateilites royaux; ce 
manque de niunitions dos inilices nationales, qui los livro 
sans dólonso au feu de rennemi; ce refus de uiarcher de 
leurs priiicipaux cfíiciers, pour gagner du tcinps, et laisser 
olTectuer Ia luito de Ia faniillo royalo, qui aurait plongé Ia 

mune et aux élecleurs, non pour leur présenter riionimage em- 
pressé de sa reconnaissance, mais pour leur demander Ia gràce de 
tüiis les proscrits : et pour Tobtenir, que ne mit-il pas en oíuvre? 
Déjà il s'était concerte avec quelques-uns des chefs qui devaient y 
jouer une farce : des pleureuses Tavaient deyancé dans Ia salle des 
représentants. elles le devancèrent eneore dans celle des électeurs; 
il arrive ; aux premiers applaudissements siiccède un profond 
silence, cliacuu retient son iHleiue; mais Torateur ne peut com- 
mencer, il parcourt des yeux Ia salle, et n'apercevant pas ses com- 
pères, il demande qa'on les fasse entrer; enfin, il pérore, et 3'ell'orco 
d'émouvoir, en demandant une anmistic générale; des pleurs de 
commande roulent accompagnés de sanglots; il achève, et va 
reeueillir de nouveaux applaudissements ã une croisée. Cependant 
le comte de Clermont-Tonnerre prolite de Ia disposition desesprits 
pour crier gráce. 11 s'agissait d'en rédiger Tacte; il était tout fait 
dans lapoclie^du comte, (|ui le glisse sous Ia uiain de lun des 
secrétaires. A cc role de jongleurs qui supposait une liaison 
intime, une conniveuce étroite avec ces courtisans déliés, j'ajou- 
terai un autre trait, ([ui dévoile ses üaisons criminelles avec les 
conjurés. Tout le monde a su Ia fuite du comte de Lally, de 
M. Mounier et de Ia princesse (rilennin, etc., pour se soustraire au 
ressentiment du peuple. lis ont été se réfugier cn Suisse; mais.ce 
(lue tout le monde ne sait pas, cestque M. Xecker leur adonnéun 
asile dans une de ses terres. {Nole de Maniti 
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Francedans loshorreursdcsguorres civiles; ces próparatifs 
du départ...; on Irouvera réunis tous les caracteres de Ia 
plus aíTreuse conspiralion. 

Ello a étc próparóo et consommóe sous les yeux dii 
ministre favori. Qu"a-t-il fait pour s"y' opposer? Qu'a-t-il 
fail pour prevenir Torgie des gardes-du-corps? Qu'a-t-il 
tait pour empôcher le roi de s'y trouver? Qu'a-t-il fait pour 
Tempêcher de reprendre ie ton d'un despote, eii témoignant 
les plus alarmantes dispositions à Tégard des décrets de 
Tassembléo nationale? Qu'a-t-il fait pour Tempôcher de se 
Itréparer à h\ fuite? Non seulement il n'a rien fait; mais, à 
«n juger par Ia róponse qu'il a mise dans Ia bouche du 
monarque, iorsque les décrets constitutionnels furenl 
presentes à Tacceptation, n'est-il pas évident que s'il n'a 
pas trempé' directement dans celte conspiralion, il en a 
profité pour travailler à rendre le roi absolu? 11 voulait 
qii'il n'accordàt son accession à ces décrets, « que sous 
Ia condition positive, dont il ne se déparlirait jamais, que 
le pouvoir exécutif aurait son enlier elíct entre ses niaius»; 
c'est-à-dire que le pouvoir exécutif dans sa plenitude, et 
tel qu'il était exerce avant Ia révolution, lui tut remis. 

Ce pouvoir comprend Ia puissance de disposer de toutes 
les forces de terre et do mer. Ia puissance de disposer des 
revenus de Tl^tat, Ia puissance de disposer des tribunaux, 
Ia puissance de disposer do Ia police; c'est-à-dire Ia 
puissance suprème, devant laquelle les leis se laisent 
toujours. Ia seule qui soit irrésistiblo'. Ia seule qui inspire 

1. Dira-t-il (|u'à cet é{,'ard les autreá ministros sont coupal)!es 
comnie lui? J'i;n conviens; aussi Ia natioii doit-ellc s'as9urer d'eux 
et de lui, pour les traiter comine des Iraitres, des ennemis publics. 
(Nole de Mural) 

'■!. Qu'il nous diso un peu i|ui a fourni l'argent pour ce voyage? 
"-ar il élait tout prèt, certainemcut. Peut-on lui demander oncore 
qui a fourni le trésor qu'on envoyait au comto d'Artois, et qu'on a 
SI heuieusemeiit saisi? (Sotc de Mariil) 

3. Voycz dans mon l'ían de Constilution Ia manière de Ia diviser, 
pour (iu'elle ne soit plus rednutable. [Note de Maral) 

10. 
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Ia terreur, Ia scule dont les princes sont jaloux'. Qu'elle 
soit remise un instant au monarque, c'en est fait pour 
jamais de Ia liberte; dôs co moinent reparaitront ces 
inspecteurs, ces exempts, ces espions, inlàrnes snppòts de 
Ia [lolice et des tribuiiaux, ces légions de concussionnaires 
et de déprédateurs, ces armées de sateliites royaiix. Dès ce 
moinent, il peut disposer de Ia liberte, de Ia sfireté, de Ia 
fortuna, de Ia vio des citoyens; les décrels de i'assemblée 
nationale seront anéantis, et il ne restara à Ia nation d'anlre 
fruit de ses longs et pénibles elíorts, deses combats, de ses 
victoires, que Ia cruelle necessite d'obéir en esclave, de 
gémir en silence, et d'ôtre livréc à ses tyrans. Cest donc le 
preinier ministre lui-mème, qui s'est elTorcé tant do lois de 
Ia remettre aux fors, de rcnchainer au joug de TalTrenx' 
despotismo, sons lequel elle a gemi si longtemps', 

Un dessein de cette nature, conçu de sang-íroid, calculo 
avec róilexion, müri à loisir, et si souvent renouvolé, ast le 
plus noir des altontats. Seul il sufdrait pour rendre son 
auteurrobjetderexécration publi(pio,lecoavrird'opprobre, 
et le fairc punir comme ennemi da rfitat, comme traítre h 
Ia pátrio. \ih I qual est donc Tauteur atroce de cot oxécrable 
dessein? Un liomme en qui Ia nation a mis toute sa 
confiance, un liomine que Io peuple a pleuró comme un 
poro, qu'il a rcdomandó commo son défenseur, cpril bénit 
comme son bienfaiteur, et qu'il adore comme un diau' 

1. Cest ce qui a bien paru ilans cette protestation que fit le roi, 
(iu'il ne soulTrirait pas quon clianh'eàt rien à son liroit de disposer 
de l':irinée, et cela dans uu moinent oú il abandonnait toutes les 
autres prérugatives usurpócs de Ia couronne. Or, rien de plus 
simple; quand on a Ia force en main, on fait toujours ce qu'on 
vcut. (Note (le ilarai) 

2. Serail-ce Ia crainte, Ia honte ou les remords qui ont porte 
M. Necker à sopposcr au dúpart du roi pour Paris? Qui le sait : 
mais je sais hieu quil a drt uaitre sous une heureuse étoile, pour 
que le bandeau de lillusion ne soit pas déjá tombe de tous les 
yeux. {Sote de Marat) 
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CINQUIEME   CIIEF   D INCLL1>ATI0N 

A lant de titres do llétrissure, ajoutons-en un nouveau. 
En poussant le rei à sorlir de son caractòre de bontó, poiir 
se nioiUrer endespote, et prendre bientòt après le toii d'un 
suppliant, Monsieiir Necker a compromis rhonneur du 
Prince, rhonneur dessujets. Que voulez-vous que nos enne- 
mis pensont d'uiio nation dont le gouvernement ne sait ce 
qu'il fait, d'uiie nation qui soulTre dos ministres qui Tcxposent 
à Ia riséo de TEurope cntiòre, d'une nation qui comble 
d'éloges un adniinistrateur qu'elle aurait dü reléguer aux 
pelites-maisons? Rappelons-nous les humiliations que Ia 
Franco a eu à dévorer après ses tripoteries avec les aristo- 
crales Iloilandais, pour avoir eu des ministres ineptos et 
rorrompus. Encore si ces humiliations ne faisaient que 
blessor Tamour-propre; mais le discrédif attaché au mépris, 
mais les insultes qu'il provoque, mais Ia perto du commorce 
qui le suit, mais Ia misòre d'une 1'oule de citoyens (juUl 
cause, mais Ia ruine do TElat qu'il entraíno, sont les 
inalhoureux fruits de cette dómence des administratours. 
Si les Anglais n'ont pas profité do Favilissement de notre 
cabinel pour nous enlover nos colonies, et nous portor les 
derniers couj)s, c"est qu'ils n'ont i)as voulu se dóshonorer 
eux-mômes par Ia bassosse d"un pareil attentat. N'en 
doutons point: le respoct et Ia crainte sont les meilleurs 
remparts des peuples; mais Tagiotour Genevois, aveugló 
par ses petites passions, ne voit pas cela. 

Je viens de donner Ia mosure des talents et des vertus de 
M. Necker, Ia mesure do son zòle pour le bien public, de 
ses sentiments pour Io peuple, de ses titres à Testime et à 
Ia reconnaissance do Ia nation. 

Avantde le peindre par ses oeuvres, j'auraisdü le peindre 
par ses príncipes; mais ses écrits ne sont pas seus ma 
main :  lorsque je  ne   serai   pUis   en   captivité,   je les 
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épluclierai, je les coinmentorai, et il iiigiiore pas que je 
sais lire. 

J'ai fait ma làche, qii'il fasse Ia sionne. üégagez donc 
votre parolo, Moiisieiir l'ailrninistrateur des finances, jus- 
tiliez-vous sans délai aux yeux de Ia nation; déniontrez, si 
vous le pouvcz, (|iic mes iiiculpalions sont desliluées (sic) 
de lout fondoment, démoiitrez (iii'elles vous sont ótran- 
gères'; mais n'oui)liez pas quo cc serait perdrc vos peines 
que de vous attacher à improuver quelíjues particularités 
sur lesquelles je puis m'ètre trompé : c'est le corps de 
mes inculpations que vous devez anéantir; gardor le silence 
sur un seu! point, ce serait passer coiidaninatioii. 

No donnez pas non plus le chango au public, on sou- 
doyant des plumes vónales pour me diíTamer -. II ne s'agit 

1. Je connais toutes les rubriques dont on pcut se servir pour 
couvrir les crimes des ;if,'cuts de l'autürit('. Mais si le ministre de 
Ia guerre, déjà criminei de li^se-nation pour avoir fait avancer les 
troupes et les trains d arlillerie qui devaicnt détruire Ia capitale, 
avait Ia làclieté de conniver avec le prcmier ministre des finances, 
il attirerait tout Torago sur sa lêtc : qu'il tremhle d'aggraver scs 
attentats. [Note de Marat) 

2. Depuis que j'ai dénoncé M. Necker, le public est inondé d'une 
foule d'écrit3 oü le premier ministre des finances est llagorné, 
et oü je suis impitoyablement déchiré par des vendcurs d'injures 
et de calomnies. Dans une guerre de ce genro, on sent trop le 
prodigieuT avantage que doit avoir contre un lionime réduit íi 
travailler pour vivre, un lionime qui a Tautorité en main, qui 
peut donner des places, et qui dispose d'une fortime de 14 á 
ici millions. 

Quoi qu'il en soit, mes príncipes sont connus, mes mocurs sont 
connues, mon genre de vie est connu ; ainsi je ne m'abaisserai 
point á combatlre de lâclies assassins qui s'enfoncent daus les 
ténèbros pour me poignarder. Que Ihomme lionmHe, (|ui a qucltiue 
reproclie à me faire, se moulre; et si jamais i'ai man(|ué aux lois 
de Ia plus austère vertu, je le prie de publier les preuves de mon 
déshonneur. Je terminerais ici cet article, sil n'importait à h\ 
cause de Ia liberte que le public ne soit pas Ia dupe des artífices 
employés pour le prevenir défavorablement contre son incorrup- 
tible défenseur. 

Gomme maplume a fait quelque sensation, les enuemis publics, 
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point ici de mon caractère moral; mais de votre justifi- 
•íalion.   Quand je prôterais autant à  Ia  censure  que j'y 

lui sont les rniens, ont répandu dans le monde qu'elle était 
vendue : ce qiii, d'apri''s !e caractère connu des gens de lettres du 
siecle, n'était pas difficilo íi persiiader à qui ne m'a point lu. 
-}Iais il suflit de jeter Ics yciix sur mes écrits, pour s'assurer que 
je suis peut-ôtre le soul auteur depuis J.-J. qui dCit être à l'abri 
du soupi-on. Et á qui, de gràce, scrais-je vendu? — Est-ce à 
1 Assemblée nationale, contre laquelle je me suis élevé tant de 
fois, dont j'iii attaqué plusieurs décrets funestes, et ([ue j'ai si 
souvent rappelée á ses devoirs? — Est-ce à Ia couronne, dont j'ai 
toujours nltaqué les odieuses usurpations, los redoutables préro- 
galives? _ Estce au ministère, que j'ai toujours donné pour 
I eternel ennonii des peuples, et dont j'ai déiioncé les membres 
comuie truilrcs à Ia patrie? — Esl-co aux princes, dont j'ai demande 
Hw le faste scandaleux fúl reprime, les dépcnses borníes aux 
simples rovonus des apanages, et dont je demando que le procès 
soit fait aux coupables? — Est-ce au clergõ, dont je n'ai cesse 
d'attaquer les débordements, les prétentions ridicules, et dont j'ai 
demande que les liions fussent restitués aux pauvrcs? — Est-ce à 
Ia noblosse, dont j'ai frondé les injustos prétentions, attaqué les 
privilèges iniques, dévoilé les perüdes desseias? — Est-ce aux 
parlemcnts, dont j'ai releve les projcls ambitieux, les dangereuses 
maximes, les abus révoltants, et dont j'ai dcuiandé Ia suppression? 

Est-ce aux financiers, aux déprédateurs, aux concussionnaires', 
aux sangsues de TÉtat, à qui j'ai demande que Ia nation fit rendre 
8"''fí6'' _— Est-ce aux capitalistes, aux banquiers, aux agiotours, 
'luo j'ai poursuivis commc des pestes publiques? — Est-ce à Ia 
municipalité, dont j'ai découvert les vues secretos, dévoilé les 
desseins dangereux, dénoncé les attenlats, et qui ma fait arrôter? 

Est-ce aux districts, dont j'ai atta(|ué ralarniaute coinposition, 
^} P'"°P'';'^'^' lii bosüin de reforme? — Est-ce à Ia milico nationale, 
dont j'ai attaqué les sots procedes, et Ia sotte coníiance dans des 
cnefs suspects? — Ueste donc le peuple', dont j'ai constamment 
delendu les droits,et pour lequel mon zelo n'a point eu de bornes. 
Mais le peuple n'acliète pcrsonne : et puis, pourquoi m'achoter? 
Je lui suis tout acquis : me fera-t-on nn criuie de uVètre donné? 
. °' ^"^s eniiemis, qui cborcbent á me perdre, avaient quelque 
Jiigoraent, ils  sentiraient  que leurs coups seront  toujours   sans 

1. l'oiir  nioi 
irsqu 

exceplion lailo dõ scs uombreiix eauomis. (iXote de Maraí) 

   Io mot  i)<ju|)lo cst prcsquo toujonra  synonyme à cclui de 
!!! .'.".".'■   '"''*<!'"' ja Io disUcRuo, comme dans ce  cas, il díisigne Ia nation, 
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prète peu, ma ilénoncialionn'ün aurait pas moins de force : 
je vous traduis dovant Ia nation comnie un ennemi public, 

elTet, tant qu'ils ne saisiront pas le eléfaut de Ia ouirasso; Ainsi au 
lieu de frapper en aveugle, ((ue ne cherchent-ils iiies faibles, que 
n'épient-ils ines ridículas, pour me peindre d'aprés nioi? lis ont 
besoin d'aide, je vais leur en donner. 

Depuis longues aunées, lues amis, túinoins de mon insouciance 
sur Tavonir, et rebutés de me prücher en vain le soin de lua for- 
tune, me reprochent d'rtre un animal indécrottable; peut-i"tre 
n'ont-ils pas tort : mais ce défaut n'est pas, je crois, celui d'ua 
complaisant priH à se vondre. Uepuis lontjues annécs, mcs voisins, 
ijui vüient que je me refuse le nécessaire pour faire constrnire des 
Instruments de pliysique, me regardent comrae im original incon- 
cevable : peut-cHre n'ont-il3 pas tort; mais cc défaut n'est pas, je 
crois, celui des intrigants (|ui cherclient à se vendre. 

Je n'ai ni place, ni pensiou ; jamais je n'en sollicitai, et je n'cn 
accfpterai jamais : aux yeux des sages du siècle, un |>areil désin- 
tíressement ii'est que sottise, soit; mais ce n'est pas là, je pense, 
le fait d'un ambilieux prèt ;i se vendre. 

II y a dix móis (|ue je sers Ia patrie nuit et jour; mais je n'ai 
voulu prendre aucune part ;i Ia gestion des affaires publiques. Je 
me suis montré dús le premior instant d'alarme, et je n'ai con- 
sulte que mon cccur pour partager lès périls Cümmuns. Depuis 
le mardi soir, jour de Ia |)rise de Ia liastille, jusqu'au vendredi 
suir, je n'ai pas désem|)aré du comitê des Carme'', dont j'étaÍ3 
membrc. Ohligé de prendre enlln quel(|ue repôs, je n'y reparus 
que le dimanche matin. Le danger n'était plus imminent, et je 
voyais los clioses un peu plus de sang-fruid. Quelqu'importantes 
que me parussent les occupations (fun commissaire de district, 
je sentais qu'elles ne convenaient nullement à mon caractére, 
moi qui ne voudrais pas de Ia place de premier ministre des 
finanças, pas mòme pour m'cmpôcher de mourir de faim. Je 
proposai dunc au comitê (Tavcir une presse, et de trouver bon 
que, sous ses auspices, je servisse Ia patrie, eu rédi^'eanl Tliisto- 
rique de Ia révolution, en préparant le plan de Torganisalion des 
municipalités, en suivant le travail des Ktats-Généraux. Ma pro- 
position ne fui i)as du goiit de Ia majorité, je me le tins pour 
dit; et pénétré de ma parfaite inaptitude íi toute autre chose, je 
me retirai. Aux yeux de tant il honnètes citoyens qui fout une 
spí^-cul.ition de llionneur de servir Ia patrie, ma retraite doit 
paraitre pura stupidilé, je le sais; mais ma proposition n'ét,ait 
pas celle d'un liomme dont Ia plume est à vendre. 

Le plan ([ue j'avais proposé au comitê des Carmes, je Tai execute 
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il laut vous laver coinplòtcinoiit, ou encourir Ics suites de 
Síi juste iu(JÍ£;nation. 

dans mon cabinet, et à mes dépens. .Ales amis onl f;ul le diable 
pour in'empr'cher d'ccrire. sur les alíaires actuelles, je les ai laissé 
crier, et n'ai pas craiiit de ies perdre. 

Enlin je n'ai pas crainl de niettre contre moi le gouverneiiient, 
les priiices, le clergé, Ia noblesse, les parlements, les districts mal 
coniposés, Tétiit-major de Ia garde soldée, les coaseiUers des 
coura de judicature, les avocats, les procureurs, les finaiiciers, 
(es agiotem-s, les déprédateurs, tos sangsues de l'Ktat, et Tarmée 
innoinbralile des ennemis publics. Serait-ce donc lá le plan d'un 
lioiiime qui clierche à se vendre? 

'lé! pour qui me suis-je fiiit ces ntices de niortels ennemis? 
pour le peiipla ; ce paiivre peuplc ópnisé de misére, toujours vexé, 
tiiujours foLilé, toujours opprimé, et qui n'eut jamais à donner ni 
P''ices ni peiisions. Cest pour avoir épousó sa cause que je suis 
en butte aux traits des múchants qui me persécutent, que je suis 
dins les liens d'im décret de prise-de-corps, comnie un malfaiteur. 
Mus j«í n'éprouve aucun rcgret; ce (|uo j'ai fait, je le ferais oncore, 
i-i J étais il commencer. llommes vils, qui no connaissez d'antres 
P''issious d:ms Ia vie que lor, ne me demandez pas quel intérêt 
"'(• pressait ; j'ai vengó riium:inilé, je laisscrai un nom, et le vôtre 
est lait pour périr. 

I-es foUiculaircs qui se prêtent à me diflamer, ne sont pas teus 
des scéiérals consommés. Je vcux le croire; qu'ils rcntrcnt donc 
en eux-mi"mes un instaiit, ils rougiront de leurs bassesses. Je ne 
les accablerai point dlnjures, je ne leur ferai jicint de reprocbes; 
mais s il tn est un seul (|ui doute encore que ma plume n'est con- 
dmle fpjc par mon cctur, qu'il vienne me voir diucr. 

li.nfiü, aurais-jc besoin de me vendre pour avoir de Targent'.' 
J ai un état qui m'en a donné, et qui m'en donnera encore, dès 
ijue je me résoudrai á renoncer au cabinet. Je n'ai mêuie que faire 
de renoncer au cabinet, je n'ai besoin que de ma plume. Aux 
precautions infinies que prennent les ennemis de llUat, pour 
empi-cher mes écrits de voir le jour, mes ditlamateurs peuvent 
!!.?.?!*."'T.,**"? í'' "" iiianquerai pas de leclcurs. 1,'Ami tlii 1'euplc 

une source ab(mdante : dans les 
source  est resti''e stérile; j'ai abandonné Ics trois 

«"■•ait été  dans  leurs   mams 
miennes, cotte 
ijuarls du profit aux libraires cluirgés de m'épargner les embarras 
lie    impressiou et  de  Ia distribution,  i Ia   cbarge  que  cliaque 
numero será 1 . _ '^'"é 4 uu sou aux colporteurs. 

I    nic llalle d'en avoir assez dit pour dégodler les échos de cette 
caloumie. Ia  seule  qui  eiit  pu porter  coup  à  Ia  cause que je 
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Les faits qiio j'ai allégués contrc vous sont de notoriélé, 
ils forment Ia ])reuve de vos altentats. 

Si cette preuve est jugée illusoire, j'ai tort sans doutcí 
de m'ètrc abuse; et si, pour expior ma faute, il faut que 
je périsse, je pcrirai. 

Si-elle est jugée victorieuse, je périrai encore; avec les 
tiuóes d'ennenns publics attachés à votro char, et inte- 
resses à votre triornphe, j'en ai trop dit pour pouvoir 
óchapper. 

Victime de i'amour patriotique, je vais donc servir 
d'exemple à coux qui seraient jamais tentes de défendre 
les droits des nalions. Peuple ingratet frivole! qui encense 
tes tyrans et abandonno tes défenseurs, je me suis dévouc 
pour toi; je t'ai sacrifié mes veillcs, mon repôs, ma santé, 
ma liberte; deux fois, pour prolouger tos jours, j'ai aban- 
donné le soin de ma vie; et aujourd'liui tu me vois eu 
silence poursuivi par tes ennemis, ot force de fuir pour 
échapper à leur furetir. Mais non, je ne te fais poiut de 
reproches : ma vertu serait-elle purê, si j'avais complé 
sur lon amour? 

défends. Quant aux autres, je laisse libre carrière i mes diflama- 
teurs, et je ne perdrai pas, á les confondre, iin temps que je dois 
a Ia patrie. [Note de Marat) 
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La Dénonciation contre Scckcr déchaina coiitre Marat de 
nouvelles fureurs. Le 22 janvier, on tenta de rarrêlor; il 
senfuit de son domicile, et, après diversos péripéties dont il 
a fait lui-même le récit', il trouva iin refuge en Anüloterre. 
Cest là qu'il úcrivit son Appcl à Ia Kation, dont il cst difíicile 
<le déterminer hi date exacte, mais qui parut vraisemblable- 
ment en inars ou en avril 17'J0. La brooliure ne porte ni date 
ni mention de lieu ; c'est nu in-8" de 07 pages, intitule : 
Appcl á Ia Nation, par J.-P. Marat, Vami du pcuple, ciloycn du 
distvict dcs Cordeliers, et autetir de plusieurs ouvrages patrio- 
tiques'. 

Vilam impendere vero. 

Du rivago oii ni'a jetó Ia tempête, nu, froissó, couvert 
<ie  contusions,   épuisé  par   me§ elíorts,  et mourant de 

1 P'al)or(l ilaiis VAppel. à Ia Salion (jip. liS-lO de l;i brochure; 
«l 'Cl pp. Mo-150); ensuile dans le numero 170 de L'Ami du 
'«"/)('■ (23 juillet 17901. 

S!íiH (le 1'e.rposé des raisans uryenles de deslilurr cel ailminislra- 
leur des denins publics, de piirger cetle Corporation, ei d'iibolir cc 
tribunal, redoutables suppôts du despolistiie. 

H 
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latigue, je tourne avec elTroi les yeux vers cette mer 
oragouse siir laqiiolle voiriiont avec sécurité mes aveugles 
con,citoyens; jo frissonno d'liorreiir à Ia viie des péiils qui 
les menacent, dos malheurs qui les attendent; je gémis de 
ne pouvoir plus leur prôter une main secourable; mais 
dans rimpulssance oii le cruel deslin in'a rcdnit, il ue me 
reste que de vaines réclamaüüns contre les pilotes |)er(ides 
et bárbaros qui exposent le uavire à périr, et qui m"ont 
iait jeter à rean,eu reignjiut de vouloir apaiser Ia tour- 
mento. 

Parlons sans figure. Martyr de mon zelo pour Io salut de 
Ia pátrio, je ne jiorterai plus uies róclanialioiis à Tassem- 
blée nationale : les liommos siiperbes et vaiiis qui se parent 
des dépouilles du pouple, les liypocrites qui légarent, los 
gens de loi qui lui vendeni Ia justice, lês intrigants qui 
cberchent à Tasservir, les IVipous qui Iravailleiil à Tal'- 
famer, les scólòrats qui s'rll'orcoiit do Io roplüm^or dans 
Tabimo, et, pour lout dire, i ii uu niot, les ennomis publics 
qui dominont le corps législalif se soulòveraient à mon 
n(im seul; avenglés par lours passious, et sourds à Ia voix 
du dovoir, ils immoleraient sans |HIÍI' riiommo integre qui 
osa dóyoilor lours noirs projots, et délendre contre eux Ia 
cause do Ia liljorli'. Qu"ils jouissont de leur laux trionipbo, 
jo ne les fatiguerai plus de nies plaintes : c'cst à Ia nation 
que j'ose les adresser, c'est jiour elle (pie j'ai combattu, 
c'est pour elle que jo uio suis fait anatlième. 

Si elle pouvait oublier mon ib'vouoment, je mo soumel- 
trais sans murmuro à Ia riguour du sort : mais avant de 
lombor sous les coujis de Ia lyrannio, j'aurai Ia consolation 
do couvrir dopprobre mes làches persóculours; j'onvo- 
lopporai onsuite ma tôte de mon manteau, et je présen- 
terai le cou au for des assassins. 

LWmi du Peuple, poursuivi comme un malfaiteur, par 
le ministcro jiublic! Pourrait-on Io croire, si Io ministòro 
public n'était composé dos ennomis du pouple? Co qui dok 
le plus affliger un bomme (\e bien, victime do sa vertu, ce 
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n est pas (l'ètre exposé à succomber sous les artífices des 
méchants; c'est de voir soupçonner son innoceiice. Pour 
laire triompher Ia inienne, il faut remontor au príncipe 
de Ia perséciitíon que j'éprouvc; mais pour inontrer Ia 
lurpítiido de ines persécuteurs, íl suflira du siiiiple exposé 
des 1'aits. 

Le moinont clait venu pour les I<'rançaís de secouer le 
joug cruel sous lequel íls géniíssaient depuis tant de siòcles. 
S'íls y ont réussi, íls doivcut ce succès à un, concours de 
circoustances uníques. S'ils connaissent leurs droíts, ils 
doívent cet avantage à Ia philosophie, quí a fait tombor le 
üiindeau de Terreur que le despotisme avait ceint sur leurs 
ironts. Si les ]':tals-Généraux, oubliés depuis si longtonips, 
'eur ont étó rendus, ils doívent ce bonheur aux abus du 
liouvoír, aux dúprédatíons des agents de Tautorité et aux 
barrières que quelques cours de judícature ont élevées 
contre de parcíls brigaudages. Si le pcuple a élé conipté 
pour quelípie cbose dans Ia rénovatíon de scs ancíoiuies 
asseuibléos, il doit cetle restitutíon de ses droits aux écri- 
vams patriotiques qui ont dómasqué les vues ambílíeuses 

es ordres lavorisés, jaloux de perpétucr leur douiínalion; 
ce nouvel ordre de chosos n'était pas vu avec índillerence; 
pour empècber le peuple de rentrer pleínement dans ses 
droits, et le tenir éternellenient sous le joug, il fallaít 
dissondre les États : ia plus noire trame iut ourdie, et, 
sous iirétexte de pourvoir à Ia Iranquillílé publique, les 
enneuiis de Ia rrvolution s'apprètòrent à nons rrduiro par 

^""' 'e 'er et le feu. Le ciei veíllait pour nous : iion 
seulement nons avons écbappó, mais les préparalifs qu ils 
avaient faiis pour nous détruire ont servi à notre triomphe. 
JJes ce nioment,  les  drputés des dillérents ordres sont 
irf""f-'*^^ repn'seutants de Ia Naiion, et cet bonneur, 

lis le doívent à Teirervescence (pie les pluines éuorgiques 
avaieut excitée dans toules Ics tètes, à Tliorreur qu'elles 
avaient   inspirée  contre   Toppressíon,   à   Ia  fureur avec 
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laquellc le peuple s'cst soulevé contre ses oppresseurs, et 
aux scènes saiiglanles des coupables qu'il a iminolés. 

A Ia vue de ces actes d'une trop juste vengeanco, nos 
perfides enncmis, glaeés d'e(Troi, ont suspeiidu quolques 
jüurs leiirs odicuses macliinations, poiir se reunir aux 
re[)résentants du pouple; et les anciennes barrières qui 
séparaient les ordres de Tl^tat se sont enfln abattues devant 
los lois éternellos do Ia raison et de Ia justice. lis ont vu 
en silence renverser de rcdoutables monuinonts de tyran- 
nies, eux-mènies ont feinl do s'empressor d'en arracher 
quolques piorros : mais à poine ieur a-t-on donné le temps 
de revonir de lours transes, qu'ils n'ont songé qu'à en 
retarder Ia chulo, qu'àemployer niilloartífices pour lourrer 
los citoyens, qu'à trainor une secunde conspiralion. 

Ccst au sein dos factions formées contre Ia liberte nais- 
sante que furent posées les bases de Ia constitution; c"est 
au milieu du tumulfe et des orages qu'en fut ólevé Tédi- 
lice, édifice poinpeux que nos enneniis Iravaillent sans 
cesse à renverser; tantôt ils le uiinont sourdoment, tantôt 
ils le sapent audaciousement, suivant ([ue Ia forlune Ieur 
parait plus ou moins propice. 

Le peuple vonait de brisor sos fers, ot il avait les armes 
à Ia main. Enivré d'un faux triomplio, déjà il se croit libre 
ot indépendant; mais tandis qu'il chante sa vicloiro, les 
onncmis de son bonheur, livres à Ieur rago, ronouent en 
silence les fils de Ieur trame odieuse. Au lieu de se clioisir 
des chefs éclairós et integres, il souíTre que de vils intri- 
gants se fassent nonunor ses mandatairos, et Ieur reniet 
ses pouvoirs, s'abandonne à Ieur foi, et s'endort stupide- 
ment dans leurs bras : mais bientòt abusant de Tautoritó 
qu'il Ieur a confiéo, et tournant contre lui les armes qu'il 
Ieur a reniises, ils lui enlòvent sourdoment ses droits; et, 
pour Io réduire pUis siironient sons Io joug, ils travaillent 
à le faire pórir de faim. L'abime est ouvert; s'il n'y est 
pas encere prócipilé, qu'il rendo gràco à ([uolqnes ainis 
incorruptibles de Ia patrie, qui ont dóvoilé lliorrible coin- 
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l''ot :  c"cst   dans  cotte   classe   que j'ose  me compter. 
Citoyüii paisible, ami de Tordre, chérissant Ia justice, 

»it passionné de Ia liberte, depuis longtemps je passai mes 
jours à Ia rechorche des lois de Ia iialure, lorsque le 
désordre extreme dos airairos de lEtat changea Tobjet de 
"lios études íavorites. II n'était point étranger à Ia poli-, 
i"|ue, et je pensais qu'un hommc de bien ne pouvait rien 
laire de inieux que de consacrer sa pUime au bonheur d'un 
grand peuplc. Co fut sur un lit de doulcur ([ue j'écrivis 

Jfírande à In Palric. J'y exposai, non Ia reforme depetits 
ahus d'admiiiistration, mais Ia refonte entière du Gouver- 
|ii'meni; j'y (paçai les lois iiulispensables au triomphe de Ia 
iberté,sans laquelle Ia régénération do TEmpire ne serait 

qu une cbiniôre. Cet opusculo íit sensation; les vues qu'il 
«jontenait percòrenl avec rapidiló, et j'eus Ia salisíaction 
'O les voir consacrées dans presque tous les cahiers des 
ilL'puté3 aux I':tats. 

. P''t!iiiiers travaux du comitê de constitution parais- 
aieiit a peine; ils élaient contenus dans plusieurs projets 
.,' '^*'_ "'■Oí's de riiouimc Cl du ciloi/en, aussi pcu dignes 

n siccle de lumières que d'une assemblée nombreuse 
'>PPelóe à régénérer Ic royaume, fruits prematuros de Ia 
vanite philosopliique, inipatiente de se mettre en vue; 
luelqiies membros de ce comitê, restaurateurs prétendus 
' o Ia liberto Irançaise, avaient conserve à Ia couronne cent 
Prérogatives usurpóes, jusqu'au privilòge odioux de dis- 
poser des provinces et do vendre les sujeis comme un vil 

üupeau. Cos dispositions honteuses, qu'on avait pris soin 
ae dévoiler, me saisirent d'indignation, et portèrent Telfroi 
' íiiis mon ànie; je pris Ia plume, sonnai le tocsin; et dans 

. '^''" ''•' quebpies pagos' je couvris d'opprobre .et le 
1 Jc et SOS auteurs; ainsi décrié, il n'osa plus paraítre 
au grand jour, et le présidont du comitê, devenu Ia bete 

1- I>e Munilexir paiviole, ([ui parut en octobre 1189. 

11. 
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noire de Tassemblée nationale, 1'iit enlin obligé de battre 
en relraite. 

Tant d'essais indigestas ne me faisaient ([ue trop sentir 
combien peu les droits de rhomme en sociétó étaienl 
connus; combien peu on avait dessein d'oi'ganiser Ia 
machine politiqiie pour le bonheur des peuples; je traçai 
le plan d'une constitution', libre, juste et sage; j'y indi- 
quai les reformes à faire; j'y invitai ia nalion à reprendre 
les biens ecciésiastiques que le clorgó dissipait lionteu- 
sement, à les employer suivant le but de leur donation; 
j'y proposai Io rappel de tontos les pensions usurpées ou 
excessivos, Ia suppression de toutes les places inutiles ou 
dangereuses, i'abolition des maisons militaires des princes; 
j"y fis sentir Ia necessite do ne plus laisser à ia couronne 
Ia noniination aux eiiiplois ecciésiastiques, civils et mili- 
taires, Ia necessite do réduire Tarmée de moitié, Tétablis- 
sement d'un vrai tribunal d'Kial ctiargé de juger los agents 
du pouvoir qui abuseraient do ranlorité. Ia consécration 
Sülennolle des droits de Ia nation, le niode de distribuer et 
de limiter les pouvoirs de Tl^tat do telle sorte que Ia liberte 
publique no soit point exposée. La plupart de ces vues 
furent adoptées. 

La manière dont les Étals-Génóraux avaient étè com- 
posés. Ia multitudo d'ennemis de Ia révolution qu'ils 
renfermaiont dans leur sein, Io peu d'aptitude et de désir 
(jue le phis grand nombre montrait à faire le bonheur 
pubüc, mavaient fait sentir Ia necessite de surveiller avec 
sollicitude Tassemblée nationale, de relever ses erreurs, 
de Ia ramener sans cesse aux bons príncipes, d'ólablir et 
de défendro les droits du citoyen; de contròler les dépo- 
sitaires de Tautoritó, de róclamer contre leurs attentats. 

i. Ce plan a été publié à Ia fin du móis d'aoílt 1789. {Sote de 
Marat). — Voici le litre exact de Touvrage dont parle Marat: Projet 
de déctaralion des droiís de Vliomine et du ciloyen, suivi d'un pldn 
de comtitulion sage et libre (1789; in-S" de iv-(i7 p.). 
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de répi-iincr leurs malversntions : dcssein qui ne pouvait 
s'exécutor qn'k Taiile cPune feuille vraiment nationale. 
J'entrcpris iloiic iin journal pul)lic, sous le nom dMíui du 
pcuplc : il n'a pas étó inutile à Ia cause de Ia liberte', 
fliis (riino fois je m'y suis élevé avcc force contre des 
projels de décret alarmants, et des arrotes oppressifs, tels 
<iue celuí du neto, de Ia loi martiale, du marc d'argent, do 
l'altriljution des droits du peuple à TASsemblée nationale, 
de Ia spoliation des droits de Ia commune eu faveur de Ia 
municipalité, de Ia formule ordinaire de Ia promulgation 
des lois, et, plus d'une fois, j'y ai dévoilé les trames 
odieuses contre Ia patrie, longtemps avant qu'elles n'écla- 
tassent; j'y ai sonné le tocsin pour courir aux armes, 
!ors(|u'il était eiicore temps de sauver Ia patrie; Je n'ai 
cesse d'y avcrtir Ia natioii que les cnnemis publics ótaient 
toujours sur pied pour renouer leurs trames criminelles; 
j'y ai sollicité les bous concitoyens à purgcr l'assembléo 
nationale, les corps municipaux, les cours de justice, les 
comitês de districts, des membres corrompus, (langoreux 
ou suspects; jy ai frondó le projet de rendre au monarque 
ses gardes-du-corps; j'y ai frondé Tiudigne règlemont de 
police, ([ui remettait les écrits patriotiques à Ia merci de 
1 adminislraliou municipale au moyen des colporteurs, et 
1 arrètó phis indigue encore qui ordounait Ia contrainte 
par corps pour deites civiles; sans cesse j'y ai contrcMó, 
contenu et reprime les agents du pouvoir, on dénonçant au 
public leurs malversations, leurs prévarications et leurs 
attentats. 

Qu'on jette les yeux sur ces ócrits, on y verra à chaque 
page (les preuves de uion zele, qui serviront un jour de 
témoigaage aux elVorts que je n'ai cesso de faire pour 
assurer Ia liberte et le bonheur du peuple. 

1. l-'Ami du peuple pnnit d'abord, du \2 au iti septembre 1789, 
sous le titre de : /.<■ Fuhliciule parixien. 11 prit le titre de VAmi da 
peuple à partir du n- C, (Iti septembre 1780). 
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Alarme de Ia famine dont le peuple élait meiiacé au 
sein même de l'abondance, je ne tardai pas à reconnaitre 
que les accaparemeiits do grains, malicieiiseinciit attribués 
à des particuliers, ne poiivaieiit se faire qu'avt'c l'a|)pui du 
gouvernement, et surtout avec Tappui des inuiiicipalités, 
seiiles en état d'employor Ia force publique poiir proteger les 
ageiils luinistériels. Indigno dos eIVorts continueis que 
laisait Io principal ministre pour rcmettre dans les mains 
du monari|uc les chaines du pouvoir absolu; indigne de Ia 
composition de Ia municipalité parisienne, oú se trouvaient 
des agents du directeur des finances', des pensioimaires 
royaux, des roiiins, dos suppòts de Ia chicane, des escrocs, 
des fripoiis, tons parlisans do Tancien regime; indigno des 
tentativos réitéréos de Tadministration municipalo pour 
donner le change au public sur les causes de Ia disotle, je 
suivais on silence Ia chaine des événements, et d"après 
(juebiues íaits notoires jo n'ai plus balance à charger le 
ministro d'ôtre le principal auteur de ces malversations, et 
Ia municipalité d'avoir indignomont connivé avec lui. 

Uedoulant Torganisation de Ia milice nationale, Ténor- 
mité des appointemonts prodigués à Tólat-major de Ia 
garde soldée, Tindigne chüix" des principaux ofliciers de Ia 
garde non soldée, Ia désunion que Tuniformo allait mettre 
parmi les citoyens, Tesprit do corps que le commandant 
general travaillait à inspirer à une parlio dos soldats, en 
íormant des compagnios do grenadiers et de chassours, 
les niailieurs qui allaient ôtre  los suites inévitables de 

1. Les Lelcu, üeleutre et vils inlriganls, tt faiseurs d'alíaires. 
(Note de Marat) 

2. On nous ilit avec assuraiice (lue ce choix a óté fait par les 
ilistricts; il fautótre bien simple pour le croire. D',-il)or(l les assem- 
lilées de districts, loin d'rtre completes, ne sont jamais géiiéniles; 
et puis, (lui düiite que les chefs n'aient Tart de faiic accaparer les 
voix par des intrifíants, et qui ne sait que quelques centaines de 
voix aclietées à vil prix sufüsent poui' fuire un commandant de 
bataillon? {Sole de Mural) 
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cette désiinion; j'ai dénoncé au public ces mancEuvres 
criniinelles. 

Revolte des alteiiites multipliées porlées à Ia liberte 
piibliquo par les inunicipaux, et desespere de leur conni- 
vence avec le principal ministre, j'ai dévoilé leur odieux 
projet, et répandu Talarme. On in'a reprochó de n'avoir 
Sardé aucune inesure dans mes réclamations. Mais quoi! 
iíigri par les plaintes qu'on m'adressait de tous cotes contre 
l«s agents dii pouvoir, harcoló par Ia foule d'opprimés ([ui 
íivaient recours à moi, revolto des abus continueis de Tau- 
lürité, des attentals toujours nouveaux des suppòts du 
despotisme, pouvais-jo ne pas êtro pénétré d'indignation 
contre les auteurs do tant do forfaits, et déployer à leur 
«-'gard toiite Tliorreur qui remplissait mon àme? ^ 

(Jn ni'a reprocbé d'avoir attaqué sans ménagement les 
•inneinis   publics : mais en doit-on aucun àde  perfides 
finnemis? Soidat de Ia patrie, j'ai combattu pour elle avec 

audace d'un guerrier qui sent toutc Ia justice de Ia cause 
'lu 11 sontient. Si quelquefois mon zele pour le salut du 
peuplo ma emporté, me fera-t-on un crime de n'avoir vu 
Jiue les dangers qu'il courait, et de m'ètre dóvoué pour 
lui? ' 

Enfin on m'a reproché de m'être trop confie à Ia bonté 
o ma cause, et d'avoir ignore qu'on n'attaque jamais impu- 

'i^iment   les   hommes constitués en  puissance;   si cette 
'naxime était fondée toute révolution seraít im])ossible; 
comment dono auraient 6tó faites celles du 14 juillet et du 
•octobre? Kt puis, quelle apparence (jue les ennerais de 

' ^'' 1"6 j'avais toujours arretes, lèveraient tout à coup le 
'Sque, passeraient par-dessus toute considération, et se 

Porteraient aux dcrnières extrémités? Quelle  apparence 
lue   le   p;,r(|   p;,tpÍQti,nio   de  TAssemblée   nationale   ne 

í^oniptorait (pio des trembleurs? que les soldats nationaux 
"O seraient que de purês machines; que les bons citoyens, 
'luc j avais invités à se couledúrer, resteraient isoles; et 
liie   ami du peuple se verrait enfin seul contre tous? 
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Au (lemeurant, ces reproches annoncent dans ceiix iiiii 
les font assoz pou de connaissance dii coeiir liumain. 
[gnorent-ilsqu'il n"y a (jue Ir. crainte du plus aíTrcux scan- 
dale qui puisse contenir les inéchants? Cest Ia seiile arme 
qui me restait contre les eiinemis de ia patrie : je Tai 
employée loiigtemps avec succès, et je Taurais cmployée 
plus longtemps encore, sans un événement malheureiix, 
que Ia prudenco ne pouvait prevenir, et dont les agents du 
pouvoir ont habiloment profité. 

J'ai publié cent iiiculpations également graves et méritées 
contre radminislration munici|)ale, et toujours elle a lail 
Ia sourde oreille, toujours elle a gardé le silence. Une 
seuie fois, durant cette guerre oíi j'avais seul tant de désa-' 
vantages, j'ai dónoncé un dclil révoltant commis dans 
Tassemblée des mandataires provisoires de Ia commune', 
délit bien constate; mais, snr hi fui de roppriiiié, je m'ótais 
mé|iris sur Ia personnc du délinquant. Aussilòt Taccusé 
jette leu et llamme, crie à Ia calomnie, porte plainte, me 
traduit devant le Cliàtelct-; et, pour une errour innocente, 
dont il m'cíit étò également im|)ossiblo et de me déíier et 
de me garantir, j'ai étò décrété de prise-de-corps comme 
un criminei. Le décret devait ôtre mis à exécution le 
(■) octobre; mais dans des conjonctures aussi orageuses, les 
gens du roi n"osant pas d'abord venir jusqn'à moi, se con- 
tentèrent d'assigner mon librairo et nion imprimeur. 
Comme je suis convaincu qu'il est non seulement licite, 
mais méritoire, d'éclairer Ia conduite des agents du pou- 
voir, de les dénoncer pour le moindre abus d'autorité, et 
de les poursuivre à outrance, je recommandai au premier 
de ne pas comparaltre, et il suivit le conseil; le dernier, 
ne consultam (|ue ses préjugés, se rendit chez le coinmis- 
saire, (|ui se contenta de lui adresser quelques ijuestions 

1. Voycz le numero 21 de L'Ami du l'euple. {Note de Mural) 
2. Cf., sur cette alTaire, Ia lettre de .Marat à M. Joly, dans Ia 

Cnrrespondance de Matai, pp. 109-112. 
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^'íigues, et de lui faire dos politessos; car Ia nouvelle de Ia 
vicloiro dii poiiple sur les conspirateurs était déjà publique, 
et les gens du roi avaieiit trouvé prudent de mettre de 
l'eau dans leur vin. 

Un parcil décretdécerné avec tant delégèreté conlre un 
acte qu'aiilorisait le soiii di; veiller au salut de TÉlat, 
était uii atl(!ntat contre Ia liberte individuelle, un outrage 
coiitre ia liberto publique. J'en étais revolte, ot je le 
dónonçai à Ia nation, en lui révélant Ia conpable lémérilé 
du sieur Flandres de Brunville. Aveugló par sou ressenti- 
inent, ce làche oppresseur lança contre nioi un second 
«leeret de i)rise-de-corps, qu'il essaya de faire uietire à exé- 
cution Ia nuit du 8 octobre, oii une troupe d'alguasils fan- 
tassins et cavaliers, suivis d'uno voiture, se présenta à ma 
porte pour in'enlover. On refusa d'ouvrir; íbrcés de s'en 
retourner, ils disparurent avec le jour. Faisons ici une 
lellexion (pii échapperait à Ia plupart des lecteurs; elle a 
pour objel les dósavantages des peuples qui défendent leur 
iberlé contre les agents du pouvoir, ligues pour Ia délruire; 

tiindis que ceux-ci se perniollent audacieusenient niillc 
allentats, et les coniuietiont iuipunément sons le voilo du 
bien public; ceux-là ne font jamais impunément Ia moindre 
laule. Leur impute-t-on des crimes dont Ia preuve est 
iiotoire? Ils gardent le silence. Se permet-on contre eux 
"lie seule imputatiou fondée, .mais dont Ia preuve est equi- 
voque? lis jeltent les hauts cris, ils déclameat contre Ia 
«^alomnie; ils ont reconrs aux Vribunaux; ils se hérissent 
Siuis pitió^ et se font des lois un instrument de furour, 
pour ccrasor leurs ennemis. Cest ici le lieu d"établir un 
pnncipi;   politique',   sans   lequel   Ia   liberte   ne   saurait 

sots °"^ ^"in«ics si neufs i-ii maliórcs politiques, si imbus de 
ri • n '""^^"'''^'*' T"o nous òtons aux liomnies clairvoyants les moyens 
mil    lí^.*'"''"'^-'^''^'' '^° !'''''''''• '-'"'^1"'"" citoycn éclairc dénonce Ics 

1 '^"-'s.toujourseunomisdn peiiple.nous Taccusons de calüiunie, 
a lUüiDs qujl iig prüduiso des preiives juridiques; comine si un 
a.uumistraleur donuait par écrit les ordres do malversei', de pré- 
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s'6tal)lir, sans leqiiel Ics lois no peuvent que servir d(! 
jouet aax hüiniiies chargés de les faire respecler; c'est ([ui; 
le dernier des citoyens a le droit d'attaquer tous les ageiits 
du pouvoir, dont Ia condiiite est illégale, equivoque ou sns- 
pecte, le droit de les déiioncer, de dóvoiler leurs inalver- 
sations, leurs menées, leurs projets; c'esl qu'il ne doil 
jamais ôtre comptable qu'au tribunal du public, dont il 
mérite Ia reconnaissance, si sa dénonciation est dictée par 
le désir de servir Ia patrie, et dont il encourt Tindiguation, 
si ello est dictée par Ia inalignitè; tandis que les accusés. 
toujours tcnus de se justifier d'accusalions graves, doivent 
être poursuivis par le tribunal d'Rtat, s'ils ont réellemenl 
malverse. Sans cela tout dénonciateur étant sür d'êtro 
sacrifié, les citoyens laisscraient tranquiilement consommer 
Ia ruine de Tl^tat, plutòt que de coniprometlre leur repôs, 
leur liberte, leur vie; et les agents du pouvoir, toujours 
sürs d'écliapper, ne songeraient plus (iu'à renverser Ia 
constitulion pour asservir le peuple, se couvrir de ses 
dépoiiiiles, ei se gorger do son sang; mais nous «ommes 
trop borués pour sentir Ia justosse de ce príncipe. 

Ilevenons à nos sots préjugés, et observons (pie lors 
môme que tout citoyen n'aurait pas le droit de s"occuper 
des alTaires publiques, et do survoillor les agents do Tauto- 

vari(|uer, de traliir; commo s'il ne suffisait pa», pour le declarei- 
coupable, de s'a5surer ([ue ces ordres ont dii émaiier ile lui, et 
n'ont pu 9'exécuter sans lui; comme s'il ne surfisait pas de con- 
naitre ses viies et ses relations avoc les iiialversatcurs snbal- 
ternes; coiiime s'ilne suffisait pas le pliissouventdela marche géné- 
ralo des alTaires pul)li(iues, pour les traiter en crirainels; enCu, 
comme si ces agents tiraient reconnaissance des allentals quils 
ontcommis! C.e qui me confond, c'est que les maximes que je 
voudrais faire adopter contre les délinquaAts pulilics sont suivies 
parmi nous contre les délinquants prives; car de quelque crinii" 
que le procureur du roi accuse un citoyeii, tant que raccuíatioii 
n'est pas dictée par Ia nialignité, il est irrectiercliable. Pourquoi 
<lonc ne consacrerions-nous pas pour le saUit de TKtat des uiaximcs 
que nous avons consacrées pour le repôs des familles? {Nole di' 
iiarat) 
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rilú; (jue lors même qu'un auteur licencieux les aurait 
allaqués sans inotif, sans fondenient, sans siijet, le ininis- 
tère public, dans le gouvernement le j)lus absolu, ne peut 
«tre autorisé à sévir; c'est à Ia [lartie oíTenséo de rendro 
plainte et de poursuivre. Or, nos lois, toutes barbares 
qirelles sont, n'ayant prononcé contre Técrivain satiriquo 
le pius scandaleiix, contre le calomniateur le plus elTronté, 
ancune [)eine capilale, aucune peine llótrissante, les gens 
du roi pouvaient-ils débuler par un décrct de prisc-de- 
corps avec Tami du peuple, eút-il été coupable de licence 
et de calomnie? Que penser du coup d'autorit6 que les 
jugos du Chàtelot so sont |iermis contre lui, de Ia próvari- 
cation odieuse dont ils se sont rendus coupables; car ces 
implacables ennemis ne Taccusont que de faualismc pour 
Ia liberte; les honimes jndicicux le regardent comme un 
ardent palriote, et lós amis do Ia palrio comme le vcngeur 
des opprimés, le dófcnseur dos droits du peuple, Favocat 
Je Ia nation. 

Je respecte Ia vérité, j'adore Ia justice, et je ne veux que 
le bien; mais je ne suis pas inCaillible, et mes orreurs 
peuvent avoir quel(|uefois des suites fàcheuses, dont 
1 oiTensó a droit d'exiger réparation tant que je no Tai 
point faite. Que, d'après notre jurisprudence gothique, le 
sieur de Joly ait porte jilainle, ot Tait suivie, il n'y a rien 
là que de três naturcl. Mais que le procurour du roi et Io 
lieutenant criminei du Cliàtolot m'aiont poursuivi d'office, 
ou plutòt que, pour avoir taucé le procureur du roi, il se 
soit órigé en juge dans sa propre causo, qu'il ait sollicité. 
•in décret de prise-de-corps, et que le lieutenant criminei 
1 ait décerné, cela peut-il se concevoir? Et quels sont donc 
ces jugos si amis de Tordre, qni s'órigont ou vongours dos 
lois pour m'oppriinor? un liacbois, un bommo violent et 
atrabilaire, un homme qui a si làcliement abandonné Ia 
cause des peuples, ot si hontousoment figure dans le par- 
lement Manpoou; un homme fiólri par rupiuion publique 
<laiis lesjuurs mêmos de lescluvago; un homme contre 

12 
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leqiiel s'élòvent de toiiles parts les cris (l(!s mallienreiix 
qiril a opprimós; uii liomme enfin ilont' k's liaisoiis sont 
honleuses, et donl le nom seul est un opprobre; un FlanJre 
lio lirunville; un homme à (pii Ia voix publique reproclie 
niille iiifauiies; un homme livre à tous les ])encliants qui 
dóshonorent rhunianit('; un liouime veniln au pouvoir, un 
làclie suppòt de Ia tyrannie, un vil esclave de Ia soif ile Tor, 
un fils dénaturé qui, dans Tespoir de frustrer ses créan- 
ciors, foule aux pieds le devoir, Ia pudeur, ia nature, 
pourattenter à Ia liberte, au repôs, à Thonneur d'un iière 
rospectable, et faire périr de doulourdans une uiaison de 
force Tauteurde ses jours-; un monstre indigne de voir Ia 
lumière des cieux; un monstre que tous les peuples du 
monde pour qui Ia justice n'est pas un vain mot eussent fait 
liérir, par un supplice infamant, ([ui eüt été mis en croix 
rliez les fiébreux, lapido cliez les Suisses, et livre aux botes 
féroces cliez les Romains. 

Tels sont, ô Français! les hommes qui pour de Targent 
ont acquis le droit d'être juges dans leur propre cause; le 
droit de vous accuser, de vous arrêter,de vous condamner, 
de vous opprimer; le droit de disposer à leur gré de votre 
liberte, de votre repôs, de votre honneur, de votre vie. Tels 
sont les chefs de ce tribunal gothique, commis par 
TAssemblóe nationale pour connailre des crimes de lòse- 
nation, pour veiiger le peuple, et punir ses oppresseurs : 
tels sont les hommes qui tionnent entre leurs mains vos 
destinées. Voyez-les redonbler d'elTorts pour absoudre les 
ennemis de Ia patrie, et accabler ses défenseurs. O hnnte ! 
o désespoirl mon coeur se fend de douleur, tout mon ôtre 
se dissout, et ma vie est prête à s'écouler par des larmes 
de sang. 

1. Cest 1'ami intime ile l'infáme I.ennir. {\'ote de Marat) 
2. II est notoire que le sieur de lirunville a fait renfermer son 

pére à Cliarenlon, pour se dispenser de remplir les enjjageinents 
(|u'il avait contractcs envers un liorame dont il retenaitles posscs- 
siuns. {Note de ilarat) 
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La tentalive faite le 8octobre poiir m'enlevoi',et lesofloits 
Jes ennemis de Ia révolution pour soulever le peuplo contre 
moi, alaMiièreiil ines amis; ils jugèrent que jo irélais plus 
en síiretó dans Paris, ils in'arraclièrent de mes 1'oyers, et 
me condiiisirent à Versailles. J'y adressai mes plaintes 
a l'assemblée nationale'; en vain son présidenl entre|)rit-il 
de faire entendre mes Irop justes réclamations; sa voix lut 
éloulTée par les clameurs de Ia faction aristocratiquo, jiar 
(es nobles, les prélats, les robiiis, les juges royaux, les 
juristes, les praliciens, dont j'avais voulu purger le corps 
'égislatif, (jui ne se lit auciin scnipule (rabaiidonner scs 
príncipes à moii égard, et de me livrer à mes lãches 
oppresseurs. Que Ia justice est un faiblo rempart contre Ia 
Hireur des passions! Héduit à gémir en secret, je faisais 
'le tristes réflexions sur raveuglement des représentants 
jlu peuple, et Ia laiblesse de ces prétendus déíensours de 
■'t liberte, lorsqne j'ai)pris (|ue le premicr ministre des 
■inances était à Ia tôte de mes persécuteurs. Je lavais accusé 
d etre Tanteur des accaparementset de Ia disette qui déso- 
'«it le royaume, l'arlisan de nos malheurs et de nos cala- 
inités; j'avais demande sa lète criminelle; il tremblaiL que 
''í lumiòro ne perçàt, il cbercbait à m'accabler en secret; 
mais joignanl loujours Fastuce à Ia violeuce, il se présenta 
•>u district des Killes-saint-Thomas, et demanda qn'on lui 
'it parvenir les écrits qui Tinculpaient afin qu'il püt se jus- 
tiíier-; landis qu'il poussait Ia nuinicipaiitè à m'üter tons 
'es iiioyens de le démasquer. 

Uans inon entrevue avcc le comte de Pernet, j'avais 
reconnu que le délil contre lequel il róclamait si amère- 
"itMit était três réel; mais il variait' sur le nom du délin- 

;''?'"'/« ^le i.iini du peuple à VAssenMée Nationale, dans le 
d de 1'Ami du peuple; réimprimée dans Ia Con'spnndance de 

*'«'■«<, lJp.H8-119 
2- V. IJliishaut.Vp. li-73. 

■ l-e coMite do IVrnet est cünvenu depuis, et en présence de 
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(]iiant. L'ayanl noinmé siir sa foi, je sentis que le sieur do 
Jüly [)ouvait ne pas ôtre coupable. Coinme il est dans mes 
príncipes de rendre justice au diable nièrne, je m'empressai 
do rétracter uno niéprise qni poiivait charger ce secrétaire 
inunicij)al iTun déiit dont il n'était pas 1 auteur, et inon 
désaveu, consigne dans une lettre que je lui écrivis, devint 
public par ia veie de Timpression. En remplissant ce devoir, 
que le respect pour Ia vérité, l'amour de Ia justice, et 
riionneur nriniposaient égalomont, j'avais satisfait de plein 
gró à ce que le tribunal le plus sévère aurait pu exiger de 
inoi; or, j'augnrai assez bien de Ia pudeur du sieur de Joly, 
l)Our croire qn'il retirorait sa plainte, et laissorait toinber 
l'action qu'il ni'avait intentée; mais c'était présurner trop 
lavorablement de lui. 

Cependant j'avais repris ma plume, et je continuai à 
fronder les nouvcaux attentals du premiar ministre des 
finances, du chef de Ia municipalité, et des principaux 
administrateurs. Leurs craintes se réveillòrent,et !eur|)er- 
sécution recommença. Pour m'onlacer dans leurs fileis, ils 
me firent signiíier un décrct d'ajournemerit personnel sur 
Ia plainte du sieur de Joly. Je ne comparus point; mais je 
chargeai un procureur de faire tontos les démarches nónes- 
saires pour découvrir ce qni se tramait au Gbàteiet contre 
moi. Le greflier en clief Tassura qu'il nexistait aucun 
décrel de prisc-dc-corps, et que h décrel d'ajournc.menl 
personnel n'numil même aucune suite. En lui répétant ces 
assurances, le procureur du roi ajouta quil vie laisseralt 

plusieuis téiiiüins, que, s'il a varie sur ce point, cétait afin (l'éviter 
toute (liscussion íivec le sieur de Jolj-, cc qui aurait pu retarder 
son liépart pour Ia liourfíogne, oü sa présence était ní-cessaire. Au 
reste, on s'est mépris sur 1'objet de lua rúlractation. Je ne reconnais 
le sieur de Jolj-, ni pour un hoinnie délicat, ni pour un lioiiune 
intact; je sais au contraire que (;'est un bas intrigaiit, et je lui én 
otfre Ia pveuve; mais jo dis (|u'il n'a pas commis le faux dont je 
1'avais aceusé sur Ia parole du comte de l'ernet. {\oíe de Mural) 
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fiieii tvaiiçuilli;, ei que je devais lui en savoir quclque gré. 
Quaiit iui lieutenant-criminel, il éluda toutes les questions 
'|u'on lui fit, ei pretexta loujours ignorance complete. On 
verra ci-apròs que leurs bailes protestations n'ótaient (jiie 
<le grossiers mensonges pour in'attirer dans leurs pièges; 
;niisi Ics jugos (lu Cliâtclet ne rougissent pas d'avoir recours 
i>ux lionteux artífices (|r.'einploieut leurs records, de se 
ravaler au role infame d'espions; et ce sont là les enfants 
'Ití Thémis! 

J'ai dójà observo qu'un décrel de prise-de-corps avait été 
'aiicó sur Ia plainte dii sieur de Joly; sa coiiversion arbi- 
'raire en décret d'ajournement i)ersonnel était donc un aveu 
'íicite de Fillégalitó, et de Ia violence du premier acte de 
';i procódure dirigée contre moi. Quoi(|ue j'ensse méprisé 
*^e nouveau coup d"aulorité, non seulement Tajournement 
personnel no lut point converti en priso-de-corps, mais le 
procurour du roi répondit à moii chargó d'alTaires, ({ue ion 
'íe prendrait à mon égard aucun parti violeyil, ei que je 
'^omparailraií quandje le pourrais. Nouveau leurre dont je 
continuai à me délier, car je savais de bonne part qu'il 
existait un dócret de prise-de-corps dócerné officiellenient. 
liint dhypocrisie, d'astuce, d'impostures, de traliisons,me 
lomplissaient de mópris pour un tribunal ijui avait de 
piireils bomnios à sa téte; je formai le dessein d'éclairer 
'^p prós sa coiuluile, de dévoilor ses ini(juit6s, de le couvrir 
'lopprobre, de faire sentir Ia necessite, urgente de le sup- 
prinier; et je n'attondis pius (iu'une occasion favorablp. 

La vie retirée que je menais à Vcrsaiiles parut étrange 
aii Iraiteur qui me sorvait, il alia mo dénoncer, et je fus 
arrôtó comme un iiomnie suspect. A Toule de mon nom, je 
ins remis en liberte. Mon asile était découvert, j'en trouvai 
un autre à Montmartre; le mônie genro de vie fit naítre 
les mêmos soupçons. Úónoncé au comitê municipal des 
rechorches, je fus arrôté et conduit à riIòtel-de-Ville. J'y 
étais t^-op connu pour être regardé comme antipatriote; 

12, 
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aussi mon renvoi honorable fut-il décidé avant qu'on eut 
examine mes papiers. Dans le noinbre étaieiit plusieurs 
números de rÃmi du Peiiple, passablement énergiques, et 
ma dénonciation contra M. Necker. On en liit quelques 
morceaux. Le marquis de La Fayette me demanda avec 
instance de ne [)oint Ia mettre au jour. 

A peine cliez moi, le premier nsage que je fis de ma 
liberte fut de réclamer mes presses, (pii avaient été saisies 
par le district de Saint-Étienne-du-Mont, de Tordro de 
Tadministration municipale, pendant mon absence. Quoiquo 
je fusse ancore seus le décret, je ne craignis pas de me 
montrer partout, je courus à riIòtel-de-Villo, à Ia mairie, 
au palais, etc. L'énergie avec laquelle je fis valoirles droits 
de citoyen, violes cn ma [lersonne, triomplia de tous les 
obstacles. Le district de Saint-Etienne-du-Mont, le maire et 
le tribunal de police s'empressèrent d'accéder à ma 
demande; mes pressas me furent rendues, et ce qui êton- 
nera sans doute, c'est que le n" 57 ' de ma feuille, qui avait 
motive Ia saisie, me fui remis avec les maculatures. Cétait 
là reconnaítre solennellement que j'avais eu raison d'atla- 
quer les dépositáires de Tautorité, et consacrer avec óclat 
le droit (iu'a tout citoyen d'écrire librement sur les alfaires 
publiques. 

Le bruit de mon retour s'était répandu avec rapidité; il 
avait fait Ia nouvelle du jour. Les siaurs de Brunville et de 
Bacliois en furent instruits des premiers. Depuis un móis 
je v^quais librement à mes alfaires, et ils ne íaisaient 
aucune poursuite. Tout paraissait concouiir à mon repôs; 
on aurait cru que je pouvais enfin dormir sur les deux 
oreilles; car, bien (jue je continuasse à démasíjuer les 
manoeuvres criminelles des agents de Tautorilé niinistc- 
rielle et municipale, les collògues du sieur de Joly m'en- 
voyèrent un ancien électeur à Ia ville, pour m'ussurer 
qu'ils étaient disposés à faire lever le décret. 

1. Cest le plus fort de tous ceux que j'ai publiís. [Note de Marat) 
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Le moment (Fattaquer le Cliàtelet me paraissait favo- 
rable. Alarme des eílbrts continueis des membros do ce 
tribunal pour opprimer les amis de Ia liberte, et sauver 
les trailres à Ia patrie, je bríiiai de les dénoncer au public : 
mais, connaissant trop Tesprit dont de pareiis juges étaient 
animes pour m^abandonncr à loiir foi, et rogardant les 
décrets lances contre moi, quelque odieiix qu'ils fussent, 
comme une arme terrible, dont ils ne manqueraient pas 
de se servir un jour pour me perdre, jc pris Ia résolulion 
de Ia faire tomber de leurs mains; je mo présenlai donc 
au greffe criminei, et jo demandai jour pour subir inter- 
rogatoire, pour anéantir loute plainte. Cette démarche 
mautorisait à croire qu"aucun décrot no sorait plus méta- 
niorpliosé en prise-de-corps. Tranqnille dès ce moment, 

.1 altendis que le lieutenant-criminel mo lit assigner; mais 
il n'était pas pressé de m'ouir en pubüc. Cependant 
I odieuse partialité dos greffiors, dos rapportcurs, des 
J'iges dans TalTaire du baron de Bozenval, dans celle de 
MM. Martin et üuval de Stain, dans ia déposilion de M. Ri- 
viòre, et dans les interrogatoires du clievalier Rudledgo' 
et du maniuis de Favras, me saisirent d'indignation ; j'ou- 
iJÜai ma propre cause pour celle du public, et, comptant 
pour rien les dangcrs quo jc courais, j'iuvitai les bons 
titoyons à se porter en foule au Chàlelet, à exiger que 
1 iiislruclion de Ia procédurc se fit à voix liaute, et à faire 
valoir leurs Jroits. Les juges alarmes prévinrent laudi- 
toire, ils se soumirent à leurs devoirs; ensuite prenant 
conseil de leurs passions, ils se concertèrent avec les muni- 

t. Marat 3'occupa beaucoup du procès de Rtitledge, notamraent 
dans les n"« )S3, s«, 87 et !)0 de iAmi du peuple. l'lus tard, vers Ia 
lin de ITJi^ „,i malentendu amena Hutledge ú publier contre Marat 
une hrocliure, Sommaire d'une discussion impoiianíc, ã la((uelle 
Marat répondit dans une lettre adressée au club des Cordcliers, 
piibliée par lOrateur du peuple, t. IX, pp. l(it-t(18, et réimprimée 
dans Ia Hevue lihtorUnie de Ia Hévoluíion française d'avril-juin 1910 
pp. 22l).23:!. 
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cipaux et les ennemis publics. Le sieiir Boucher (l'Argis, 
([uej"avnis enlrepris', tira de lapoussière le décrct d'ajour- 
neinent pcrsonnel, le convertit en ilécret de prise-de-corps 
de concert avoc le greffier, s'assura de soixanto grenadiers 
et chasseurs, qui jurèrent do m'avoir mort ou vif, mit à 
leur tète un huissier et des alguasiis de robe courte, et 
les envoya fondre sur inon asile aii inilieu de Ia nuil. 
■I'évitai le eoup; et le lendcmain je dénonçai cet altentat', 
on faisant le tableau de Todieuse administration dos juges 
de ce tribunal; ils farent transis, ils scntaient ce (iu'il.s 
avaient à craindre du public indigne. 

Plusieurs d'entre eux me fiient assurer qu'ils n'étaient 
pour rien dans eetle entrei»rise criniineilo; les aiitres lais- 
sèrent dormir Ia vengeance, et n'attondirent que le moment 
de nriminolor íi leur fureur. Juges indignes! vous avez pu 
abuser d'un saint ininistère pour accabler Tami du peuple : 
mais s'ii i)eut encore faire entendre sa voix, il vous fera 
trenihlcr sur vos siòges d'iniquité, en attendant que Tin- 
ilignation publique vous en arrache; il imprimera sur vos 
íronts le sceau de Topprobre, et vos noms, qu'il aura 
rendus odieux, ne serviroiit plus qu"à designer le rebut de 
rhumaine nature. 

A mesure que les dangers s'accumulaient sur ma tète, je 
redoublais d'ónergie pour faire face à Torage; j'attaquais 
les ennemis publics sans pitié, je les démas(iuais sans 
ménagement; leur rage élait au comble, ils redoutaiei\t 
que leurs turpitudes ne fussent exposées au grand Jour, 
et, bien assurés (jue je ne in'arrôterais qu'aprüs les avoir 
écrasés, ils résolurent de me prevenir. Le comitê de police 
du district de Ia Sorbonne, soufllé par quelque complai- 
sant, venait de dénoncer à riiôtel-de-ville le n" 83 de nion 

1. D.ins le n" 97 ile l'Ami du peuple (II janvier 1790). 
2. Deii\  téLiioins   oculairea  in'ünt  assuró que   ce  uécrct  tiail 

ilécerné h Ia roquiHe du sieur de July. [Nule de Marat) 
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Journal, comme peu respectueux pour le ministre cliéri 
et pour le ciief de Ia municipalitó. Sur une aussi plaisante 
denonciation, le tribunal de police me fit assigner devant 
'ui, sons le faux pretexte que ce numero était contrairá 
aux règlenienls, et ce qu'il y avait de curieux, le procureur 
-yudic se réservait de prendre centre moi lelle conclusion 
'iu'il lui piairail. Le piège était trop grossier pour trouver 
nuo dupe : mais je ne savais ce que je devais admirer le 
plus de Ia gaucherie ou de Taudace de ce prétendu tri- 
Imnal, qui s'érigeait en arbitro de ia liberte de Ia presse, 
et eu juge dans sa piopre cause, car le maire le présidait. 
Eu le récusant, je lui écrivis une lettre', oii je lui témoi- 
gnai toute ma surprise, lui fis sentir Ia barbárie de son 
iiivitaliori par huissier, dans un temps oíi j'étais sous un 
'lécret de prise-de-corps, comme s'ii avait voulu m'attirer 
ííous le glaive du Chàtelet, et je relevai rindécence de Ia 
ineiiace do faire prendre contro moi telies conclusions 
qu il lui plairait, comme s'il était libre d'en prendre d'autres 
que celles qui découlent de Ia nature des choscs; si tant 
*^st qu'il soit libre d'en prendre niême aucune, car les 
'naudataires provisoires de Ia commune n'étant que de 
simples administrateurs municipaux, n'ont pas plus le 
uroit de s'érigor en tribunal de police, que leur comitê des 
rocherclies n'a le droit de s'ériger en tribunal (rinqui- 
í>ition contre les patriotes qui ont favorisé Ia révolution, ou 
'i'" en ont démasqué les ennemis. Le tribunal de police 
•'enonça donc à Tespoir de me voir paraitre devant lui; 
cependanl le sieur Boucher d'Argis se concerta avec le 
procureur-syndic pour mo dénoncer à rasseuiblée gónè- 
'■ale des mandataires. II avait cru me laire trembler, en 
laisaiit marclier contre moi les alguasils du Chàtelet, sou- 
teuu d'un dctachement nombreux;je le rempiis de terreur 
en  le démasquant aux yeux du public; et, quoiqu'il eüt 

1- V. Lelíre au Tribunal de police (13 janvier 1790), dans Ia Cor 
res/jondance de Maral, pp. 121-1-22. 
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rassemblé aiitour de lui son bataillon, il nc se crut pas en 
síireté, il se fit accompagner à Ia ville, pour implorer Ia 
protection des mandataires; ils le comblèrent des témoi- 
gnages de leur estime, et le mirent sous Ia sauvegarde de 
Ia commuiie, après avoir pris un arrete rulminant conlre 
inoi et ies autres écrivains, qui avaieiit eu relTronterie de 
déciiirer le voile doiit Ies ennemis de Ia patrie s'étaient 
enveloppés'. En protestant contre cet arrôtó.aussi indécent 
qu'illégal, j'attaquai rincompótencc <ie leur juridiction, et 
leur demandai en veriu de quel [louvoir ils s'étaient érigés 
en tribunal de judicalure, landis ([ue leur mission se bor- 
nait à préparer un plan d'administration municipale ; à 
quel tilre ils avaient donné charge à leur procureur de 
poursuivre un ècrivain patrioti(iue qui Ies avait Iraduits 
eux-mèmes, comme ayant abuse de Ia coníiance de leurs 
commettants; de quels fronts ils dénonçaient au Chàtelet 

1. Voici li délibération ile Ia coiiimune de Paris, -du díi jaii- 
vier 17'J0, à laquelle Marat lait allusioii. Nous l'empnintons au 
Monileur (réimpression, t. III, p. 11)6) : 

" LAsbeiiiblée, prorondéiiient allectce de Ia lecture que lui a 
faite M. liouclier d'Aif,'is, conseiller au Chàtelet, de plusieurs 
articles d'une feuille périodi(|ue porlant pour litre lAmi Un peuple, 
parM. llarat, etjustementindifínée de toiites Ies alrocitésauxquelles 
se livre cette feuille contre un magistral qui, depuis tant d'anuées, 
ne cesse de donner des prt-uves de son intégritr, de son zòle, de ses 
lumiéres, de son dévoueuient à Ia chose publique et particulière- 
nient á Ia dóf^-nse des citoyens indigents; convaincue que sa con- 
duite, comme magistral et conuue rapporleur dans l'aflaire de 
M. liezenval, esl irréprocliable; 

" Aarrrté qu ilserait ordonnéau procureur-syndicde lacommune 
de dénoncer, par devant le tribunal qui en doit connailre, Ies 
feuilles dudit écrit, et nommémenl le n» 97, et de suivre avec toute 
ractivité possible Tellelde cette dénonciation; 

li A Consigne dans son procrs-vorbal Ies ténioignages honorables 
qui sont dus à Ia conduile et au patriolisme de M. liouclier d'Ar- 
gis, et a declare le mettre sous Ia sauvegarde de Ia coinuiuue de 
1'aris. 

« Signé : BAILLY, maire; VEIIUEIL, préiident; MOKEAU, MULOT, 
CEI.HEII, GUILL(JT I>E IíI,ANCIIEVILLE. BBHTOMO, secrétaires. » 
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s;i feuille comme incehdiaire, au moment oú Tassemblée 
nationale, qifils singoaieiit, veiiait de repousser pareille 
dénoncialion, portée coiitro lui par les ennemis de TÉtat; 
lie quel front ils claljaudaieat contro Ia liberte de Ia presse, 
faite pour déinasquer les adininistrateurs infidèles, les 
mandataires vendiis, les lâclies prévaricateurs; de quel 
front ils clierchaieiit à me Ia ravir, au moment même oü 
"assemblée nationale me Tavait conservée en relusaiit de 
'lélibórer. Non seulement jc protestai contre rillégalilé de 
leur juridiclion; mais je les dénonçai eux-mêmes comme 
usurpateurs d'un pouvoir qui ne peut point leur appar- 
'enir, et dont ils ne se serviraient blentòt plus que pour 
enlever à Ia pátrio ses défenseurs, Ia remettre sous le 
J"ug, et Ia replonger dans Tabime '. 

Ma dénonciation contre M. Necker paraissait à peine; Ia 
pi'emière ieuiUe, enlevée par les soldats (jui étaient d'abord 
venuspour m'arrèter, ravaitannoncée, etelleétait attendue 
•■«vec empressement. L'inculpation du principal ministre, 
comme auteur de Ia lamine (jui a désolé le royaume, con- 
lident des conspirations formées contro Ia patrie, ei cheí 
(les conjurés, était laite pour pi(pier Ia curiosité, autant 
q'ie pour répandro Talarme et TelTroi; Taccusé sentit qu'il 
•í'ait perdu, s'il ne me perdait, et son parti fut bienlòt pris. 

Le district des Cordeliers, indigno des atteintes portées 
en ma personne à Ia süreté individuelle, songea à mettre 
i"i frein à Taudace des agents du pouvoir; il nomma des 
coimnissaires, conservateurs de Ia liberte des citoyens, 
•'■'1'eta que nul décrot ne serait mis à exécution qu'ils ne 
} eussent viso. Les ennemis de Ia révolution en frémirent; 
'Is tinrenl conseil, résolurent d'cnvelopper ce district dans 
'1'a ruino, et ne négligòrent rien pour Ia consommer. Quel- 
Qiies deputes à Ia ville s'ef[orçaient de soulevor contre moi 
•cs faubourgs Sainl-Antoine et Sainf-Marcel, en me repré- 

'>■■ \. les lí"'iOl et [02 áe rAmi du peuple. 
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senlant comme incendiaire; plusieurs Icllres d'injure.s 
leur furcnt adressées sous mon nom. Instruit deces làches 
manocuvres par un membre dii district, je me hàlai de les 
détromperen leur laisant connaitre inon cosur; ilsouvrirent 
les yeux, me rendirent justice, et repoussèrent avec indi- 
gnation mes détracteurs'. 

Cest Io sort du peuple d'ôtre prisdans les pièges mômes 
les plus grossiers; et Tun des plus familiers aux onnemis 
publics est de rendre suspects les vrais [)atriotes, en leur 
donnant leurs propres noms. Les suppôts du despotisme 
ministóriel, les vaieis de radministration municipale, les 
dépródateurs' de TEtat, en un mot tous ceux (\m sont inte- 
resses aux désordres publics, accouraicnt dans les cafés, 
répandre Io bruit que j'étais un perturbatour du repôs 
public, aux gages des proscrits; ils couraient de boutique 
en boutique, pour aineuter contre moi Ia garde nationalo, 
dont plusieurs chefs se concortèrent; et telle cHait leur 
ivresse que Tun d'eux eut Timprudonce de parier (pio sous 
peu je scrais au révorbère". Cependant dix mille calom- 
niateurs répandus de tous côtés répétaient (jue le district 
des Cordeliers, ligue avec raristocralie, avait forme un 
parti formidable pour opórer une contre-révolulion, que 
TAmi du Pou|)lo dcvait se inottre à Ia tèle, qu'on avait fait 
chez lui des amas d'armes, et (|ue sa cour était garnie de 
canons. Quand les lotes furent échauffées, on prit jour 
pour Ia scòno tragique. La veille on distribua des cartes 
dans les halles aux personues de bonne volonté, pour les 
inviter à se rendre rue Montmartre n° 22, à un bureau 

1. A propôs de cette affaire de fausses lettres et des tentatives 
faites pour exciter contre Marat les faubourgs Saint-Anloine et 
Saint-Marcel, voir les deux leltres de Marat au district de Sainle- 
Marguerite, dans Ia Corre^pondance de Marat, pp. 12Í-127. 

2. II y a dnns le textc déprédalions. 
3. Son nom est conserve dans le registre du corps <le garclc du 

bataillon des Cordeliers, avec Ia déposition du témoiii qui constate 
le fait. {Nole de Marat) 
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liésigné, oi"i on lour donnerait do Targent, on leurdisantce 
qu'on exigeail d'olles dans Ia soiróo. Le bureau fut ouvert; 
un citoyen dii disirict de Sainte-Opportune en informa le 
comitê de police; deiix commissaircs, accompagnés de 
fusiliers, s'y rendirent, ils écoiilòrent à Ia porte : une femme, 
qni exigeait vingt-cinq louis, finit par en accepter un; une 
autre, qui demandait un louis, se contenta de donze livr.es; 
elles s'engag(;rcnt à demander VArni dn Peuple lorsqu^il 
seraii à In villi;.pour k trmno.r nu réoerbrre. Donnenrs et 
receveurs (l'argent furent conduits au comilé; ceux-ci décla- 
ròrcnt tout; on leur demanda s'ils auraient tenu parole? 
'5/i bicn Olá! répondirent-ils, nous aoons pris leur argent^ 
''■í nous le hoirons á Ia sanlé de l'Ami du Peuple. Leur 
'Jóposition recue, on les conduisit au comilé municipal des 
recherches; or, je réponds bien quo ce ])eau tribunal, qui 
s'ost signalé jusqu'ici en recherchant les bons patriotes qui 
ont puni les traitres do Ia garde du roi, ne rompra jamais le 
silenco sur ces })Clites manojuvres des municipaux. 

Le lendcniaiu matin, 22 janvier, le Cbâtelet renouvela 
Ia force du décrct ofliciol. On craignait que le peuple, qui 
"e s était pas laissé corrompre, ne s'opposàt à mon enlève- 
ment; on craignait d'6prouver de Ia résistance de Ia part 
du district des Cordeliers. Le commandant-général ent 
ordre d'appuyor le Chàtelet avec dos forces suffisantes; 
douze niille lionunes furent cominandés, trois mille tant 
jantassins que cavaliers, entremeies à cinq mille espions, 
investirent le territoire du district; Tinfanterie occupait 
les principales rues de rarrondissemont, depuis le carre- 
lour do Ônssy jusqu'au Théâtre Français; Ia cavalorie 
occupait'Ia placo de Ia Comódie; un gros de cavalorie, 
Placé au bas du Pont-Neuf, et un corps de garde solde, 
poste devant le péristylo du Louvro, ótaient ])rêts en cas 
<le besoin, tandis que six mille lionunes, poslés à rentrée 
des faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marcol, devaient 
«inpòclior les habitants d'accourir. 

IMusieurs dislricts avaient refusé do se prôter à cette 
13 
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glorieiise oxpédilion. Pour faire ma capture, on choisit 
ceux qni avaient lail preiivc de bonne volonté; tels furoiit 
ceux de Saint-Koch, de Saint-IIonoró, des Barnabitcs, olc, 
dont presque tous les officiers sont dos marchands et 
oiivriors de luxe, c'est-à-dire des hommes desesperes de 
Ia révolution, des hommes qui regrettent Io rogue des 
courtisans dissipateurs ot des prélals prodiguos, dos 
hommes <iui no counaisscnl d'auli'e bonhour dans Ia vie 
que d'écorcher les opuleuts du siècle. A Ia tète de cetto 
brave troupe figurait Io sieur Caries, naguòre orfòvro, 
bijoutior, agiotour, nujourd'hui faiseur d'airairos et com- 
mandaiit do bataillon. Ainsi le 2'1 septombre' les gardes 
parisieus euronl rhonnour de servir do souteueurs d'liuis- 
siers au Chàtelot; tandis que deux aides-de-camp du gene- 
ral, leur servaut do galopins, couronnaicnt le cortègc. 

Sur les nouf houres les huissiers se prósontòrent au 
corps-de-gardo du bataillon des Cordoliors, Tindigne 
décrct à Ia main' : il était date du 8 octobro. Les commis- 
saires gardions do Ia liberte Tayant trouvó contraire aux 
nouvelles lois sanctionnóes, ils en susjjondiront l'elTet 
durant huit houres, se rólérant à Ia décisiou de rasscmblóo 
nationalo. Les liuissiers cruront no pouvoir passer outns, 
sans avoir pris les ordres du Chàtelot. 

Le sieur Caries, requis do proteger leur retraite, mani- 
festa un mécontontouieut extreme, ot declara que si les 
huissiers s'eu allaiout, il iie s'(!ii irait pas, lui; puis il les 
apostropha en ces mots : Je suis Oien fãclic quon vous ait 
charçjii-des décicls,  il fallait nc pus sen charger; vous 

1. Lapsus de Mariit. II faut lire 22 jaiivier. 
2. Copie (lu (lécret : « Vdiis, !e preinier tiuissier ou sergent royal 

sur cc re(|uis, k Ia requiHe dii prucureur du roi, demandeur et 
accusateur, prenez et appréhendez au corps ([uelque part que vous 
pourrez trouver le sieur Marat, et le constituez prisonnier, ès prl- 
sons du Cli.Uelet, pour être ú droit, ouí et iuterrogé sur les cliarí,'e's 
et informations contre lui faltes le 8 octobre 1789. Signé : TUORY. » 
(Sole de Marai) 
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ninvfiz Vnir d'élre de hicn fiiauvals sujeis, ei je suis três 
mécontetU, três méconlent. 

Cependant les cspions qiii accompagnaient Ia garde se 
1'ópandaieiit cn calomnies et eii mcnaces contre l'Ami du 
/'euple; ils invectivaient les citoyens du district, taudis que 
Ia plupart des officiors, à Tcxemple du sieur Caries, les 
'li-fiaieut par des ])rop()s insultants, coinuio s'ils eussent 
clierché h provoquer une action. La sagesse et Ia modóra- 
'ion de ccs citoyens les garantirent du mallieur aíTreux que 
'e plus léger ressentimont aurait amené; et à quoi a-t-il 
'enu ([uo (les flots de sang n'aiont coulé! Déjà Tasscmblée 
géiiérale du district, convoquóo à Ia liàte, avait député des 
couimissaire» vers Io cominandaut-général, pour lui repré- 
senter qu'iin appareil iniiilairc aussi menaçant avait 
■•épandu ralarmo, et le prier de venir rétablir le calme par 
sa présence. II so contenta do répondre, (/«'en envoyant 
dex forces aussi considérables, il navnít fnil que suivre les 
ordres qu'il. avait reçus de M. Baillij, et quHl avait des 
"ffdires indispensables qni ne lui permetiaient pas de se' 
i'cndr<; à lenr demande: coinnie s'il élait au mondo quelque 
alTairo plus importante que de prevenir uno guorro civilel 
S'ótant transportes cliez M. Bailly, il leur répondit à son 
'oiir, qu'il ríaurait pas cru qu'on eút fail marcher lant de 
inonde : excuso d'écolier de Ia part d'un homme qni avait 
<loiinó des ordros positils, ot sans douto dos ordros par 
^crit, le commandaut-général (Jtant trop adroit pour se 
<^ompromcttre. 

ü'autrescommissairesnomméspourinformerrAssemblée 
nationale de ce qui se passait, lui porter les craintes, les 
réclaniations ot los vooux du district, atlendaient sa dócision. 
Sans ógard à Tatrocitó du dócret lance contro 1'Ami du 
l'''uple, aux altointos porléos à Ia liberto ot à Ia síireté 
publique, TAssemblée arreta que son prósidont écrirait au 
'listrict des Cordoliers, pour Tavertir << quo los dócrets des 
« 8 et 9 octobro, sur Ia jurisprudonce criminolle, ne pou- 
« vant avoir aucun elTot rótroactif, los dócrets de justice 
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« antérieurs doivent recevoir toute leur exécution; qui; 
« personne n'y peut apporler d'obstacle,ct qu'ainsi Ia déli- 
« bération quo le district a priae de inettre un visa sur les 
« jiigemonts porlant décrot do prise-de-corps, qui doiv(!iit 
« s'exéculer dans Téteiidue de sou territoire, a, contre sou 
« intention,l'effet deblesser Toi-dro public, et de renverser 
« les príncipes; qirenfiii rAsseinhlée nationalc atteiid dii 
« palriotisme du district des Cordeliers qu'il aidera Texó- 
« cution dii décret, loiii d'y porter obstacle. >> 

Lecture prise de cet arrêlé, deiix coinmissaires se Irans- 
portèrent auprès du sieiir Caries, pour lui déclarer quo 
rien ne rempôchait plus de mettre à exécution les ordres 
dont il était porleur; à Tinstant ma maison fut investie de 
tous Cütés, et les rues adjacentes furent fermóes par une 
triplo ligne de soldats. 

Le comniandant-général attondait avec iuipationce Tarrôté 
de rasseniblée nationalc, et Ia dólibération du district des 
Cordeliers : ses aides-de-camp les lui portèrent. Cliargés 
de ses nouveaux ordres, ils se rendirent au Gliàtelet, 
allèrcnt cherctier les huissiers, et les rainenèrent à nion 
domicile, oü ils se présentôrent vers les six heures du soir. 
Trente officiers entròrent alors dans inon appartemeni, 
Tépée à Ia uiain, et le fouillèrenl cornplètenient; ils étaieiit 
determines à me mettre en pièces. Furieux do Tinutilitó 
de leurs reclierclies, ils fourragèront, passèrent leurs colères 
sur des pommes, et se mirentà empoclier journaux, dónon- 
ciations et manuscrits', malgré les remontrances ducom- 
rnissaire, qui se piquait d'lionnôtelé pour les faire rougir. 
Des pandours eu pays enuemi on auraient iisé moins libre- 
ment que ces dignes patriotes en nsèrent chez un do lours 
concitoyens, dont toutle crime était d'avoirvoululesenipècher 

1. Diins f/unioire aux fruits étaient trois rouleaux contenant : 
lun sept lettres ployées, ou sont développées des preiivcs auUien- 
tiiiiies des iiKilversations de M. Necker; l'autre tous les iiuméroí 
de mon Journal, corriges pour une S"Conile édilion, et 1'aiitro le 
conicnencement de rtiistoire de Ia révolulion. {Note í/C Mural} 
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(It! périr. Je leur pardonnc raisanco de leurs maniòres, si 
ilii moins ils ont rcspecté les pièces qui leronl un jour 
piouve de conviction, de riníidélité et dos coinplots du 
ministre adore. 

Tout était prévu. Au cas (|uo Ton mo manqiiàt, mes 
eiinemis avaient arrôté ([ue loii in'òtcrait les moyeris 
d'écrire:oii parlait de ni'enleverniospresses; sur les repré- 
sentations de ines cliargés d'afl'aires, on se contenta de 
poser des scellós sur rnon iinprimerie. On les posa aussi 
sur toutes les arinoires de inon hureau, oü se trouvaient 
les colloctions de ma íeuille, de cet écrit si redouté, et dont 
le but était de dévoiler les [)rojcts des traitres à Ia patrie. 

Ne pouvant concevoir que je n'eusseque deux presses en 
activitò, on imagina que celles de MM. Brune et de Savy 
ni'étaient consacrées. A onze lieures' des grenadiers en 
íirent ouvrir les portes par un serrurier, roínpirent les 
formes, dispersèrent Ic caractère, mirent tout en pièces : 
puis, íiers de leur expédition, ils sortirent en triomphe, 
portant chacun une chandelle allumée au bout de leur 
fiisil. Jamais chenapans en débauche ne se comporfòrent 
plus scandaleusement. De ces violences au hrigandage, il 
1 y a qu'un pas : et ce sont des citoyens armes centre 
1'oppressiün qui on dovinrent les instruments de gaite de 
ccKur! La soule oxcuse qu'ils puissent alléguer, c'est quMIs 
élaient soiiis; car s'ils avaient étó do sang-íroid, il faudrait 
coiivenir que ces prétendns soldats de Ia patrie n'étaient 
fiue des goujats en maraudo, indignes do combattre pour Ia 
cause publique. 

1- Notez que cette expédition nocturnc fiit faite á Ia suite d'uii 
ri'gleinent du uiaii-e, porlant i|u'il ne serait permis de faire aucune 
visite de nuit cliez les fommes publiques, alin de ne point porter 
atteiute à Ia liberte des citoyeii?. La bonne ãme cpie celle du sieur 
üailly! quiii (iu'en disent les niédisants, qui croient que cette 
ordonnanre de police ne tend qu'à nietlre á couvert les escrocs et 
les chenapans qui se retirent Ia nuit chez les lilles, ei dont il a 
besoin. {Nole de Maral) 

13. 
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Commissaircs, huissiers ot gardes restèrent choz inoi 
jusqii'à iniiiiiit. Eu .se reliraiit, ilsy installòront nii gardieii; 
telle est Ia bizarrerie des óvénemenls de Ia vic, (jue le lit 
de TAnii du Peiiplo servit à un es|)ion de police. Presiiue 
toute Ia troupe avait été jii3qu'alors sons les armes; oUe se 
retira,;! roxceplioii d'uiidélaclieinentde trois centslioinmes, 
qiii alia se pôster près de Ia Comédie, oíi Ton me croyait 
refugie; ils n'y restèrent que quelquos lieures. Ariisi íinit 
cette honteuse oxpédition*. EUe eüt dóslionoré uii goiivor- 
iiement despotique; ollo a sigualó Tauroro du i)rétcndu 
règne de Ia liberte; et ce sont les mandataires de Ia cou- 
ronne, les gardiens dos lois, les délenseurs du peiipio, íJUí 
Tont ordonnòe. Pouvoir irrésislible des vanités mondainesi 
seras-tu toujours rócueil de Ia sagesse et de Ia justice? 

Voilà Texposó íidòle et rapide des faits. Je laisserais ici 
tomi)er le voile, sil n'importait à Ia cause de Ia liberte de 
développer les moyens mis en usago pour enlever à Ia 
pátrio ses dófenseurs, s'ii u'ímportait d'exposer au grand 
jour ces mystòres d'iniquité. 

Les coups d'autoritó des agents du pouvoir ministériol, 
municipal et judiciaire, centre Ia liberte de ma plume ei 
Ia súreté de ma personne, colores du faux pretexte de 
maintenir les lois, et d'appuyor leur exécution, n'étaient 
(|ue Ia suite de deux décrets révoltants, dont I'un a été 
(lécerné le G octobre, à Ia requèto du sieurde Joiy; Tautre, 
li! 8 octobre, à Ia requôte du sieur de liruuville. 

Le décret à Ia reiiuète du sieur de Joly avait pour ohjet 
une móprise inaocente, faite sur Ia loi d'un opprimé qui 
réciamait amèrement contra un délit tròs grave, commis 

1. On jirétend qu'elle a coüté plus de 500.000 livres au trésor 
public; car jl a falia achetcr les chefs des comitês de Ia plupart des 
ilistricts, les chefs de Ia ville, de Ia garJe bourgeoise, et tous ceux 
qui pouvaient s'y opposer. Aveugles citoyens! vuilá Templüi dune 
partie de vus dons patriotiqiies. {Nole de Maral) 
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dans rassombléo des inandataires provisoires de Ia com- 
inune do Paris : rnéprise que je m'étais emprcssé de 
rétracter dòs Tinstaiit oíi ollo mo fut connue. L'oíTense et 
Ia rcparation avaiont élé [)iibliqiics : les ministres, les 
deputes à Ia viile, les juges du Ghàtelot, et le commandant- 
génóral iie pouvaient Tignorer; eníin Ia prise-de-corps 
avait été coiivertie eu ajoiiniement personnel, et devait 
1 ètro, ({'après ma companilion en assigné pour être ouí. 
Le décret à Ia requòte du sicur de Brunville, considere 
comme suite de Ia plainte du sieur de Joiy, devait tomber 
avec ello; il no pouvait donc avoir pour principe que le 
'ache ressontimentdu procurour du roi, furicux de Ia fran- 
cliise avec huiuoHo je Tavais rappclé à sosdevoirs; les ton- 
talives laitcs pour m'ócraser, seus prótoxto do mettre les 
*lécrets à exécution, étaient donc des attentats contre Ia 
süreté et Ia liberte dos citoyeus, des attentats contre Ia 
justiço et les lois, des attentats dignes de Ia vindicte 
I'iibli(|ue. Cost cependant sur de pareils titres que les 
^nnoniis publics se sont appuyés pour arnior contre moi le 
'Jras do tant d'assassi!is, me faire assaillir par de nom- 
"reuses légions, rester souls arbitres de Tfitat, appeler sur 
'•^ capitale Ia giierre civilo, et so dófairo en uu momo jour 
*J*> tous les amis de Ia patrie. Ainsi ces décrets, dont Io 
J-iiuitelet sentait tonto Tatrocité, no pouvaient avoir pour 
"ut le maintion dos lois et do l'ordro public. Longtemps 
^"sovelis dans Ia poussiòre du grelTo, ils y seraioat tonjours 
fiíslós, s"ilsn'en avaiont ctó tires par Tadmiuistration nuini- 
^'Pale, ou plutôt par Tadministrateur des finances; car 
J <^tais (lójà en possession de contrôler paisiblement Ia 
conduite dos nuinicipaux, do consurer leurs funestos pro- 
,l«its, do dónoncor leurs malv(!rsalions; ot ce n'est qu'à Tins- 
lant 011 j'ai porte une main audaciouso sur Io voile dont le 
'ninistre favori enveloppait ses opérations désastreuses, 
'lue Torage a commoncé à gronder sur ma tête. A Ia vue de 
ses niacliiuations dóvoilées, il a frómi de rago contre Tin- 
corruptible défenseur des droits de Ia naliou, et il n'a plus 
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songé qu'à Io faire périr : entroprise criininelle que Tafl- 
ministration iiiniiici|)ale, le inairo, le Cliàtelcl et le coin- 
mandant-général, trop làches pour lavoir Ibririée, ont néaii- 
moins secondóe avec oinprosseiiietit. Mais, pour n'avoii' été 
que de dociles inslruments daiis Ia main du principal 
ministre, placo derrière Ia toilo, ces agents suballernes 
n'en sont pas inoins [tunissables; en les déiionçant à Ia 
iiation, jo mo horno à iour derniòre tentativo. Ia plus cri- 
minollo de toutos. Le décrot de prise-de-corps qiii Ta 
motivée étant nul de droit, elle ne peut ètre réputóe (iu'un 
abus (l'autoritó jicur consoninior ma perto, et nrempôcher 
de dévoilor lours iniquitós. Les jugos du Chàlelot ont donc 
prevarique dans lours fonctions : or, je demande Iour des- 
titution, comnio indignos do los exercer, et Iour punition 
comme làches prévaricateurs. 

Quant au maire, quelque courtes quo soiont sos vuos, 
il n'est pas assoz dépourvu do jugoment, pour n'avoir pas 
senti oíi teiidaient los ordros bárbaros qu'il a ordonnés, 
d"armer plusiours districts centro celui dos Cordoliors. Jo 
le dénonce à Ia natiou, non seuloment comme porturbateur 
du ropos public, mais coinmo un traitro à Ia jiatrie, qui n"a 
pas craint (rexposer Ia capitalo à devenir le Ibéàtre d'uno 
guerro civilo. 

La conduite du commandant parait eiicore plus atroco 
que celle du chef de Ia mnnicipalité. II s'excuse sur les 
ordros qu'il avait do commaudor douze mille hommes pour 
appuyer un atlentat juridiquo. Qu'ensa qualitóde capitaine- 
génóral il n'ait pas examino Tinjustice du dócret,àla boiine 
heure, il u'était |»as jugo compóteut : mais en sa (jualiló 
do citoyen, il devait sos obsorvations à Tadministration 
municipalo, et puis, on sa qnalilé do capitaino-génóral et ou 
sa qualité do citoyen, ne devait-il pas peser les conséquences 
des ordros qu'on lui donnait; et pouvait-il ne pas en pré- 
vüir les suites, en cas de résistance? 

I*üur faire nuirclier plusiours districts contre celui des 
Cordeliers, il a choisi ceux dont presque tous los officiers 
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sont ennemisde Ia révolution, comme s'il avait compté sur 
des scènes de meurlre et de carnage. En refusant de se 
rendre sur les lieux pour apaiser le tumulte, il a exposé 
'a capilale aux horrcurs des dissensions civiles. Je Io dé- 
iionce ;i Ia iiation comme UM chel' indigne do comman- 
der aux soldats de Ia patrie; je demande sa destruction' 
comme un chef dangereux, qui ne sait qu'oljéir en esclave, 

•et sa punition comme d'un cruel conspirateur". Je ne dirai 
rien ici du dévouement servile de Ia plupart des officiers 
qui conduisirent rcxpédition, et surtout du sieur Caries, 
ÍJfutal satellite que Ia nature avait destine à être chef d'une 
Ijande de records, La seule róílexion que je me permettrai 
sur ce bas valet, c'ost qu'il fait honncur au choix du góné- 
i'al. Parlerai-jo dos gardes nalionaux ([u'on a vu dans cotte 
journóe so livrer à mille excòs, s'avilir au rolo de soute- 
neurs d'alguasils et d'espions, pour opprimcr un citoyen 
irróprochable qui s'était dóvoué pour le salut du pouple? 
"^on, je laisse tombor le voile sur cet oubli honteux des 
devoirs de soldals de Ia patrie, pour no voir quo les noirs 
projots du ministro adore, lâche persécuteur des écrivains 
patriotiques qui Tont démasqué, et le premier auleur des 
divers altentats commis contra ma liberte, nmn repôs et 
ma vie. 

Mais c'est tro[» longtenips parler de moi, etje ne nioc- 
cuperai plus de'ma cause, qu'autant qu'elle interesse celle 
du public. 

'^e nous abnsons pas. Sous un prince faible et bon, un 
pouple iguorant et corrompu peut bien secouer un instant 
'e joug; il sufíit pour cela du concours de quolques cir- 
constances lieureuses. Mais pour recouvrer^ sa liberte, il 

1- U faut lire évidemment deslilulion. 
2- Onverra ci-après un grieC plus f,'rave encore contre sa loyautO. 

(í^ote de Mural) 
3. II y a dans le texte recouvrir. 
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faiil lies lumiòrcs ot dos vertiis. Sans elles, il jiasse rapiile- 
meiit de Ia servitude à Tanarcbie, de l'anarcliie à Ia licence, 
do Ia licence à l'oi)|)ression, et de Toppression à Ia servi- 
tude : cercle inévitable <jue noiis venons de parcoiirir. 
Aiiisi, après (piol(|ues inois ócoiilés dans les transes de Ia 
disette, et le delire d'un faux Irioniplie, nous voilà enlin 
remis aux fers par los mains moines «luo nous avions 
choisies pour assurcr notre indópcndance. < 

l'rétendre qiio los mandataires dii penple, les ministros 
de Ia justice, les adminislrateurs pnblics ne soiont que dos 
reprósontants incorruptibles, dos jugos intògres, dos agents 
lidòles, los gardiens dos lois, los dófenseurs dos citoyens, 
c'ost vouloir que les hommes renoncont à leurs préjngés et 
à leurs passions; qu'ils rononcent à Tamour du pouvoir, 
dos bonneurs, dos ricbesses, à raniour dos voluplés ot dos 
vanitós mondaines; c'est vouloir (|ue dos amos sans óléva- 
lion, dos coeurs de boue sacriíiont tout à Ia vorlu. No sor- 
tons pas do Ia naturo : il ne laut rien attendre do beau dos 
dòpositaires do rautorité, il faut los clouor à lenrs devoirs; 
il ne faut pas oxigor qu"ils soient bons, il laut les empô- 
cher d'ètre mécbants : il faut dono les surveiller sans 
cesso, 6[)lucher leur conduito, óciairer leurs opórations, 
dóvoiler leurs dossoins ainbilioux, leurs funostes projetj5. 
leurs machinations, leurs complots, ot les dónoncer ouver- 
tement, ce qui suppose Ia censuro publi(iue. Le premior 
soin d'une nation ' par ses malbeurs, et qui veut sor- 
tir de Tesclavage, doit être d'invitor tout homme instruit 
et desinteresse à se chargor de cos fonctions bonorables, 
deTavonor pour sa défenso, et do Io convrir de sou égide. 

Ge serait no rien faire que de se borner à dónoncer los 
mandataires iníidèlos, les malvorsateurs, los próvaricateurs, 
si Ia nation no so ménage ])as un moyen ógaloment [ironipt 
etiiifailliblo de les róprimer et de los punir. Le soiu de sa 

1. II y a ici une lacune evidente. Peut-être faut-il lire : 
nation instiuile par ses uiallieurs  
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vengoance nc pout ètre reinis qu'enti'c les mains de 
|iatrioles qiii onl fait lours preuves, de déposilaircs aussi 
sagos que 1'orines ot iiicorrii|)tibles. Eux seuls doivent com- 
poser un tribunal d'Ktat, et c'est devant ce tribunal que 
les ccnseurs publics Iraduiront les agents du peuple qui 
ont abuse de l'autoritó : onfin, lorsqao Ia corruption a 
gagnó loüs les départenients de radministraliou, le seul 
moyeii de rétablir les cboses dans Fordre esl de noinmer 
pour un temps court un dictateur suprôme, de Tarmer de 
Ia force publique, et de lui commettre le châtirnent des 
coupables. Quelques tôtes abattues à propôs arrôtent pour 
'ongteuips los enneiiiis publics, et soustraiciit pour dos 
siècles entiers une grande nation aux nialheurs de Ia mi- 
nore, aux horreurs des guerres civiles : maxiines bien 
^'oignées de nos prójugés destructeurs. Oui, c'est notre 
'gnorance, notre vanitó, iiotro présoniptioii, notre aveugie 
•^oníiance, qui nous lait allor au-devant du joug, qui nous 
'ivro pieds et mains lies ay pouvoir de nos mandataires, de 
"os serviteurs. Sans luiniòrcs, sans moours, sans caractère, 
"ous ne soniines i[u'un lissu de frivolités, de íaiblesses et 
do contradictions. Nous prostiluoiis Ia sensibilité et nous 
"léconiiaissons le sentinicnt : nous no savons pas aimer, et 
nous sonimes idolatres, nous voulons juger de tout, et nous 
"e savons rien apprécier; nous nous engouous do chimères, 
nous caressons nos eunoniis, et nous négligeons nos amis; 
"ous lòtous les Iripons adioits qui conspireiit contre nous, 
*^' nous dégoütons les sagcs qiii nous éclairent; nous ado- 
■■^ins les hypocrites qui travaillent à nous perdre, et nous 
idwiidonnons les liomnies de bien, qui so font anathèmo 
pour uous sauver. 

í^epuis quelqne temps, trois hommes encensés sont 
' objet de notre admiuistralion' : mais on esl-il un seul 
<iui mérito notre estime, notre attachement, notre recon- 
naissanco? Voyez le chef de Ia municipaliló; philosophe 

'• II faut certaineinent liro admiration. 
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sans caractòre, ciloyensans vertas, sansénorgie, sans viies, 
sans príncipes, mauvais patriote' : un seul acte (ioslenta- 
tion stoíque Ta porte siir raiilel, (l'oíi ccnt traits de fai- 
blesse, cent preuves de faux zelo, d'hypocrisie, de traliisoii, 
cent atlentats n'ont pu encore le faire descendre : ])etit, 
ainbitioiix, vain, timide et rampant, il a renoncé à Tlioii- 
neurpour Ia lortiine, il iiniiiole ies dévoirs à Ia faveiir, il 
serait prèt à se coiivrir d'iiifamie si qiielque dijíiiilé |)ou- 
vait en ôtre le prix : nuguère alliant Ia sonsibilité d'iin 
dévôt à Ia duretó d'un despote, il versa des pleurs en prô- 
tant serinent de loyautó dans un acte de perfidie'. 

Aurez-\oiis phis de r.onfiance dans le coininandaiil- 
génóral, ce rusó coiirtisan, si poli, si doucerenx, si souple; 
ce petit paladiii dont quelf|iies cainpagnes saiis péril ont 
fait un héros irnaginaire, ce pliilosophe desinteresse, qui 
s'occupa sans cesse do projels de fortuue; ce préteudu 
patriote dont reffiision du phis piir civismo est toujourssur 
ies lèvres? II sacriíia Ia gioire à Tambition; appelé à Ia tète 
de Ia milice parisicnne, il cacha soigneusement ses 
desseins; il affecta de n'avoir point de volonté, crainte de 
déplairo : mais bientòl, suivanl ses projets en silence, il 
s'appliqua à gagner Ies soldats i)ar sa douceur elses faussos 
démonstrations de patriotismo : longtemps il Ies amusa par 
des processions, |)ar des béiiódictions do drapeaux, des 
jeux (l'enlants. II Ies promeiia de fête en fête. Pour s'étayer 
de toutes leurs forces, il avait commencé par Ies tenir 
unis'; i)our s'en rendre maitre, il travailla à semer entre 

1. Le 11 jiiillet, M. Dailly a sifjné le premier Ia protestation de» 
Ktats-Généraux contre le Gouvernement. (iVoíc de Maial] 

2. On sait que M. le [sic] liailly apleiiré comme un enfant le I i ff- 
vrier, jour oü le ministre favori a cru devoir réencliainer toutes Ies 
classes de citoyen par un iiouTeau serment. Etait-ce attendris- 
sements? Elait-ce remords? [Note de Marnt) 

3. La gai'de bourfjeoise demaiulait d'abord d'òtre distinguée par 
quelque signe ile Ia garde soldée, il 9'y opposa de toules ses forces. 
en faisant craindre que celle-ci ne devint une garde prétorienne. 
(.Voíe (/(' Mtiral) 
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(iux h division : il avait siipposé une conspiration contre 
rEtat, (H Ia dérectioii (runc compagnie cntiòre de gronadiors 
do Ia garde soldéo, il afíicha le danger do les laisscr seuls 
montcr chez le roí : il insista sur Ia necessite de leur 
opposcr un plus grand noinbre de citoyens sous le même 
costume, et il forma parmi les jeuncs gens inconsidérés 
plusicurs compagnies de gronadicrs, et, Iravaillant à leur 
inspirer un esprit do corps, il se les atlacha par sermont 
particulior, et los chargoa de Texécution dotous ses ordres 
dans los expéditions d'éclat. Ges innovations ayant alarme 
les patriotcs clairvoyants, il prétendit les rassurer en 
créant des compagnies do chasseurs, pour conlrobalancer 
colles (les gronadiors, remòde ([iii n'avait que Tincon- 
vénient do doubler le mal! Jaioux de purger Ia garde 
soldóe des sujeis qui étaienl peu dévoués à ses ordres, et 
(\n\ ItMiaient conseil poiir se faire rcndre justice, il fit' 
accuser cos soldats (ravoir trempô dans une conspiration 
chimèrique, il les enveloppa, leur íit rendre les armes, les 
jeta dans les dépôtsde-Saint-Denis, oíi il les traita en appa- 
rence on criminols crritat; ot tello est ia faveur dont il jouit 
auprès (le raveiigle uuillilude, (\n"\\ pourrait tout' tonler 
impunément. Croira-t-on que cel lionime si dangoreux à Ia 
lête dos troupes nationales a été nommò le libératenr de Ia 
Franco? Commont imaginor qu'un courlisan rongé d'ambi- 
tion puisso ôtre palriote? Commont imaginor qu'il no se 
prêterait pas à tontos los vues du cabinet, et qu'il no sacri- 
íierail jias à son avancomeni particulior les int(!'rêts de Ia 
nation, le bonheur public, le salut de Ia pátrio? Souvenez- 
vous de ma pr(3diction. Uii jour, voits le verrez, ce zélé 
citoyen, hnriolé do. cordons, ei avec Ic hálon de marechal; 
une fois siippôl du monarque, devenu plus puissant que 

1. On peut voir f|u'il n'a pas ni''glisé de profiter de cctte funesto 
sccurité lies Parisiens, puis(iu'il a entrepi-is de formor un puro 
d'artilleric, dans Ia viic seiile d'enl6ver aui districts tous leurs 
canon*. Si nous dounons dans ce piège peifide, nous serons de 
joiis mcssieurs. (.Vo/e de Marat) 

14 
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jamais, -piml-êlre   renouvellera-l-on   /lour  lui  In  dtdvrjc 
dançiercuse de conni''tabln. 

Mettroz-vous votre espoir ilans Io ministre dos íinancos, 
cet intrigant consommó, qui ne peut respiror que daus 
ratmosphòre dii cahinot, (|ui ronoricorait plulôt à Ia vio 
(iu'au tiiMOii desalTairos, et (pii ost roíigó de raiubition de 
dominer Ia Franco sons le noin do régent? Pour se rendre 
maitro de ia nation, il afficiia ia bienfaisanco, ])uis il 
cheiclia à relevar le pouplo qu'il n'aime point, et à humilier 
les grands qui le inó|)risent; mais diipo, et de sos hauteurs 
simulóes, et de sa lausse popularilé, il ne tarda pas à 
ílattor les coiirtisans ([iii poiivaiont le niaintenir on place, 
à traliir le peuplo qui avait fait sa réputatien, et à lui faire 
perdre les droits qu'il semblait travailler à lui rendre. 
Sacriíiant à sa gloriole le bonhenr de Ia nation, il entreprit 
de' romottro au monarque Io souvorain |)ouvoir; et pour 
Ia forcor à reprendre sos fors, il Tópuisa do misôre, Ia 
livra aux horreurs de Ia disette, à ia crainte do Ia famino, 
et dovint ràme d'horribles conspirations qui devaiímt 
réduire ia capitale par le fer et le feu. Vous attcndoz de 
lui votre hoiiheur, il consommera volre ruino; quel autro 
aurait assez d'astuce et de ténaciló pour aller à son but, cn 
poursuivant sans rclàche les mômes mancouvros qui 
auraiont dü le perdre? Pour reprendre remi)ire, il a leve 
sur les peuples une contribulioii patri()ti(]ue, qu'il a 
employóe à payer Tarméo, à siil)jui;uor les comitês de 
Tassemblée nationale, Tadministration municipale, et les 
chefs do dislricts; il continue sos opérations désastreuses 
sur les grains; il accapare le numérairo par dos billets de 
caisso dont il inonde le pulilic, et qu'il force de recovoir, 
et aux barriòres, et à Ia villo; il tliésaurise pour subvenir' 
aux frais  d'une   campagno   prochaine,   et  s'il   ne   peut 

1. Cest lui qui engagea le roi à tenir le lit de justice de juillet. 
(Xote lie Marat) 
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encliainor Ia nation par los inains de Ia milice nationale, 
vous le verroz appeler conlre Io pouple les troupes réglées, 
Gt ronouvoler avec plus (fadresse les préparatifs mena- 
Çants du premier juillet. 

Je le dis cn frémissant; tant ([ue cet lioinnie será au 
timon (les alTaires, tant qu'il sora Tâme du cabinet, tant 
'I" il pünrra se procurer de l'argent, il n'y aura point de 
lerme à nos maux, point de terme aüx conspirations; de 
iiuuveaux pièges pour opprimer le peuple se succéderont 
sans cesse; sans cesse se succéderont de nouveaux projets 
pour épuiser le ])eu])le, reniplir le trésor, tenir sur pied 
une arniéo loriniciable; corrompre le législateur, les adini- 
'iistrateiirs niunicipaux, les cheís des districts; soudoyer 
les legions iniioinhrables des courtisans, des pensionnaires 
royaux, des salelliles du gouvernoniont, des suppôts de 

iuitorité; laire face aux événements, reculer Ia catastrophe, 
ft resler on place. 

La censure publicpie, un tribunal d'État, et un tribun du 
peuple, un diclateur niomentané, [louvaient seuls tenniner 
'••>s niaJheurs, nous délivror dos ennemis do Ia patrie. 
Glabhr Ia liberto et cimenter ia felicite publique; au dófaut 
'G ces institutions salutairos, los milicos nationales 
soniblaient nous oíTrir un reinpart assuró contre Toppres- 
S'oii; mais, hélas! à eu juger par Ia garde parisionne, 
qu avons-nous à espéror? Los forces de TÉtat sont tournées 
<^onlre ses enfants. Jo Tai déjà observe, 1'iinifornio et Forga- 
"isation de Ia garde nationale ont ótoulfé Ia liberte dans 
son berceau; elle triompbait pour toujours, si, après le 

I juillet, on avait armo iudistinctomeiit lous les citoyens 
"'iiniciiiús, si ou les avait disciplines, s'ils av'aienL pris Ia 
*=ocarde pour soule marque distinctive. Dans les jours de 
peril, on voyait les riches confondus avec les pauvres, 
<^ounr aux armes pour lour commune dófense; Ia peur 
etoullait dans leur àme tout aulre sentiment; mais aussitôt 
'(Il lis conimencèront à respirer, les petites passions se 
'"'LMit entendre, Ia sotte vanité fut soule écoutée, Topulence 
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(lédaifína Ia médiocrité, et rhommo couvert d'uu bon liabit 
lie voulut pas marcher à côté do I'liomine couvert de liaillons. 

Pour ttíiiir sous le joiig Ia multitude des infortiinés, on 
coinmonça par les écarter du serviço militaire, dont ils 
avaieiit souls siipportó prosquo toutes les fatiguos, eii 
donnant à Ia milice un habit qui supposait quelipie aisaiice 
daiis ceux qui pouvaient y entrer; et Tarinée ne se frouva 
l)lus composée quo des soldats dout Io soin de leur fortune 
les reudait eunemis de toule révolution. Seuls ils euronl 
les armes à Ia inain, et bientòt on les porta à un noinbre 
assez considórable pour fairo face au reste des citoyens. A 
peine eurent-ils endosse Thabit national, qu'ils s"adini- 
ròrent dans ce nouvel accoutrernont; Io plus ininco artisaii 
allublé duu uniformo regardait avec dédain soii confrère 
en habit bourgoois. Bientòt un bonnet de grenadier et un 
pantalon do cbasseur divisòrent on trois corps Ia milice 
parisienne elle-môme et reinpòchòrent do se reunir jiour le 
salut commun. Le sorment particulier, iinposé aux chas- 
seurs et aux grenaditirs, les lia à leur general; ot tol est 
leur aveuglo dévouement à ses ordres, qu'ils soraient prôts 
à marcher contre Ia patrie. Croira-t-on que des citoyens qui 
so rogardent commo les défonseurs de Tfitat, sont assez 
bornés, assez imprudents, assez inconsidérés pour so prôter 
cã enchainer leurs fròres? Se peut-il qu'ils aient oublié 
l'honneur au point de servir de corlège à des huissiers, à 
des satcllites, à des espions? Le boi emploi pour desgardos 
nationaux, que de marcher à Ia suite de vils records! le 
beau triomplie que de livrer des citoyens qui so soai 
irnmolés pour eux! 

O Parisiens, vous n"ôtes que dos onfanls, vous formez 
los yeux sur les malheurs qui vous attendenl, rirréllexion 
vous lieiit dans Ia sécurité,, Ia vanitó vous console de tous 
vosmaux. Mais pourquoi vousaccabler de reprochesinuliles? 
vous no voulez ôtre libres (jue pour vous vondre, vondez; 
vous; vous ètes contents de vos fers, gardez-les; vous 
repoussez Ia main qui veut vous tirer do rabline, rostez-y. 
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Les intrigants qui vous trompent, les fripons qui vous 
dépouillent, les scélérats qui vous asservissent, sont les 
liommcsqu'il vous faut. Gontinuez d'adorer ledivin Nccker, 
Ihéroique La Fayette, Fiminortel Bailly; prosternez-vous 
devant ces modòles de civisme, de désintéresseraent, de 
vertu; courez dans les cales, bavardez sur les papiers-nou- 
velles, rangez-vous autourd'un poiileou d'une table, racon- 
'ez vos explóits, et portez vos chalnes. L'ami du peuple, 
désolé de votre aveuglement, de votre sécurité, de votre 
dépravation, ii'aura donc vu luire Faurore de Ia liberte (|ue 
pour en déplorer Ia perte; renformant au Ibnd desoii cceur 
ses alarmes, ses regreis, son désespoir, il gémira le reste 
de sa vie sur votre sort, coinmeun père tendre gémitsur le 
sort d'un fils dónaturé. 

Gràce à rencbalneinent des circonstaiices, vous respirez 
encere; mais le jour s'avance oíi le dur joug qu'ou vous 
prepare s'appesantira sur vos tôtes, et vous sercz livres à 
vos oppresseurs. A Ia vue des scènes sanglantes de Ia 
tyrannie, reudus à vous-mômespar Ia terreur,vous regret- 
terez les avantages de Ia liberte que nous avons perdue, vous 
Irémirez de Tavoir foulóe aux pieds, vous*maudirez votre 
aveuglement. Mais, belas! (|uel sentiment de tristesse vient 
déchirer mon àme? Ali I s'il reste encore quelque espoir aux 
amis de Ia patrie, c'est que Ia liberte, banuie de nos murs 
par vos vices, plus encore que par votre ignorance, trou- 
vera un asile dans les provinces, et c'est pour elles surtout 
que je désiro ue pas éprouver le sort de Cassandre. 

J'ai fail connaltre les chefs des ennemis de Ia révolution, 
'es principaux artisans de nos malbeurs, Ia source de nos 
maux, et les moyens de Ia tarir. Je crois avoir quelques 
titres à Ia couíianco publique : pardonnera-t-on à mes 
alarmes, pour le salut de Ia patrie, de rappeler les prin- 
cipaux? 

Qu'onsuive mes dónonciations, mème celles qui d'abor(l 
furent regardées comme des rôveries, et Ton verra que je 

lí. 
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irai mallieureusement que trop bien reiiconlró. A Touie 
(les motions provoquées le 4 aoüt par Io vicornte de Noailles', 
j'ai reclame coiitre les acclainations de Taveugle imillitude, 
|)Our dénoncor une faction de conjurés (|ui douiinait les 
lítats-Gónéraux, faction perfide qui n'est que trop redoutée 
aujourd'hui. 

En voyant augmenter Ia disette du |)ain après une riche 
rócolte, je n'ai pas craint de dénoncer le ministre des 
tinances coinine Tauteur des accapareinents : j'ai óté traité 
de visionnaire: dòs lors les preuves ont été acquises, aujour- 
d'hui eiles sont irrósistibles. 

J'avais senti que les accaparements ne pouvaient se faire 
sans le concours de ninnicipalités qnis'ótaient saisies des 
Ibrces natiünales : voyant riiiactionde Ia niunicipalité pari- 
sienne au milieu de Ia détresse du peuple pour avoir du 
pain, et les faux hruits qu'e!le faisait circuler dans le public 
snr les causes de Ia disette, je Tai inculpée de conniveravec 
le gouvernenient; dès lors une foule de preuves juridifjues 
a justifiéPinculpation. 

En voyant le Chàtelet constituo tribunal d'État, j'ai pres- 
senti qnedesjuges ennemis do Ia révolution par príncipes, 
autant que [)ar intérèt, mettaiont tons leurs soins à sauver 
les nialversateurs, lesconspirateurs, les trailresà lapalrie, 
et à sacrilier ses trop zélés défenseurs; et j'ai annoncé ces 
c.raintes, qu'une triste expúrience n'a que trop justifiées. 

En voyant ])roposer le décrct de Ia loi martiale, j'ai pré- 
dit qu"e!le ruinerait Ia liberte, en liaiit les brás aux classes 
du peuple qui ont arnené Ia révolution : prédictiou que 
1'événement n'a que trop justifiéo. 

1. Les propositions faites par le vicunite de Noailles dans lanuit 
ilii 4 aoüt se rúsiimaient ain^i : 1° rirapòt será payé par tous les 
itidividus du royaume, dans Ia proportion de lenrs revenus; 
'2" toutes les charges publiiiues seront supportées égiilement par 
tous; 3" tons les droits féodaux seront rachetables par les com-, 
munes; i» les corvées seigneuriales, Icá mains-inortes et autres 
servitudes personnelles seront détruites sans racliat. 
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En voyant rorganisation ilo Ia milice nationale, Ténor- 
"Hté des appointoments prodiguésà rótat-inajor soldo, Tin- 
'íigne choix do Tétat-major non soldo, j'ai préditquo runi- 
lorrno pcrdrait Ia liberto, ot que Ton so servirait, pour 
•íiichainer Ia nalion, des moines mains qui avaient roínpu 
*^<'s fors : pródiction qui n'a oncoro étó que Irop bien jus- 
lifiée. 

_ Eu voyant Io commandant-gónéral de Ia troupe parisionne 
*J'soumis au poiivoir municipal, j'ai i)onsc quo co citoycn 
'''1'iivoque profiterait des sots préjngés du public en sa 
'iiveur, pour lier sa pátrio, jusqn'à co que le moment fút 
*'cnu de lever Io masque : souvonez-voiis du 22janvior. 

I'nisso Io passo uous servir do leçon : puisso Ia voix do 
' '1 mi du Pciiplc. róveillor de lour léthargic scs compatriotos: 
l'iiisso-t-elle ieur faire ouvrir les yeux, puisse-t-elle préve- 
"T Ia ruino dout ils sont menacós. 

•'o u'ai porte mos róclamatious au tribunal de Ia nation, 
'lie parco qu'elles sont lióosàIa canse publique; il importe 
>'u triomphe de Ia liberto qne Tun de sos plus zélós défen- 
■'iours no soit pas immoló par les agonts du pouvoir. 

Uii liii faii qiiebpies reproclios. Peut-òtro a-t-il passe les 
•ornes de ia modóration on attaqnant los onnemis du bien 

public : il no s'on défend pas, il sait qu'il porto jnsqu'au 
«élire Tamourde Ia justice, dela liberte et de riiumanité; 
inais au uiiliou des écarts quo los gons íVoids et trampiilles 
"1 imputonl, son coeur fui toiijours pur, et jamais il no 

songe;, qu'au ])ieu du pouplo, jamais il n'cut on vuc quo le 
salut do Ia pátrio. * 

^ «st pour travailler à rondro Ia nation libre et heureuse, 
^'1 '1 nièno depuis troizo móis un genro de vie qu'aucun 
'loiiiMie au mondo nc voudrait menor pour so racheter d'un 
siipplice cruel : c'est pour elle qu'il est descondu dans 
1 iii'òno; c'cst pour elle qu'il a si souvcnt abaudonnó losoin 
de SL'sjours. 

i^e ligidos couseurs qui veulent absolumont retrouver 
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rhoinme dans Ic patrioto, ontcherché à ternir Ia pureté de 
sou zele; il avouo que son coíur n'ost pas irisensible à Ia 

laiblessc dont il ne rougit pas, et dont Taustère :loire 
vertu ne peut lui faire un crime. Tel est Tami du peuple. 
Lorsqiie le songe de Ia vio será prêt à finir pour lui, il no se 
plaindra poiut de sa douloureuse existence, s'il a contribuo 
au bonheur do riuunanité, s'il laisso un nom respecté dos 
niécliants, et chéri dos gens do bien. 

Signé, MAHAT. 



NOUVELLE DÉNONCIATION CONTRE NEGKER 

(1790) 

Après VAppd à Ia Nalion, Marat, toiijours réfugií en Angle- 
terre, publiait sa Leltre sur iordrc judiciairc\ bientòt suivie 
de Ia Nouvelle dcnonciation contre Necl.cr. Cetie iiouvelle bro- 
c^ure n'útait que Ia suite et !e complément de Ia première. 
Marat y insiste parliculièrement sur Ia question des moulins 
de Corbeil et de l'accaparement des grains, et il accumule 
contre le ministre toas les argiunents qui lui paraissent de 
iialure à n)ettre en lumière sa culpabilité. Cest un véritable 
''islorique do cette irritante question, mais un historique 
passlonni'', ([ue Marat livre au public. llparut, vraisemblable- 
mciit en avril 1790, en une bruclmre in-8" de 40 pages, sous 
ce titre : Nouvelle Dénoncialion de M. Marai, Vnmi <iu Peuple, 
coiitrc M. Neclicf, /iremier ministre des finances, ou Siipplément 
à Ia dcnonciation d'un citoycn contre un agcnt de Vaularilé''-. 

1. Lellrc ,U: M, Mural, Vüini du peuple, conlenanl </iíeli]iies 
'•é/lexions sur Vordre jmlicialre; in-S" de 8 pases,s. d.; de Tlmpri- 
merie de CHÍllot, rue Saint-André-des-Arcs, n» li:i. 

2. A Londres, et se trouve ;i Paris, cliez les marchands de nou- 
veautés; naO. — Coiiime les deux brochures precedentes, celle-ci 
porta en épigraplie Ia devise de J.-J. Itousseau : Vilam impendere 
vero. 
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NOTICK   Dr   I/AUTEUR 

Cot ócrit aiirait siiivi do três prós ma Dénonciation de 
M. Neckor, poiir Texpédition inilitairo' faite contre moi le 
Í2 janvicr 1790. Qiiol que soit rintorvallo ócoiiló, il ne 
viendia point trop tard, lant quo riioinnie doiit il ost destino 
à éclairer l"a(lininistration sora aii liinon dos aíTairos. 

II contioiit dos prouves juridi([iies dos inculi)ations du 
ministro das íinances : preuves superdues pour ie locteur 
i|ui sait liro, et indisponsaiiles pour Io lecteur qui n'aperçoil 
qno los oljjcis qii'il a sons los youx. 

Jo no donte niillemont que lies citoyens sans civismo ne 
laxent d'acliarnemeiit mon zòle à poursuivre M. Necker; ot 
je mo piquerais moi-in(^me moins de constance, si je con- 
naissais moins son caractòre; jo convieiis ipi'il no serait 
pas aisó de Io romplacor du còló dos lumièros : rarement 
irouverait-on un administratoiir aussi instruit, aussi appli- 
qu6, aussi vorsé dans los alTaircs : mais, dans les circons- 
taneos actuellos, c'est prócisément sa capacito qui m'alarme; 
ce sont les ressourcos do Tcísprit, Ia íinosso, Ia suhtiiiló, 
l'audace, Ia tónacitó, í[ui rondent un promior ministro 
redoutablo, (piand il n'ost pas anime de Tamour du bien 
public. 

Assurément on n'enchainera pius Ie peuplo par Ia force : 
mais, après tout ce qu'il a fait pour recouvrer sa liberte, 
apròs les dangors auxquols il s'est exposé tant do 1'ois, les 
latigues incroyables qu'il a essuyées, Ia disette qu'il a souf- 

1. Tout le monde sait quo Ia municipalité, ou plutôt le ministre 
lies  íinances,  niit sous les armes clouze  uiillc lioninies pour nit- 
faire eiilever : par cette belle équipée, on peut sentir à quel poiut 
il rcdoutait le peuple, dont je ne cessais de défendre les droits. 
Sole il'- Munit] 
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ferte si loniíteiiips, il sorait aíTroiix (|ii'il vint à porilre le 
Iruit de taiit do sacrilices, par rastiico dos hoinines qui 
tiennent los rônes de TÉtat. lis ne cessent de redemandor 
Io pouvoir exéciitif, pour resserrer les liens de rautorilé, 
cornino si c'élait i[iiol([iios inois de plus do rolàchoment, do 
soiilTrancos, de misòros, qui doivent empõchor Ia nation 
d'aller, avec sagessc, à soii but. Le plus grand malhour qui 
puisse lui arriver, est de voir réduire en fuinée les prépa- 
ratifs de Ia régéuération de l"einpire, de voir les anciens 
ressorts du gouvernemont se rcinonter.-Et s'il est vrai qu'il 
y a de Ia folie à prélondro que le cabinet soit composó 
d'amis de ia pátrio, qui joignont les vertus aux talonts; ce 
nui pout lui arriver do plus houreux jusqu'ii ce' que Ia 
liberto publique soit assurée, c'est d'avoir à Ia tôto dn 
ininistère dos bomines saus íorineté, sans tênue, saus vues, 
sans capacito, des houimes iucapables d'empôcher Ia 
machine ])olitiquo do s'organiser de Ia manière Ia plus 
propro à laire trioiupher Ia justice, íi rauiouor Tabondance' 
<^' a cimenter Io bonbeur commun. 

'• On parle de remplacer M. NecUer par M. Clavière, autrc agioteur 
Senevois, dont (|iielf(ues cliarlalans interesses IIK cessent de prôner 
Ics talents, mais (|u'il importe souvcrainement d'i'carter du timoii 
lies allaires : il conimcncerait par nous fasciner de quelqno noiiveau 
Pfujet, et llnirait par épuiser nos dcrnières ressourccs. je le répiUe, 
•^e n est qu'en traiicliant dans le vil', en réduisaiit larméc de moitié, 
*n su])primant toutes les pensions accordées aux liommes qui ont 
de Ia fortune, en réformant toutes dépenses supcrOncs dans cliaque 
•lépartemenl de ladminislration, et cn sirapliíiaut Ia gestion des 
deniers publlcs, que l'État peut revcnir au-dessiis de ses atlaires. 
'n dil que les sourccs de fabondanco sont taries : je nen crois 

■■len; 1'aites voir au peuple que vous voulez sinctremeiit son bieu 
et il sempressera de venirà votre secours. {Note de Marat) 
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NOUVELLE nií.NONXIATION 

DE   M.   MAIIAT,   L'AMI   DU  PEL'1'LE, 

CONTRE M.   NECKER 

PREMIER  MINISTRE   DES   FINANCES 

Lorsque j'ai accusé M. Nccker' (]'avoir amené siir Ia 
France les ilóaux de Ia disetle et de Ia contagiou ^ en 
réduisant ses inalhenrcux liabitants à Ia cruolle necessite 
de se nourrir d'un aiiincnl gàté, dont ils ne peuvent pas 
mòme apaiser lour faim; lorsque j'ai accusó Ia municipa- 
lité parisicnne d'avoir connivé avec ie ministre des finances, 
et de iui prèter Tappui de Ia force publique, pour consom- 
mer cos forfaits odieux, jo n'avais en preuve de ses mal- 
vcrsations (|ue des faits indirects, mais notoires, et des 
inductions'' irrésislibles, tirées de Ia marche des alTaires 
comparée aux évònements : inductions toujours síires pour 

1. Voyez les números 12, lõ, 22, 25 et 26 de VAmi du Veuple. 
{Note de Maral) 

2. Dans le nombre, il en est une qiii équivaut aux preuves 
direcles les plus palpables; c'est ((ue Ia diselle et Ia mauvaise 
qualité du paiii, qui n'avaient jioiir pretexte ([ui; Ia raretí du blé, 
durent encore uialyré Ia deniière récolte, récolte si abondante 
qu'elle suffirait seule à lapprovisionneuient du royaunio pendant 
deux années. [Note de Marat) 

3. Depuis ciiiq móis on a proposé à TAssemblée nationale 
d'ordonner à M. Necker de représeiitcr tous les traitês que le fjoii- 
vcrnement a faits avec des fompagnies au sujct des subsistances. 
Soit que l'AssembIée ait négligé de faire celte demande, soit que 
le ministre Tait éliidée, on est encore à avoirlà-dessus le moindre 
renseignement. 

La présentation de ces piòces est iiidispensable, de mf-me que 
Texamen scrupuleux de toutes les (ipérations de ce genre. Mais il 
importe (|ue cet examen ne soit pas fait par les membres du comitê 
des finances, au nombre desquels ceux qui tont le travail avec le 
ministre ne soiit ni les plus instruits ni les plus déjintéressés. 
(Xule de Murut) 

1 



NOUVkM.E  1)E>0.NCIAT10N CONTRE NECKER     IGO 

l'observalciir qui connaít los ressorts do Ia politique, le 
jeu des passions humaines, les rubriques des. agents de 
l'aulorilé. 

üès lors, dos zélés citoyens m"ont fourni des preuves 
.jiiridi(|ues, à Tappui de ines inculpalioiis. Cos preuves 
sont dóveloppóes dans diíTérenles letlres authentiques, qui 
se trouvent sous les scellés de inon appartement : elles 
sont do nalure ã dósiller onfin les yeux (Pun peuplo abuse. 
Je sons tout le poids qu'oilos donnoraiont à cot ócril : mais 
le leinps prosse; et si je me determino à le moltre au jour, 
c'est que plusieurs faits notoircs pouvent les supplócr, 
c'est que nos maux sont à leur comble, c'est qu'on ne peut 
trop so hàtor (ry apporter remède en proscrivant leur 
aulour. 

l^ü tout temps parmi nous, des ministros, de grands sei- 
gneíirs, des chels de Ia magistrature, dos employés et 
d'adroits fripons, ont exerce d'aíTreux monopoles : brigan- 
Jagos publics, auxquols so trouvent presque toujours inte- 
resses des vnlots ot dos catins de Ia cour. 

Dans le nombro dos manuscrits trouvós à Ia Bastillo, 11 
on ust un qui rapporte cortain pacto de famino gónérale, 
dónoncó au Uoi par le nommé Prévost, que le siour de Sar- 
tino (it ronleriner après hii cn avoir arraché les copies. 
Voici los princi|)alos clauses de co pacto exócrablc : « Le 
" I- juillot 17()5, M. de Laverdy, donnant à bail pour 
" douzo années consecutivos le royaunie do Franco à trois 
« publicains, qui pronant Ia (lualitó d'intéress6s dans les 
"■ 3'^|>ircs du Rol, les autoriso d'en onlever tons les grains 
" Jl" lis pourront aniasser, et de los lairo oxportor oii il 
« leur conviendra. La caisse gónérale rendra ses comptes 
" chaque année, au móis de novembro, et pour que le ciei 
« verse ses bónódictions sur Tentreprise les interesses 
« olTrent à Dieu vingt-cinq louis, qui seront donnés aux 
« pauvres*. » 

1- On trouvera le texto complet du fameux pactc ãe famine, et 

13 
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Nos trois publicains sont les sieurs Rey de Cliaiimont, 
Jlalissot ot Goujet, prôte-noms d'une multitiule de sei- 
gneurs, de magistrais et d'homrnes en place, haillenrs de 
fonds, parmi lesquels on comptait les sieurs Laverdy, 
Bertin et de Sartine, 

A cctte compagnie a succódé celle des Leleu pour l'en- 
treprise des inoiilins de Gorbeil', dans laíjiielle se trou- 
vaient interesses les sieurs Le Noir, Montanni, Bertliior, 
de Montaran, de Bussy, etc. 

Deux mémoires du chevalier Rutledge en faveur des 
l)oulangers de Paris, contre les sieurs Leleu, avaient mis 
sous les yeux du public des fails iinportaiits três pro|)res à 
dévoiler les liaisons ótroites qui existaient entre le ministre 
des íinances et ia compagnie de Gorbeil. Nous en rappelle- 
rons ici quelques-uns, qui ne doivent échapper à per- 
sonne. 

On sait que peu après son rappol, en 1788, iM. Necker 
s'empressa de jetcr Talarme üans le public sur les dangers 
d'une disetta prochaine, qu'il provoqua lui-mènie eu 
aunonçant Ia cherté du pain pendant une année entière. 
Pour (|ue Tangure sinistre no füt pas démenti, il s'agissait 
d'empòpher les boulangers et les niarchands de blé de s'ap- 
provisionner eux-mômes, puis d'accaparer tous les grains 

(les rensoifínements sur toutes les circonstances qui Totit entouré, 
dans le ilonileur du 15 septembre 1189 (liéimpression, tome I, 
pp. l6o et suiv.). 

1. Sur les I^eleu et sur les attaques dont ils furent Tobjet, voir 
notainincnt : Compíe rendii au public par les sieurs Eloi-Louis et 
Üominiquc-César leleu. négocians, sur iélahlissemenl des nuiulins 
de Corbeil (Paris, USO ; in-í» de 27 et IG pp.) ; Itéplii/ue aux deux 
Mémoires des sieurs Leleú. insifines meuniers de Corbeil, en 
présence de M. Necker, par Camille Desmoulias (Paris, aii l" de Ia 
liberte ; in-8" de 43 pp.); Dénoncialion soinmaire fatie au Comitê 
des recherchei de iAssemblée nalionale contre M. Necker, ses 
complices, fauteurs et adhérens, par James lUitledge (Paris, mars 
1790; in-8o de 61 pp.); v. aussi le Moniteur du 16 septembre 1789 
(ttéimp., 1, p. -470). 
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'lii royaume : cn qui fut fait. A Ia maniòre doiit s'y est 
pris le ministro adore, oii va voir s'il manque d'adrosse. 

Dabord 11 obligea los houlangers à se morlbndre en 
■dlées et veniies inutiles. Venaient-ils dcmander un ordre 
'|iii les autoi-isàt à falro leiirs provislons, 11 Ics renvoyait a 
1 intendant, rintcndant los roquéralt d'lndiquor les mar- 
<^liés oíi ils voiilaiont so roíidro ; s'ils rofiisaionl, lis n'avaient 
point d'ordro ; s'ils consontaiont, à leur arrivéo, ils ne 
troiivaient plus de grains. 

Quant aiix marchaiids, rartifice ótait oncore jilus ro- 
clierchó, mais non molns infaillible. Avant do partir pour 
los bléries', ils sont dans Tusage de coiivortir cn rescrip- 
i'üns dos formes Targent destine à Icurs achats, ils se 
rendent ensuite sur les licux avec ces rescriptions,certains 
•pi elles soront acqniltées à vuo. Que fait le contròleur- 
"onéral ponr assurer à ses agents le traíic oxclusif des 
{-'rains, et Ia liberte d'y mctire de prix? II prend le temps 
011 les marchands ont coutiiino de Cairo lenrs achats, donno 
ordre de snspondro pondant six soinaines le payement dos 
roscriplions, et l(;s forco ainsi do s'cn retournor les mains 
vidos. 

Le chevalier Rutledge venait de soulever le voile. Les 
Lelou démasiiuós se mirent à clabauder, et leiirs clameurs 
provoquèrent un arrôt du conseil; arrèt sans dato, sans 
signaluro, sans afíicho, sans publicalion, (pii supprime 
néanmoins, conime injurieux et dllfamatüires, les niòmoires 
' ^^ "oulangers. En couvrant aiusi de sa protection ces 
ouvners d'iniquitó, M. Nocker s'associait à leurs forfaits; 
j ^ lit plus, 11 chercha à los consolor du mópris public, par 
o lomoignago do sou estimo particuliòre; ot il ne craignit 

l'''S üo lairo voir que ces accapareurs exerçaiont leurs bri- 
giindages, et alTamaiont le peu|)le sous les auspices de 
I administrateur dos (inances. Cest ici le liou de dire un 

. , ""niiiicnt ninsi Ics marclics oü ils vont füire leurs pi-ov- 
sions. (.V„/e de ilanü) 
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iiiot d'un petit Irait de sa jjolitique jésuitiquc, qui fora 
sentir toute Ia profondoiir de rastuce de cet liomine de 
bien. Dès le 13 juillct, Ia municipalité parisienne.s"était 
luisc eii possessioii de rapprovisioniictnent de Ia capitale. 
Son comitê des sub.sistances, oíi tant d'intrigaiils mal 
famés' parviiirent <à s'inlroduire, et dont les Leleu étaient 
l'àine, n'était pas fait pour inspirer Ia confiaiice : Ia ma- 
iiiòre indigne dont il fit le serviço soiiieva le juiblic contre 
liii; bientüt il fallut le destituer, et il fiit renvoyé le 
20 septembre. On Io soupçonnait violemment de inalversa- 
lions : on lui demanda ses comptes, il refusa do les rendre, 
et co (pii paraitra incroyable, c'est que dès lors il a été 
im|)ossible de Ty ainener. Cependant le ministre des 
finances, dans une lettro" adressôe aux sieurs Leleu (lettre 

1. Dans le nombre étaient le sieur Gallet, qui vient d'("tre con- 
damiié aux galères pour friponneries dans sa gestion, et le sieur de 
Lcutre, joueur do profüssion, fatiieu.t par sa complaisaiice, et 
Tadresse avec lai|uelle il a fait fortuno, on ruinant Ic comte de 
lialbi, le marquis de Ia Salle et d'autres dupes de (lualité. (\olc de 
Marat) 

2. Copie dunelettre de -M. Necker, en date du 20 septenitire l"8!i, 
á MM. Leleu et compagnic, entrepreneufs des subsistances. — 
« J'ai vu, Messieurs, avec une vóritable peine, que vous avez été 
« exposés à des inquiétudes et à des cliagrins, dont votre serviço et 
« votro conduite auraient díi vous garantir : ot s'il convenait au 
« comitê des subsistances de Paris de vous cnnserver Ia direction 
« des établissements oü vous avez donné des preuves de votre 
« zele, je crois que vous no pouviez lui refuser vos soins, soycz 
" pcrsuadés qu'en toute occasion vous me troiiTerez pr.'t à vous 
« donner des preuves d'estiuie et d'intérét. Signé, NECKEIL » 

Sc serait-on douto que ces houimes intéressants pour lesquels le 
ministre déploie une si vive sensibilitó, sontdes intrigants t\ui, en 
<iuelques années, ont fait une fortune presque aussi si-andaleuse 
(|ue Ia sionne, en pillant TEtat, et en alTamant le peuple? Des 
ricliesses immenses acquises par des voies criminelles ne sont pas 
le seul titre á festime de 1'admiiiistration des finances : Tanalogie 
de caractère est un autre lien de rapprocliement : analogie si- 
frappante, que le méinoiie justiücatif des frOres Leleu parait iHre 
sorli de Ia boutique de Tagioteur genovois ; partout mime protes- 
tation de dóvouement au public qu'ils imuiolent, partout même 
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*l'i ils ont produitc comme piòcc justificative), cherche íi 
(lonner le change au public, cn faisant accroire qu'ils 
s ótaienl retires d'eux-mômes, et il ya jusqu'à les prèclior 
'Je sacrifier leur rossonlimont, si le comitê des suljsis- 
'••iices se (lúterininait à les rappelcr. Mais une plumo patrio- 
'ique vient do los livrer à ropprobre, cn dóvoilant, dans 
un méinoire tròs bien fait', le noir complot dont ils 
étaiont Ia cliovillo ouvrière. " 

On voit dans co inómoire le marcho usuraire conclu par 
•es Leleu avoc le Roi, pour Tontreprise des moulins de 
^jorbeil. On y voit ces faiseurs d'alTaircs s'engager de 
lournir annuellement à Ia halle, pendant six móis consé- 
cjitiis, 2.").000 sacs de bonne farino, du poids de 325 livres 
«íbacun, et d'avoir toujours en magabin G.OOO sacs prôts à 
^li'e livres à Ia premiòro demando du lieutenant do polico, 
siins toutefois dégarnir los marcliós voisins. 

•Jn y voit le chevalier de Hussy, qui tenait en société les 
'"agasins de Beaulieu et ceux de TEnfant-Jésus, courant 
'cs provinces pour faire, sous le nom de M. Necker, Tap- 

P o ession de désintéressemeiit au public qu'ils dúpouillent, par- 
miTne désir d'assurer l-abondance au puldic qu'ils aBameut, 

Piirtout iiKMiiecharlatanisme. Citons-eaquelques passages. — « Les 
l 'nounns et magasins de Corbeil n'oirraíent pour toat appàt au 
« speculateur (|ue fiiitérèt de ses fonds : mais á côté d'un ausíi 
« medíocre bénéfice se trouvait Ia iioble ambitiou d'être ntile à sa 
'^ palrie, d'a3surer l'abündance dans Ia capitale, de combattre 
« ^accaparement; et les calculs de Tesprit s'évanouissent devant 
» 'n^^- '^'^U'"- Nous céd.lmes donc aux élans d'une effervescence 
<. [,*. °"1U8; et mon frère et moi souscrivimes un traité avec le 
donn' t' ~ ■^'^ croirait-on pas entendre M. Necker lui-même, 
frère" r 1^*^ Profession de l'oi ? Les grnéreux patriotes que ces 
fant ^1 ." ' •^''1's pour se targucr de désintéressement, du moins 
miir "'^°^^ '"^^ mains purês, et ne pas afficher une fortune de dix 
frino'""^' ^^ ''sMeurant, c"est le conible de 1'impudence, lorsque les 
Iro   '^^- '^'^''''^"'''^"t lever bouli(iue pour empícher le public d'êtro 

•   teplique de M.  Desmoulins aux deux  mémoires des sieurs 
Leleu. {Noie ,u Mamí) 

v:,. 



174 LES  PAMPHLETS  DE MAUAT 

provisionnement de Paris, enlevant tous los grains du 
Soissonnais, on mai et juin 178Ü, et los faisaiit passer à 
Ilouen, oii ils sont dovenus invisibles. On y voit ce inême 
accapareur, qui s"était rendu do nouveau dans le Soisson- 
nais, avee une inission non signée de M. Necker, prendre 
Ia fuite craiute d'ètre accrociié. 

On y voit les Leieu exporter en tonneaux une immense 
([uantit('' de blés, user d'artifice pour détourner les men- 
niers Grassin et Calle de faire leurs provisions à l'rovins, 
et prendre le tempsoü ils les ainusaient, pour faire vider 
les lialles de coito ville. 

On y voit Ia compagnie Leleu, au mépris de ses engage- 
menls, a'avoir, en septembre 1788, pas un grain de blé 
ilans ses inagasins, en accaparer en trois niois IÍ2.000 sacs, 
(|u'elle avait enleves de tous còtés au noni du Roi', ot 
faire hausser considérablement Io prix du pain. 

On y voit les Leleu d'Ainiens, les Jourdain, les de Ia 
Loge, ot les autres correspondants de Ia compagnie de 
Corbeil, retenir en rade dans Ia Manche, trois on quatre 
móis, plusienrs navires chargés de blés-; quoiqne Ia pro- 
viuce en manquàt elle-même, et ([ue le pain s"y vondit G à 
1 s. Ia livre. 

Enfin on y voit les Leleu accusant enx-mômes M. Necker 
d'ètro le grand accapareur, Tuniíiue auteur de Ia disette. 

L'indiscrótion avait laissé échapper ce falai aveu, et 
bientòt il fut confirme par niille preuves invincibles; je 
me bornc à ceiles que j'ai maintenant sons Ia niain. 

Dcpuiü Ia révolution, les accapareurs minislériels, ([ui 
parcouraient les provinces, avaient besoin de Tappni dos 
municipalitós. Presque tontos composées de leurs anciens 

1. Cest précisénient lépoque oii les marchands de grains ne 
purent faire leurs acliats, par Ia suspension du paicment des rea- 
criptions. (iVo/e de Manü) 

2. Ce sont vraisemblablement les blés exportes parla couipayníe 
elle-m(''me, qu'elle trouvait moyen, par ce petit manègc, de 
veiidre comme blés ctrangers. (Sole de Maral) 
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raembres, ellos ont concoiini aiix vues de radrainislrateur 
lies finances, avoc le zele aveugle des valcts de Ia cour; et 
partout celte coiipable connivence a excite do vives récla- 
mations. Qii'en est-il nísulté?— Toujours faitcs à Ia muni- 
cipaliló parisicnne ou à rAssoinl)l(;c nationale, elles ont 
liresqiio toujours ótó ótouiróes á Tiustaut niòmo. 

Daus Io uouibre dos róclamatious qui out íixé rattention 
publique, est celle des babitants de Vernon. Qui n'a point 
eiitendu parier de Taccapareur Plantòre'? Mais Ics etTorts 
i'edoublés (b;s municipaux parisiens pour le soustraire au 
(^bàüinont; mais les monsoiigos qu'iis se sont peiniis pour 
dfualurer 1'all'airc ; mais les impostures qu'ils out Ibrgées 
pour voilor ce mystère d'iniquité; mais les ressorts hon- 
tcux qu'iis ont fait Joucr pour trompor le public, ne sont 
ci>nnusque de (pielquíis observalcurs. 

l^u voici un exposó siicciuct. Uíis l'instaut ipie l'aduiinis- 
'>'atiou de riiòtel-de-ville apprit que 1,0 sieur lUautèrc était 
■"■rêtó par les citoyeus de Vornou, alarmée des suites 
nu aurait rindiscrélion du dótonu, et no songeant plns ([u'à 
' ^Trachor do leurs niaius, elle fil partir à Ia hâte uu dóta- 
^lenicnt de trois cents gardes-nationaux, sons les ordres 
''"" sieur d'i[iòres', commandantde balaillon du dislrict des 
1 etils-Augustins, auxquols se joignirent les grenadiers du 
regiinont do Flandre, et doux couipaguios do dragons de 
*'ontmoroucy. Arrivé sur los licux, cot indigno coniman- 
dant, d'après les ordres qu'il avait reçus du general', fit 

Planterélait charf,'6 de vciller, à Vernon, sur les approvision- 
emonts destines à I>aris. Au cours  des troiibles qui éclatôrent à 

\ernon dans Ics derniers inois de 1'année 1789, Planter fut pendu 
i CLix lois, et cliaiiue fois il fut dólivró avant Ia lin de son supplice. 

ur ces  incidents de Vernon, sur Ia personnalité de Planter, sur 
es violences dont il fut lobjet, et sur Ia répercussion qu'euront 

ces eví-nements à Ia Gommune de Paris, voir SIüISJHINII LACUOIX, 

,,1      "* '" Conxmune de raris, 11, pp.  500-309, o29-n:!0, 3(13, 573, 
III.pp  44t-442, 4M-4(il. 

2. Dières, 

• ''""r justiíier ces ordres barbares, le niarquis de La Fayette, 
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inettre bas les armes à Ia rnilice nationale de Vernon, 
(léposa Ia iiuinicipalitó éloctive, niinslalla Ia municipaliti' 
royale, sévit contro los citoyons (|ui s'étaient iiiontrés pa- 
triotes, en íil traliier i)lusieurs en prison, et cominit ceiit 
atrocitús. Crainte que Ia nouvelle de ces horreurs ne 
parvint à Paris, on intercepta les iettres à ia poste, on 
l)révint môino ieur arrivée; en laisant publier une fausse 
inissive, oíi IMantèro jouait le role d'un né;;ociant chargc 
de faire des approvisionnenients sur les lieux pour ia ca|ii- 
tale, et oíi Ia punition de ce vil agent était représentôe 
coinme un assassinat corninis par des brigands, dont les 
habitants de Vernon eux-inôines demandaient vengoanco. 
IJientüt les barbouilleurs de papier à gages répandirent 
de toutes parts des contes faits à plaisir. Cependaat le 
fatal secret fut enfin dévoilé par les dépulés de cette 
ville, et il vient d'être consigno dans des mémoires en 
ròclaniation des outrages cominis par le féroce d'lüères. 
Vaine ròclaniation, repoussée sans pudcur par les mu- 
nicipaux parisiens, dont elle dèvoile Tiniíiuitc, et (juo 
VAmi du l'euplc ne cessera d'appeler en témoignage, en 
attendant qu'on puisse un jour Ia porter au tribunal de Ia 
Nation. 

Passons à d'autres faits non nioins constants, quoique 
moins connus. 

Vers Ia mi-octobre, le sieur Desnissart, fermier à Meaux 
en Brie, ayant été soinmó de foiirnir des grains aux mar- 
cliés de Tournon et de Cbauines, pctites villes voisines, il 
n'en conduisit qu'au premier inarcbó, que frúquentaienl 
les accapareurs, et oíi était cantonné un dólachenient de 
inilice parisienne. Les habitants de Chaurnes et des envi- 
rons se plaignant à lui de ce qu'il les laissait man(|uer de 
grain, il Ieur répondit: « Vous ch  trop blauc, si vous 

l'âme damnée du ministòre des linances, avait supposé un faux- 
ilécret cie rAssemljIée nationale. Voir les mémoires des dépulés de 
Vernon. [Note de Marat)      ' 
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inangiez de inoii hlé. » Irrites ile son insolence, ils se ras- 
seinblòrent en plus grand iiombre le diiiuuiclio suivant, et 
'Is accoururent on Ibule pour Tarréter. II s'ótait refugie 
'lans une égiise, d'oii il informa riIôtel-do-Villo de Paris 
de ce qui se passail. A Tinstant partit Tordre au détache- 
inent de Tournon de se transporter à Cliaumes. Desnissart 
í^ut recünduit cliez lui, et deux canons placós à sa porte 
'urent bracpiés coiitre le peuple. 

I^e sieur llol)ert, marchand de blés et propriétaire de 
Irois moulins situes à Lisi-sur-Ourguo, prós Meaux, acca- 
parait les grains do tous les marcbés et de toutcs les fermes 
*^u voisinago. Pour fairo cot infame trafic avoc moins de 
danger, il avait louó une chambre au Soleil d'Or (auberge 
«e Lisi), üú les fermiers dos environs Ini apportaient des 
ecliantillons, et oíi il leur comptait le niontaut des parties 
qii'il achetait. Sur Ia lln d'octobre, s'étant rendu uu jour 
<|o marche à Ia Fertó-Milon, pour eulevcr grand nombre 
jle voitures de hlé, sons pretexte de les expédier à Paris, 
•es hahitants no voulnrent point les laisser partir. Outrés 
de 1 audace do cot accapareur, ils le poursuivireut jusque 
d;>ns Tasile oii il s'était retire, et d'oíi il reclama Ia pro- 
eclion de lu Municipaliló parisionno, qui lui envoya sur 
o cbamp [une] gardo avoc deux piòcos de canon prises en 

chemin dans uno potite ville voisino, oíi olles avaient été 
di-posées. On voit (pio, pour protóger les accaparenrs par- 
tout üii ollo pouvait ótendro son iníluence, Ia prévoyanlo 
ftliinicipaliié avait envoyó dos détachemeuts et du canon, 
"a»s tous les marches considérablos freqüentes par ces 
agonts ministórieis de famine et do désolation. 
,..,".' r»l»polüns ici un trail dont le simple souvenir 
'ait Irissonnòr d'horrour; c'est que le sieur Berthier, apròs 
áon arrostation, a declare à M. Rivière, avocat en Parle- 
ATN' ''"'' '''^^'* dans son portefonille une leltre de 
'• Decker, oü ce verluoux ministre lui ordonnait de fairo 

couper les blés dans rétcndue de Ia góuóralitó de Paris; 
•loclaration articulóe en pleino audience et sous Ia foi du 
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serment, dans rintorrogatoire que cet eslimable citoyen 
subit aii Cliàtolot, relativemont au baron do Bézenval. 

Tant de fails constatós dévelofipoiit les causes socrèles 
de Ia famiiie qui nous assaille depuis si loiigtonips. Ü'autres 
faits constates vonL dévoiler les horrihles manoeuvres 
employúos à altérer Ia qualitó du pain, qui continue à 
répandrc par tout Ic royauiuo des germes do niorlalitó. 

M. Necker ayant lait uno doublo spóculalion sur Tali- 
inent Io plus nécessaire à Ia vie, et dont aucun Français 
ne pout se passer, mit tout en ojuvre i)our masíiuer scs 
opératioiis. 

D'abord il essaya de rejeter sur les boulangers le inécon- 
tenteniout public. A rontróe de Thiver 1788, les ayant 
rasseinblós pour leur domander une déclaration religieuse 
de leurs provisions, « il dit aux uns quils étaienl asscz 
approvisionnés, aux ow/rrs qu'ils lélaieiit trop; à tous, 
que le pain élail Irop beau ; ei il leur demanda s'ils ne 
pourraienl pas mélanfjer leurs farines ». Bientôt il leur en 
épargna Ia peine. II cst certain que les sieurs Lelou fai- 
saieut inoudro aux inoulins de Saint-Jean des favorollcs 
et de Ia vesce, dont ils mèlai(!nt les lurines à celle du bl6. 
• Mais ce sont surtout les períjuisitions dos conimissairos 
du district do Saint-Martin-dos-Champs qui ont dóvoilé 
ces ceuvres de ténòbres. 11 est constant par leur procòs- 
verbal du IG octobre, dressé à rKcolo-lloyalo-Mililaire, 
qu'ils y ont trouvó dos tas de blé, d'ürgo et de soigle ', 
dont plusieurs ótaiont de niauvaiso qualitó; dos sacs ot 
des tonneaux do farine pelotée, d'une saveur désagréable, 
et dans un tel état do fermontation, qu'o!le exhalait uno 
odeur infecto. 

Ils  y  ont  surpris des  niauíjouvres occupés à faire le 

1. Ü'aprí's le reIa.'L', il y avait 910 scpliers d'orge, l.OH de fro- 
iiient, et l.aiiO de seigie : uinsi le seigle était ;iu froment ce que 7 
est à 1. [Nule de Manií) 
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inélange de ces farines gàtées; et après avoir reçu ladécla- 
ration du commis chargé par le Comitê municipal des 
sul)sistances de diriger cette manipulaüon', ils ont été 
lequis de lever les scellés qu'ils avaient mis sur ces ton- 
neaux. L'examen du registre du principal inspecteur des 
farines a prouvé que du ])remier au Ifi octobre, il en a été 
cnvoyé clia(iue jour à Ia lialle" 60 sacs, plus ou moins, 
<:hacun de 217 liv. 

Dans ce registre, onvert au hasard, ils ont vu (sons Ia 
*Jate du 28 aoüt) Fentrée de 7.948 liv. de marons; et (sons 
Ia date du 27) Ia sortie de 7.854 liv. de farine de marons; 
sans douto de marons (rindo, à eu juger par les mauvais 
grains et les farines gàtées qui ont servi à I'approvision- 
nementdcla capitale. 

Ainsi, landis que Tadministrateur des Finances laisse 
passer Ia flour de nos grains cliez FEmpereur, il nous íait 
manger du pain d'orge et de seigle, du pain do féveroles 
et devesce, du pain de végétaux([ue les pourceaux rebulent, 
du pain de farines gàlées, du pain détestable, uniquement 
propre à délai)rer Ia santé, et à produire diversos maladies 
úpidémiques. 

t^es honteuses opérations se faisaient clandestinement. 
i^Gs róticences, les tergiversations, les déclarations contra- 
oictoires dos emjiloyés, les mensonges dos chefs boulan- 
gers , des principaux commis*  et  des inspecteurs'', qui 
ous s offorçaient de dérober aux commissaires patriotes le 
atai secret, les précautions du Comitê Municipal des sub- 

sistances, pour faire conduire les convois à rEcolo-Royale- 
iiitaire, par des guides qui en ignoraient eux-mêmes Ia 

l' J'.: ^ ^^ Prncès-verbal. [Note de. Maral) 
sJ i \i   "■' ^' ^"'^ -^0'ez (lue les mêines opérations se font à 1'abbaye 
'■ " "''artin, et dans d'autres tripots, tant de l^aris quedes pro- 
vinces. {\(,ie Ue M,,,.^,) 

,   ,,®^,s'ours Vallery et Valette: pag. :;. {\ote de Mural) 
■'• f "''■'«• (-Vo/,. de Mamt) 
■J- 1-e sieur l>erronet..(.Vo/e de Maral) 
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destination, et auxquels on recornmandait en partant (l'ar- 
i-üter aux barrières à Icur retour, et de venir prcndro 
Tordre à Ia ville; en iin mot, tüiites ces manonivres téné- 
breuses attcstent à Ia fois et los craintes de ces ouvriers 
d'iniquité, et Ia perlidie de l'adininistratoiir des Finances, 
et l'infaiiiie de Ia Municipalité, cpii a prôté son ministèro 
pour perpétuor ces alíreuses malversations, et qui s'esl 
elle-mòmo avilie jusqu'aii mensonge pour les voiler aux 
yeux des citojeiis'. 

Dans ces découvertes des commissaires de Saint-Martiii- 
des-Champs, tout est fait pour alarmer, loiit est fait pour 
jeter TelTroi dans les ames. Encorc n'est-cc là qu'un aperçu 
pris sur les lieux : que serait-co, s'ils avaient a|iiirofon(ll 
1 allreux mystòre, s'ils avaient eu coniniunication des 
registres d'entrée et de sortie, dont le directeur en chef 
leur avait d'abord oíTert Texamen, et (|u'il leur a refnsé 
ensuite, sons pretexte de travailler à un releve pour le 
Comitê des snbsistaucos! 

Mais rien n'est plus propre à faire sentir toute Tliorreur" 
de ces manceuvres ([ue les dépenses enormes oíi Ton a 
constituo Tétat ponr en dórober Ia connaissance au public. 

Les transports de Uouon à cot entropôt se sont faits ])ar 
lerre, et ont coüté 80 livres le millior, an liou do 12 liv. 
qu'ils auraient coiitó par eau : co qui lait uno porte de 
(>8 liv. par millier; et sur 70 milliers qui formaient Tenvol 
dont cet aperçu est tire, une perto de I.TlíO liv. 

On a établi à l'Ecolo-lloyalo-Militaire 'J8 moulins à bras, 

1. Voici [voirj sa déclaration du a ou 6 octoliro, sur Temploi des 
moulins de 1'Iícolo lloyale Militaire, et fordonnance dírisoire du 
móis d'aoàt, sifíniílée aux nieuniers DK MCJUDIIF, MP.MK I.KS I'P.TF,S : 
landis qu'ils se lamentaient de n'avoir rien à f.iire. {Sole de Maral) 

2. Si de parcilles malversations avaient «té commises ã Londres, 
les employés à 1'licole Militaire, le preinier ministre des finances, 
les I.eleu, le comitê niuiiicipal des sulisistaiices, et peut-òtre toute 
!a municipalité. auraient été aux fers le mi"me joui-, et on leur' 
aurait fait leur procès comme à des cmpoisonneurs publics. {Xolc 
(le Mtii-at) 
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nui occupent 1.59-2 liommes, cliacun à raison do 30 s. : ce 
<lui lait une dépcnso journaliòre de 2.388 liv. 

Uo compte réi^lé, Ia inoutiirc d'iin scticr revicnt à 25 I.; 
clle iraurait coCiló que 30 seus aux inoulins ordinaires, et 
elle aurait étó infiniinent supérieure : ainsi le 10 dix-sep- 
'lème des frais sont cn purê perle. 

Cos inoulins ou action toute Ia journée no rendent pas 
200 septiers do farine, dont los frais ordinaires n'iraiont 
<lu'à 300 liv., oi dont los frais extraordinairos sont portes à 
2.388 liv., ce qui fait uno perto journaliòre de 2.088 liv., et 
une perto annueilo do 772.320 liv. 

A celte somnio qu"on ajoute au moins 300.000 1. poiir 
I'excédent des frais do transporls, et 300.000 pour les 
appointenionts dos cliofs, sous-chefs, maitres, contre- 
"laitres, ineuniers, gardes-moulins, engraineurs, portefaix, 
frais de bureau et de caisso, entreticu des moulins, sans 
parlerde lour construction, on aura 1.370.328 liv. en frais 
perdus. 
i.n somme, uni([ueinent relativo aux nianipulations de 

Cjcole Militairo, serait au moins dócuplóe, si on y ajoutait 
celios qu'exigent los nianipulations do renlropôt do rAbbaye 
oaint-Martiii, ot do vingl autres paroils tripots rópandus dans 
les provinces.Voilà dono une dilapidation de 13.723.200 liv., 
f ans un temps do calainitó, oü Tadministrateur dos íinancos 
" <' pas honto d'arraclicr aux mallieureux leur dernière 
rossourco, par une contrihution vexatoire. 

Ueux jours avant que ces mystòros odioux oussont étó 
< tcouvorls, ras.seniblóe nationale avait dissous son comiló 
y subsistances, et fait reniettro au premior ministre 

"Pprovisionnement du royaumo, dont il a refusè de se 
porter garant' : landis que Ia niunicipalitó a paru prendrc 
<l"elques mosures pour assurer enlin coUii do Ia capitalo. 

'^ 1 administrateur, general, loin do rononcor íi Tinfànie 

1. J-   In aurait pu s'en porter garant qui. .. i;u. 
"ons a accaparour à découvert. (Xu/c de Muml) 

il n'erit mis ses malversa- 
uml) 

\C, 
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traííc  de ces  tripots, y a  fail  conslruire  de   nouvoaux 
moulins'. 

Je Tai accusé de noiis avoir réduits à Ia cruollo alternativo 
de pórir de faiin,ou de vivre d'un aliment dangereux, por- 
tant le germe de plusieurs maladies redoutables; et j'ai 
iiiculpó Ia Municipalité parisionne d'avoir connivé avec liii. 
Dòs lors les preuves juridiques ont été acquises, elles sont 
completes'  aujourd'hui  :  mes  inculpations à cet égard 

4 

1. Voyez Ia page 18 du procès-verbal de Saint-Martin-des-Gliamps ; 
j'apprends que depuis peu ils ont été transportes dans les environs 
de Paris. [Note de Maml) 

2. Une multitude de faits connus aurait conduit à Ia sonrce de 
Ia disette qui a désolé Ia capitale, les mandataires provisoires de 
Ia commune, s'ils avaient été fidéles à leurs coinmettants, et s'ils 
n'avaient pas été vendus au cabinet. En voici quelqiies-uns. 

Les sieurs Leleu, dana leur réponse à Ia nuinieipalité sur Ia 
lettre de M. Xecker, relativa á rapprovisionnemeiit de Paris, aflir- 
mciit avoir aijandonné les moulins de Corbeil, le 22 juillet HsS; 
leur traité avec le gouveriiement pour 178'}, étant plns que rempli '■ 
de sorte r[u'ils ont laissé Ia capitale lotalenieul dApourvue trois 
inois entiers. Or, il était du devoir de Ia municipalité d'enjoindre 
aux sieurs Leleu de proiluire les ordres en vertii desquels ils 
avaient anticipé les fournitures aux tênues de leur traité, sous 
peine d'être poursuivis coniiue accapareurs de grains, et auteurs 
de Ia disette ([ui a été Ia suite de cette anticipation : ce quUls n'ont 
point fait. 

l)"oii vient ce silence criminei des administrateurs municipaux'! 
I''aut-il le demandcr? De leur connivence avec le cabinet. 

Un autre point bien essentiel à éclaircir, c'est Ia niixtion dan^e- 
,-euse des farines fournics par les sieurs I.oleu : Ia municipalité 
dovait donc leur enjoindre p:irallélement de produire les ordres en 
vertu desquels ils le* avaient altérées, et faute par eux den justi- 
Der, elle devait les poursuivre comme accapareurs et empoison- 
neurs publics : ce qu'elle n'a point fait. — D'uü vient ce silence cri- 
minei des administrateurs municipaux? De leur connivence avec 
I e cabinet. 

Parmi les papiers trouvés sur le sieur nerthier, après son arres- 
tation, était une lettie du comte de Itavillac, en date du li juillet 
dernier, dans la(iuelle il demandait á cet iiitendant de toucher'des 
onds sur le produit de Ia ventc iles grains falte par le gouveme- 
ent; péculat dont il était du devoir de Ia municipalité de demander 

lU 
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•ilaient doiic bien fondées; mon crime est donc cl'avoir éló 
trop clairvoyanl. 

Je viens de donner Ia clef des manojiivres secrètes de 
ladniinistration des íinances, et des attentats de Ia muiii- 
cipalité. 

A sou rappel aii ministère, M. Necker ayant trouvé le 

publiquement rais.in ;i M. Necker : ce qu'ellü n'a point fait. — l)'oü 
vient ce silence criminei des administraleurs iimnicipaux? De leur 
connivenco avcc le cabinet. 

Dans rinterrof,'atoire que .M. Uivière, avocat au Parlement, a subi 
au CtuUelet dans TaDaire du baron de liozenval, 11 a déposõ sur Ia 
fei du seniienl, que le sieur lierthier lui avait declare que son por- 
tefcuille {qu'ii croyait égaré) contenait une lettre de M. Necker, par 
laquelle ce ministre lui ordonnait de faire couper los blés verts 
dans Ia góuéralité de Paris. Cette déposition, doiit il est impossible 
(le révoquer eu douta Ia vérité, vu les dangers auxquels s'exposait 
son auteur, une fois devenue pubüípie, il était du devoir de Ia 
'uunicipalité il'en prendrc actc pour déuoncer le uiinistre des 
uuances, et lauiener enjugement: ce qu'elle n'a point fait. — l)'oü 
■^lent le silence des aduiinistrateurs municipaux? be leur couni- 
vence avec le cabinet. 

Que dis je? N'ont-ils pas eu Ia clef du portefeuille qui renfermait 
cette lettre iinportanle : mais loin d'avoir fait aucune démarche 
pour se procurcr cetie pi^ce de conviction, ils unt laissé le porto- 
■euille entre les mains du nevou de rinlcndaut de Paris j ils en ont 
renvoyé ia clef au président de lAssemblée nationale, dont les 
sentiments leur étaient connus, et ils ont tout fait pour étoulfer 
cet horribli: attentat, pour empfxlier FalVreuse vérité de percer. 

l''t dans TafTaire de Vernon, n'ont-ils pas également mis eu oeuvre 
, vert et le sec pour donner le cliange au public et le tromper sur 
'ous les poinis? 

l-nrin, qu'on me cite un seul cas oü ces administrateura n'aient 
pas eiiipioyg tour á tour contre le peuple 1'hypocrisie, Ia fourbe, Ia 
violenceetlalrahisou. Jc lesai accusés de conniveravec le gouver- 
nemenl, et j'en ai donné cent preuves irrésislibles pour tout aiitre 
lecteur que des Parisiens. Lor^que j'ai dit que le maire et ses 
confreres ue sont, ,laus les mains du principal ministre, que des 
Instruments íiaugereuK- nuai-ie donc dit qui ne soit conforme á 
laplus exacte vériié?' 

Cette conuivence criininelle qui remettra Ia nation dans les fers, 
qm Ia retiendra sous le joug, et qui Ia replnngcra dans Tabime, je Ia 
dénonce aujourd'hui ã 1'Assemblée nationale, s'il reste encore à Ia 
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trésor public épuisó, et les finances extrèmement délabrées, 
sentit bien qu'il ne pouvait tenir on place saiis argent, ei 
comme il voulait s'y inaintenir à quelque prix que ce füt, il 
forma Tliorrible projet de faire, d'uii Irafic hontoux sur les 
grains, une sourcc aboiidanle de ricbesses. 

On voit maintenant pourquoi sa première opóration fut 
de réjjandre Talarme en aunonçant les dangers d"une disotto 
cliimérique, pour en ainener une réelle. 

On voit pourquoi voulant vondre Ic pain à três haut prix, 
il debuta par afíicher Ia crainle que le Roi u'oüt pas le 
pouvoir d'empêcher (iu'il ne fíit cher toute Tanuée; pour- 
quoi, ayant un si grand intóròt d'aveugler le peuple sur les 
moyens eniployés à TalTamer, il Tentretenait éternellemenl 
de ses inquietados au sujet des subsistances. 

On voit pourquoi 11 fit d'abord venir, à grand bruit, 
([uelques grains avaries de Tétranger; pourquoi il fit ensuite 
annoncer, avec tant d"apparat, qu'il [allait| travailler à en 

majorité de ses meinbres quelque intéròt pour le s.ilut piiblic, 
quelque sentiment honnúte, quelque pudeur. Üuspendre plus long- 
temps Ia rccherche des coupablos auteurs de nos niaux, serait 
trahir Ia partie et consommer sa perte. 

II est constant que le ministre des finances et les ailministrateurs 
municipaux ont prevarique daiis leur gestion, et abuse ile leur pou- 
voii' pour ruiner Ia liberte publique. L.'information doit tHre éga- 
lement dirigée contra eux, Ic devoir et Tbonneur leur iuiposent 
également Ia loi de se justifier coniplèteuient. S'ils ne sont pas 
coupables, ils ont mille moyens de faire triouipher leur innocence, 
de confondre leurs détracleurs: et ils doivent ètre les preniiers íi 
demander qu'ün leur fasse leur proccs, qu'on linstruise en public. 
Mais, hélas! qu'attendre de fAssemblúe nationale, lorsque nous 
Ia voyons conniver ellenième avec le cabinct, lorsque nous voyons 
échappcr tous les crimiuels d'Iítat, lorsque nous n'avon3 pu 
obtenir ancore que le ministre favori coniparüt comme accusi^ 
devant le Châtclet, lorsque les juges et les municipaux réussissent 
toujours á éluder cette demande; lorsqu'ils s'enfoncent eux-mímes 
dans les ténèbres; et ijue pour pcrdre Ia patrie, ils emploieiit touf 
à tour iinpunément 1'astuce, Timposture et les outrages. yu'attendre 
d'hommes esclaves da leurs vices, d'tioniuies dont Ia consciancc 
st ;\ prix? {Nole de Marut] 
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tirer encore à tout prix, et que Ic Roi ne cessait de faire 
les plus srands sacriíices, afin de pourvoir aux besoins de 
ses sujeis. 

On voit poiirquoi les provinces étaiont inondéos de ses 
agents qui couraient les ferines, ineltaiont partoul Tenclière, 
et enlevaient lous les grains, sous pretexte d'approvisionner 
Paris; pourquoi voulant niénager à ses agents les facilites 
de tout accaparer,il iuvitait les boulangers et les niarchands 
à s'approvisionner eux-mômes dans le tein|)S (]u'ii leur eu 
ôtait les inoyens, dans Io temps qu'il se jouait d"eux, et 
•iu'il les forçait de revenir des marches les niains vides. 

On voit pourquoi, ayant besoin d'entrcpreneurs stylés 
pour eílectuer un accaparement general, il prenait un si 
tendrc intérétaux siours Leleu ; pourquoi il forgea un arrôt 
du conseil pour déclarer calomnieux les inémoires du che- 
valier Uutledge, qui avait dévoilé /leur turpitude; et pour- 
quoi, présumaut trop do Ia cródulité publique, il se ílalte 
de les réhabiliter en les couvrant de son estime. 

Ou voit jíourquoi, ayant besoin d'une exportation réollo, 
pour eíTectuor une iniportation simulóe, et ne pouvant se 
passer d'cutreinetteurs qui eussent des correspondants, et 
dans les provinces et dans les ports de iner, il attacliait tant 
d'iinportaace aux services des sieurs Leleu; pourquoi, 
lorsqu'il.s fureut balayés avec Tancien comitê des subsis- 
tances,il essaya d'eíracer cette avanie,en donnant le cliango 
í>u public; pouríjuoi, lors(pron les poursuivait pour les 
amener en compte, il les consola si alTectueusement de 
cette bumiliation. 

On voit pouríiuoi n'étant pas sür des municipalités des 
provinces, oíi qnelques-uns de ses agents avaieut failli d'ôtre 
accrochés, il rofusait de faire exécuter rigoureusement les 
décrets sur Ia libre circulation des grains, et pourquoi il en 
arreta Tenvoi si longtemps. 

Ou voit pourquoi, ayant fait une seconde spéculation de 
•a venle du pain d'orge et de seigle pour pain de froment, 
et même d'en altérer Ia qualitó avec des farines de féve- 

16. 
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roles, de vesce, de inarons dinde, avcc des farines gâtées, 
il constitua TEtat dans des dépenses enormes poiir Ia con- 
slruction, Tentrelien et le travail imparfait diine iníiiiité 
de nioulins à ijras; tandis (jue Paris était onvirouné d'une 
infinité de moulins à eau et à vent, qni restaient dans 
l'inactiün. 

La capitale étant le grand marche de consomination, 
cette entreprise honteuse d'accapareinent general, ce projet 
infernal d'alTainer et d'empoisonner le peuple pour remplir 
les coffres ininistériels, ne poiivant s'oxócuter dejinis Ia 
révolution, sans le concours de Ia nuinicipaiilé, il en capta 
les chefs'qui firunt entendre raison aiix interesses, et ame- 
nèrent Ia troupe moutonnière à souscrire aveuglément à 
toutes les délibórations. 

On voit niaintenant pourquoi Ia inunicipalité était si 
jalouse du ])rivilòge de nommer ses adniinistrateurs, et 
pourquoi le bureau des représentants s'est pcrinis tant de 
supercheries pour Iromper le va3u des districts. 

On voit pourquoi le niairo s'est ellbrcé si longtemps 
do conserver les meinbres de Tancien comitê des subsis- 
tances, aíln do ne pas rompro Ia chaine des opérations, 
commo il le disait si ingénünient. 

On voit pourquoi les Leleu étant Tàme de ce comitê, les 
districts n'ont jamais pu lui faire rendre com[)le, et |)0ur- 
quoi le nouveau comitê n'a jamais fait à ce sujei (jue des 
efforts simules. On voit pourquoi, et Tancien et le nouveau 
comitês ont toujours concouru aux nianoeuvres clandesti- 
nes de l'EcoIe-Uoyale-iMiiitaire et do Tabbaye Saint-Martin, 
pourquoi tous les grains qui arrivaient à Ia baile êtaient 
portes à ces tripots, malgré les rêclamations des boulan- 
gers; pourquoi Ia municipalité a cberchê tant de fois à 

1. Cest cette vérité bien senlie qui m'a porte à inculper Ia muni- 
cipalité, dans un temps oü le public était à genoux Jpvant elle,, 
dans un temps oü je iravais d'autres preuves de ses malversations 
que 1'indin'í'rence avec laquelle elle se portait au bien, (|ue le refus 
de remplir ses dcvoirs. {Xole de Marat) 
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rcjeter siir eux tout le blàme de Ia disolte; pourquoi olle 
Icur II fait tanl de fois des oITres dont elle oonnaissait toute 
l'iuulilité; pourquoielle était sisoigneuse de faire marcher 
des détachoinonts de Ia milice parisienne, contro les milices 
provinciales, pour soulenir les accapareurs; pourquoi elle 
lenait dii canon et des troupes daiis les marcliós (iu'ils fré- 
quenlaieiit, pourquoi elle était si empressce de soustraire 
au cliàtiinent les accapareurs doiit on s'était servi; pour- 
quoi elle a fait marcher des troupes à 20 lieues pour 
accrocher |arracl)er| des inains des habitants de Vernon le 
sieur Planlère, donl elle redoutait les aveux indiscrets : 
tandis qu'elle n'a rien fait pour sauver les inalhcureuxbou- 
langers égorgés à sa vuo; pourquoi elle a soudoyé tant de 
folliculaires', pour donnor le cliauge au public sur les 
causes du niaaquo de pain; et pourquoi Ia disolte n'a cesse 
qu'apròs (jue les honleuses manocuvres de radraiaistrateur' 
des Gnances oiit été dévoilées, et (ju^il a craint les traits de 
quelques pluines qui no sont pas à vendro. 

1. Cest avec regret que je troiive dans ia liste de ces écrivains 
complaisants ou vendus le nom de M. Urissüt de Varvillo. Eii vain 
clierclierait-on dans sa feuille une se\iie réclauiation contre les 
attcnlats de Ia municipalité; un seul iiiot patriotique en faveur 
<lu marquis de Saint-Iiuruge, dont rabsolution a bien montré Tin- 
justice de Ia dúteiition; un seul uiot en faveur de MM. Rutledge, 
Martin et üuval, indignement sacriliés à Ia vengeance du corps 
uiunicipal. Mais en revanclie, on y verra quil n'a pas laissé 
«cbapper une seule occasion de donner le change au public, en 
Propageant des bruils faux et ridicules contre les boulangers et 
<les accapareurs prives iniaginaires, pour cacher les accapareurs 
ministériels; voilá les manujuvres du Comitê des subsistances, les 
délits du Comitê de police, et les Icnteurs du Comitê des recherches, 
donl il est membre. 

Ses premiers écrits ne Tavaient pas fait placer dans Ia classe des 
écrivains distingues; mais ils 1'avaient fait regarder comme un 
patriole, titre glorieux quil a sacrifié à des vues particulières, et 
peut-êlre à de vaines promesses. (Note de Mural) 

2. Ces mancDuvres lionteuses durent encore, seulement on a soin 
<le raiMer une moindre quantilé do mauvaises farines à de bonnes, 
afln de rendre Ia qualité du pain moias détestable. {Nole deMarat) 
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On voit pourquoi Io Ministre et Ia Municipalité, treni- 
blants de voir lours malversatioiis exposóes au graiid jour, 
ont été si empressés de se mettre à couvert derrière ie 
rempart d'iiiie loi inarlialo; pourquoi ils ont ensuite étó si 
ardents à perséculer iesautcurs qiii lesavaient dómasqués; 
pourquoi YAmi du Peuplc a été décrété; pourquoi ie clie- 
valier Rutlcdgc a été emprisonné; pourquoi M.M. Martin et 
Duval' ont été jetés dans des cachots. On voit pourquoi ils 
ont si violemment attenté à Ia lüjerté de ia [)resse; pour- 
quoi ils ont arrôté tant de colporteurs, enleve tant d'écrits 
patriotiques, gratiíié tant d'esi)ions, et pourquoi, voulant 
enchainer pour toujours Ia plume des amis de Ia patrie, ils 
viennent de corrompre ia foi des imprimeurs, et de les 
translormer en vils délateurs par Tappàt du gain'. 

Les attentats niinistériels de M. Necker n'ont point de 
terme; ils se succèdent continuelleinent, comnie les llols 
pressés d'une nier orageuse. 

Pour réduire Ie peuple au désespoir, et Ie lorcer, par Ia 
crainle de Ia misère, à se rejeter dans les bras du despo- 
tisme, c'esl trop peu de l'accaparement des grains, il a 
aussi recours à raccapareinent du numéraire, devenu déjà 
si rare par Ia porte du crédit pubiic'. 

1. Jean-Marie Martin et Pierre Duval de Stains étaient, 1'UP. 
commissaire du dislrict de Saint-Martin-des-Cliauiiis, 1'auUe 
citoyen du môme district. Tous deux fuicnt arrêtís te 21 oclobre 
1789 et ne furent remia en liberte qu'en février 1190 (Cf. SIGISMO.N» 
LACROIX, Acles de Ia Cottununc de 1'atis, II, pp. .432-43(i). 

2. Le Comitê de police vient de faiie proposer à tous les impri- 
meurs qui traliiront Ia confiance dis uuteurs, et livreront leurs 
manuscrits, un salaire double de ce qu'ils auraient compté pour 
leurs frais d'ia-.pression : rafliiiement de poliliqiie digne du spécu- 
lateur genevois, et dont les grands inquisiteurs de Sartino et Lcnoir 
ne s'étaient pas encore avisís. {Nole de Marat) 

3. Je ne sais si Ia plupart des causes auxquelles on atlribue Ia 
rareté du numéraire ont beaucoup de solidité : quoi qu'il en soit, 
il est certain qu'il a dispiiru tout ã coup du milieu de nous, peu 
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Depuis longtemps le Ministre travaillait à eíTectuer cet 
liorribleprojet, parl'ètiiblissement d'uiie banque nationale, 
qui devait mettre cn circulalion des biliots de différentes 
i^aleurs, jusqu'àce cin'elle eüt absorbó loutl'or du royauine. 
11 en prósenta le plan à lAssemblée nationale; et, dans Ia 
crainte que de Irop justes sujeis de déíiance ne le fissent 
rejeter, il engagea les membres du Comitê des finances à 
le reproduire avec de légères modiíications, presque au 
monient mème oi"i il avait engagé Tun des chefs de Ia mal- 
'ote' à en proposer un autrepeu difl'érent, donl il approuva 
'es bases en íeignant d'en critiquer les détails. Aucun de 
ces plans ne fui adopté : mais loin de perdre courage, 
'1 redoubla d'efrorts, marcha pius ouvertement à son but, 
•~*e tourna du còté de Ia caisse d'escompte, fit entrer les 
iiilministrateurs dans scs vues, oi eut recours à une suite 
d opéralions désastreusesqui enlòvent ehaque jour Targent 
echappó à Tavarice des capitalistes, et qui finiront par no 
pasnous laisser un écu. 

Tant que le crédil de Ia caisse se soulient, rien de si 
liicilo à un ministre des finances, ipic d'inonder le public 
'le billets, d'absorber tout le numérairc, et de ruiner Ia 
"ation. Mais quoique le cródit de Ia caisse soit tombe, le 
Ministre peul encore aller à son but, en donnant un cours 
'orcó aux billets. Ce parti violent était laissé à M. Necker, 
e' il Ta pris sans balancer. 

Les sommes imniensos que le gouvernement a puisées à 
'litrérentes íbis dans Ia caisse d'escompte, ont toujours été 
rem|ilacées par du papier : Dieu sait avec quello profusion ! 
La perte du crédit public ayant mis les administrateurs 

après le i-appel de M. Necker au ministère : ce qui doit provenir 
de ce quo les capitalistes Pont enfoui. {Nole de Maraí) 

1- I.e piau Je M. de Ia Borde établissait des billets au-dessous 
d un louis. S'il eàf passe, on se mettrait aujourd'luii à genoux 
devant un écu. {^ole de Maraí) — II s'af,'it de [.aborde de Méréville, 
député à rAsseuiIiIúe constituante, quiproposa, le 5 déccnibre 1789, 
Ia conversion de Ia caisse d'escompte en une bauque nationale. 
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dans Ia gene, ils ont profité d'un údit du Consoil attribuant 
force de inonnaio aux billets, et autorisant à ne donner en 
espèccs (iu'uri àcoinpte sur ceuxd'uiie certaine valcur, édit 
funesle, qui leur a inéiias^é les moyens de retenir Ia pliis 
grande parlin dii luiméraire, represente par le jjapier cii 
circulation. Lc cours naturel des chosos a fait le rest(!. 
L'einb:irras des adininistratcurs ayant excite dos craintes, 
chacun s'est enipressé de réaliser des ellets discrédités, et 
Ton s'est porte cn foule à Ia caisse. Pour éviter le tiiniulte, 
ou plutòt pour empêcher qu'on ne coniiiit Ia qnantité 
enorme des billets qui circulaicnt, et prevenir Ia bauípie- 
route ([ui en était Ia suite infaillildo de leur présentation, il 
fallait en retarder le paieniont. Diversos rubriipies lurent 
inises en usage. D'abord on obligea les [jortcurs de se fairo 
inscrire, puis de se pourvoir de cartes d'admisiion. Mais 
tandis (|uo lc public so morfondait aux portes, Taccòs ótait 
ouvert aux administrateurs, aux actionnaires, aux agents 
ministóriels; pour ôtre admis, Icurs doinestiqucs inôme 
n'avaient (iu'à se préscntor; de Ia sorte, raduiinistration 
avait souveiit lair de payer, sans que Targent sorlit do ses 
mains. Au uiilieu des peines incroyables ()u'on avait à 
toucher do légers à cornptes, arrivèrent les spéculateurs 
sórdidos de Tagiotage : des intrigants eniprossós do pro- 
íitor du inalheur des tem|)S, ollrirent d'eseümpter los bil- 
lets à li, i,."), (') pour cent (Io perto, et les citoyens se virent 
iinpitoyabloiuont rançonnés. 

lis ne Tétaient encore que par des hoinmes prives; ils le 
1'urenf bientôt par dos homines publics; sous pretexte de 
venir à leur socours, on los invita do s'adresser à dos coni- 
missairos cliargós do leur faire passer le niontant de lours 
billets : les demandes en étaiont laitcs par lettros; olles 
restèrent Ia plupart sans repouse; et pour êtrc expédié 
promptement, il fallut capituler, comme ou Tavait fait pour 
l'oscompto. 

Copcndant l'agiotagcallait son train, il augmentait môme 
cha(|uo jour, et Ia chronique scandaleuse assure qu'il se fai- 
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sait prosque tout pour le compte du gouvernement; chosc 
possible, mais improbable; s'ainuse-t-on à glaner qiiand 
on pcut moissonner? 

Un noiiveau modo d'accaparei' le numéraire, pratique 
sondain par lout Io iloyaiimo, iie permet pas de douter que 
M. Necker, prcssé de consommer ses projots, n'ait mis sur 
Ia place une ónormo quanliló do papier. En vertu de ses 
ordres, on donnait des billels de caisse pour comptant au 
Irésor, aux i)arriòros, à Ia villo; mais on rcfuse do les y 
rocovoir; ot comme si los rentróes élaient trop lentes au 
gré lie ses désirs, ses agents vont attendre les marchands, 
les voituriers, les rouliers, à quelque distance des villes de 
commerce, pour leur proposer, avec romise, des billets 
•■ontre de Targent. Cos faits sont de notoriétó publique. De 
quelque vornis qu'on les couvrc, il est ceitain que Tacca- 
paremeut du numéraire ue peut se faire par les agents do 
Ia caisse et des lermos, saus Tappui du minislère; comme 
l'accaparomenl des graius ne peut se faire par les monopo- 
'eiirs, sans Tappui des municipalités : il se fait donc pour 
le compto du gouvernement. 

G'est par le moyen des agioteurs que le ministre a mis 
son projet à exécution. Quand on se rappelle les príncipes 
austeros (pril n'a cesse d'anicher; quand on se rappelle le 
zelo avec lequol il a 1'rondé Ia gcstion de ses prédécesseurs; 
quand on se rappelle ses sorties contre les funestos spécu- 
'alions do Tagiotage; on est un peu surpris et de rintimité 
'le ses liaisons et de Ia mulliplicitó de ses opèratious avec 
lesadniinistrateurs de Ia caisse d'esconipte : mais en réflé- 
cbissant que Tbypocrisie est un de ses traits caractéris- 
tiques, ot Ia soif de commander sa passion dominante, on 
conçoit qu'un ambitieux dólerniiné à Paris, plutôt que 
d'abandonn('r le tiniou des alTaires, n'est guère retenu par 
Ia crainto puérile do passer pour inconséquont. Quoi qu'il 
eu soit, après avoir accaparé lout le numéraire et converti 
nos íortunes en papier sans valeur, M. Necker nous 
réduira donc à Ia cruelle uécessitè de mourir de faim h 
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côté de nos capitaux dénatiirés, car si los roceveurs dos 
deniers publics relusont los billets de caisse, cominont !<■ 
boulanger ot Io bouclicr s"en chargeront-ils? Ainsi los Fraii- 
çais pris par lour bourse et leur estoinac, soront teinis par 
les deuxpliis fürlslionsqiii puissontonchainer leshommos. 

Jus(iu'ici les vampiros fiscaux avaient cherché à couvrir 
leurs concussions d'uii simulacro de justice : mais il élait 
reserve à Tagiotour insigne, à raccapareiir gónéral, de 
fouler aux piods, scrupulos, pudour, rcniords, pour 
dépouillor les citoyens et arraclior aux iufortunós leur 
dernière rossource, afin d'alimontor le fasto de Ia cour, 
íüurnir aux prodigalités dos proscrils, payor los plaisirs des 
liommes ou place qui Tappuiont, et gorger les sangsues do 
]'État qui secondent ses projols. 

N'en doutons pas; romettre Ia Nation aux fers, et régnor 
sur elle sons le nom du moiiarque, fut tcujours le but du 
ministro adoro : mais Io moyen d'y parvonir sans argent! 
Aussi Ia seule cliose qui Tait crucifió au niilieu dos cala- 
milés publiques ótait rópuisemont du trésor. L'inconduito 
du cabinet, le discrédit des effets royaux, Ia pour d'uno 
banquerout(>, et Ia diminution dos rovonus no lui laissaieut 
entrevoir aucun moyou de faire face aux óvénements, et i! 
ne cessait do sollicitor rAssemblóe nalionale de rendro 
au Prince Io pouvoir de forcer Ia perception dos impòts, et 
de lui prósonter des plans pour égalor Ia rocette à Ia 
déponse. Dósespóré de voir repousser sos spéculations 
dósastreuses, malgró le vernis sóductenr dont ollos ótaient 
couvertes, malgró les tentativos du comitê dos íinances 
pour les faire adopter, maigré les offorts du fidèle Dupont', 
malgré les óloges éternols des folliculaires à gages; alarme 
de Ia résolution priso'd'éclairor toutos les parties do sou 

1. II s'agit du député de Xemours à In Constitiiante,  qui avait 
appuyé Ic plan de N'i>ckcr sur Ia Caisse d'escoiupte. 

2. Voyez Ia motion de M. Freteau, du [^| octoljre. [Xote de Marat) 
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administralion, tremblant do voir enfin ses malversations 
exposées au grand jour, il a joué de son reste ; et couroii- 
nant sa carrière par le dernier des forfaits, il a tout mis en 
oiuvre ponr fatigiier les citoycns de Iciir liberto naissante, 
pour les travaillor par les torreurs de Ia famine, pour les 
soulever par des vexations inouies, pour les réduire au 
dósespoir, pour intirnider TAssemblée nationale par Ia 
crainte des dissensions civiles, pour faire abandonner aux 
pèrcs de Ia iialrio le dcssein gònéreux de porter le 
llainbeau daus les détours lénébreux de l"antre ininistériel, 
pour leurarraclier des décrets quicousolident ses nouvelles 
spéculations, et l'affermissent dans sa place. Mais pour 
cmpècher les ressorts usos de Ia macbine politique de 
rompre, aller en avant et roster maitre do TEtat, il fallait 
•■"niplir les coirros. D'abord il entrcprit Io monopolo des 
ÒTains; puis il imagina Ia contribution palriotique, nouveau 
genre d'impüt', dont. presque tout le poids porte sur le 
peuple qu'il voulait ócraser; enfin il eut recours à l'accapare- 
'neut du numéraire, (jui lui oITrait le doublc avantage, et 
d avoir à sfis ordres une arméo de  satellites dévoués', 

1- Pour pouvoir 1'appliquer ^ ses desseins.il lui importait que le 
produit n'en füt pas connu, et il a pris des mesures pour le caclier. 
Les dons patriütiques presentes à fAssemblée nationale se 
ifouvent-ils Inc.n couchés sur ses registres : mais ceux qui ont été 
portes directement à Ia monnaie, en connall-on le montant? S'il 
*st vrai, coninie on Tassure, que les préposés refusaient d'eu 
donner des reçus. 

Au (iemeurant, (|ue sont devcnus les dons faits à lEtat? Pères de 
Ia Pairic, vous en avcz laissé le maniemenl au ministre des 
'inances qui en a disposé á son gré, vous lui avez remis les olefs 
ilu trésor public, et vous vous òles bornés au triste role de rece- 
veurs. {Note de Mural) 

-■ 11 est constanl que le corps enticr des officiers de Tarmée, 
•' quelqnes individus près, est au déscspoir do Ia révolutiou. J'ai, 
'à-dessus, des preuves non equivoques, lleureusement les soldats 
'iont presque tous dans des dispositions contraires. (Nole de 
Marat) 

17 
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lorsque le moment sorait veiiu, ot (l"òter aux citoyens les 
iiioyens de résister. 

Ces períides projets saiitaient aux yeux de tout obsorva- 
tciir clairvoyant; il élait du devoir do tout vrai patriote 
de les dénoncer. et inille faits connus (je le répète) 
auraient conduit ;i In preuvo les mandalaircs provisoires 
de Ia cornniune, s'ils avaient été íidòles à leurs commet- 
tarits, s'ils tie s'étaient pas vendus au cabinet. 

Oublions le Corps Municipal, il ne joue ici f|u'iin role 
suballorne : il pouvait as|)irer à 1'honneur de servir Ia 
patrie, sans doute, mais aucun de ses membres n'est fait 
|ioui'prétcndre à ia célébriló, pas mème soa chef, qui a 
sacrifié sa petito réputation dauteur à Ia fortune d'un bas 
valet. Mais vous, Monsieur, vous, faini;iix parvemi, vous, 
jireinier Ministre des Finai.ces, vous, que Ia natioii plaçait 
h Ia tôte de ses défenseurs. ot qui lavez tronipée si iudigne- 
mcnt, apròs en avoir imposé á toute TEurope; vous, qui 
avez làchenient sacrifié uu peuple entier <pii vous adorait à 
des homnies superbes ijui vous niéprisent; vous, qui 
pouviez jouir de Ia gloire irnmortelle de sauver ia Franco, 
et qui avez préféré d'en ôtre le fléau ; quels fruils attendez- 
vous de vos mana-uvres crirninellcs?— llester ramo du 
cabinet, vous faire nommer Kégent du royaume, et régner 
sous le nom du Monarquo? No vous on flattez pas ; à poine 
aurez-vous relevo les ennemis de Ia Patrie, qu'ils vous 
renverront sans pilié. — Laisser Ia réputation d"uu grand 
homme? Ne vous en flattez pas; les lemps sont passes oíi 
Ton admirait nu adroit fripon; aujoMrd'hui il faut des 
vertus, et 1'liorrible ontrepriso d'airauier et d'empoisonner 
un peuple (|ui implorait vos soius paternels, vous reudra 
pour toujours 1'exécration des Fraiiçais, l'opprobre du 
genro Iiumaiu. 

Quant aiix bonunes qui ponsent, il y a longtemps qu'ils 
vous ont a|)précié; ils vous regardent comme un heureax 
inlrigant, un adroit íaiseur d'anaires : mais vous vonoz de 
décbirer le vüiie qu"ils ont souievé;vous vous êtes mis à 
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votre place, et vous n'ôtes plus à leurs ycux qii'un fourbo 
"^'u preniior ordre, le Taituffe par excellence, le Roi dos 
Charlatans. 

Aveuglé par votro folio passion, vous avoz rcnoncé aiix 
jouissaiicos de l'adininislrateur integro, pour le clinquant 
ue riiomine en place ; aux hommages d'une nation puis- 
sante, pour les cajolerics des ennemis de TEtat; aux 
üénédictions du public, pour Ics sourires do Ia Cour : votro 
■"ègne est üni, votro chuto ost prochaine, vos grandour.s 
s evanouiront coiumo uu songo : aucuno douco réllexion no 
"VOUS consolora dans votro disgràco ; il ne vous restera do 
™lre élévalion aucun souvouir, (|uo colui des maux que 
vous avoz faits; et vous n'oniporteroz dans votro relraitt! 
<l>'e les malódictions des infortunés, le mópris dos sages, 
Ia liaine des gous de bicn. 

Mais en atlendant que vous y alliez ensevelir votre honte 
et votro désespoir, los ainis do Ia pátrio doivont sans cesso 
avüir les yeux ouveris sur vous. Iledoutable ennenii de notre 
'iberté, quel autre posséJa coinme vous Tart d'en imposer 
sous le masque do Ia boniio foi, quel autre que vous aurait 
assez d'assuranco pour Irninpor perpótuellement Io pouple, 
*luel autre quo vousaurail assez d'astuco pour renchaíner, 
jliiel autre que vous aurait assez do teuue pour ne point 
.iclior prise? Vous Tavez immoló à votre ambition. Quo 

nos ennemis consentent à laisscr dans vos mains les rênes 
Ç 1 í-tat, et vous òtos prôt à ronouor los fils do lour tramo 

otliuuse, ot vous òtos prôt à rétablir les ordros privilégios, 
^'"u-í êtes pròt à sacrilior los doniors de TEtat à Ia foulo 

"inonibrable des déprédateurs, des concussionnaires, des 
vous êtes prôt à payor des dons 

)nimos atroces  qui   cherchent   à 
au monarquo le sceptro de déspoto, 

a iious replonger dans rabimo. 

'" " ""■■able des déprédat 
satcllites, dos espions, et 
aits à Ia pátrio,  les hoi 
lanéantir,;, remettre au i 

oi cot écrit ne suffisait pas pour dessillor los yeux de nos 
avouglos concitoyens, ma plumo est libro oucoro, et tant 
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que vous serez au timon des aíTaircs, elle vous poursuivra 
sans relàclie : sans cesse ellc dóvoilcra vos malversalions, 
sans cesse elle éventera vos projets funestas, sans cesse 
elle publiera vos attentals; pour vous ôter le temps de 
machiner tontre Ia patrie, elle vous arrachera au repôs, 
elle rassembiera autourde votrcchevet les noirs soucis, les 
chagrins, les craintes, les transes, les alarmes, jusqu'à ce 
que laissant tomber de vos mains les chaines que vous nous 
préparez, vous cherchiez vous-môme votre salul dans Ia 
fuite. 



INFERNAL PROJET 

DES ENNEMIS DE LA RÉVOLUTION 

{\i juillel 1790) 

Eii mai 1700, Maiat rontie en France, ei, le 18 du même 
móis, roprend Ia publicalioii de L'Ámi du Pcuple. Quelques 
jours plus tard, ilenlreprend, parallèlementà VAmidu Pcuple, 
lii publication d'uii antre Journal Lc Junius francais, dont le 
pi'emier numero parait le 2 juin, et qul dispaiail après 
13 números. A Ia veille de Ia fiHe de Ia Fédération, daiis Ia 
nuit du i;t au lijuillet, dil Cliévremont', Marat fait impriiner 
une courle hrocliure, sons ce tilre : Infernal jivojel des enne- 
mts de Ia liévotulion, pav M. Maral, auteur de «■ VAmi du 
Peuple »', qu'il réimprima ensuite dans le n° 103 de UArni 
du Veupk (IG juillet 1790), sous ce titre : Nouvcllc conapiva- 
líon des noirs. 

C'était aux Jacohins que se préparaient les discussions et 
souveni les décrels de TAssembléo nationale. Par une suite 
de sourdes menées des ennemis do Ia Róvolution, loules 
'es alTaires se sont portées au club de 1789. Cest là oü se 
prepare le iravail de Ia cour et de TAsseinblée, mais les 
membres de ce club ne sont pas tous initiés; c'est dans uu 

1- Jean-Vaul Marat, l,p. 283. 
2. In-S» (le 1 pages, s. d.; De rimprimerie de Marat. 

17. 
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comitê secret que ge traitent les grandes aíTaires, c'est là 
qu'oii a résolu do changer totalemcnt radministratiou, 
changement qa'on vient d'annoncer daus quelques feuilles 
du jour, pour y préparer Ics esprits. 

Avec quel arl nos ennernisont dressé leurs balteries! On 
n'a pas vii, sans surprise, los caresses faites par Ic roi aux 
deputes. Co serait ôlre bion dupe du pacte fòdéralif: elles 
cachent de perfides desseins, et ce serait être bien dupe 
que de les avoir prises pour des tómoignages de bienveil- 
lance et de palriotisme. 

On n'a pas vu avec nioins de surprise les courbettes faites 
par le general à ces deputes, et toutes les basses cajoleries 
inises en usage pour les capter. Enfin, on n'a pas vu sans 
indignation les vils uioyens dont il s'est servi pour Icur faire 
insinuer qu"il est le héros des deux mondes. Or, c'est par 
Torgaue de ces deputes subjugues, que les ennemis de Ia 
Révolution doivent faire deraander au roi le renvoi de tons 
les ministres actuels, et au corps législatif rabrogation du 
décrel qui declare ses membres inhaiiiles à posséder les 
places du ministère. On ajoute que Chapelier et Desmeu- 
niers, ces ames damnées de Mirabeau, préparent un décret 
inlerprélatif de celui qui anéanlit les titres de noblesse. 

Nous avons peine à croire que les deputes au pacte fédé- 
ratif aient assez peu de pénéíration pour se laisser prendre 
à ces piòges, comme des enfants; et nous sommes con- 
vaincus qu'ils sont trop instruits pour ne pas sentir qu'ils 
n'ont aucun caractòre, aucune mission, pour faire une 
pareille demande. S'exposeraient-ils, en insensés, à Ia 
honte, à Talfront iudúlcbile d'ètre désavoués par leurs 
commettants? 

Et sur qui, je vous prie, doit tomber le choix? II est, 
dit-on,   arrôté d'avance;  Mirabeau rainé  doit remplacer 
iNecker; La Fayetto, La Tour du 1'iu; LiancourI, Montmo-^ 
rin; La Rochefoucauld, Saint-Priest; et Tabbé Syeyes, le* 
Garde des Sccaux; líailiy restera maire avec cent mille ccus 
d'appointomeut. Et Necker, Necker, apròs avoir dilapide 
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deux inilliards, partira sans rendre ses eomptos, comme il 
s'y prepare   dcpuis  si longtemps.  Mais  quoi!   Un abbó 
Syeyes, garde des Sceaux, ce fourbe parvenu, qui a sacrifié 
Ia cause de Ia  liberte aux caresses de Ia cour! Un La 
Uochefoiicauld, un Liancourt, ces citoyens equivoques, ces 
làches courtisans! Un La Fayette, ce traítre à Ia patrie, qui 
vouiait rendre Ic monarque dictateur absolu, et qui no 
cesse de travaiiler à relever le despotisine. Un Mirabeau, 
ce vil scélórat, couvert de crimes et d'opprobre, pour qui 
rien n'est sacro, aupròs de qui Tabbé Terray, Calonne, 
Loraénio, seraient des modòles de vertu; ce làche sardana- 
palo qui épuiserait les trésors de Ia France entière, rédui- 
raJt Ia  nation à Ia niendicitc, et  finirait par mellre le 
royaume à Lencan, pour satisfaire ses sales voluptés! O 
prostitution, ô infamie! ô  désespoirl Et  ce scrait pour 
couvrir de nos dópouilles de bas iutrigants, de làches con- 
jurateurs,  de vils scélérats, que nous aurions pris les 
arnies, que nous aurions abandonnú le soin de nos aflaires, 
notre fortune, notre repôs? Et ce sorait pour appeler aux 
honneurs quelques indignes parvenus, que nous leur sacri- 
fierions nos droits, notre liberte, notre bonheur. 

Mais quoi! les gardes nationaux ne se sont armes que 
pour dófendre Ia liberte, en deviendraient-ils les plus cruéis 
«ppresseurs? Us se rendraient donc les arbitres de TEtat, 
et compteraient pour rien leurs concitoyens, le peuple, Ia 
nation entière. Le pouvoir civil serait sacrifié au pouvoir 
•nilitaire; les soldats de Ia patrie deviendraient des cohortes 
prétoriennes; elles disposeraicnt de Tempire; et après une 
année de fatigues, de privations, de pórils, de larmes, 
nous finirions par le gouvernement des questions', par 
>'n despotismo elTroyable! Valait-il donc Ia peine d'avoir 
<'étruit nos oppresseurs, pour nous donner les plus cruéis 
lyrans? Non, non, quelle que soit ia dépravalion du siècle, 
nous u'en sommes point encere à ce degré d'insouciance, 

11 faut évidemmeiit lire quesleurs. 
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de slupitlilé, d'avilis3ement. Nos fròres d'arines ne sont 
poinl accourus de tous les coins du royaiinie pour noiis 
apportcr des fers; ils connaissent par Ia renoinmée les 
hommes de boue qu'on leur propose d'appelcr au timon des 
affaires; scandalisés de cetto précipitation à nominer à des 
places de confiance des hommes dont Ic choix demande 
l'examen le plus mCir, ils savent (|ue Io salut public serait 
desespero dans do pareillos mains; ils ont pónétró les 
piògos que cachaiont les cajolerios de Ia cour ot de ses 
créatures. 

Au liou d'appuyer des mesures désastreuses, ils assuro- 
ront leurs droits et Ia liberte publique, on domaiidant Ia 
nomination et Ia surveillance do lours ofliciers. Le peuple 
se réveillora tout à coup do sa lélhargie, fera rendre gorge 
à SOS spoliatours, òcartera avec ignominie des emplois les 
hommes dangeroux et proscrira saiis retour les hommes 
perdus do mocurs, dont Ton se propose do romplir Io 
minislère. 

Enfin rAssemblée natioiialo se llatto-t-ello que les 
citoyens honnôtes lui laisseront révoqner un dccret ([ui tend 
à lui conserver los mains purês, tandis qu'ello n'a jamais 
voulu révoquer Io décrot du veto, de Ia loi martiale, du niarc 
d'argent, do Ia contribution dirocte, du droit de Ia paix et 
de Ia guerre, (jui dópouillent los citoyens do lours droits, 
sapent Ia liberte et compromettent le salut public? 

i\ 



CEN EST FAIT DE NOUS 

(20 juiltet 1790) 

Le 26 juillet, Marat jette dans le public, sous le titre : Cen 
«si fait de nouft', une nouvelle brochuro, réditjée eii termes 
particulièiement violenls. Marat y dénonce un projel de 
contre-révolutiüii, Tapalhie susiiecle du Comitê municipal des 
recliercbes, et y préconise riiisurrcctiün à maiii armée. 

M. Otto Friedii(;hs a liien voulu nous coiiimuniquer un 
«xeniplaire de cotte brocbure, qui est en sa possession, et([ui 
Iiorte des corrections autographes de Marat. Le tilre lui- 
fíitme s'y trouve modilié ainsi : Aux armes ou c'en cal fail de 
M°*"*' ^'°'^^ avons indique en noto les corrections faites par 
Marat sur cet exem]ilairo'. 

Je le sais, ma fôte est à prix, par les coquins qui sont au 
limon des alTaires de TEtat; cinq ccnls espions me chor- 
chent jour et nuit: hé bien! s'ils me découvrent et s'ils me 
tiennent, ils m'égorgeront, et je mourrai marlyr de Ia 
liberte; il ne será pas dit que Ia patrie périra, et que TAmi 
'íu Peuple aura gardéun làcho siiencc. 

1- In-8» de 8 pagcs, s. I. n. d.; ã Ia pago 8, celte simple mention : 
" De flmpriiiierie de Marat. » 

2. Voir à ce sujet f/n pamphlet de Marat corrige de sa main, 
ilans Ia Ilevue hislorique de Ia liévolulion française d'octobre- 
dC-cembre 1910, pp. .'iW-íiüa. 
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M. Massot-Granil'Maison a declare au Comitê des 
recberches de Ia inunicipaliló de Paris avoir copie, sur 
Técriture de M. Maiilebois môme, le projet de contre-révo- 
iutioii suivanl' : 

« Uii inililairo éclaiió ollVe à M. le conite d'Artois ses 
Services i)our le 1'aire rentrcr en France d'iine manière 
convenable à sa digniló (au cas que le prince n'eíit pas 
d'autres vues). Ce militaire, qui croit Ia chose possible, 
propose (Pengager le roi de Sardaigne à prôter vingt-cinq 
inille bomuies de troupes, et à faire une avance de liuit 
millions; 

Do tàter Temperéur, pour savoir s'il serait aussi dans 
rintention de fournir des secours de l'une ou de Tautre 
espòce. 

On paralt súr ([ue les ducs des Deux-Ponts, margrave 
de Baden, landgrave de Ilesse, appuieront de toutes leurs 
Torces le plan, puis<pi'ils sont decides à soutenir leurs 
droits en Alsace. 

Cette confédération fonnée, il est question de fabriqucr 
un manifeste dans le cabinet du prince, ródigé par 
MM. Mounier et Lally-Tolendall, et fondc sur Ia déclaration 
du móis de juin. 

Ce nianileste, apròs avoir ét('! rovu par le militaire, serait 
publié avant (rentrcr en cam|)agne. 

On comniencerait par marclicr vers Lyon, oü Ton n'espère 
óprouver que peu de dilTicultés, par les privilèges qu'oii 
accorderait d'abord à cette ville pour sou commtírce. 

Un autre corps d"arinée serait dirige j)ar le Brabant. 
Et le troisième marcherait par Ia Lorraine. 
On compte ijue ces trois corps d'armée se grossiraienl 

infiniment par lous les gens du parti anti-patriotique. 
On gagntírait, par les inenóes d'agents  adroits, et  à 

1. l)'après les corrections aiitographes de Marat, Ia fin de cette 
phrase se Iroiive ainsi raodiliée ; « .. avoir copie sur le iiianuscrit 
ini"me de M. Maiilebois, le projet suivant de contre-révolutioii... >• 
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force (l"argent, les troiipes ([ui   sont sur les frontières. 
Les trois corps d'armée s'avanceraient jus(ju'íi Corboil, 

Senlis, et Mcaux, désarmoraient sur leur passage et aux 
environs, toutes les municipalilés, leur feraient prôter 
scrment aii roi, et les lorceraient à rappeler leurs deputes, 
au cas (pie les Etats-Généraux tinssent encore leurs 
séances. 

Paris serait bloque, et on espere par ce moyen faire vonir 
Ia nation à résipiscence'.  •>    , 

Dúnonciaiwn três grave contre le comilé municipal 
des recherches. 

Les dangers imminents auxquels Ia pátrio parait exposée 
m"arrachent une déuouciatiou qui pese sur mon coiur, et 
que je n'ai différéo jusqu'à ce jour que dans Ia crainte de ne 
pas éventer le inoyon de saisir le fil de tous les noirs com- 
plots des ennemis de Ia révolution. 

Je dóclare donc hautomcnt à Ia face des cieux et de Ia 
terro, que j'ai- pleine et eutièrc counaissance d'une dénon- 
ciation reiniso, il y n ouviron six semaines, au comitê 
nalional des recherches, portant réquisition de saisir les 
papiers de deux particuliers pliis que suspects, qui avaient 
des correspondauces directes avec le ci-devant comto 
d'Artois et divors cominaudanls des Iroupes de ligne; de 
tnèine que de plusieurs autres particuliers plus qu'équivo- 
luos qui dovaient avoir le til de toutos les trames ourdies 
par les trailres à Ia natiou. 

Je declare encore hautement que j'ai' pleine et eutièrc 

y Dapròs une correction autosraphe de iMarat, il faut intercaler 
ici Ia phrase suivante : « Voilà donc 1'indigne Desmarets tertninant 
sa carrière comme il Ta comiuencée, par Ia perfidie et Ia trahison. » 

2. Correction autograplie de Marat : avoir, au lieu de 'jue fai. 
3. Correction autugraphe de .Marat : avuir, au lieu de qm: fai. 
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connaissance que, poiir assurer le siiccès d'une opóratioii 
aussi imporlante, cette dénonciationaétéfaile personriollo- 
ment au sieur Garraii de Coulon, qui a eu à. ce sujet uno 
conférencc avec un membro distingue do Tassemblée natio- 
nale, três instruitdo Tatíaire. Enfin je declare hantemont à 
Ia face des cioux et de Ia torro, (|uoj'ai' [jleine et entiòre 
connaissance que le comitê national des reclierches a donné 
des ordres positifs au comitê nuinicipal des roclicrches' de 
faire les perquisitions et saisies nécessaires, ordres ([ui ont 
été méprisós avec audaco. J'interpelle ici Io comitê muni- 
cipal des reciierclies, do sortir des ténèhres oii il s'enfonce, 
et d'entendre' ma dénonciation. II no peut avoir désobéi 
aux ordres exprès de Tassemblée uationaie, que parce qu'il 
craif,'nait do dcplaire aux ministres, au maire, et au com- 
inandant do ia miiice parisienne, dont les liaisons avec Ia 
cour no sont maliieurousement (|ue tro|i alarmantes, ou 
parce qu'il est' vendii au cabinot'. Dans le promier cas, 11 
est coupable d'une làcheté criminelle; dans le dernier cas, 
il est coupablc de prévarication; et dans les deux cas, il est 

1. Corrccüon cautographe de Murat : avoir, au lieij de qut^ fai. 
2. Corroction autographe de Marat : à cclui de Ia municij)alile, 

au lieu de au cotnitc municipal des recherchei. 
3. Correclion autographe de Marat : Ue répondre à, au lieu de 

d'enlemlre. 
i. Intercalcr ici lui-méme, daprès une correction autographe de 

Marat. 
õ. Cest en vainque pour se disculper il alléguera Ia crainte de 

violer 1'asile des citoyeiis, lui (|ui a tant de fois viole sans scrupule 
celui des mcilleurs patriotes; lui (jui iu'a fait enlever de nuit de 1'asile 
oii mes ainis m'avaiont dérobé au fer des assassins; lui qui a si 
indignement reclierché les bons citoyens qui out pupi les gardes- 
dii-corps conjuri^s et conspirateurs : au demeurant, les individus 
dénoncés sont dos citoyens tares, connus pour avoir des rela- 
lions avec le ci-devant comte d'Arlois, et Ia plupart flélris par 
1'opinion publi(iue. {Xote de Marat) — A Ia ligne l de cette note, 
il faut, d'après une correction autographe de Marat, lirc mes 
amis m'avaieiU t/ds jiour me dcrober, au lieu de mes amis m'avaiejU 
dérobé. 
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indigne  de ia  confiance publique. Je le dénonce commt; 
Iraitre à Ia pátrio. 

Lorsque le salut public est en danger, c'est au peuple à 
retirer ses pouvoirs des mains indignes auxquelles il los a 
confies : car le salut public est Ia loi supréme devant 
laquelle tontos les autres doivont se taire. J'invite donc 
tous les bons citoyens à s'assembler immédiatement, à se 
tran.sporter au comitê national des recberclies, à demander 
conununication des ordres donnés au comitê uiunicipal des 
recherches', puis do se transporter à Ia maisoii-de-ville, de 
se saisir des registres de ce comitê, do lui demander le 
procòs-verbal des pcrquisitions faites ou conséíiuence de 

.cesordres, et sur son refus, de s'assuror de tous ses mem- 
bros, et de les lenir sons bonne garde. 

Nouvelles récenles. 

iJans Ia   sóance   d'hier   soir,   M.  de Grancé a donnó 
'ccture d'une lettre de M. de lJouillé=à M. Colson',apport6o 
par un courrier oxtraordinaire, onvoyó par le' département 

s Arclennos. Elloannoiice que M. de Morcy, ambassadcur 
e Ia cour de Vienne en Franco, a demande au roi le libre 

I'Ssage pour les troupes autricbiennes sur le territoire do 
rance, parlo territoire do Lnxembourg", pour se rendre 

dans les provinces Bcigiqucs adjacentes. 
W. de Grancé a rapportó que sur Ia frontière qui s'étond 

t- Correction autographe de Marat: à celui de Ia miinicipalilé, aii 
liou de au comitê municipal cies recherches. 

~- Intercaler ici enmmandant des trois évéchés, d'après une 
correction autofyaphe de Marat. 

^- Intercalei' ici coiitmandant à Mézières, d'après une correction 
autographe de Marat. 

i. Correction autograptie de Marat : ihi, nu lieu de envoyé par le. 
■ '. r)'apròs une correction autographe de Marat, il faut supprinier 

COS mots ; par le lerriloirc de lAixembourg. 

ts 
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jnsqu'à Melz, dos lioinmes coiiraient, Ia semaine derniôre, 
peiidant Ics niiits, eii criaiit aitx itvmea, rennemi est aux 
portes. — Qu'oii a' fait partir de Gharleville le régiment de 
Berchigiiy, qui inontrait le plus [lur patriolisiiie. 

M ' dépuló des xVrdennos, a dit qu'il s'était transporte, 
il y a quinze jours, avec un dépiitó extraordinaire', chez le 
ministre de Ia guerre, poiir iui deniander le rem[ilaeeiiient 
dn régiment de Berchigny; qu'il le leur avait promis, et 
que dans ce moment il n'était point encore fait. 

M. Voidel, président du comitê des recherches, a dit à 
son loiir qiiMl se faisait un rassemblemunt de troupes sur Ics 
froiitiòres de Ia Savoic, que des princes de rÃllemagne 
s'agitaient, et que s'ils n"avaient point encere fait de rassem- 
hlement de troupes, c'est qu'ils n'avaient pu en troiiver 
sufíisamment. 

Qu'il y a actuellement à Gliambéry 13.000 hommes 
armes, et {[u'on y attond G.OOO Piémontais. 

L'assenil)lée a nommé six commissaires, savoir : 
MM. Fréteau,de Grancé, Emery d"André, Menouet Delbecíj, 
pour allersur le champ au secretarial de ia guerre, à Teffet 
de prendre connaissance des ordres donnés aux comman- 
dants des places de livrer le passage aux troupes élrangères 
sur losfrontières de France, et de ceux donnés aux troupes 
de ligne (ròvacucr les froiitiércs, et ([ui de líi iraient 
demander au ministre communication des trailés qui lient 
Ia France aux puissances étrangères. 

M. Chabroud avait demande que les ministres de Ia 
guerre et des affaires étrangères fussent mandes sur le 
cliamp il Ia barre, pour rendre compte de leur conduito. 
Sa demande n'a pas été accueillie. 

1. Iiitercaler ici dégnvni de Rocroi et quon a, d'après une correc- 
tion autographe de Marat. 

2. Correction autografjlie de Marat; Un, au lieudc M  
3. Correction  autographe  de Marat : fédéré,  au lieu de depute 

extraofdinaire. 
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Adressc a tous les ciloyens. 

Citoyens, nos ennemis sont à nos portes, los ministros 
leur ont faii ouvrir nos barriòrcs sous pretexte de leur 
accorder libre passage sur notre terriloire; peut-êlre dans 
ce mornent s'avancent-ils íi grands pas conlre nous : le roi 
va se rendre à Compiògno oü Ton preparo les appartements 
ponr le recovoir; de Conipiògne à Tonl ou à Metz, Ia ronto 
peut se lairo incógnito; qui rempêchera d'aller joindro 
1 arméo aulrichienne et les troupes de ligne qui lui sont 
reslées lidèies'? Bienlôt acconrront vers lui (le tous côtés 
les officiers de rarmée, les niécontents et surtout les 1'éaux 
de Bezenval d'Autichainp, Lambesc, de Broglio. Déjà l'un 
ues ministros dontj'avais demande qu'on s'assuràt, rinfàme 
Guignard", dénoncé comine le clieldes conspirateurs, vient 
de prendre Ia fuito : ses coUègues nc larderout pas à iiniter 
son exemplo, et à se rendre dans quelque ville de Ia 
Lorraine pour former le conseil d'état, le pouvoir exécutif. 
I^e roi, ce bon roi, qui a dédftigné de vous jurer fidélitc sur 
autel de Ia pátrio, a gardé le pius proíond silence sur 

loutes ces horrours. Le comitê national des recherclics n'a 
onvert Ia bouche qu'au momenloíi Ia mine étail évcntóe ; le 
comilé municipal des recherches, veudu à Ia cour, a refusé 
de saisir le fil de ces complots iufernaux; le cliel' de votre 
municipalité, ei le chef de votre milice, instniil" de lout ce 
qui se passe, au lieu do s'assurer des ministres, comme il 
était de leur devoir, ont fait échapper des prisons le traitre 
l^onne de Savardin, pour vous enlever les piòces de convic- 

„ .*,; '^''^P';ès une  correction autograplie de Marat,  ces mots resléx 
paeíes doivent être remplacés par un autre niot, dont on ne poul 
"f "l""^ '"^s dernières lettres :... ouées, probablemenl dh-ouécs. 

,   ■-• ^omte de Saini-1'riost. 
-)• Lire : tnsíruits rua et l'aulre, d"après une correction autographe 

ae Marat. 
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tion de Ia perfidie du ministère, et peut-êlre de leur propre 
perlidie. 

Pour voiis empôcher de réfléchir aux dangers qui vous 
inenacont, ils ne cessont' de vous étoiirdir |)ar desfôtes, et 
de vous loiiir' dans Tivresse pour vous cmpôclier do voir les 
inalliours piòts íi 1'ondre sur vous. L'auriez-vous cru, votre 
general, qui n'a négligé aucun moyen de sóductiou, vient de 
former, contre le vccu de teus les districls, un pare d'artille- 
rie destino à vous foudroyer; Tétat-niajor de votre garde 
n'est coinposé que do vos euneinis, aux gages du priuce; 
vos cliefs de hataillon sont prcsque tous gagnés; et, pour 
coinble d'liorreur. Ia niilice parisienne n'est presque plus 
composée (pie d'lioinmes vains ou aveugles qui ont oublié Ia 
patrie pour los cajoleries du génóral. 

Citoyens de tout àge et de tout rang, les mesures |)rises 
[lar rAssemblée uaiionale ne sauraiont vous empèclier de 
pcrir : c'en est fait do vous pour toujours, si vous no courez 
aux armes, si vous ne retrouvez cette valour hérolque ([ai, 
Io 14 juillet et le 5 octobre, sauvòrent doux fois Ia France. 
Volez à Saint-Cloud, s'il en est oncore teujps, rainonez le 
lloi et Ic Dauphin dans vos murs, tenez-les sous bonne 
garde, et qu'ils vous répondent des óvénements; renferinez 
TAutrichienue et son beau-fròre, qu'ils ue puissent plus 
conspirer ; saisissez-vous do tous los ministres et do leurs 
commis ; mottez-les aux fors", assurez-vous du chof do hi 
municipalité et des lieutenants de maire ; gardez à vuo Io 
general ; arrôtez Tétat-major, onlevez Io pare d'arlillerie 
de Ia rue Verte, emparez-vousdo tous les magasins et mou- 
lins à poudre; que les canons soient rópartis entre tous les 
districts, que tous les districts se rétablissent et restent à 

1. Correction  autoí/raphe de Murat : n'onl cesse,  au lieu de ne 
cessen t. 

2. Correction autographe de Marat : ils vous ont íenu, au lieu de 
et (le vous tenir. 

3. Correction autograplie de Marat : abaltez leuis têtes, au lieu 
de et (le leurs coiamis: metle:-les au.v fers. 



CEN EST FAIT DE NOUS 209 

jamais pennanents, qu'iís fassent révoquer los funestes 
Jécrets. Couroz, courez, s'il enestencore temps', ou bien- 
'üt (Je nombreuses légions ennemies foiidront sur vous : 
bientòt vous verrez les ordres privilegies se relever," Ic 
uespotisme, raffreux despotisme, reparaitra plus formida- 
•JIO que jamais. 

tliníj à six cents tôtes abaltues vous auraientassuré repôs, 
liberte et bonheur; une fausse humanité a retenu vos bras, 
et suspeudu vos coups : elle va coíiter Ia vie à des millions 
de vos fròres' : que vos cnneiiiis trioinphent un instant, et 
le saiig coulera à grands flots ; ils vous ógorgeront sans 
pitié.ils éventrerontvos femmes, et pour éteindre à jamais 
parnii vous Tainour de Ia liberte, leurs mains sanguinaires 
cberclierouf' Io cceur dans los° entrailles de vos enfants". 

MAHAT, rAmi du Pcuple. 

1- D'aprés une correction autographe de Marat, il faut supprimer 
ces mots : n^il en esl encare temps. 

^- Intercalei' ici cí, daprôs une correction autographe de Marat. 
>>. Les soldats de Ia garde nalionale n'éi.'liapperont pas plus que 
. *ul>'es : les ci-devant gardes-francaises et toute Ia garde soldée 

1U1 a ([uitté les drapeau.^c du roi pour se ranger sous ceux de Ia 
patne, seront les premiers sacrifiés, en dépit des serments d'assu- 
rance que pourniit leur faire le general. (Note de Marat) 

,*• 9°''''8'^'''on  autographe  de  Marat  :  arracheront,  au   lieu  de 
cherckeroitt. 

J. Correction autographe de Marat : drs, au lieu de dans les. 
''■ oes milliers despions seront bientôt mis en campagne pour 

niever tous les exemplaires de cette feuille; je suppUe tous les 
«• r^^íi"^ ratriotiques de Ia conserver dans leurs écrits, les patriotes 
ises de Ia renietlre sous presse et de Ia faire circuler dans lea 

provinces par des mains súres. (Sole de Marat) 

18. 
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DÉNONCIATION   CONTRE   MALOUET 

[Aoúl 1790) 

L"éinotioii soulevée par Ia publicalion de Ccn est faitdenous 
fut éiiorme. Caraille liesmoulins lui-iaème s'éleva avec force 
contro ce pamphlet, parce que Garran de Coulon s'y trouvait 
persomiellemeut attaqué'. Dans Ia séance de TAssemblée 
nationalü du samedi soir lil juillet, Malouet dénonça simulta- 
númcnt Ccn esl fait de naus et le numero .'!:i des Révolulions de 
Franco et de Brabant^. Après discussion, l'Así5cmblée décréla 
« que, séance tenante, le procureur du roi an Chàtelet será 
mande, et qu'il lui será doimé ordre de poursuivre, comme 
criminels de lèse-nation, les auleurs, imprimeurs, colpor- 
teurs d'écrits excitant le peuple àl'insurrectioii contre les iois, 
à rellusion du sang et au renveisement de Ia constitution' ». 
Dans Ia srance du 2 aoút au soir, TAssemblée inodilla sou 
dócret et declara quil n'aurait aucuu effet rétroactif, sauf en 
ce qui concernait Técrit intitule : Ccn cst fait de nous. Camille 
Desmoulinsse trouvait ainsi liors de cause, et Marat était seul 
poursuivi. 

Cest pour répondre à  Ia dénonciation de  Malouet,  que 

1. Itévolultoiis (Ic Frnnce ri de Brabanl, n» 37. 
2. Déjà, le 18 juin, Malouet avait dénoncé le journal de Camille 

Desmoulins (Cf. Monitcur, líéimp., IV, p. 663). L'article du n» 35, 
écrit à propôs de Ia fôte de Ia fédóration, avait été jugé ollensant 
pour le roi. 

3. cr. Moniteui; Uéimp., V, pp. 281-282. 
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.Marat publiasa Dcnonciation à Ia í\atinn contre M. iIulouct,par 
M. Marat, autcur de VOffrandc à ia Patrie, du iloniteur, et da 
Vlan de Constitution, etc.'. 

Chcr aini du peiiplo, recevez quelquo consolation, oii 
apprenant à quel ^loinl vous ôles aiiné do tons les bons 
citoyens. 

A Touie de Ia dénoncialion faite, samedi soir, par Fiu- 
fàine Malouet, coiitre vous et Dosmoulins, un air dejubila- 
tion éclalait sur Ia face des noirs ; mais uu inorne silonce, 
inèlé d'inquiélude, régnait dans les tribunes. A Ia lectaro 
du funesle décret, les acclainationsdes noirs et des impar- 
tiaux étaient Lruyantes ; rien n'égalait Ia sombre tristesse 
qui s'élaitemparée du public. 

Nos prétendus pères do Ia patrie n'ont point examine 
vütro feuille, ifont point constate si elle est réellomont de 
vous : cependant vous avez étó declare criminei de lòse- 
nation. Jamais le sénat romain, sous Augusto et Tibère, 
dünna-t-il des marques [lius éclatantos d"asservissement et 
de prostitution ? La légèroté avec laquelle TAssombléc 
nationale, sur Ia parole d'uu de ses membres llótri dans 
Topinion publique, vient de livror au glaivo d'un tribunal 
do sang, doux ciloyens intacts, i)our fait de leur zòle patrio- 
tique, {,'lace (Foirroi tous les osprits. Une parcille téméritó 
sorait inoxcusable dans des polissons de coUògo ; couiment 
Texcuscr dans de graves sénateurs? llsdiront qu'ils ótaient 
ivrcs ; mais que penser de leur sagosse ! 

Quel poids torrible ne doit pas mettre dans Ia balance du 
Ghàtelet Io jugement de TAssomblée nationale, abstraction 
íaite des raisons concertées entre les ennemis do Ia révo- 
lution qui remplissent ces deux corps. Ou jo suppose pour 
un moment que, malgró Ia préoccupation défavorable, 
donnée par le lógislatour, Io jugo no trouve dans les écrits 

1. In-S» de  X p.; s.l.n.d. 
Marat. » 

ú   Ia p.   S  : (I   L)c fimprimerie de 
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dénoncós aucune charge de nalure à constituor iin crime 
de lòse-naüon, ijiie voulez-vous que Ia nation pense de Ia 
judiciaire de ses représentants ? Qu'au lieu de s'en rappor- 
ter à un tribunal plus que suspect, le public juge par lui- 
même, et que, loin de voir deux ennemis de ia nation dans 
Marat et Desmoulins, il les reconnaisse pour ses plus zélés 
défenseurs ; que prétendez-vous que Ia nation pense du 
patriotisme de ses représentants ? Enfin, je suppose qu'au 
lieu d'absoudre les accusés, le Ghàtelet, saisi du même 
esprit de vertige ([ueTAssemblée nationale, les aitfaitjeter 
dans des eacbots, en attendant qu'elle leur fasse expier 
par un supplice infamant les crimes de leurs persécuteurs, 
quelle matiòre à d'éternels regrets ! Quand on pense aux 
dispositions anti-patriotiques de cesjugesiniques,aux pré- 
varications dont ils se sont rendus coupables dans toutes 
les causes qui regardaiont Ia liberte publique, comment 
rAssembléo nationale ne frcmit-ello pas d'liorreur, d'avoir 
tenu sous le glaive des bourreaux deux citoyens irréprocha- 
bles, parce qu"ils sont trop chauds patriotes. 

Suivons maintenant les dispositions et les conséquences 
de son alarmant décret. 

Je ne relèverai pas ici le ridicule d'avoir fait un crime 
de lòse-nation du colportagc des écrits nommés inllamma- 
toires; ridicule si clioquant que lescolporteurs eux-mêmes 
se sont amusés de Ia sagosse de nos législateurs. 

Je no dirni rien non plus de Tabsurditó de rendre ros- 
liüns.ables et imprimeurs et jiublicateurs d'un écrit dont 
l'autour se nomme, surtout lorsque Tauteur est un homme 
connu : car les rendre responsables de Técrit, c'est les 
rendre arbitres des sentiments et des opinions do Tautear; 
or dês cet instant, Ia liberte de Ia presse est anéantie pour 
toujüurs. 

Mais je demande si ce n'estpas le comble dela stupidité 
d"ériger on crimes de lòse-nation les conseils donnés au 
peuplc de veiller à son salut, d'òter aux méchants les 
moyens de TaíTamer, de le ruiner, de Tasservir et de Ten- 
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chainer; de punir sos agents infidèles, ses raandalaires 
perfides, et d'exterminer ses implacables ennemis, traitres 
et conspirateurs. 

Le comble de Ia stupidité? Ah! disons plutòt le comblo 
do Ia tyrannic; car les despotos n'ont pas tous recours à dè 
pareilleslois; elles ne sont faitesque parles tyrans : oui, Ia 
plus alTreuse tyrannie est celle (|ui impose silence à Ia 
patrie, pour métainor|)hoser en crimes de simples opinions. 
Véritó toujours admise dans Ia tliòorie, mais trop souvent 
méeonnue dans Ia pratique. 

Quel plus affreux attentat ([uo d'empêcher Ics lioinmes 
de se servir de leur raison dans les aíTaires publiques, 
collos dn monde qui les intéressent le plus : quelle plus 
cruelle oppression que de leur donner notre voloulé pour 
règle de Ia leur, et de les empêclier de réveiller des infor- 
tunés (pio nous allons faire pórir; quelle conduite plus 
révoitanlo quo do réclamor pour nous un droit dont nous 
prétcndons les priver? Et puis n'est-ce pas une injustice 
criante que de ne pas distinguer Tliomme de sa manière de 
voir; de confondre ses intentions avec ses moyens, et de 
condanmer Técrivain pour ses erreurs? La liberte de tout 
dire n"a d'ennemis ([uo ceux qui veulent se róserver Ia 
liberte de lout faire. Oui, je ne crains pas de le dire : il 
n'est pas d'opinion3 dangereuses, point d'opinions incen- 
diaires, lant qu'elles sont libres; ces mots vagues et insi- 
gniíiants, qui laissent à chacun Ia facullú d'en faire une 
application arbitraire, ont été inventes par les agents du 
despotismo, comme le plus súr moyen de proscrire, à ce 
titre, tout ce (jui s'opposerait à leurs desseins. Comment 
les entend-on répéter sous Tempire de Ia liberte? Sans 
doule ce sont de simples opinions qui ont fait si souvent le 
malheur du monde :maisces opinions n'auraiont eu aucune 
influence redoutable, s"il avait été permis de les combattre. 
Quand il est permis de tout dire. Ia vérité i)ar!e toujours et 
son triomphe est assuré; ici le renjède resulte du mal 
mème; or, si Ia liberte enfante les opinions insensées, elle 
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enfante aussi Ia vérité qiii les étouíTe. L'erreur ne règae 
que parco qu'il n'est pas permis de mettre Ia vérité aux 
prises avec elle. Non, il n'est point de plus grand fléau 
pour riinmanité que Tignorance; c'est d'clle que naquirent 
lous les préjugés funestos, les préjugés destructeurs. 
Empôchez Ia libre communication des idées, bientôt le 
cliamp de Ia politique ne se couvre plus que des plantes 
vénóneuses (pril plait aux tyrans d'y laisser germer. Car, 
apvòs avoir ótabli qu'il est des opinions criminelles, ils 
érigent aussitôt un tribunal pour les répriiner; dôs lors, 
ce n'est plus ce qui est dangereux qui est puni, mais ce qui 
olTusque ce tribunal : inconvénient lerrible qni perdit tou- 
jours Ia liberte. 

II est donc souverainement irnportant de n'opposer 
d"autre barrièreaux opinions insensées, aux faux systòmes, 
que les armes d'un esprit éclairé. Que toutos les opinions 
aient donc Io champ libre; peu à peu Ia vérité germera au 
niilieu d'ellos; puis, s'élevant tout à coup eomme une reine 
majestueuso, elle régnera soule avec Tempire irrésistible 
de Ia raison. 

Aiiisi, les discours et les écrits les plus indécents, les 
plus emportés, les plus violouts, les plus atroces, les plus 
.scandaleux, ne peuvont jamais 1'aire des crimes de lèse- 
iiation; pour commettre ccs crimes, il faut agir controla 
nation, il faut travailler à lui enlever sa souvoraineté, 
ruiner ses inlérôts, porter atleinte à sa liberló, ou mettre 
son salnt en péril. 

Concluons do là ([uo los criminels do lèse-nation ne 
pouvent jamais se trouver parmi les écrivains patriotiques, 
si souvent Tépouvantail de ces criminels; mais ils se 
trouvent à Ia cour, dans le cabinet ministériel, dans Tas- 
sembléo nationalo, oü ils se montrent avec insolence et 
impunilé. Si on vcut des exemples, je citerai Ia plupart 
dos Capeis, lous los ministres, tonto rengcance maudite 
des noirs ot des demi-noirs, notamment les comitês do 
conslitution et des íinances; tons les mombres du Ghâtelet 
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toute radminislration municipale, tout l'élat-major de  Ia 
inilico |)arisieiine. 

Et, s'il fallait donner des exemples individuels, parmi 
!es principaux criminels de lòse-iiation, je citcrais Bailly, 
Motticr,Brunville',Varieu',Münllausier, Maury, Montmorin, 
Cazalès, Target, Dcsmeuniers, de Ia Luzornc, d'Albert de 
Uioms, Ia Toiir-dii-Pin, Necker et Riquetti rainó, les pius 
redoutables de tous, cnfin Malouet, le plus scélérat de tous. 

Rappelons ici le sujet do cette longue épitrc. 
Le simple décret laiicé contre les plumes patriotiques 

suffit pour rendre ses indignes auteurs criminais de lèse- 
nation. 

A Taudace avec laqnelle ils ont eux-mômes foulé aux 
pieds Ia déciaralion des droits de Tlionime, et renvor^í'! 
les fündemeiitsde Ia conslitution, ([ue voulcz-voiis que TOM 
penso, si CO n'est qu'i!s sont los pliis pérfidos ennomis de Ia 
nation qui leur a conlié ses pouvoirs pour assurer ses 
droits, son repôs, son honheur; preuve evidente qu'ils ne 
croient pas à Ia róvolution. 

Je le répòte, le liontoux dócrot lancé contre les écrivains 
patriotiques est Fouv-rago des ennomis de Ia conslitulioa. 
siégoant dans rAssombIóe nationale, qu'ils déslionoront. 
Cet attentat contre Ia liberte de Ia presse suffit seuI, pour 
anéantir Ia liberte de ponser et d'écrire, le plus beau dos 
droits de rhomme; tacho llótrissante pour Io lógislatour, 
tant qu'il subsistera : il ost de son dovoir do ranóantir, et do 
son lionneur de ne pas dilTórer un instant do le proscriro 
avec ignominie. 

Et qu'on no pense pas que TAmi du pouple fasso ici le 
plus petit rotonr sur lui-mômo; sos príncipes sont connus, 
et sa conduile ne les a pas démentis. 

i. Fr.iní;oi3-Antoine de Flandres de Brunville, procureur du roi 
au Chàtelet. 

2. II s'asrit, selon toute vraisemblance, dú conite de Virieu, depute 
du Daupliiné. 
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II 6t;iit libre avant rexistonce do l'Assemblée nationale, 
il será libre en dépit de ses infames décrets; et tant qu'il 
croira sa phiine iilile au salut du peuple, rien au monde ne 
será capable d'arrôler sa pliime. De tout temps il fit pro- 
fession de mépriser les menaces des tyrans. Sür de Ia jus- 
tice de sa cause, et reposant sur son innocence, il brave 
également et le sceptro du monarque, et le glaive du Cbà- 
telet, et les foudres du sénat. II ne conlbndra point le petit 
nombro de sages, dignes de toute Ia conliance de Ia nation, 
qui honorent encore TAssemblée nationale, avecles adver- 
saires do Ia révolution qui Ia déshonorent. Les premiers 
ont toujours eu ses hommagos; les derniers ne méritèrent 
jamais que ses mépris. Ignorants, hautains, avides et lâches 
oppresseurs, ils ne lui parurent jamais que des ennemis 
de Ia liberte, interesses àdófondre Icursusurpationscontre 
le peuple qu'i!s opprimaient. Longtenips il s'eíTorça de les 
laire chasser du sénat oü ils n'ont aucun droit de siéger; 
longtemps il chercha à dévoiler leurs pérfidos projets, il 
est parvenu à leur arracher le masque dont ils se couvrent. 
Malgré les beaux dehors qu'ils afficbent, déjà on ne voit ou 
eux que des fourbes, des fripons, des parjures, des i)er- 
íides; bientôt on ne verra en eux que des conjurés, des 
traitres, des conspirateurs; ils paraítront dans toute leur 
turpitude, et rinviolabilité qu'ils réciament làchement h 
grands cris ne les garantira pas de Ia vindicte publique. 

MARAT, VAmi du Peuple. 

19 
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ON NOUS ENDORT, PRENONS-Y GARDE 

(9 aoút 1790) 

Dans Ia séance du 7 aoút, Boucher d'Argis, procureur du 
roi au Châtelot, était venu rendre compte à TAssemblée 
nationale de Ia procédure suivie contre les individus inculpés 
dans les úvénements des 5 et O octobre 1789, au cours desquels 
les apparteraents royaux, à Versailles, avaient été envaliis 
par le peuple. Cest à l'occasion de ce rapport de Boucher 
d'Argis et de Ia discussion qui suivit, que Marat publia le sur- 
lendemain, 9 aoút, On nous endort, prenons-y garde\ 

La séance d'liier a été terminée par radmission du sieur 
Boucher d'Argis à Ia barre'. Voici Ia substance de son dis- 
cours à Tassemblée : 

« Nous veuons enfm de déchirer ce voile impénétrable 
qui couvrait ces forfaits horribles qui ont souillé le palais de 
nos róis dans Ia journéo du 6 octobre. Pouvions-nous croire, 
lorsque vous nous remctliez toute votre confiance, que nous 
dcviendrions nous-mêmes les victimes de Ia pius noire 
calomnio? Taut d'cirorts, diriges contre le tribunal que vous 
aviez cboisi, ne tendaienl qu'à nous faire perdre le fil de 
ces événeinents désaslreux; mais, ainsi que Mars, Thémis 

1. la-8o (le 12 p.; s. 1. n. d.; avec cette mention, ú Ia p. ia : « De 
rimprimerie do Marat. » 
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.1 ses' hóros : dans cetle procédure à laquelle nons avons 
6té provoques, noiis avons sii distinguer los ciloyons géné- 
roux qiii ont volé à Ia défenso de leur souverain, de ces 
coupables qui se sont mas([iiés dn voile du civismo pour 
tentor les plus horribles forfails. Qiielle est notre douieur, 
niessieurs, de nous voir ühligós de vous annoncer í|ue deux 
des membres lie celle augusto assomblée se Irouvent com- 
proniis de Ia manièrc Ia plus formeiloM Ah! sans douto ils 
ne baianceront jioint do dcsceiidro dans l'arène de Ia jus- 
tice pour s'y justificr. Nons vcnons dóposcr sur Io buroau 
tontos los piòces de Ia procédure; Io patpiot cachotó con- 
liont plusieursdécrets lances contre dilTérents particuliers; 
nous sommes redevables d'une partie de Tinstruction à 
votro comitê des roclierches; mais nous n'avons pas 6ga- 
lement à nous louor du comitê dos rccherchos de Ia muni- 
cipalité, qui, au mé[iris de vos décrots, nous a rofusé 
conimunicatiou des piòces que nous savions ôtre en sa 
puissance. "La compagnie a pris à cet égard un arrôtó qu'il 
sdumet à volre sagesse. 

<i Lo S' Büucher s'est retire. 
u Lo sicnr Malouot a proposé que tons los dócrots lances 

contre des porsonnes étraugèros à ras3eml)lóe fussent mis 
à exécution, ([ue lecture de toutes les charges fòt faite à 
Tassemblée pcndant les séances du soir, et que durant cette 
lecture les |)ortos de tontos les tribunos seront fcrmées, 
et que les membros qui ont étó cntemlus comme tômoins 
ne pussent assister aux délibérations que comme specta- 
leurs. 

« Après bcaucoup de discussions relativos à ia déniarche 

1. Le íaquin! Et qui sont donc au Chàtelet ces héros de Thémis'.' 
Assurément, ce n'est pas le sieur üouchcr (l'Argis, liii qui paye 
ses créanciers en les nienaçant du cachot, et que sa compagnie 
vient de repousser de ia place de lieutenant criminei. Ce n'est pas 
noii plus le sieur de Flandre, qui a fait rdnrcruier son pcre, pour 
dispuser de sa forlune. INole de Mural) 

i. Le duc dOrléans et le comte de Mirabcuu. 
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(In ChiUolet et Ia condiiite du comitê dcs recherches de Ia 
ville, siir Ia motion de Uiquetti rainé, il a été dócrété que 
le comitê des rapports lui rendra compte dcs charges qui 
existent centro les deux membres impliques dans Ia pro- 
cédure du Ghâtelet, à TeíTet qu'il soit décidé s'il y a lieu à 
Taccusation. 

« L'assemblóe ordonne en outre que le paquet remis ne 
será ouvert qu'en prósence de deux commissaires nommés 
par le Cliàtelet. 

« Será tenu le comitê des recherches de Ia ville de 
remettre au procureur du rei au Ghâtelet toutes les pièces 
relatives à cette aíTaire. « 

Que de ressorts les minislériels ne font-ils pas jouer 
contre le pouple! Que d'artiíices n'.emploient-ils pas pour 
Tamuscr, Téndormir, le tromper, le séduire et le perdre! 
L'astuce, rhypocrisie, Ia fourbe, Ia trahisou, Io poisou sont 
leurs armes favoritos; ils n'ont recours í> Ia force que lors- 
que leur partie est bien lióe, et que tout est prêt pour 
frapper les derniers coups. 

L'histoire de rétablissement du despotismo n'est que 
raffreux tissu de leurs perfidies, de leurs trames, de leurs 
couiplots. Mais quand tous les monuments liistoriques nous 
manqueraient, le simple exposé des événements qui se sont 
passes sons nos yeux, depuis Tinstant oü Fon fit avancer 
des troupes sanguinaires, pour réduire Ia capitale en 
cendres, apròs en avoir égorgé les habitants, suffirait pour 
nous offrir Ia chaine des moyens qu'emploie Ia politique 
pour mettre le pouple aux fers. 

Sous pretexte de tarir Ia source des maux qui désolaient 
Ia Franco, mais à dessein d'engager les représentants de 
Ia nation à se chargor de Ia deite du gouvcrnement, et à 
sanctionner le privilòge i\u"ú s'arrogeait, de soutirer des 
peuples leur derniòre obole, le minislère avait convoque 
les États-Généraux. Lasse des divisions cternelles des 
trois ordres, ou plutôt soufllant dans le coeur des privilegies 
les feux de Ia dissension, afin d'avoir un pretexte de dis- 

19. 
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soudre les Etals, et de fouiller dans nos pochcs sans Icur 
permissioii, il avait fait bloquer Ia capitale; uno nombreuse 
arinée menaçait les Parisiens, prôte à les écraser, s'ils 
faisaient résistanco. Leur insurrection soudaine déconcerta 
ces harbares projets, en rompant les fers de ia nation. 
Bientòt ia niso succéda à Ia violonce; et pour Ia première 
fois depuis deux siòclos, le langagc soumis de Ia crainte 
vint se placer sur les lèvros du despote. Au toii menaçaiil 
de Ia séance royale du 23 jiiin succéda Thuuible suppliquo 
de Ia scèno d'abandon du IG juillet : relTroi glaçait encore 
les eunemis de TEtat, les trois ordres se réunirent sans 
distinction; Ia noblesse et le clergé semblaient aller au- 
devant des vceux du peuple, et le monarquo tremblant con- 
seutit à tout. Cepeudaut les ministres perfides tramaiont 
de nouveaux complots. 

On allait enfiu travaiiler au grand oiuvre de Ia consti- 
tution. La déclaration des droits de rhoinine et du citoyen 
ilevait en faire Ia base. Ilevenus de leuis transes, les ordres 
privilegies, poussés par le cabinet, s^elíorçaient de tircr 
en longueur : landis que, pour distraire le peuple, le cabi- 
net lui-môme no roccupait que de Ia crainte de périr de 
faim. L'accaparernent general des grains, qui avait rendn 
le ministre adore maitre de 1'ostomac de tons les Français, 
lui fournissait encore un moyen do remplir journellement 
le trésor public, de soulever le peuple à torce de vexations, 
et de faire rendre au prince le commandementdes troupes, 
seus pretexte d'apaiser les mouvcments popuiaires. Depuis 
le premier jonr il s'était fait un appui des courtisans, il 
cherchait à corromprc les fidèles rcprèsentants de Ia 
nation, et il s'était assuró des niandataires de Ia commiíne 
parisienne. Uéjcà il avait gagné les adininistrateurs muni- 
cipaux et leur chef, qui n'étaiont plus occupés qu'à conniver 
avec lui, à seconder ses agenls, à les metlre à couvert de 
Ia fureur du peuple, à leur assurer límpunité, et à punir 
les bons citoyens qui travaillaicnt à dévoiler ces mystères 
d'iniquité, ou qui  s'opposaient à ces vexations. Déjà il 
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avait capte le commandant et Tétat-major de Ia milice bour- 
geoise qui s'appliqiiaiont à favoriser leurs projets, et qui 
s'occupaicht à organiser Tarmée parisienne, de manière à 
fairo abandoniiei- Ia patrie aux soldats citoyens, poiir les 
reiidro des iiistrumciits d'oppression dans les mains de 
leurs chefs. Déjà ils disposaient du Ghâtelet, chargé d'ab- 
soudre les ministéricls traitreset conspirateurs, et de faire 
périr les patriotes zélés qui s'opposaient à leurs attentats. 

Tandis que le maire de Paris et le general disposaient 
de toutes les forces de Ia capitale et des provinces à 50 lieues 
à Ia ronde, les ministres paralysaiont celles de Ia nation 
entière, par une loi inartiale, proclamée pour proteger 
tous les traitrcís à Ia pátrio qu'ils feraient entrer dans leurs 
coinplots. Us venaientdetrainer uno nouvelle conspiration, 
ils y firont entrer les principaux chefs de Tarmée, ils gar- 
nirent Ia Lorraine, Ia Flandre, TAlsace, de troupes alle- 
mandes, de tous temps dóvouées à Ia cour : le roi devait 
aller los joindre pour fondrc à leur tète sur Ia capitale; 
tandis qu'un régiment rófractaire aux ordres de Tassem- 
blée, attiré à Versailles sous pretexte de maintenir le 
calme, devait se joindre-aux gardes du-corps pour proteger 
Ia fuito do Ia famille royale. Toul était disposé pour sa fugue à 
Metz. II s'agissait de justifior cette fuile aux yeux de Ia nation r 
les mesures étaient prises; une bande de chenapans sou- 
doyés devait penetrar dans le chàteau, blesser quelques 
gardes-du-corps, faire cróire que le roi et le dauphin 
avaient écha|)pó à des meurtriers, attirer le soupçon sur 
nos fidòles reprósentants, et sur les Parisiens, révolter 
contre eux l'armée et les royalistes, les engager à íondre 
sur Ia capitale, dissoudre le corps législatif et massacrer 
nos plus íidòles délenseurs. 

Deux orgies, célébréos par les satcUites royaux, dans 
lesípiellcs on avait foulé aux pieds Ia patrie, au milieu 
d'horribles exccrations contre les décrets de Tassemblée 
nationale, ne laissaient aucun douto sur les noirs desseins 
du cabinet. Elles avaient rópandu Talarme dans  Paris, 
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quelquos feuilles énergiquos firent coiirir aux armes, 
soixante mille citoyens de toiit état inarchèront à Versaillesí 
malgré les elTorts des municipaux, dii gónéral et de Tótat- 
niajor. Tout lléchit devant le sainl aiiiour de Ia liberto : les 
coinplots désastreux des ministres perfides avortèrent, 
quelques satellites royaiix expièrent leiirs forfaits dans 
leiir sang; on s'empara de toutes les avoniies. Cependaiit 
les assassins ministériels, cachês dans les jardins, vionnent 
à Ia faveur des ténèbres se prósenter aux portes du cliáteau, 
ils dócouvrent les dangers qui les menaçent, et ils prennent 
ta fuite. 

Ilevenu de ses transes, le ministère nc songea plus qu'à 
lirer i)arti de sa défaite, en tonrnant contre Ia patrie les 
armes de ses propres défenseurs; il jota avec art le voile 
du ridículo sur les machinations des conjurés, et oublia Ia 
conspiration trop réolle forméc centre Ia nation, ])ar 
Tannonce d'un complot imaginaire foriné coiitro Ia laniillc 
royale : il travailla à fairo passer ponr traitres à Ia patrie 
ses propres défenseurs, auxquels il prôta ses projets 
d'assassinat. II répandit Tor à pleines mains, fit accuser 
par des espions soudoyés les d'Aiguilion, les Duport, les 
Lamelh, de s'étre déguisés en femmes ponr assaillir rap|)ar- 
lement du roi, il engagea les comitês national cl municipal 
des rccherches à fairc des cnquêles contre les braves 
Parisiens qui avaient puni les satellites royaux IB5 octobre; 
ilachota' le ChAlelet, et le chargea d'instruire leur procès, 
dans le(|uel il compromit (piclques-uns de nos fidòles 
représentants, en faisant déposer contre eux les noirs et 
les ministóriels, à Ia 1'ois traitres et ])arjures. Cest avec ce 
ridicule fantAme, que les ennemis de Ia révolution réus- 

1. J'ai en mains une dénonciation, düment signée et contrôlée 
en janvier dernier, contre le ministre des financcs, oü il est accusé 
davüir fait donner une pension de doiize-mille livres á Bachois, 
une pareille pension á Brunville, et une de trois mille livres á un 
conseiller du Chàtelet. 11 y a cent à parier contre un que cette 
dénonciation est bien fondée. (Sole de Marat) 
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sirent toiijours à distraire le public et à liii donner le 
cliange, loutes les fois que quelqu'une de leurs conspira- 
lions est venue à être découverte, et que les traitres à Ia 
patrie allaient ètre démasquós aux yeux de Ia nation. 

Un aíTreux projct de contre-ròvolution, trame par un 
olíicicr génóral des armées do France, le traitre Maillebois, 
et conduit par uti ministre du roi, le traitre Guignard, est 
presente à Capet, dit d'Artois, et mis àexécution par Capet, 
dit Coudé. 

Une correspondance secrète s'établit entro les cabinets 
de Paris et de Turin; un de leurs agents principaux, le 
traitre Savardin, porteur de lettres hiéroglyphiques, cachées 
dans un nécessaire, est arrêté au pont lieauvoisin', et trans- 
fere dans une prison de Ia capitale. Un autre agent prin- 
cipal, Io traitre Uiolles-, coníident du ministre favori et por- 
t(!ur do lettres hióroglyphiques, cousues dans Ia ceinture 
de sa culotto, est arrêté à Bourgoin, et transfere à Picrre- 
en-Gise. Un troisiòme agent principal, le sieur Gouvelot, 
porteur de lettres hióroglyphiques, cousues dans Ia coefíe 
de son chapeau, aussi est arrêté à Bourgoin et conduit à 
Pierre-en-Gise. Quel corps de preuves! A Ia nouvelle de 
COS captures, Tépouvante est jetée parmi les conspirateurs; 
cependant TAsscmblée nationale no prend aucune mesure 
et le Chàtolot no fait aucune poursuite, pour amener les 
prisonniers en jiigement. Le seul comitê municipal, force 
do prendre connaissanco du conspirateur Savardin, publie 
cníin son rapport : depuis plusieurs jours, il faisait Ia 
matiòre de toutes les conversations. Des agents du pouvoir 
exócutif enlòvent ce conspirateur de sa prison, et ni le pro- 
cureur-syndic do Ia commune, ni le procureur dn Chàtelet 
ne font lu nioindre dómarche : ce n'est que lorsque leur 
silenco criminei ost dénoucé à 1'Assemblée nationale qu'ils 

1. Le   Pont-de-I!eauvoisin, sur Ia limite du Dauphiné et de Ia 
Savüie. 

2. Trouard-de-Riolles. 
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se déterininent cnfin à Io roínpre. Dans ces entrefaites, 
Savardin,quc fíiisaientévaderdtíux membros do 1 asseinblée 
nationale, est repris. Et c'est au moment oü le public n'est 
pliis occupó que do ces conspiratioiis infornales contro Ia 
patrie, et oíi Ic voilo est pròt à ôtre dóchiró, que Io Chàtelot, 
digne suppòt dos cons[)iratcurs, accourt pour renouvelor 
avec fracas sa dénonciatiou du complot simule contre Ia 
ramillo royale, en affichant avec art un air do désolation et 
avec audaco un air do trioniplie. O Français! soulVrirez- 
vous toujours que vos implacablos ounemis vous traitent 
eu sots, et vous en imposeul commo à des enfants"? Commout 
no voyez-vous pas que dausce discours [iróparé de si longuo 
main, avec taut d'adresso, rien ne mérito votre attention 
que rimprudonce criminello avec laquollo Tinfàmo oratcur 
met de còtó Ia conspiratiou contro Ia patrie, Ia soule (pii 
ait de Ia réalité, et Ia seule qui mérito de vous intéresser, 
pour fixor votro attention sur un prétendu complot contro 
Ia famillo royale, ([ui ne vous interesso nullement. No vous 
laissoz pas donner le cliaugo : ne voyoz dans co discours 
pérfido ([ue Ia coupablo audace do donner au I*rinco Io tilro 
de souverain, qui n'appartienl qu'à Ia nation. 

No voyez (pio l'horriblo dossein des gangrenes et d(!S 
ministériels de vous onlovor vos pius formes défenscurs, 
|)0ur consommer à leur aise ce mystère d'ini(|uités; écoutoz 
l'infornal Malouot, faisant ia motion expresso d'oxclure le 
[iiiblic des tribunos', et do n'avoir aucun témoin importuu 
de leur scólóratesso. 

Enfin, mes chers concitoyens, soyez hommes une Íbis dans 
Ia vie, écariez loin de vous tout iiréjugé stupido, et formez- 
vous uno idée juste des cboses. Quand le complot d'attenter 
;iux jours de Ia famillo royale ne serait pas roeuvre dos 
onnemisdo Ia révolutiou, et quand il no sorait pas cliimé- 
rique, uiérito-t-il de vous distraire un instant de Ia 
recherche de Ia conspiration formée contre Ia patrie, seul 

1. Séance du 1 aoüt. ('■!. Monilcur, líéimp., V, p. 340. 
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point qui doil vous occuper? Le prince n'étaiit (iii'un scrvi- 
t(!iir de Ia nalion, ratteritat contre sa vie ne peut jamais 
être qii'uii' dòlil parliculicr, tel que raltentat contre les 
jours d'un autre mandataire du peuple : dólit beaucoup 
moins grave que ratlontat contre ceux du président de 
TAssomblée nationale; abandonnez-le donc au cours ordi- 
naire de Ia justice. Maintenant votre grande, votro unique 
affairo doit ôtre do poursuivre le chàtiment des coiiçpira- 
teurs contre Ia })atrie : demandez à grands cris (|ue Gui- 
giiard soit dans les fers; exigoz que Savardiii, Gouvelot, 
UioUes, traduits à Paris, aient  double  garde,  qu'ils ne 
]iuissont ètre transferes d'un lieu dans iiii autre que sous 
Tescorte d'un conimandant de balaillon, que leur procès 
leur soit fait sans dólai, à Ia face des cieux et de Ia terre, et 
qu'ils expient par un supplice capital leurs noirs forfaits. 
Lorsque vous en aurez obtenu justice, alors, alors seu- 
lenient, vous examinerez si les dénonciateurs du prótendu 
complot ne se sont pas inoqués de vous, et vous aviserez 
au cbâliment que vous devrez leur infliger. 

Par MAHAT, rAmi du Peuple. 

1. JDu ne me reprochera pas, sans doute, (l'étahlir ici nne doc- 
triiie noiivelle. J'ai démontré, dans nion IMan de législalion crimi- 
nellc, que le réj,'icide n"est (iu'un délit particulier; ei les raisons 
que j'en ai données sont si décisives, que Josepli II a prumulgué 
une loi cxpri-sse pour cousacrer cette vérité. Or, dans ses Etats, 
le nieurtrier de TEmpereur ne devait plus êlre puni que comnie 
siiuple assassin. 

Ge n"est pas que dans les conjonctures actuelles Ia mort de 
Louis XVI ne fiU un vrai luallicur pour Ia nation; non comme 
Tentendent ses vils csclaves; mais parce qu'il est précisément 
riiomme (|u'il nous faut : sans projets, sans artífice, sans ashice, 
sans finesse, peu redoiitable à Ia liberte publique, il serait un bon 
prince, s'il avait asse/, de tact pour avoir des miuislres sages : 
mais hclas! ses ministres atroces rendent son règne aussi 
alTreux que celui des tyrans. [Note de Maral) 
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(26 aoút 1790) 

Celte brochure, publiée dans le formal ordinaire de VAmi 
du Peuple, fut écrite par Marat à Toccasion de Ia séance d^ 
TAssemblée nationale du 2!) aoüt, dont Marat donne d'ailleurs 
une analyse'. 

A Touverture de Ia séance du 525, le sieur de Noailles, 
ci-devant prince de Poix et gouverneur du chàteau et pare 
de Versailles, a écrit une lettre à l'Assemblée, dont Tun 
des secrétaires a donné lecture; en voici Tobjet. 

Dans Ia séance de Ia veille, une députation du départe- 
ment de Seine-et-Oise, admise à Ia barre, s'est plaint de 
ce que les propriétés étaient violées, (ju'on garottait et 
emprisonnait les habitants des municipalités situées dans 
l'enceinte du grand pare de Versailles, qu'on tirait à bailes 
sur eux, et que les hommes étaient traités comme les betes 
fauves. Le sieur de Noailles désavoue les faits, et offre Ia 
preuve du contraire. La lettre a été renvoyée au comitê 
des domaines. On sent bien que le gouverneur du pare de 

1. C'es# un beau \rêve, garre au rêveil, par M. Marat, VAmi du 
Peuple; in-8» de 8 p.; g. d., avec cette mention, à Ia p. 8 : n De 
rimprimerie de Marat. » 

20 
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Versailics ne pcut que nier ces faits; il faudrait qu'il 
íiit bien téméraire ou bien iinbécile pour les avouer. Mais 
sa négation n'ein|)êclie pas qu'ils ne soient constants. II 
ollVo Ia prcuvc du contraire; ce doit ôtrfMin singulier genre 
de preuve, que celui qui fait qu'une chosc (jui a 616 n'ait 
pas été. 

A Ia séance du inardi soir, le siour Uégnier, dópuló do 
Lorraine, a annoncó (pie Ia garnison de Nancy, ei spécialc- 
inent Ic régiineiit du roi, étaient tülalenieni reulrés daiis 
le devoir; que ce régimont avait reporto Ia caisse mili- 
taire; eu un mot, qu'il ne restait aucun vestige de Tinsu- 
bordination des soldats. 

A Ia sóance du lendeniain, Io si(!ur Malouot a annoncó 
que les ouvriers de l'arsenal de Toulon, inoulpós d'avoir 
eu part à Tassassinat de M. de Castelet, étant informes de 
Ia dónoncialion faito contre eux, se sont assonibiés pour 
doniander que les assassins soienl piinis, et ronouveler Io 
sernient dôtre lidèles à Ia nation, à Ia loi et au roi. II a 
été décidé qu'il serait fait inention honorable de cette 
adresse dans le procès-verbal. 

On a lu ensuite une leltre du siour La Tour-du-Pin, 
annonçanl Tifisubordination du régimont de Ia Reine, 
cavalerie; les excès auxquels il s'ost porte à l'égard de 
son lieutenant-coloncl, qu'il a obligé do signer un olTot de 
;iO.OüO livres. 

A Ia sóance du 2G, Io siour do liroglio a donnó locture 
d'une déclaratiou du régiínentdu roi, par laquelle il recon- 
nalt son erreur, et supplio Tassemblóe, le roi et ses cliefs 
de Toublier. 

Nouveilo leltre du sieur de La Tour-du-Pin, informant 
rasseniblóe que le régimont de Foretz, qui avait été Io pre- 
miar à se fairo remettrc Ia caisse par ses oflicicrs, a été 
le premiar à reconnaítre ses torts; (|ue les trois rógiments 
de Ia garnison de Nancy montrenl dii repcniir, et sentent 
<iue rien ne peut les justifier des cxcès auxipiels ils so sont 
portes; que Ia garde n'a pas peu conlribué à les ramener 
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à leur (Icvoir; qii'à Metz Ia fermontation diiniaue aussi, ei 
iliril y a liou d'espércr que Tordi-c se rétablira dans tous 
les régiments. 

Observalions. 

Tüutes ces nouvelles sont aulant dHmpostures, fabriquées 
par les ministériols pour aller à leurs fins. 

Cello qii'a (Iriiitéo le sieur Uégnier eslde toute fausseté : 
Ic régimenl du roi u'a point reporte Ia caísse, par Ia raison 
toute simplo qa'il ne Ta point enlevée. 

Cellcs qu'ontdébitées Malouet, de Broglio et La Tour-du- 
IMn sont de puanls mensonges, de fausses déclarations, 
revôlnes de Ia signaluro surprise ou aclietée de quelques 
faux Irères, et baptisées au uom de déclarations du corps 
entier, pour ètre lues à Tassemblée, coinme actes de sou- 
niission à ses décrets, puis jetées dans le public, pour eii 
iinposcr. 

Qui Taurait cru? Le plan d"opórations de tons ces char- 
lataus, qui sont à Ia tòte des alTaircs, se réduit à deux points 
uniqucs : répandre Talarme sur Tinsurrection et les dés- 
ordres supposés des soldats ou des citoyens qu'ils véulenl 
niettre sons Io joug-, jusqu'à co qu'ils aieut oi)tenu de Ia 
coniplaisante assembléo (piolque luneste décret, puis 
[lublier Ia cessation des désordres et le retour du calme, 
pour' prósonter à rassombléo vaniteuso do faux actes de 
soumission. 

Ce cbarlatanisme santo aux yeux dans toutes les séances : 
coniincnt a-t-il pu en imposer un instant. 

Ou a fait lecluro d'une lottro de Riquetti le cadet, ócrití; 
d'Aix-la-Ghapolle, dans laquelle il donne sa démission à 
i'assomblée. Le premior acte qu'ait lait íi sa sortie dn 
royaume ce traltre à Ia pátrio, ost do se déinettre do su 

1. Le texte porte puicr. Peut-èlre faut-il lire puis. 
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place de député, et de prendre parti parmi ses ennemis, 
en attendant le moment de venir fondre sur elle. Cet 
infamo lui avait cependant prêtè quatre fois serment de 
(idélité : Peuple imbécile, fie-toi à lours serments, ils tra- 
vaillent à t'égorKer. 

Riquetti l'aíné, au nom du comitê diplomatique, a pro- 
posé ce plan de décret relatif au pacto de familie entre ia 
I"'rance et l'Espagne : 

« 1° Tons les traités précédemment [conclus] continue- 
ront à ètre respectés par ia nation Française, jusqu'au 
moment oü elle aura revu ou modiíié ces divers actes, 
d'après le travail qui será fait à cet égard et les instruc- 
tions que le roi será prié de dõnner à ses agents auprès 
des dilTérentos puissances de l'Europe. 

« 2" Que préliminairemeiit à ce travail et à Texamen 
approfondi des traités que Ia nation croira devoir conserver 
ou clianger, le roi será prié de faire connaitre à toutes les 
puissances avec lesquollos Ia Franco a des engagements, 
que Ia justice et Tamour de Ia paix étant les bases de Ia 
constitution française, Ia nation ne peut en aucun cas 
reconnaUre dans les traités que les stipulations purement 
defensivos et commerciales. 

« Decrete en conséquonce que le roi será supiilié de 
fairo connaitre à Sa Majesté Catholi(]ue (}ue Ia nation fran- 
çaise, en prenant toutes les mesures proprcs à maintcnir 
Ia paix, observera les engagements que sou gouvernement 
a contractés avec FEspagne. 

« Decreto en outre que le roi será prié de charger son 
ambassadeur en Espagne de négocier avec les ministres 
de sa majesté catholique, à Feffet de resserrer, par un 
traité national, des liens utiles aux deux penples, et de 
fixer avec [)récision et clarté toute stipnlatiou qui ne serait 
pas conformo aux vues de paix générale, et aux príncipes 
de justice, qui serout à jamais Ia politique des Français. 

« Au surplus, FAssemblée nationale, prenant en consi- 
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dération les armements des diffórentcs iiations tle l'Eu- 
rope, leur accroissement progrossif et Ia süreté de nos 
colonies et dii commcrce national, decrete que le roi será 
jirié de donner des ordres pour que nos flottos en commis- 
sion soient portées à 30 vaisseaux do ligne, dont 8 au moiiis 
seront armes dans les ports de Ia Méditerranóe. » 

Sur les observations de MM. Pétion et Boutidoux, les 
deux promiers articles, tendant à jeter de Tiníiuiétude sur 
les dispositions des cabinets de l'Europe, ont été retires 
par Ia majorité du comitê, centre Tavis de Riquetti. 

Le troisième article a été adopté, après y avoir ajouté 
les mots ddfcnúfs ei comnierciaux après celui à'engaye- 
menls. 

Le quatrième article a passe sans modification. 
Le cinquième a passe de môme, après avoir porte, 

d'après Ia motion de M. Ricard, à 45 le nombre des vais- 
seaux à armer indépendamment d'un nombre proportionné 
de frégates et bâtiments légers. 

Et le projet de décret a passe presque à Tunanimité. 

Adressc au Pcuple 

Le voilà donc enfin, ce sinistre projet que l'infernal 
lli(|uetti machinait dans les ténèbres. Le voilà, cet affreux 
décret qui, bientôt, fera fondre sur nous les íléaux redou- 
tables de Ia guerre, unique ressource laissée à nos agents 
atroces pour noas romeltrc aux fers. Oü ótiez-vous, Bar- 
nave, Lametb, d'Aiguillon, Robespierre, Menou, quand on 
a osó le proposer? Vous sommeilliez sans doute, puisqu'il 
a passo sans vos réclamations, ou bien le serpent infernal 
est parvenu à vous séduire par son langage trompeur. 
Chère palrie, n'as-tu donc plus pour te défendre que 
quelques coours honnôtes sans défense centre Tastuce des 
fripons soudoyés par le despote? Citoyens Irop crédules! 
naguère ancore vous chantiez vos victoires : enivrés d'un 

20. 
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laux triomphe, vous criez, avoc transport : « Nous sommes 
librfts )i, et coiit inille voix pérfidos répétaieiit à Tenvi : 
« Vous ètes libres », pour vous plonger dans une fatale 
sécurité. lis vous ont présentó ia main de paix, en vous 
jurant fidólilé; lis ont lié los l)ras à vos défenseurs séduits 
[)ar leurs laux airs de fraternité, et ils soiit parvenus à 
vous encliainer sur l'autel inôino de ia iil)erté : vous 
dormez sur ieur sein : encore quoiques jours, et uu alFreux 
réveii succédora à ce repôs funoste, ot vous reconnaitrez, 
en fréinissant, que ce triomplie glorieux dont on vous ber- 
çait, n'était qu'un songe iniposteur. 

lei, quelle scène aUrouse s'ouvre devant moi! Livres à 
votre frivoiité naturelle, bientôt vous détournerez les yeux 
des affaires du dodans sur les affaires du dehors; vous 
ubandonnorez vos plus chers inlérèts pour de folies nou- 
velles; des nionsonges de gazetier vous feront oublier le 
soin de faire régner dans vos niurs ia justice, Tabondance 
et Ia paix. Pour hàter votre ruine, les scélérats qui vous 
gouvernent vous cherchent des cnnemis en tons lieux, ei 
«'efforcent de vous engagor dans des guerres désastreuses. 
llors d'état do tenir devant les forces enneinies, vos 
ílottes seront ócrasóes et détruites; des inilliards seront 
dissipes en quelques années, et les biens du clergé, qui 
devaient servir à libérer TEtat, à soulager le peuple, n'au- 
ront servi qu'à vous rendre vos fers, qu'à appesantir sur 
nostôtes le joug do ia servitude et de Ia riii.sòre. Loin des 
yeux de leurs conciloyens, bioutòt les soldats no songeront 
plus à leurs dròits, et íiniront par oublier Ia palrie. Au 
milieu du tuinulte des cainps, ils ne connaitrout plus que 
Ia voix de leurs cliefs; uiille séductious seront euiployées 
pour les asservir; enfin, ramenés dans Ieur terre natale, 
ils seront prêts, au moindre inot, à fondre sur leurs conci- 
loyens. Chère palrie, le voilà prôto á ètre niéconnue par 
les enfants, on attoudant(iu'ils te déchirent et le reinettent 
aux fers. Que dis-je? un simple signe du despotisme suffira 
pour les transformer en bourreaux, qu'animeront encore 
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les cris de fureur de vos implacables ennemis. Eux-mêmes, 
plongoant à Tenvi Icurs inains homicides dans votrc sang, 
déchircroiit vos entraillos palpitantes, sur le sein livide de 
vos femmes et de vos enfants. — Voilà donc les fruits de 
vos privations, de vos jeúnes, de vos travaux, de vos dan- 
gers, de vos blcssures, de vos combals, de vos victoires, ou 
plutôt voilà les Iruits amers de volre avcugle confiance, de 
votre stupide sócurité. 

Peuple échappé à ce sort cffroyablo, un seul inoyen vous 
reste, c'ost de vous licr étroiteinent à vos frôres d'armes 
des troupes deligne, c'estdelourfaire jnrer, sur riionneur, 
de ne pas rnarcher centre Teuneuii, que Ia liberte ne soit 
étabiie dans vos inurs, que les ennemis de Ia patrie ne 
soient écrasés; c'est de faire tombar seus Ia hache vengo- 
resse Ia tète criminelle de vos ministres; et, avanttout, 
c'est de vous assembler sans dólai, de remplir le sónat, et 
de dcmander à grands cris Ia róvocation du funeste décret, 
que les pères prétendus de Ia patrie se sont hàtés, sans 
doute, de préscnter à Ia sanction... Mais, hélas! l'Ami du 
Peuple vous prôciiera-t-il toujours en vain? Prends conseil 
de tes mídiiours, pouplo làclie et stupide; et si rien nepeut 
le rappelor au sentiment de tes devoirs, coule tes jours 
dans roppression etlamisèrc ; termine-les dans l'opprobrc 
ot Tcsclavage. 

MARAT, rAmi du Peuple. 
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(31 aoiU ilOO) 

Des troubles, qui n'étaient à Torigine que des troubles 
J'ordre discipliuaire, avaient éclaté, au début du móis d'aoüt, 
dans Ia tíarnison de Nanc^'. Malgré les oíTorls de Denoue, 
coinmandanl de Ia garnison, les trois régiments de Nancy, le 
l\i''gimeiit-du-Uoi, Gliàteauvicux et Mestre-de-Camp, se trou- 
vaient en pleino insurreclion. Tout le móis d'aoüt s'écoula au 
milieu de ranxiétégénérale, ei c'est dans ces graves circons- 
tances que, le 28 aoút, TAssemblée générale eiitendit Ia lec- 
ture d'une leltre dans laquelle le marquis de Bouillé insistait 
sur Ia gravite de Ia siluation. Ccst à cette occasion que Maral 
écrivit rA//>e!í,i" llévcil, pelile feuille de 8 pages, in-S"'. 

A CAmí du Peuplc, 

Le 29 aoüt HilO. 

Voiis iie Taviez que tropprévu, monsieur; nous touchons 
au moment do notre ruine, si les gardes nationaux ne 
renlrent enfin on oux-mèmes, pour so souvenir qu'ils sont 

d. On trouvera rni excellent récit des incidents de Nancy dans 
LdUis lii.ANC, lli.síiiirc de Ia Hévoluíion française, liv. V, ch. 11. 

2. S.l.n.d.; á Ia p. 8, cette mention : « De riiiipriiiierie lie 
Marat. » 
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citoyens,   et si le  peii[)le  no   retrouvo  son   óiiergie  du 
1 í jiiillot. 

Los eniieiiiis ilo Ia révoliition ont leve Io inasiiiie, ils se 
croieiit surs de leur Irioinplio, ils paricnt en vainqiiours. 
.Ingez-enà cediscours tenuhiersoir àune table 01'iqiielquos 
royalistes, enragés, faisaioiit éclater une insolentejoie. ,Ie 
refusorais de le croire, si je iie l'avais ouí de inos deiix 
oroilles : « Gràces au ciei, Ics chosos vont rentrer dans 
« Tordre, ou le sang couiera à grands llots. Mais nous 
« sommes bons, nous voulons Tépai-gner. S'il y a moyen; 
« nous capitulerons ; voici notre plan ». Nous olFroiis do 
payer tontos los dettes do TKt^t. Los fonds de donx nülliards 
sont faits on llollando et en Angleterro; ceux de deux 
autres inilliardscinq cents inillionssoront faits sons six móis. 
Nous doinandons en retour que les chosos soiont rcmises 
sur le pied 011 ollos étaiont íi rouvertnro dos lítats-Gónó- 
raux. II ne sora pius questiond'assond)léo nationale; le roi, 
ehefabsolu de Ia nation, en será le législateur suprême. 
Ia noblosso sora réintégróo dans sos privilèges, le clergó 
rontrera dans ses hions, los Parlenients seront rap|)olós, Ia 
linance s(!ra inaintomie, Io gouvorneinontcorrigeralesabus, 
ot le peuple aura dos assemblées provinciales. 

Une amnistie plénière sora puhliée dans tout le royaume, 
mais on nous livrora six tòtos du côté ganche, et lous les 
ócrivains incoiidiaires. 

Voilà, mossienrs, Ia módaili(í; on voici Io rcvers. Si vons 
refusez, trois cent mille liommes, prôts <à entror en cam- 
pagne, nous feront raison de vous : ils vous assorviront et 
rivoront vos 1'ers; c'est le droit de Ia guerre, c'est le droit 
du vainqueur. 

Signé : U.N MIOMIUíE DU CLL'» UES JACOBINS. 
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A 1'auteiir. 

Bii 31 aoút 1790. 

J'étaisassis liier soir aux Tuileries, fort proche de deux 
nouvellisles qiii s'enlretenaient des menées atroces dos 
officicrs de Ia garni^on de Nancy, de raíTrcuse dóincnce du 
coinilé mililairo, de Taveugle fureiir de rasscmbléo natio- 
iiale; et j'entcndis Irès dislincteinent Tun d'eux qui 
disait : « Mon ami! La fusce est prête à se dévider; 
« vous enlendroz dire sous quinze jours que Necker et 
« La Tour-du-Pin, ces deux coíiuinsfielTós, ont pris Ia fuite 
« pour allor à Metz, oi"i Bouilló les attend. — Cela est-il 
« croyal)le? — Oli! três croyable, et je puis vous dire entre 
<( nous (jue je tiens cette nouvelie du généraL » Un groupe, 
qui se forinait à quelques pas, attira mcs nouvellistes, et je 
restai sur ma chaise à rólléchirtrislenient sur notrecrucllc 
position. Jemerappellerai aveedouleur qu'il y a longleinps 
que vous nous annoucez cet événeuient comme inévitable, 
de même que Ia fugue de Ia famille royale. Je le seus trop, 
inonsieur, nos ministres nous échapperont : Forage terribie 
qui se prepare en Lorraine doit amener leur chute néces- 
saircment : mais je ne saurais me figurer que le general, 
futó et dissimule comme il Fest, ait pu faire celte confidence 
et commcttre une pareille indiscrétion : car il n'ignore pas 
qu'il nous répoudrait sur sa têle et de ia fuite de Ia famille 
royale et de celle des ministres. Dieu le preserve de nòus 
Irahir, Ia garde natiouale peut bien sommeiiler encere 
quebpics moments, (pioique une três grande partio ait déjii 
commencé à se réveiller. Mais à Tinstantoü elleouvrirales 
ycux, c'en est fait de lui, à moins qu'il n'eiit déjà cherché 
son salut dans Ia fuite. 

Quoi qu'il en soit, le ton affirmatif avec lequel cette nou- 
velie fut donnée m'imposa Tobligation de vous ia faire 
passer : je croirais móritorde sanglants reproches si j'avais 
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négiigé une seule füis d'engager les citoyens à se tenir 
sur leur garde. 

Signo : A. B...., citoyen du district des Prémontés. 

Ces nouvelles n'étaient que les avant-coureurs de l'hor- 
rible catastrophe : en voici le prélude. 

üans Ia séance d'hier on a donné lecture de celte letlre 
du ministre de Ia gucrre : 

« M. le Président, 

« Jecrois n'avoir rienàajouteràlaleltredeM. de Bouillé, 
sur les Lirconstances malheureuses de Ia rébellion de Ia 
garnison de iSancy; je désire, pour le salut de ia patrie, je 
fais des vceux pour que Tasseinlilée veuillebien adopter les 
dispositions de ce commandaiit.» 

Le Tartuffe! 

Letlre du siew de Bouillé. 

« ,rai rhonneur de vous inforiiier que le régiment de Chà- 
tcauvieux persiste dans son insubordination; qu'ils'est porto 
aux derniers excès; que les régiinents du roi et de Mestre- 
de-Camp se sont réunis à lui. 

« Une parlie des gardes-nationales et du peupie s'y est 
jointe, Tautre partie des citoyens est menacée des plus 
cruelles catastrophes. La municipalité et le directoire se 
Irouvent dans Ia plus triste situation; les habitants courent 
Ia campagne et portent Talarme parlout; hier Ia garnison 
a pris les armes; M. de Malseigne a pris Ia fuite, il a été 
poursuivi |)ar cent cavaliers de Mestr(!-de-Camp; les cara- 
biniers de Lunéville sont venus à son secours, le combat 
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í*"est engagé, un grand nombre a été tué, le reste est dans 
les prisons de Lunéville. M. de Noue, commandant de Ia 
place, a été saisi par les rebelles et jeté dans un cachot; nn 
aide-do-cainp de M. de La Fayelte a subi le même sort. Demain 
toutes les gardes nationalcs et les forces du département 
seront rasseniblées au nombre do quinze mille hommes, 
28 pièces de canon; j'emploierai tousles moyens possibles 
pour rétablir le calme et Ia tranquillité, épargner le sang. Je 
crains ([ue Ia municipalité de Nancy ne se refuse à ces dis- 
positions;je croirais (iu'il serait à propôs que je fusse 
accompagné de deux deputes de Tassemblée. » 

Extrait du procès-verbal das officiers municipaux de 
Nancy : 

« Du lUmanchc 29, quatre heurcs du matin. 

« Nous sommes dans Ia position Ia plus cruelle : nous 
n'ignorons point les dangers qui menacent nos têtes ; mais, 
scmblables aux vieillards du Capitole, nous sommes résolus 
de périr dans nos chaires curiales. Dans ce moment toule 
Ia garnison de Nancy, au nombre de plus de trois mille 
bommes, est aux mains avec les carabiniers de Lunéville. 
La municipalité a pris tous les moyens pour ramener le 
régiment suisse. Rien n'a réussi. « 

La lecture de ces piôces a été íaite par le sieur Emery, 
qui a conclu par un projet de décret tendant à approuver Ia 
conduite du sieur Bouillé, à s'en rapporter aux mesures 
qu'il a prises, et à supplier le roi de donner de nouveaux 
ordres pour le rassemblement dos forces et Ia réduction des 
régiments rebelles. 

Un député' a faitun long discours pour disculper Ia muni- 
cipalité de Nancy. 

i. Régnier, député de Nancy. 
21 
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Riquotti l'aiiió a observo ((ue ropinant s'ócartait (nitière- 
incnt de Ia (juestion ; que celto iminicipaliló n'avait poinl 
élé inciilpéo, ot qii'il fallait roveiiir à Ia inotionf[ui avait été 
faite d'enlendre les dòj)iitésde Ia garde nalionalode Nancy. 

L'opiiHün miso aux voix a-óté adoptóe unaniiiiement; ils 
ont 6tó entondiis. Ils cxposent daiis leurs discoiirs toutes 
les ineiiées sourdes, toutes les trames <[ue Ton a ourdies 
pour soulever les soldats, Ia sévérité avec la([ueile on les a 
traités, les faux rapports qui ont òlé presentes à TAssom- 
hlóe pour suspendre le décret rigoureux reudu (;onlre Ia 
garnison. La conduite dure et impérieuse de rolficier gene- 
ral qui,aulieu d'cinplüycr lesvoles de conciliation, n'a usi' 
([ue de plus grande sóvérité, traitant les soldats de brigands; 
ils ont conclu eníin que Ia doucour ei Ia nindératiou pour- 
raient eucore rétablir Ia irauquillitó et Ia paix. 

Lo coniili; inilltaire, sur Texposé des faits, a proposé Ic 
projet suivaut: 

« L'Assemblée nationale, après avoir entenda Ia lecture 
de Ia lettre de M. liouilló, et le rapport de son comitê mili- 
taire, declare que sa confiance est entiòre dans Ia sagesse 
(les mesures prises par le roi, pour réduire Ia garnison de 
Nancy. 

« Qu'elie approuvera Ia conduite de M. de Bouilló, dans 
tout cc qui será fait conformément aux décretij du O et du 
111 aoút. 

« Que toutes porsonnes qui se joindront aux rebelles 
soront poursuivies comme eux par le ministòre public et 
réduits |)ar Ia force. 

« Que le roi scra supplié d'or(lonner aux corps adminis- 
tratifs de concourir, avec M. de Bouillé, au rétablissomeut 
(le Tordre public. » 

Le projet a è\.ò combaliu par MM. Biauzat, Goutles, 
Robespierre et B;irnave ; ils ont proposó d'employer les 
voies de douccur avaiit de recourir. à Ia forco ; et il a été 
décrété <( qu'il serait dressé uno proclamation, laciuelle, 
« portée par deux conimissaires, serait pubiiée aux regi- 
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ments  robelles,  et s'ils pcrsistaient, alors le général 
déploierait contro cux toutes les forces de Ia nation. » 

Adresse aux Francais 

La voilà donc arrivco, cclte horrible catastrophe (|ue je 
vous ai prósagée depuis si longtemps, suite inóvitable de 
votre imprévoyance et de volre aveiigle séciirité ; les voilà 
donc, ces enncinis atroces do votro liberte, votro repôs, 
votre bonlieur, parveiius, à force de ruses, de mensonges, 
d'impostures, de perildies, d'atrocités, à soulover les 
citoycns coiitre les citoyens, à mettre aux prises, entre 
eux, les soldats de Ia patrie, et pousser ses enfants à 
s'entr'ógorger. 

Oú courez-vous, téméraires, réprimez vos transports 
insensés, et jotez un instant les yeux sur Tabime (pie vos 
iulidèles inandataires ont crcusé sons vos pas, Tabíme oü ils 
vont vous précipiter ; bárbaros, ces homnies que vous allez 
inassacrersont vos fròres, ils sont innoconts, ils sont oppri- 
m6s. Ce que vous avez fait le 14 juiilet, ils le font aujonr- 
d'hui, ils s'opposent à leurs opprcssenrs; les punircz-vons 
do siiivre volro exemplo, et de repousser lours tyrans ? 

Non, rion n'ógalo los forfaits de Ia municipalité, du com- 
mandanl, ot dos ofüciors de Ia garnison de Nancy, si ce 
n'est Tavengle fureur du comitê militaire, qui a fabrique 
les borribles dócrets, et Ia légòroté de rÁssemblée iiatio- 
nale qui los a lances, sur I9 parole do quolquos dèlatenrs 
llótris, sans vouloir ócouter los plaintos dos malbeureux 
opprimés, sans songor a vóriüer los faits ;.actes multipliés 
de dómence qui les ont mis sous le fer dos assassins. Des 
actos de dómence ? Ah! ditos plntòt des actes de scéléra- 
tesse, dignes du dornier snpplici;, puisqu'ils ne pouvent pas 
òtre punis des petites-maisons; car les réclamations de ces 
infortunés ont été adressées aulégislateur. Quelqucsíidôles 
orateurs lesont fait ontendre, et les deputes do Nancy ne 
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viennent-ils pas de dévoiler à scs youx los honteusos tra- 
mes ourdies par los officiers, pour soulevcr les soldats ; Ia 
duretó avoc laqucllc les a traités le commandant, los injus- 
tices qu'ils ont soulTortes, les faux rapports (pii ont été faits 
et aux comitês et àl'Assemblée, pour en arracherles funes- 
tes dócrcts : mais au üeu do revenir sur ses pas, de recon- 
naitre son erreur, de révoquer ses arrôts, et do poursuivre 
le chàtiment dos cliefs indi^çnos de commaiider, elle aban- 
donne barbarement les subaiternes aii pouvoir exécutif, et 
se declare approbatrice de tous lesassassinats des satellites 
aífidés de Ia coiir. 

Juste ciei ! tous mes sens se róvoltent, et l'indignation 
serre moii cceur. Làches citoyens ! vorrez-vous donc on 
silence accabler vos frères ? Uestercz-vous donc immol)i- 
les, quaud des lógions d'assassins vont les ógorger ? Oui, les 
soldats de Ia gariiison de Nancy sont innocenls ; iis sont 
opprimés, ils résistent à Ia tyrannie ; ils en ont le droit, 
leurs chefs sont seiils coupables, c'est sur eux que doiviínl 
tomber vos coups : TAsseniblée nationale elle -môme, parle 
vice de sa composition, par Ia dópravation de Ia plus grande 
partie de ses membros, par les dócrets injustes, voxatoires 
et tyranniques qu'on liti arraciie journcllomont, no mórile 
plus votre coiifiance. 

Citoyens tropconíiants 1 Apprenez donc cníin à connaitre 
ces prétendus pores de Ia pátrio, dovant losíiuols vous llé- 
chisscz le genouil, et que vos égards soiont réglí'S sur 
leur demérito. Voici' leurs comitês de constitution, des 
financos, des rapports, des recljercbes ; leurs comitês mili- 
taire et dipiomallípie se prostituor au princo, et lui vendre 
ies droitset les intéròls de Ia nalion. Ia liberte, rhonnour et 
Ia vie môme des citoyens. Et Tauguste Assemblóo (à une 
quinzaino de patriotes prós, oi à une centaine d'iionimes 
honnôtes), qu'est-elle qu'un assemblage hideux d'liommes 
de boue, de prélats hypocrites et iiifpudiques, de courtisans 

1. 11 faut lire sans doute voijez. 
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líitinteurs, dissipateurs, insolents et rampants, de jugeurs 
ignares, iniques et assassina ; de praticiens vils et fripons ? 
Qii'ost-elle, qu'une bande d'eníiemis de Ia révolution, de 
conjurés, de traítres et conspirateurs ? Ce sont ces miséra- 
bles ennemis de Ia liberte, par état, par príncipes, que vous 
avez Ia stupidité de regarder comme les représentants de 
Ia nation dont ils sont les mortels ennemis. Ce sont ces 
hommes (jue vous regardez comme le législateur, et dont 
vous avez Ia folie de respecter les décrets. 

Ah ! Foulez, foulez aux pieds ceux qu'ils viennent de lan- 
cer pour allumcr Ia guerre civile : invitez, sans délai, les 
provinces à nommer d'autres deputes, qu'ils soient dignes 
de lour conliance; installez-les dans le sénat, et chassez-en 
avec ignominie ceux qui en souillent actuellement les siò- 
ges. Mais avanttoutvolez au secours de vos frôres ; dessillez 
lesyeux aux soldatscitoyens ; invitez tousles Suisses àsou- 
lenir leurs compatriotes, désarmez les satellites allemands, 
qui vont égorger vos concitoyens ; arrêtez leurs chefs, et 
que Ia Iiache vengeresse les immole enfin sur Tautel de 
Ia liberto. 

MAUAT, l'Ami du Peuple. 

21. 
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RELATION FIDEIiE 

DES  MALHEUREUSES AFFAIRES DE NANGY 

(12 seplembrc 1790) 

Cette brochure se rattache aux mêmes incidenis que Ia 
precedente, üéjà, dans VAmi du Peuple du 1" et du 4 seji- 
tembre, Marat avait publié do longs détails sur les tragiqiiei 
événemenls de Nancy. Un peu plus lard, le 12 septembre, il 
piiblia, cette Relation fiilèle des malkeurcuscs affaires de Nanei', 
pour precisei' et commenter de nouveaux détails. 

Âu prcmicr bruit de ce qiii s'cst passe dans cette mal- 
heureuse ville, j'ai annoncé que nous n'aurions jamais, de 
Ia part des^ ministres, dos comitês, de TAssemblée natio- 
nale, et des commissaires envoyés par le gouvernement, 
que des relations tronquées, infidèles et mcnsongères. 
,rai proposé, comme le seul moyon de s'en procurer 
d'exact('s, d'y envoyer des observateurs, bons patriotes. 
I5n attendaiU qiio Ics bataillous parisions, amis de ia 
überté,. et les chibs patriotiques, preuuent ce parti, plus 
iiécessaire aujourd'hui que jamais, puisque toutes les let- 

1. In-S» (le 8 p.; s.l.n.d.; avec cette mention, à Ia p. S : .. De 
rimprimerie de Marat. » 
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ti-es sont décachetées' et interceptées à Ia poste; nous 
iious empressons de publier une lettre d'un témoin ocu- 
laire, qui nous est parvenue par voiesüre. 

De Nanei, Ic :! septembre 1190. 

Moa clier cousiu, 

Gommc vous n'avez d'autres parents que moi à Nancy, 
de ([ui vous puissiez savoir co (]ui s'y est passe, je me fais 
un devoir do vous en instriiire. Je vous dirai donc que 
M. Malseigne y est arrivò saniedi 28 du passe; (ju'!! s'est 
d'abord transporte chez le conimandant; que peu après il 
a fait Ia visite des troupes do ia f^arnison, et qu'il a fort 
mal traité les Suisses : il lour a roproché qu'ils ne méri- 
taient pas de porter Tliabit du Roi, et d'en manfier le pain. 
Ces propôs ayaut excito des murmures, il a mis l'épée à 
Ia main et a blessé un soUlat : puis il s'est échappé, est 
monto à cheval, et s'est sanvó à Lunéville.A Tinstant 
douze cavaliers de Mestre-de-Gamp l"ont poursuivi. Dans 
rintervalle, les Suisses se sont rassemblés sur Ia place 
royale, de môme que Ia Garde Nationale et le régiment du 
Roi. En arrivant à Lunéville, M. de Malseigne a répandu 
Talarme, uno centaine de carabiniers ont été au-devant 
(les cavaliers de Mestre-de-Canip, ont fait feu sur eux; 
trois ont été tués, liuit taits prisonniers; un seul a écbappé, 
et est revenu ventre à terre apporter Ia nouvelle de cette 
crueiie réception. A six heures du soir, toute Ia garnison 
et Ia garde nationale a marche vers Lunéville; le dimanche 
matin ils ont attaqué les carabiniers, en ont tuè queiques- 
uns, et ont ramené leurs prisonniers à Nancy vers les 
quatre heures du soir. Le lendemain M. Malseigne a tuó 
deux carabiniers dans Lunéville, et a pris Ia fuite; vingt- 

\. Une personne attacliée à l'Asseiublée nationale a recu deux 
lettreB décachetées. INote de Maratj 
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quatre carabiniers Tont poursuivi et ramoné à Nancy. Une 
partia de Ia garnison et de Ia garde nationale a été à sa 
rencontre, ils Tont ameno dans Ia ville sur les cinq heures 
du soir, et sur le cliainp conduit dans Ia prison. Le inardi 
raatin, environ dix inille hommes de troupes, avec huit 
piòces de canon,  ont environnè Ia ville; à onze heures, 
uno députation de Ia garnison s'est transportée vers eux, 
ils Font retenue prisonnièro. A une heure, une députation 
de Ia municipalité s'ost aussi renduo au camp; ils ont de- 
mande   quon leur   livrât  à   Tinstant  le  commandant et 
M. Malseigue, on menaçant do mettre le feu à Ia ville s'ils 
n'ótaient pas rcmis seus uno heure. Le régiment du lloi et 
Mestre-de-Camp les leur ont conduits au bruit de leur 
musique. A peine cos officiers ont-ils  6t6 livros qu'une 
partie de Tarinée cnnemie a fait feu sur cos deux rógi- 
monts. Mestre-de-Gamp a riposté en se sauvant dans les 
villages voisins;   et le  régiment du lloi a regagné   sou 
quartier sans faire feu. Peu après Tarmée ennemie s'est 
avancée jusqu'aux portes qu'elle a enfoncéos à coups de 
canon;   en   renversant  tout   ce   qui   se   présentait.  Les 
Suisses ont arrôté longtemps les ennemis à Ia porte Saint- 
Louis oíi se sont donnés les grands coups : les bourgeois, 
voyant massacrer leurs frères, ont fait feu des fenétres sur 
ceux qui entraient dans Ia ville. La garde nationale qui 
était à Ia porte Saint-Nicolas a tire vers Ia placo du marche 
uii coup de canon qui a tué 23 hussardsavec leurs chevaux, 
le feu a dure trois heures, les ennemis ont ahimé Ia vieille 
ville et une grande partie de Ia nouvelle. On compto S.fiOO 
personnes tuées et  1.500 blessées, dans le nombre des 
morts sont 359 Suisses et G8 bourgeois de Nancy, et 400 
femmes ou enfants: les ennemis ont perdu environ 1, iOO 
hommes, tant gardes nationales que troupes de ligue, sur- 
tout dos hussards; le general ennemi n'est entre dans Ia 
ville que sur Ia (in du massacre. 11 a fait pendro sur-Ie- 
champ 'ii Suisses, et rouer un. Sur les nouf heures du 
soir, il a fait partir le régiment du Uoi, et tirer un coup de 
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canon après lui, sans lui avoir donné le tcmps de rien 
omporter : les feminos et les enfants ont ótó mis à coup de 
pied hors du ([uartier. Tout lebutin a étó jelé dans Ia rue : 
les malades qui élaient dans les hòpitaux ont óté mis à Ia 
porte : et ce sont surtout les gardes nationales de Metz qui 
out commis ces horreurs. On a arrêté une indnité de bour- 
geois, les prisons sont pleines : tout le mondo a pris le 
deuil, on n'ose parler dans les rues, craiiito d'ôtre arrôté. 
Enfin, mon clier cousin, Nancy est perdue si Dieu ne vient 
à notre aide. Le récit de ces horreurs vous fera frissonner. 
Que serait-ce si vous en aviez été témoin? 

Signé : P. MORTEL, chirurgien. 

Observations de rAmi du Peuple. 

Cette relation, quoique incompleto et sans doutê inexacte, 
a un air de bonne foi qui en impose. Si elle cst vraic, 
comme on no peut guère en douter, lalfaire do Nanei est une 
vraie Saint-Iiarlhólemy, et Bouillé est le dernier des mons- 
tres. A Ia róception du barbare décret, son plan d'assas- 
sinat a bientòt été concerte. Malseigne lui a servi de 
boute-feu; il ne s'esl transporte à Nanei que pour pousser 
Ia garnison à Ia revolte; et à Lunéville, que pour acharner 
celui des cuirassiers contre les trois régimenls, et le sou- 
lever onsuite contre lui. Douillé avait son armée d'assas- 
sins touto jirôte, et n'altendait que Ia consommation des 
forfaits de Malseigne, pour faire couler le sang. Si sa con- 
duite envers des deputes de Ia garnison est falte pour indi- 
gner, sa conduite envers les deux régiments qui hii ont 
remisleursprisonniers, est faito pour révolter : elle blesse 
à Ia foís toutes les lois, Tliumanitó, Ia bonne foi, Tliouneur. 
Ello ravalc son infame auteur au-dessous dos cannibales. 
Que les scélérats qui ont commis ce monstro pour allumer 
Ia guerre civile, soudoient mille plumes vénales, (jui ré- 
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pandont l'iinposture de toutes parts; ils ne Tempêcheront 
piis de périr cnfin par iin siipplice inlamant, aussitôt que 
Ia vérité se será fait jour. 

Mais voici d'autres liorreurs dont il cst accusó. 

<i De Pont-à-Mousson, ce i septembro 1790. 

« Yous rappolez-vous, monsieur, que M. Bouilló avait 
aiinoncé (pi'il allait rassembler toutes les forces du dópar- 
lement de Ia Meurthe, montant à 15.000 gardes nationaux. 
Vous rappelez-vous qu'il avait aussi annoncé do Ia résis- 
tance de Ia part des soldats citoyons. Sachez doac qu'elle a 
élò si grande qu'il a pu à peine trouver 600 volontaires qui 
aient consenti ;i inarcher. Qu'a fait l'lionnète liomme, il a 
lait endosser secròtement Tliabit national (dont on prétend 
'|'i'il a des inagasins, comme tous les autres commandants 
*le place), à sept conts scélórats tiros des régimonts étran- 
gers : il les a fait inarcher sous quatre chevaliers de Saint- 
Louis qui servent dans Ia gardc do Metz, et ce sont eux qui 
ont massacre Cliâteau-Vieiix et les bourgeois de Nanei. 
Enfin, sachez que les arislocrates de Nanei, les avocats, les 
robins et surtout les abbés, tiraient des fenôtres sur les 
Suissos et sur le peuple. » 

Gette lettro est parvenue à l'Ami du Peuple par un négo- 
ciant qui arrive de Verdun. Je ne garantirai point Ia vórité 
des exécrations qui y sont rapportées; mais olles sont si 
conformes aux desseins de notro niinistère, et au caractòre 
atroce de lioiiillé, qu'on a peine à se défendre d'y ajouter 
foi. J'en inserrcrai {sic) donc Tindisponsable necessite 
d'envoyer à Nanei des députós patriotes, ou mêine de faire 
venir à Paris des dóputés dos trois régimonts et de Ia com- 
muno de Nancy, pour tirer Ia chose au clair, par-devant un 
tribunal de justice, tenu à Ia face des cieux et de Ia torre : 
car si les choscs se sont passées comme on a trop lieu de 
le craindre, et si Bouilló a óté Tagresseur;  n'en  doutez 
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pas, ciloyons, cette aíTaire-ci est le commencemenl d'iin 
projet de contre-révoliilion, et le salut de Ia patrie exige 
que ses auteurs soient extermines jiisqirau dernier. 

Lettrc à l'Aini du Peuple. 

Je dois vous faire part, monsieur, de quelques inots qui 
se sont dits, hicr, dans un cercle aristocratique. En parlaiil 
du peu de fond que Ton peut faire sur les relalions que 
l'on a de raffaire de Nancy, qu'il était bicn ólonnant que 
Ton ne süt pas encore de quel còté les premiers coups do 
fusil élaient partis. — Gela est tròs douteux, dit un cho- 
valier de Saint-Louis, et c'est ce que M. Houillé attendail. 
Ce mot m'a frappú; il m'a fait naitreunc Ibulede rélloxions, 
et je suis súr que vous trouverez le mot de lónigme. 

Une observation bieii importante que je fais depuis 
quelques jours, c'est que Ton voit bien peu d'uniformes aux 
promenades publiques. Cela fait (iu'on reconnait plus ais6- 
ment ceux qui les portent; et je puis vous assurer y avoir 
distingue des hommes attachés h Tancleune police. Õn m'a 
cerlifié que le sieur Bailly leur avait donné des brevets do 
capitaine à Ia suite de Tétat-major. Dês lors je no serais 
plus surpris de Ia manière dont ils exercent respionnage 
dans les endroits publics, et de 1'ell'ronlerie avec laquelie 
ils arrètent les honnêtes gens. Ce ([ui me confond, c'est 
(jue Ia garde nationale souíTre impunéinent dans son sein 
des scélérats de cette espèce, qui déshonorent un liabit fait 
pour ètre respeclé, cest que tous les bons citoyens ne se 
fédèrent pas pour se défendre contre l'oppression de ces 
ooquins. 

Sigiv: : YAILLANT, 

Sergen^ des Invalides, à rhôtel. 
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Nouvelle alarmante. 

Depuis huità dix jours, il se tiont à l'hôtel de Tambas- 
sadeur d'Espagne des assemblées nocturncs entre onze 
heiircs et minuit. On a reconnu à leurdescente de voiture, 
Ia Tour-du-Pin et Vaudreuil. Afin de déroutcr les curieux, 
ils entrent par Ia petite porte, à Tautre extrémité de Ia 
grille de fer. 

O citoyens, vous dormirez donc toujours. 

MARAT, rAmi du Peuple'. 

1- Uuelques jours après. le t8 septeinbre, Marat publiait cncore, 
sur les massacres de Nanoy, une nouvelle brochure intitulée : 
•ielatioii iiiitlumlique de ce qui. íCesL piisué à Nancy, adressée aux 
dépulés du régiineiil du roi, à VAssembiée nalionale, par leiirs 
<:amarades. Observalions de rAmi du Peuple (In-S» de 14 p.). 
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LES CHARLATANS MODERNES 

[Scptembre 1791) 

Marata raconté liii-mênie, notammenl dansuneleltre à son 
ami Uoume de Saint-Laurent, le 20 novembre 1783', Ia guene 
acharnée que lui íirent les savanls de son temps. D'oíi venait 
cette liostilitú? Marat en tloiine plusieurs raisons. La pre- 
mière, c'esl, à Ten croire, Ia nature et Ia portée de ses expé- 
liences sur Ia Ininière ei sur le feu, (lui ne tendaient à rien 
naoius qu';i détiuire des théories admises saus conteste. 
« Admeltre Ia vérité de mes expériences, dit-il, c'était recoii- 
naitre qu'ils [les académicions] avaient travaillc pendant qua- 
lante ans sur de faux príncipes, aveu qui regardait particu- 
lièrement Ia classe des géomètres et des astrônomos; aussi 
forma-t-elle centre moi une terrible cabale'.» Une seconde 
raison, c'est que rAcadémie des Sciences avait été profon- 
dément blessée de Ia repouse de Marat à une démarche qui 
tendait à le faire entrer dans le seiu de TAcadémie. Marat 
<ivait répoiulu qu'il » ne s'était pas encore consulte sur cet 
article », repouse qui fut iuterprétée comme uu refus dédai- 
gneux. 

Quoi qu'il en soit, un fait demeure certain : c'est que rAca- 
démie des Sciences, et Ia plupart des autres savants, firent 
sur les travaux de Marat un silence systématique. Celui-ci en 
conçut un ressentiment qui ue s'apaisa jamais. Le pamphlet 

1. La Corrcxpondance de Marat, pp. 23 et sq. 
^. ll>id.,p. 31. 
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qu'il publia, en 1791, sous le titre Lcs Charlatans modcrncsy 
était, il le dit lui-même, écrit depuis longtemps. Quand, dans 
sa séance du 14 aoüt 1700, rAssemblée natioiuile manifesta 
rintention de s'occuper de Ia reforme des Académies, Marat 
publia, dans L'Ami du Pcupk du 17 aoüt, quelques fragments 
de son manuscril reste encore inédit. Enliii, le 9 se])- 
tembre 1791, VAmi du Peupie aimont-ait, pour le lendemaiu. 
Ia publication d'une brochure iiititulée : Lcs Charlatanx 
modernes, ou Lettres sur le Charlalanisme académique, puhliéfs 
par M. Marat, Vami du pcuple'. 

NOTICE  DE  L'ÉDITEL'K 

Ces lettres n'étaient pas destinées à voir le jour; et sans 
doute elles seraient encore déposôes au seiii de ramitié, si 
Ia mort n'avait enleve leurs auteurs. 

Eiles contionnent des fails piquans dont Ia malignité 
abusera peut-ètre : je me serais lait une loi de les sup- 
primer, s'ils n'étaiont étroiteinent lies à beaucoup d'autres 
qu'il importo au public de connaitrc. 

Quoir(u'écrites depuis quelques années, elles n'en sont 
pas moins nouvolles. Le sort des sociétós litléraires, doiit 
rAssemblée nationale va s'occuper, ajoute encore à leur 
intérôt. 

Qu'on ne me demande pas qui a tenu Ia plume; c'est uii 
secret que je garderai toujours, Tlionueur m'en fait un 
devoir. Dans un siècle (pi'onnomme celui dela philosophie, 
et au inilieu (rune nation que se dit libre, croira-t-on ([ue 
c'est un crime de dévoiler le charlatanismo académique, et 
d'éloigner Tépoque de Ia barbárie, que les adeptos eu crédit 
s'eírorcent de ramener!    • 

1. Une broch. in-S^de (O p.; s.l., De 1'imprimerie de Marat; l"Ot 
avec cette épigraphe : 1'acit indignalio versinn. JIVEN., Sa/i/r. I. 
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LlíTTlU:   PliEMIÈliE 

On répète de toulcs paris que co sièclo cst celui do Ia 
philosopliie; mais, cher Camillo, qiiel contraste entre nos 
prétentions ridicules et notrc stupide crédiilitél Jamais on 
n'entendit tant vanter nos lumières, et jamais on ne vü 
tant de visionnaires, tant de dupes. Dcpuis plusieurs 
années, le peuple de tous les rangs ne coiirt-il pas, à Tenvi, 
après d'elTrontés jongieurs, ne se fait-il pas gloire de s'atta- 
clier í» leur char? 

En dépit (les pliiiosophes de nos jours, non, il n'es( 
point de |)i'ogrès ponr ia raison liumaine : l'expèrience des 
pères esl perdue pour lours íils; et chaque individu, par- 
tant toujours du même point d'ignorance, ne s'instruit qu';v 
ses dépens. 

Dans les classes inférieures de Ia socióté, les connais- 
sancôs se bornont à (pielques procedes niécaniques et aux 
inoyens de se tirer de Ia misère. 

Dans Ia classe mitoyenne, elles se rapportent à quelque 
profession, quelqu'art, qiielqne scienco, et anx moyens do 
proudro ses avantages avoc adresse. 

Dans les classes supérieures, elles ont ponr objet Tart 
de plaire, de parvenir, de jouir, pour ne rien dire de Tart 
des expédiens. 

Ainsi, dans lous ces classes, Téducation tend presque 
uniquement à exercer les organos, à cultiver Ia mémoire, 
à ótouíler le naturel, ou à Ibrmer Tàme à Ia dissimulation, 
í> i'asluce, à Tintrigue. 

Restent donc ceux en qui les lumiòres semblent concen- 
trces, et qui s'órigent en prócepteurs du genre humain : 
mais pour un sage, que d'liommc3 vains et supcrficiels! 

Que sera-ce d'une nation lógère, chez laquelle les pré- 
tentions tiennent lieu de mérite; chez laquelle Tesprit dis- 

22. 
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pense do jugemeiit? A peiiie (|uelque pré.jniíi' est-il détruit 
par le tems, qu'on le voit reinplacé par d'aulres. Qu'y 
avons-nous gagné? Nous ne croyons plus en Dieu; mais 
nous croyons an diable : nous nous moquons dcs marlyrs, 
et nous révérons los niagiciuns; nous rioiis dos niystères, 
€t nous redoutons Ics |)rostigcs; nous jouons les osprits 
forts, et nous soinincs des illuminés. 

Après cela, est-il étrange que le public soit Ia dupe éter- 
nelle des iinposteurs? N'on doutons point; tcllo est sa 
sottise, que, pour le |)rondre sans cesse au piègo, il suffit 
d'en changer le noin. Pour favoriser les succès de rimpos- 
ture, à ces vices d'òducalion se joignent (|uelqncfois des 
causes accidentelles. Si ou recherchait avec soin celle de 
Ia crédulité, qui déshonore Ia génóration presente, peut- 
être Ia trouverait-on dans Ia préférence inarquée que les 
Sciences ont obtenue sur Ia littérature. Celle-ci, s'eíTorçaut 
d'instruire et de plaire, cherclie à parler au ccour ot à ia 
raison : celles-là, ne voulant (pfondoctriner, disposont à 
l'amour da merveilleux. L'étude de Ia nature, si siniple 
dans ses nioyens, si fécondo dans ses résultals, olTre une 
infinito de phénomònes surprenans, qu'il n'est pas aisé 
d'éclaircir : ne pouvant les raniener à des causes naturelles, 
on leur en su[)poso de inerveilleuses, et si les homnies ne 
peuvent pour toujoursse délcMidre de cet écueil, que foront 
des écrivains inédiocres, et cette foule d'écrivains ignares 
qui ne cessent de barbouillor du papier, sur Ia physique, 
rhistoire nalurelle, Ia chiinie? Crois-moi, Gamillo, les 
savants ont si souvent galé le jugeinent.des amateurs, en 
les accoutuniant au merveilleux et à un jargon vide de 
sens, que c'est à qui Temportera en stupiditó; ot par une 
suite nócessaire de cotto nialheureuse disposition dVssprit, 
plus un "ouvrage est inintelligible, plus il est en possession 
<le plaire. 

On objectera peut-être (pie Mosmer et Cagliostro ont 
trouvó plusicurs suppòts dans rAcadéniie française et n'en 
ont ])as trouvó un seul dans riVcadémie des sciences. Mais 
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011 ne fait pas attention que rAcadémie des sciences compte 
au nombro do ses membres les médecins les pliis accré- 
dités de Ia capitale : et tu eonçois ce (jue peut Ia jalousie 
de inétier : on ne fait pas attention uon plus que l'Académie 
des scicncos est composéc d'adeptes de tout gcnre; et tu 
eonçois ce que peut Ia crainte d'être eclipse. On ne fait pas 
attention encore (pie les membres de TAcadómie française, 
qui se sont ranges sous les étendards de nos jongleurs, 
sont eux-mômes de grands magiciens: le plus zéló disciple 
de Mesmer est un onchanteur de cour; et Ia plus triste 
victime de Cagliostro est un prélat qui a travaillé au grand 
ceuvre. Eníin on ne fait pas attention ([ue tous les enthou- 
siastes qui out pris Ia plume se sont elYorcés de faire passer 
les prestiges du Mesmérisme à Ia faveur des prodiges de Ia 
nature : c'est de rémanatiou de Ia lumière des astres 
radieux qu'ils ont conclu Tinfluence des planètes sur les 
corps sublunaires; et c'est de Taction invisible de Taimant 
qu'ils ont conclu Ia réalité du magnetismo animal. 

Ainsi, Tétudo des sciences, qui procure si raremont de 
vraies lumières, traino presque toujours à sa suite Ia cré- 
dulité et Ia superstition; preuvo evidente qu'olle ne convient 
pas à Ia multitude. 

Mais ce n'est pas de Mesmer et de Cagliostro, que tu 
veux ôtre entretenu; leur règne est fini, et ils sont presque 
oubliés : c'est d'une autre espèce de charlalans, toujours 
au milieu de nous, courant les cercles, encensés par les 
trompettes de Ia renommée, engraissés par le gouverne- 
ment, et dóvorant, dans Foisivetó et les plaisirs. Ia substance 
du malheureux artisan, du pauvre laboureur. 
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LETTRE II 

Tu ii'es pas du nombre de ces frivoles déclamateurs, qui 
so rócrient sans cesse conlrc Ic goút des siècles passi's 
pour les Sciences spéculatives. Mais, clier Camille, si tu 
prends Ia peiiie d'exaininer cette fouie d'opinions erronées 
et absurdes qui déparent les sciences exacles elies-mômes; 
ces rôveries publióes tour à tour sur rhistoire natureile, ia 
chimie, Ia physique; cette foule de systòmes qui s'entre- 
détruisent réciproquement: tu serás surpris de Ia confiance 
de ces Messieurs dans les luiniôres du siòcle, et des com- 
pliments sans fin qu'ils so fontsur les progròs do Ia raison, 
sur le rògne de hi vérilé. I'out-ètre seras-tu tento de croiro 
qu'il y a nioins d'orreurs, nioins de sottises dans les romans 
inysti({ucsdes Scotet des Malebranche,quo dans les romans 
scientifiques des Wilcke, des Scheele', des Crawforl', des 
Kerwan, des Volta, des Lavoisier, etc. 

La inanio des systènies s"est également emparée de teus 
les savants; mais ello ne donne pas Ia nièmo alluro aux 
chimistes et aux physiciens. Tandis que les derniors s'er- 
forcent de ramener à un seul agent tous les phénomènes 
de Ia nature, les premiers multiplient ces agenls à linfini; 
ils prenncnt pour príncipes sinq)les les ròsultats de Ia réso- 
lution des inixtes, et comine ces rósultats varient avec les 
substances (|ui les ont fournis, ils en font des ólóments 
diííórents. A quel nombre prodigieux n'ont-ils pas porte les 
acides, et à (|uel nombre prodigieux ne portent-ils pas les 
gaz aériformes? 

Si lu parcours Ia multitude des volumes publiés depuis 

1. Scheele (Charles-Guillaume), chiniiste suéduis {1712-1*80). 
2. Crawford (Adair), niédecin et chiniiste anglais (1749-1790). 
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(|uinze ans sur ces gaz, tu y chercheras vainement des expé- 
riences saillantes; mais tu y verras dix mille petits faits 
qu'ils ont retournés de toutes les manières, et dont ils 
ont presque toujours tire des induclions contradictoires. 

D'ailleurs, dans leurs écrits, pas un principe lumineux, 
pas une loi certaine, pas une consóquence exacte, pas un 
phénomène bien vu. Aussi leurs sublimes découvortes se 
réduisent-olles à confondre tous les êtres, et à replonger 
dans les tónòbres les matières les mieux éclaircies. 

La foule des littératours qui harbouillent du papier 
n'est peut-êlre pas moins formidable : mais leur manie est 
presque sans consé(inence pour le gros des lecteurs, donl 
le bon sens et un certain goút naturel suffisent pour 
garantir do Ia séduelion : au lieu qu'en fait de sciences, 
tout lecteur qui n'est pas profondúment instruit, est fait 
pour être dupe. Au demeurant, je ne sais si Ton peut se 
ilatter de voir jamais les sciences fixées; d'un côté, les 
pliénomèncs nouveaux; de Tautre côté, Tamour-propre des 
auteurs, doivent faire innover sans cesse. II en est des 
sciences comme des modes, elles éprouvent de perpé- 
luelles révolutions. Nous nous occupons aujourd'hui à 
róchauirer les idées occulles des scholastiques; et aprèf. 
bien des sièclcs de recherclies, nous voilà eníin raménés 
au poinl d'oü nous sorames partis. 

LETTRE III 

Ce serait un beau spectacle, que celui d'une société de 
sages, unis par les lions de l'estimo et de Tamitió, culti- 
vant do concert les sciences,' accueillant les vérités nou- 
velles, propageant les dócouvertes utiles; conservam le 
dópòt des connaissances certaines, consacrant à Ia patrie 
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le fruit do leurs Iravaux; tous animes du inòine zòle, tous 
heureux du l)ieii (|iril.s auraieiit fait! 

Onappliquc aiix compagiiies savantes ce touchant tableau; 
j'en chorche partout le modele, et ne le trouve nulle part. 
Je ne sais si pour notre repôs Tillusion d'iiii esprit borné à 
qui 1'ignorance rend tout croyahle, ne serait pas à préfófer 
cent fois à c.etle vue saine et lerme d'un esprit éclairé à 
(jui rien n'(Mi impose : mais esl-oii Io niaitre de sa façon de 
voir? Que te dirai-je? l'image d'un bien qui n'est pas me 
fait doubiement sentir le mal qui ost, et Ia perte des avan- 
tages (lont nous soninies prives. 

Tu es étonnó de cette iégion de savants, vrais ou faux, 
que le gouvernement entretient à grands frais, et du peu 
de progrès que les seiences font parrai nous. Tu ne conçois 
pas que Ia seule académie de Paris, (pii jamais ne lit rien 
pour Ihonnenr de Ia nation, coíite annuelleniont dix fois 
plus à lEtat (jue tous les grands liomines qui illustrèrent 
le règne de Louis XIV. Tu te rócrios que Ton accumule sur 
Ia tète d'un académicienoisif, plusieurs pensions, dont une 
seule sufíirait à l'entretien d'un lionime de lettres labo- 
rieux. Tu t'indignes de ce que, pour gorger ces gcns-là, ou 
crée UK^me en leur faveur des charges sans emploi', ^et 
qu'on y attacho de gros lionoraircs. Enfin, tu gémis de ce 
qu'on arraclie le pain à des nialheureux, pour le donner à 
des saltiinbauíiues, leis (pi^un Charles', un IMlastre', un 
Blanciiard',  ou à des vils  intrigants,  tels  qu'un   More- 

1. Telle esl celle, par exemple, d'hisloriographc de I"r,ince, do 
garde-aleliers des arts,etc. {Sote de M(ti-al) 

2. Charles (Jacques-Alexandre-César), physicien (1146-1823). Kn 
décembre 1783, il avait été gratifié d'une pension de 2.000 livres. 
(Sur les démi";tés de Charles avec .Marat, cf. La Correspondunce de 
Marat, pp. 14-lG.). 

3. II sagit de Taéronaute Pilàtre de Hozier (nãC-nSü) qui reçut 
une pension de li.OOO livres après l'ascension qu'il fit à Versailles, 
le 21 juin ní(4. 

4. ülanclmrd  (t'"rançoÍ3,i,  aéronaute  (1738-1809).   Après sa tra- 
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let', iin Faujas', nn Moreaii', et tu as très-fort raison. 
A quoi bon, deinandos-tu ensuite, cette miiltitude d'aca- 

démies dont le royaume fourmille, et qu'ont-elles íait jus- 
qu'ici pour juslifier Icur institiition? Ne confonds pas, de 
gràce, les académies de provinces avec les académies de Ia 
capitale. Les premières sont des associations 1'orinées par 
Ia vanité de petits importanls qui cherchaient à jouer un 
role, et par Teiinui de petits amateurs qui ne savaient 
comment tuer le tems. Mais les derniòrcs sont des enfants 
de Torgueil des ministres de nos róis. De graves politiques 
les ont regardées comme des excroissances nécessaires 
dans un grand empire, ne fút-ce (|ue pour servir au faste 
du monarqne. .Faurais moins de peine à être de lenr avis, 
si ces excfoissances de Ia tête ne contribuaient pas à 
exténuer tout le corps. 

Mais les abus dont tu te plains ne sont pas les seuls. De 
loules ces sociétés instituées pour perfectionner les con- 
naissanecs humaines, sache qu'il n'en est pas une seule 
qui aille au but de son institution, pas une seule qui n'ait 
une marche opposée. Sans doute, les efforts des savants, 
qui travaillent aii bion do Ia société, ne doivent pas rester 
sans recompense : mais pour apprécier leur mérite, il faut 
des connaissances qu'un ministre n'a point, et ne doit point 
avoir. Pour répandre avec discernement les gràces du 
prince, Ia seule règle à suivre serait de ne les accorder 
qu'à ceux dont les travaux ont procure quelque avantage 

versée   de Ia Manche  en ballon,  en 1783,  il rerut  un   doa   de 
12.ÜU0 livres et une rente de 1.200 livres. 

1. Morellot (André), liomnie de lettres et économiste (1727-1819). 
Après son intcrvention auprõs de lord Shelbrune, son anii, pour 
assurer Ia paix entre TAngleterre et Ia France, il reout une pension 
royale de 4.000 livres. 

2. Kaujas de Saint-Fond (Harlliéleray), géologue (1741-1819), 
adjoint au Muséum, puis comniissaire du roi pour les mines. 

:!. Moreau de ia Rochette (François-Thomas), agronome (1720- 
1791), inspecleur general des pépinières royales. 
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róel à Ia nation : encore ces gràces doivent-elles surloiil 
consister en distinctions glorieuses, monnaie qiii n'épuist' 
pas TEtat, et qui a tant de prix aux yeux des belles ames, 
quand oii sait cn êire avare. 

Sois-en sür : un simplo cordon blaiic avec une llamiiif 
couleur de feu, surmontée de ces mots AU GK.NIE dont oii 
dócorerait de trois en trois ans le savant qui Taurait le 
mieux niérité, opérerait plns de prodiges en France que 
tout Tor du monde. Mais enfin, s'il ost indispensable qu'un 
savant ait de quoi vivre et do quoi travailier, que sa pension 
ne s'étende (pfau simple nécessaire, et qu'une petitc 
somme une fois payée, le melte en état de se procurer les 
instrumens dont il a besoin. Lui donner davantage c'esl 
manijuer le but; c'est éteindre les talents, au lieu de les 
encourager. 

Tu te recries contre le traitenient des gens de lettres; 
que serait-ce si tu parlais des dons immenses faits aux intri- 
gants de toule cspèco, aux sangsuos de Ia cour? 11 serait à 
souhaiter pour le bonbeur des nations, (jue les róis parta- 
geassenttes sentiments.Ilsfrémiraient en réllécliissantaux 
suites funestos de ces prolusions' scandaleuses qui ne sií 
font jamais qu'aux dépens d'une foule de malheureux, sur 
lesquels pòsent tontos les charges de TElat. Dix inillc 
livres, oui, dix mille livres prodiguóes à un seul iridividii, 
jettent dans le désespoir vingt pores do fainillo, qu'elles 
Ibrcent d'abandonner Ia cliarrue, et d'aller attendre le 
passant au coin d'un bois, pour avoir un morceau de pain à 
(lonner à leurs enfants. 

Au resto, ou a grand soin de donner le cbange au public 
sur le traitement de nos académiciens; car ce n'est pas aux 
talents, comme ou vondrait le faire croire, que toutes les 
gràces s'accordent : ils ne sont tout au plus que le pretextes 
dont  on   se sert pour   |es  soUiciter.   Le gouvernenieni 

1. II faut espérer que ces objets de dépense publique deviendront 
un olijet de réfüriue. [Note de Miinil) 
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s'occupe fort peu des sciences, moins encorc de Ia manière 
deles encourager: que de fats lettrés se bouffisscnt en par- 
laiit dos cmplois qu'ils occupent, dont le monar(|ue 
ii'entendit jamais le nom ! 

Ehl (|iii ignore que les faveurs dont on comble ces inlri- 
gants, ont presquo toujours leur source dans les petites 
passions d'un ministre sans pudeur, toujours prêt à les 
satisfaire aux dépens du trésor puhlic. Nouveaux Arótins, 
on encliaine quelijuefois leur ])lume, ou on fait mouvoir 
leur langue, je le sais : mais combion doivent leur fortuno 
au petit manôge de leurs chastes moitiés?' Si tu en voulais 
des exemples, je t'en citerais plus de quatre. 

Enfin, il semble que lepublic, par scs sots préjugés, soil 
de moitió avec legouvernement pour éteindre dans le coeur 
des académiciens jusqu'à Tenvie de se distinguer. Et de 
lait, quel motif les porterait à consacrer leurs veilles au 
travail? La gloiro? Elle n'est pas faite pour leurs petites 
amos. — Le désir d'ètre consideres? Mais peu leur importe 
des'attirer Ia considération à titrede savants, s'ils en jouis- 
sent déjà à titre d'académiciens^, et s'ils obtiennent, par 
leur manège, des lionneurs qui ne devraiont ètre Ia recom- 
pense que des talents et du génie. 

1. Au nombre des ponsions de Suart, il en est une de 8.000 livres 
altaoliée à Ia censure du Journal de Varh. Ne voilá-t-il pas 
8.üOO livres bieii gagnées? 

l>'hisloire porte que Laplace, ébloui des succès de Suart et de 
.Maruiontel, s'cUait ópuisc en calcuis pour en deviner Ia cause: 
lorsqu'on luL (it enlin remarquer qu'ils iivaient lun et lautre de 
trèa joiies feinmes; receite dont il s'est empressé de faire usage. 
Si elle ne lui réussit pas, ce nest pas faute d'envie de bien faire; 
c'est que le bon temps est passe. (Nole de Murut) 

23 
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LETriiE IV 

Tu connais fort bien, dis-tu, qii'il n'est aiiciinc acadénaie 
qui aille au bul de son inslitution; mais lu ne vois pas éga- 
loiiioiit qu'elles aieiit toutes une marche opposúo. Je ne vois 
pas, à mon lonr, ce qui farreie. 

Tu conviendras, chor Camille, que donner aux académi- 
ciens au delà du nécessaire, c'est leur donner ie désir de 
jouir: c'est leur inspiríir le gofil de Ia dissipalion; c'e3t en 
faire des fainóaiits, des parasites, des piliers de lliéâtre'. 

Trop heureux encere, si ia |jhiiiarl de ces Messieurs se 
bornaient à ne i'ien faire; mais conime 11 faut bien qu'ils 
aient Tair de faire quelque chose, ils se meltent de temps 
en temps à barbouiller dn papier. Aiasi, au liou de iious 

1. Ils se lèvent fort lard : leur malinéii ost employée à dújeuner, 
(i lire le Journal de Paris, à recevoir 'les visites et à en rendre. 
Ils diiient en ville : au sortir de table, ils vont au spectacle, puis 
k iiuelque petit souper; et s'ils ont pu disposer de (luehiues 
inoments de loisir, ils Tont mis à cliar^fer leur mémoire des nou- 
velles du temps |)Our foiirnii- à leur bavardage. Voilà presque 
diin bout de r.innée á Tautre leur vic de chaque jour. 

Jen connais trois qui ne désemparent pas des spectacles : on 
les voit aux Kraiicais, aux Italiens, à fOpéra : on les voit aux 
Variétés, aux  lieaujnlais, chez Audinot, cliez Nicolet, aux lílèves. 

Jon connais un autre, à Ia voix pateliue, dont Tétude constante 
est de faire sa cour aux contròleurs des finances. lüen lui en a 
pris, il a voiture, jolie maitresse et petite niaison, défrjiyées par 
le public. Cràce aux profusions du ministre, il n'est pius occupé 
(|u'à faire le galantin, à iniaginer des erabelüssenients et à cultiver 
des Ileurs. Pourquoi ces Messiourí" ne s'anmseraient-il3 pas comme 
les autres? dirá sans doute (iuel(|u'un. J'y consens, pourvu que ce 
ne soit pas à nos dcpens. Au surpliis, Ia viedun homine de lettres 
ne s'allie pas avec les amusements du monde : or, quand on Ta 
euibrassée, il faut en reniplir les devoirs, et ne pas se contenter 
do prendre le nom de savaiit, pour escroquer les bienfaits du 
piiuce, ou plutôt le paiu des pauvres. {Sole de Mural) 
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instruiro, ils nous onnuient et iioiis égarent, si iiiôrae ils ne 
iious plongeiit dans un abimo cViM-reurs, plus fuuostes cent 
fois que rignorance dont ils prétendent nous tirer. La 
prouvo on esl facilc : mais il faul Ia tléveloppor. 

Qiii on (lüulo? Les scionces no 1'oiit des progrès que par 
les rechcrciies de quelquos liommcs isoles, que le ciei 
daigiic de lenips en temps accordor à la.lorre, cai- Ia nuilti- 
tude de ceux qui s'en mêlent leur nuit bien plusqu'elle iie 
les sert: d'abord ils n'éclaircissent rien, puis ils ombrouil- 
lent toul, ils conlondcnt tout; et quand on parviendrait à se 
rnettrc à convert de leurs orreurs, Ic temps employé à lire 
leurs tristes prodnctions n'est-il pas irrévocableuient perdn 
pour Tétude de Ia nature? A peine Ia vie entière sulfirait- 
ellc à Ia lecture des dilTórenles collections acadóniiquos ; si 
touleíois rennui (iu'elles inspirent laisso le coiirage de les 
parconrir. Après cela, qu'attendre de ces docles sociétés, 
dont le nombre, cn tout pays, paraits'accroUrc chaqne jour? 

Par (piclle fatalilé, cher Caniillo, n'on relire-t-on aucun 
des avantages qu'oii semblail s"cn proinettro? Tu le sais, il 
règne dans Ia cullurc des sciences un désordre trop peu 
senti, mais trop généial pour ne pas s'opposer à leur avan- 
cement conimnn : colui d'Í!tro presque toujours cultivées 
.séparónienl. Or, lant que le |)liysicion, le cliimiste, le matlié- 
inaticieii, raslronome, le niétapliysicien, Tanatomiste, etc, 
travaiileronl chaciin de leur cote, les sciences no feront 
jamais un corps de doctrine complet. 

Sans doute rien ne leur ferait fairo des progròs plus 
rapid(>s que les efíorts réunis d'un grand nombre de 
savants : mais faut-il beaucoup de sagacitó pour sentir que 
des hommes aussi bornés que le sont ceux du vulgaire 
académique, presque tous circonscrits à un pctit cercle 
d'idées, peu douós do Tesprit d'obsorvation, méconnaissant 
Tart des oxpériences, et s'essayant sans cesse surdes sujeis 
rebattus, ne peuvent rien pour Tavancement de nos connais- 
sances. Au surplus, qu'on ne s'y trompe pas, il n'esl de 
vraie réunion de lumières qu'entre hommes qui cultivont 
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les mêmes branches : et iin chimiste, un géomètre, un 
inécanicien, scront toujours des ôtres isoles, lors môme 
que leurs trois tôtcs seraient réunies soiis un soul bonnet. 
II suit de là que les ililTéreutes classes qui couiposent une 
acadómie, n'ont rien de conimun entre olles, et ([ue leurs 
connaissances ne sont pas plus concentrées dans le corps, 
que si cliacune était trans|)orléo daiis un autre monde ; ji; 
le répòte, il n'est poiiit de vraie réunion de luiniòres, tani 
([ue les sciences qui se prètent de mutueis secours, sont 
cultivóes sóparément: pour les reunir, il n'est donc qu'un 
nioyen, c'est d'ôtre cultivées par Ia mème tôte. En conve- 
iiant que les associations académiques nepeuvent rien pour 
les progrès des lumières qui résultent du concours des 
(liíTérentcs sciences, on infórera sans doute (pie chaiiue 
seience ilu moins doit beaucoup gagner par Ia réunion des 
membros qui Ia cultivent, et que c'est avec sagesse que les 
sociétés savantes se sont partagées en diíTérentes classes 
pour cultiver sóparément cliaquo branchc. Mais pour 
qu'une seience gagnàt quelque cliose au concours des mem- 
bros qui Ia cultivent, il faudrait qu'ils concourussent de 
bonne foi à Tétendre. Le supposer, c'est leur faire plus 
irhounour qu'ils ne méritent. Hicn ne les porto à ccs con- 
cours, ou plutòt tout les éloigne : éloignement qui a son 
príncipe dans le coeur môme de riiommo. Ainsi loin de 
travailler à finir ce qu'un autre a conimeiicó, cbacun s'isolo 
et recommence Touvrage; il n"est jias jusqu'au plus piètre 
auteur qui ne soit jaloux de ses piteuses productions, ei 
comme il ne s'agit plus que de n'ètre pas confondu dans Ia 
foule,au lieu de cliercber à mieux faire que les autres, on 
se contente de faire diíTérémnient. Manie funesto, dovenue 
lasource intarissable de ce déluge d'écrils futiles et ridí- 
culos, dont nous sommcs inondés, et qui finiront par nous 
ramener à Ia barbárie. 

Voilà des défauts essentiels de toute association nom- 
breuse, parco qu'ils tiennent à Tignorance de Ia multitude : 
en voici qui découlent de ses penchants. 
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11 üii cst des Sciences comme de Ia vertu, rarement les 
aime-l-on pour ellos-mèmes; et de fait, elles n"ont rien 
d'ass(!z allrayant pour séduire, pour inspirar un goüt sou- 
tenu, et le tourner en passion : aussi n'y a-t-il guòre que les 
avantages qu'on en retiro qui puissent engager à les cultiver. 

Gesavantages dórivent de Testimo attachée aux succès. 
Ou croirait d'al)ord qu'ils se bornent à Ia gloire; mais ils 
s'étendent à Ia íortune ;or, si toutcs deux ont des charmes, 
lapremière seule, faite pour transporter les grands hommes. 
touche assez peu les auteurs de nos jours. Tu l'as dit, ií 
est rare (|ue les hommes de génie courent après Ia fortune; 
n'aspirant qu'à Ia gloire, ils tremhlenl que ce cher objet de 
leurs vceuv ne leur échappe, et ils sacrifient leurs jours à 
s'en rendro dignes. Sans jalousie, sans intrigue, sans 
manège, ils ne songentpasmèmeà répandre leurs ouvragos, 
à propager leurs découvertes : mais les petits auteurs, iiui 
n'ont rien à perdre, tirent parti de tout; sentantqu'ils n'ont 
aiicun droit à Ia gloire, ils se bornent à faire du bruit pour 
accrocher de Targent; ainsi, non contents de ne mettro aii 
jour que des crreurs ou des sottises, ils travaillent encere à 
empêcher (jue Ia lumière ne perce, et ils passent leur vie à 
faire préconiser leurs tristes prodiictions ou à dénigrer 
celles des autres. Ainsi, quoique les penchants du cceur 
humaín soient au fond les mèmes, Ia mesure des talents 
mct une prodigieusediíTcrenceentre les hommes. Dans ceux 
à qui Ia nature a prodigué ses dons, les inclinations les 
plus nobies, rélévation d'àme, Ia simplicité do mceurs, Ia 
droiture, Ia franchise, naissentdu besoin de Ia gloire. Dans 
ceux pour qui elle a été avare de ses dons, les penchants 
les plus vils naissent de l'amourde Tor; et le déguisement, 
Thypocrisie, Tastuce, le charlatanismo, tristes lilles de Ia 
nócessité, se sentont de leur basse origine. 

Qu'en conclure? Que les recompenses pécuniaires dont 
on comble aujourdMuii les académicions, n'ont pas peu 
contribuo à multii)lier les mauvais auteurs, à eu faire des 
intriganls. 

23. 
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LKTTIU: V 

Autrefois les cliarlatans lettrés ne coiinaissaient (Fautre 
moyeii de nuire à loiirs adversaires que Ia salyre; ils 
déchiraient sans ménagcmcnt les écrits qui les chagrinaieiit : 
I'attaqiie nócessilait Ia défense, ot du choc des opinions 
jaillissait souvent Ia vérité. Aiiisi Tenvie toiinuiit presque 
toujoiirs aii proíil des liiinières. 

Anjourdluü, cher Gainille, les auleurs, plus adroits, se 
gardenf bien d'attaquer les productions qui leur font oin- 
brago; ils saveiit que ce serait fixer sur elles ratlciilion du 
|)ublic; ils se coutentcnt douc de les faire annoricer avec ' 
dédain dans les journaux, ou d'onipôclier qu'elles n'y soient 
annoncóes. Tel est Ic ciiarlatanisme des acadéiniciens 
inodernes. 

Mais quand ces MM. seraient aussi delicals qu'ils le sont 
peu, ils ne seraient guòre moins persócuteurs : par cela 
seul qu'iis manquent de génie, par cela seul qu'ils sont vains. 

Quoique toujours parlagés d'o|iinions. ils n'en sont pas 
moins jaloux àdéfendrc leurssystèmes particuliers. Comme 
ils ne so maintiennent en crédit qu'avec peine, i)lus ils 
sont pauvres, plus ils sont attachés au peu qu'ils ont; les 
cclipser, c'est attenter à leur existence : le moyen qu'ils ne 
s'irriteut pas contre tout ce (|ui blesse lour amour-propre, 
et qu'ils ne se róunissent pas contre tous ceux qui osonl 
douter de leur infaillibilité 1 Aussi les acadéiuies sont-elles 
toujours prètes à s'élover contre les innovations, et à faire 
une guorre sourde aux découverles brillantes : au lieu d'ôtre 
le refuge des vérités nouvelles, clles devienneut Tasile des 
vieux |)réjugés; et tel est ce vice inextricablc de leur orga- 
nisatiou, (ju'il n"est rien qu"elles ne mettent en usage pour 
sopposer au triomphe des réíormateurs. 

Malgré ce désordre general, le mal ne serait pas sans 
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reniòdo, si l;i crili(|iie, cet art précieux d'apprécier les pro- 
(liiclions scientifiques, conlinuait de nous éclairer. Mais 
depuis longtemps elle a disparu du milieu de nous ; et les 
Ménage, les Le Clerc, les Cayle, etc, ne sont guère remplacés 
que par do vils foUiculaires qui traíiqueiit sans pudeur de 
leursinjui-esoudo leurs éloges : or.qui ignoreleurasservis- 
sement àtout cc qui s'appelle acadéinio? 

Quant à Ia littérature, Ic charlatanisme, je le sais, n'a 
pas si bcau Jeu; du moins, In règno de Terreur ost-il de 
pius courte durée ; les niauvais ouvrages tombent presque 
toujours d'cux-inêmes et les ouvrages médiocres sont 
l)ientüt réduits à leur juste valeur, nialgré les eíTorts des 
intrigants intóressós à les próconiser: car le public a tou- 
jours assez de luniières pour les jugor par lui-même, et c'est 
là un des grands avantages du littérateur sur le savant. 

L'artiste est encere plus favorisé. Dans les arts 11 semble 
qu'il ne faut que des yeux: le beau frappe rhomníe même 
le plus borné ; sousiblo à co qui lui plait, il laisse éclater 
les iuipressions qu'il éprouve, et il applaudit avec transport 
au talent qui les lui procure. 

Mais en fait de seiences, le public est aveugle, sourd et 
inuet. No pouvant s'on rapportor à lui-môme, il n'est que 
lécho des 1'aux orados (iu'ün lui dicte : car c'est le sort du 
novateur de n'avoir pour jugo que ses adversaires. Aussi les 
savanls no se corrigent-ils de rien; dans le temps môrae 
qu"ils déplorent Ia porsócution exercóe contre un grand 
hoinme, ils Ia renouvellcnt contre un aulre. 

Tel a óté, tol est, et tel será toujours le sort des 
hommes de gónie qui ont dovancé leur siòcle, de déplorer 
toute Ia vie raveuglement de Ia génóration presente, et de 
n'obtonir justice que des gónèrations futures". 

1. Qnoiqu"on ait três bion déraontré dans ces dermers temps 
plusieurs erreurs de Newlon en optiiiue, on les prôchera sans 
düutc encore peiidant un siècle dans les collòges, et je n'en suis 
pas surpris; mais qu'au lycée, établissement qui ne peut se sou- 
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De COS associatioiisíriioiiimos vains ot bornés, que doit-il 
donc résulter daiis un pays oii Ia presse n'est pas libre, oii 
Tintrigue lient lieu de talents, et oíi le gouvernement,peu 
accoutuiné à rechercher Io mérite, n'esl pas mêine en étal 
de le distinguer? La décadeiice des letlres et le boulever- 
sement des sciences. Je ne crains pas de le dire, si les 
choses continiKiiit sur le inôme pied, nos arriòre-neveux 
ne pourront pas s'enorgueillir d'un seul auteur (jui sache 
lire. 

Lüiritt; VI 

Pourquoi, diras-tu sans doute, ravaler si fort les compa- 
gnies savantes? Un avantage dii nioins qu'on ne peut leur 
contester, c'est l'enconrageinent (pi'elles olVrent aii mérite. 

Je saisqifon fait sonner bien haut ces i)rix qu'elles dis- 
Iribtientchaque année, avec tant d'appareil : loin d'applau- 
dir à cet usage, je ne connais rien de plus décourageant, 
de plus ridiculc, de plus mal imagine. 

Ces prix sont oíTerts au mérite,'j'en conviens; mais ils ne 
soiit guère accordés (iu'à Tintrigue: il faudrait arriver de 
Taulre monde pour prétendre que les acadómies sont les 
seules associations oii lon ne connaisse pas le commérage ; 
í|uant à moi, je sais un peu à (|uoi nien tenir. 

Crainte quon ne les acciisàt de partialité, elles sont con- 
venues que leurs propres membros ne pourront poiiit 
concourir pour les prix qu'elles viendront à proposer; mais 
le diablc n'y a rien perdu : car ceux d"entre eux qui ne sonl 
pas voués à roisivetc,  font  proposer dans  Tòtranger Ia 

tenir que pur Ia recherclie des nouveautés qui réunisseiit Ia soli- 
dité í'i ragrément, on continue h rabàclier Ia ilüctrine de hi dilTé- 
rente réfrangibilité, de Ia dilVérente réllexibilité, et toutc-i les opi- 
nions erronées qui en découlent; cest ce dont je ne puis revenir 
d'étonnement. (Note de Maiaí) 
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queslion qui leurplait: etcomme ces confréries se tiennent 
toutes par Ia main, racadémicien de Paris se fait couronner 
à üerlin ou à Pétersbourg; tandis quo racadémicien de 
l'6tersboui'g ou do Berlin se fait couronner à Paris. 

Que s'iis renoncenl à ia gloire d'auteur, ce qui leur 
arrive assez souvent, le mérite n'y gagne rien à les avoir 
jiour juges: voici,clier Camille, quelques petites anecdotes 
qui le donncront une idée de l'intégrité de ces arbitres 
supremos des talcnts et du génie. 

En 1779, le fils' d'un notaire de Paris engagea l'académie 
des Sciences à propuser un prix sur l'indigo, il en flt les 
Irais, concourut, fèla ses commissaires, et se fit adjuger Ia 
couronne. 

Ce fait est de notoriété publique. En voici de moins 
connus. 

En 1783, une académie de province proposa un prix sur 
Ia cullure des müriers. EUe reçutplusieurs mémoires, três 
laibles, à Texceplion d'un seul qui venait de Montpellier. 
Mais comme c"élait cliose arrangée entre les commissaires 
cliargés du rapport, que Ia couronne serait décernée à un 
compère qu'ils protégeaient: quo firont-ils? Ia chose du 
monde Ia moins honnète, mais Ia ])lus ordinaire : ils com- 
Miuni(]uòrent le mómoire jugc digno de lours suffrages à 
li'ur protege : cet habile homme le fondit sans façon dans 
le sieri, et fut proclame vainqueur. 

En 1785, une autre académie' de province fut engagée à 

1. (Juatremer. {Xole de Maml) — II s'agit de Denis-Bernaril 
Qualremère-Disjonval (l"üí-1830), (|ui l'iit couronne par rAcadémie 
lies Sciences, pourun mémoire .sur Tanalyse chimique de Tindigo. 
Mais Ia date donnée par Marat est erronée, et peut-Ptre no s'aglt-il 
niíme que d'une erreur typographique. Cest en 1776 que Qua- 
Iremère obtint ce prix, et, lauiiée suivante, en 1771, il publia le 
mémoire couronne, sous le titre de Analyse ei e.ramen chimiqve de 
l'indi(/o. 

2. L'Académie de Lyon. (Nole de Maral) — Marat fait certaine- 
ment lei allusion à une aventure personnelle, car il prit part ;i ce 
concours, et envoya, le 27 mars 1786, un mémoire intitule : Sw 
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proposer une question (]'optique, relative au syslème dos 
couleurs. La paiivrc académie so troiiva fori ombarrassée ; 
mais il n"y avait pas moyoii de rcciiler. Uii seul de ses 
meniltros connaissait les iiiots de réllcxion, réfraclioii, 
réfrangibilité, rayoiis liétérogònes, et avail quelquefois 
tonché à un prisme : il fut chargé du rapport. Dês lors, 
souverain dispensateiir de Ia compagnie, mais pcu jaloux 
de Ia gloire de ses confròrcs, il ioriiia le noblo projet d<í 
s'appro|)riei' Ia médaillc : il brocha doiic un ménioiro oíi il 
copia tout Newton, il le mit seus un nom empruntú, íit un 
rapport, s'y donna mille éloges, et s'adjugea le prix.. En 
publiant sa décision, Ia docte assemblóe avait aíTecté nn 
ton de jactanco, et s'étnil engagée à justiíier sou jugenient. 
Comme cotte pièce triompliante no paraissait point, un 
|)liysicien qui avait conconru jiiiblia son mémoirc, invila 
1 auteur couroiiné à en faire autant, épilogua le rapport, et 
prit Ia liberte de se moquer un peu de ses jugos. Scnsiblos 
au ridicule dont il les avait couverts, ils interpellòrent leur 
lactotum ; son petit manège fut dévoilé, et rhistoire porte 
qu'it en a payé Ia folie enchòre. 

Ainsi malgré tentes les précautions prises pour faire 
croire à leiir impartialité, tu vois, clier Camille, que ces 
.Messieurs adjugont souvent à rignorance Ia palme du 
savoir, sans doute pour ne pas dérnentir le vieux adage: 
SICVOS,  N0\ vouis. 

Mais je veux que Ia cabale n'approclie jamais du sanc- 
tiiaire dos sciences; quel attrait [leuvent avoir pour un 
auteur délicat des recompenses distribuéos par des jugos 
ignorants, incapables le plus souvent d'entendre les ouvrages 
<iu'ils couronnont? 

les expérii-iices que Ncirlon dontu' en preitve thi syslihnc de tit di/lc- 
reníe réfiímgihdile des rayoiis /ii'le'riif/èni's, avec cctte épi^Mviplie : 
Kx fumo dure lucem. M. le professeiir Lacassagne a retrouvé et 
idenUIu'' ce raéiiiüire, liont le monuscrit existe cncore, mais n'est 
point lie Ia luaín ile Marat. 



I.ES CHAUI-ATANS MODEUNES 215 

Leurs pompeux progranimes ont aussi quelquefois de quoi 
amuser. Je no te dirai rien des gúnéreux sacriüces d'une 
Société hollandaise, qui proposait' gravement un prix de 
liO ducats à qiiiconque élablirait une manufacture d'acier 
qui rivalisàt avec celles d'Angleterre, c'est-à-dire à qui- 
conque serait d'liumeur de dépenser 300.000 livres pour 
gagncr 100 écus. 

Je ne te dirai rien non plus d'un prix de 240 livres, 
oíTert par rAcadémie royale des sciences de Paris\ à qui 
« construirait dans le canal de Ia Manche, une espèce de 
rade llottante, oíi les vaisseaux battus de Ia tempête pussent 
Irouver un refuge assuré » : programme qui annonce Ia 
profondeur du jugement de Ia compagnie. Je ne parlerai 
(jue du prix de 12.000 livres qu'elle vicnt de proposer pour 
ie perfectionnenient du llintglass, et c'est assurément le 
plus considérable qu'aucune société savante ait jamais pro- 
posé : les sots peuvent adiniror Ia magnificence; les sages 
riront do Ia mesquinerie. Quand on propose des recherches 
dispendieuses, dont Ia gloire ne saurait ôtre Ia recompense 
du succès, le moins (|u'on puisse faire, c'est d'indeniniser 
des frais de Tentreprise. 

Pour le môme objet, les Anglais ont proposé un prix de 
1.000 guinóes : encore ne demandaient-ils pas le secret de 
Tartiste qui aurait réussi, et lui accordaient-ils un privilègo 
oxclusif pour trente années, ce qui úquivalait' à une espèce 
de fortune. Quant à nous, nous ne saurions rien faire de 
grand, malgré tant de soltes dépenses. Qui le croirait? Nous 
(lonnons en reiraite des pensions de (ÍO, 80, 100.000 livres 
à un déprédateur (jui a ruiné TEtat; et nous accordons une 
gratilication de 300 livres à un hommo de génie qui illustre 
Ia nation. 

Au dcmcurant, ne gônons point Tindustrie; donnons 
liberte entière aux talents; honorons le mérite; respectons 

1. KeuiUes de Ia lllancherifi de 82 et 83. {Snle de Maral) 
1. Journal <le 1'liysiqiie de 1782 ou 1783. [Sole de Maral) 
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le génie, et nous n'aurons que faire de prix académiques 
|iour voir de grandes choses éclore parmi nous. 

LETrui: Vil 

Tu convions de Ia jusiesse de mes ol)servations, et tu 
cssaies de pallier Ias inconvénients; lu cherches de petits 
remèdes. Les Académies, dis-tu, sont encore óloignces dii 
point de perlection dont elles seraient susceplibles, parcc 
que le bien ne sexixute pas coinme il s'iuiagine : mais 
tu crois qu'elles y parviendront eulin, et que Tétendue de 
nos connaissances ne prouvera pas toujours Tabus que nous 
en aurons fait. Erreur, erreur, cher Camille; organisés 
cominecescorpslesont, seraient-ilssusce|»tibIesderórorin(;? 
Le bien ([u'ils opèrent est presque nul; le mal quils lüiil 
est extrôme; les régler est cliose impossible, il faudrail 
les anéantir. 

Tu te llaltcs que lorsque les princes voudront le bien de 
leurs peuples, ils aimeront les sciences, i't qu'aloi's il leur 
será facile de les porter au comble de Ia gloire en réservant 
leurs bienfaits aux talents distingues, au génie. — Les 
princes songer aux sciencesI Que tu es enfant! Xhl ils ont 
bien d'autres occupations. 

L'extcnsion de leur antorité, les projols ambitieux, les 
inipôts, les intrigues des cabinels, les tracasseries de leurs 
1'avoris, les vains honneurs, Ia chasse, les fôtes voluptueuses: 
voilà, voilà leur grande affaire; tout le reste n'est rien à 
leurs yeux. 

Et ((uoi! diras-tu, ne fondent-ils pas à Tenvi des Aca- 
démies? Vraiment oui; mais une académie est pour un roi 
CO qu"une bibliotliè(iue est [)Our un (inancier, un meuble à 
Ia modo dont il ignore Tusage, et partant' (juMl íaut avoir. 

1. Peut-êlre faut-il lire potirtanl. 
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Au reste, quand il s'en trouverait quelques-iins qiii 
soiigeraient à faire lleurir IIíS sciences, ne faut-il pas y ètre 
verse soi-inènie pour apprécier le mérite de ceux qui les 
cultivent: et comment prétondre que les princes s'occupent 
jamais de pareils objets? Comment le désirer, tant qu'il 
leur reste à établir le rògne de Ia justice, à rendre leurs 
peuples lieureux? 

ITailleurs, quand ils anraient toutcs les connaissances 
<in'ils n'ont pas, comment dóterreraient-ils le mérite, 
réduits comme ils le sont à s'en rapporter là-dessus aux 
fripons qui les entourcnt, et lonjonrs dnpes des intrigants 
(pii ont su arriver jusqu'à oux. Malgró son génie, Fré- 
(léi-ic 11 ne Ta-t-il pas ótò toute Ia vie, de Voltaire, de 
dAlenibert, etc? Catliorino Alexiewna ne Ta-t-elle pas élé 
d(! d'Aleml)ert, de Diderot; ne Test-elle pasencore de Mar- 
montel, de Condorcet? 

Mais Louis XIV?— Louis XIV n'était pas meilleur juge. 
11 savait soulemont que les gens de lettres sont les trom- 
pettes de Ia renommóe, et il voulait se faire cólébrer par 
ceux qui avaient eux-mêmes quelque célébrité : aussi, 
crainte d'on oublier aucun, versa-t-il souvent ses bionfaits 
sur ceux qui cn étaient le nioins dignes. Ouvre Ia liste des 
jicnsions donnòes par Colborl, tu y trouveras Cottin à côté 
do lioileau, Pradon cà còtó de Uacine, Chapelier' y est mème 
trailé de premier poete de Ia nation. Toutofois c'était alors 
le bon temps, et pour les ministres éclairès, ot pour les 
auteurs célebres. Jugo le beau jeu qu'ont les Pradons, les 
Cottins et les Cba|)elains d'anjourd'hui. 

Laisse là les vaius rèves. Tout irait bien, Camille, si Ia 
plume était réservée aux hommes do génie, aux esprits 
créateurs, seuls en état de faire de grandes découvertes, 
de créer des ouvrages originaux, de íixer les sciences et de 
les porter à leur point de perleclion. On conclura peut- 
étre qu'il faut en interdire l'usage à ces hommes médiocres, 

1. (;hai>eluiii. 

24 
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à ces ignorants (|iii veuloiit a toulo forco nous endoctriner; 
mais comino Ia chose est iinpraticable, et comme personne 
au monde n'a mòme le droit d'attentor de Ia sorto à leur 
liberte, jc ne vois d'autre moyen ([iie d'ériger im tribunal 
severo dMiommes instruits et (1'homines íntegros, dovant 
leqiiol Io beau et Io bon seul trouve gràces, si tant ost que 
de leis liommes ne soiont pas eux-niénies impossibles à 
trouver'. 

Je t'anTionçais dans ma dernière Ia décadence pro- 
chaine des lettres et !c bouleversement des scionces, 
suite infaillibio de ia démangcaison d'écrire et du ciiarla- 
tanisine des auleurs en crédit. Clier Camille, ce nioment 
est déjà arrivé : il y a longtemps que nous ifavons plus 
iMontesquieu, nous venons de perdro llousseau, Bullon nous 
échappe. Et ipie nous reste-t-il aujourdMiui pour reniplacer 
Moliíre, Racine, La Fontaine, Boileau, Hossuet, Fónelon? 
Un Marmontel, un Lemiene, nn Garat, un Beaumarchais'! 

Et ne crois pas ([uo nous soyons jilus riclies ou savants! 
A (|uelquos novateurs près, qui vionniuit do paraitre sur 
riiorizon, jo n'en connais aucun (jui ait du génie. TRISTES 

HELIOULE DANAUI*. 

LETTRE viir 

Tu ne me laissos pas respirer avec tos questions éter- 
nelles : permets, Camille, que je te demande relàche, et 
(jue sans donnor le change à ta curiosité, je Ia tienne 
quelque temps en haleine. 

1. Jè vois bien un autre moyen, c'est de renilre Ia presse libre; 
et peut-i'tie le Krançais jouira-t-il, sons peu, de ce précieux avan- 
tiif,'e. (Sole de Maralj 

2. A voir les fatras sortis de sa plume depuis dix ans, je parié- 
rais cent centre un qu'il n'est pas Tauteur des mémoires contre 
Mine de (ioesiuan. \Sole de Maral) 
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llier j'allai passer un quart-(l'lieure au grand club oíi 
laiil lio sots tiennent burcaii d'esprit. J'y troiivai nne nom- 
hreuse coinpagnie, divisée en petils pclotons; je m'appro- 
chai d"une croisée oü siógoait le |)liis hruyant. Apprenez, 
Monsieur, que j'ai riioiincur d'ôtro de rAcadémie des 
Sciences, disait (en ajustant sa perruque) un vieillard 
vôtu de noir. — llé! que prétendez-vous en conclure, lui 
répondit un jeune homme, en rclevant sa culotte; qne 
vous ôtes inlaillihle, sans donle ? iMais apprenez à votre 
tour que, loin de croire à IMnrailliliililé de TAcadémie, je 
ne crois ni à ses lumièros, ni à sa judiciaire. Qu'il y ail 
encere dans ce bas monde des liommes instrnits, judicieux, 
profonds, dos génies cróatenrs, des sages; c'est ce que Ton 
no saurait nior, sans un pou d'biinionr; mais ils sont três 
clairsemés comme ils le furent do tout temps; et à coup 
sfir on ne les ira point chercher dans votre corps. — Bravo, 
bravo! s'écria cFune voix glapissante un amplo abbé; par- 
bleu, oUe Ta bien fait voir à Ia manièro dont elle a reçu 
mon onvrage. — Que diablo voulez-vous, répliqua le voisin, 
vous avoz tort d'òlre venu si lard : trente ans plus tôt, toute 
TAcadómie ótait cartésienne, et elle faisait Ia guerre à 
iXowton; aujourd'hui elle est newtonienno, et oUe fait Ia 
guerre à Descartes. — Tout ost de mode, opinions et sys- 
tèmes, comme vous voyoz, reprit le jeune homme en 
s'adrossant au vieillard; mais puis(|ue les contraires ne 
penvent existor à Ia íois, vous conviondrez, Monsieur, que 
ceux qni composaient alors rAcadémie étaienl grossiè- 
rement dans 1'crronr, ou (jue ceux qui Ia composont aujour- 
d'hui s'abusent étrangemont; néanmoiiis, elle se crut lou- 
jours infailliblo, ot toujoiirs ello prótondit dócider. xAlais 
s'abusor sur un point de physiquo, (jui n'est pas au-dessus 
de uolre portée, n'est-ce pas ètre incapable de roxaminer, 
do Téclaircir? Que ponsez-vous de rinductiou? Jo crois 
peu nécessaire d'en appeler ici aux annales historiques de 
Ia compagnie. Qtii ignore qu'elle ne pensa jamais par elle- 
mème? Quelquo systòmo qu'elle ait afllchó, toujours elle 
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lil le triste role d"éclio : se trainant de fort loin sur les 
traces des graiids homines, qui, bion ou mal, ont endoc- 
triiié le monde, elle ne s'altaclia môme à leur char qu'après 
ôtre lasse de les persécuter. Voilà dono ces oracles qu'oii 
vüudrait noiis faire révérer. lis peuvent abuser le stupide 
vulgaire : mais qiielle confiance pourraient-ils inspirer à 
rhomme qui réíléehit? Au demeurant, pour cultiver les 
Sciences avcc succès, il fant un grain de philosophie, 
jamais il n'y en eut moins dans vos tôtes académiques. 
Pour elles, Ia cliiínie, Tastronomie, Ia pliysique, ne sont 
t|u'un tissu d'illusions, de mcrveilleux, de pródigos. On y 
voit le feu à Ia glace, Teau changée en air et devenue le 
plus admirable des combustibles; les couleurs produites 
par un nombre inüni de rayons colores et néanmoins 
insuffisant pour lornier toutes les teintes connues; le cours 
des astres s'altérant à Ia longue, et ayant besoin d'ôtre 
reforme, comme si un ouvrier maladroit eíit construit le 
monde, ou qu'il fàt condiiit par Taveugle dcstiii. 

Encore si ces Messieurs se contentaient de rôver! mais 
nialheureusement ils veulent agir; et vous avez lã un bel 
écliantillon do leur savoir-faire. II tenait à Ia main le Jour- 
nal de Paris oíi Ton rend compte de Ia malbeureuse catas- 
trojilie arrivóe à Essone'. Vraimont, ajouta-t-il, nousavions 
grand besoin (jue ces bicnfaiteurs de rhumanitó s'6tudias- 
sent à renchérir sur Ia poudre à canou I Comment leur coeur 
compatissant a-t-il pu en former Tidée? Comment leurs 
mains innocentes ont-elles pu se prêter à ce cruel minis- 
tòre? Mais que dis-jc? La voix ile Ia naturo avait bean 
retentir à leurs oreilles : liypocritos sans pudeur, ils mul- 
tipliaient leurs lunestes essais, tout en dóclamant contre 
cette invention meurtrière. Ce qui me confond, c'est qu'ils 
trouvent loujours quelque bas valet pour donner le chango 
au [uiblic, et tourner à leur gioire.jusqirà leur ineplie; 
écoutez le journaliste vanter leur courage  héroíque,  et 

1. Essonnes (Seine-et-Oise) 
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voyez-los fuir à Tapproche du danger; puls s'égayer à table; 
landis qu'un inalheureux ouvrier victime de leur delire est 
écrasé par une explosion terrible contre un mur, et rend 
ràmc dans les tourments. Après cela, vantez-nous leur 
dóvoucinent à Ia patrie, à Ia gloire du monarque, et comblez 
de nouveaux bienfaits ces béros magnânimas qui s'exposent 
générousemenl à tant de périls. 

II y eut ici un moment de silence : rhomme en habit noir 
se gratla Toreille, prit son chapeau et disparut. Je passai 
dans un aulre coin de Ia salle, je m'assis aupròs de deux 
hommes en redingote et en grand chapeau; ils s'entrete- 
naient, teto à lête, et j'entendis une nouvelle discussion. 

Tout est prostitution dans Ia vie, disait Tun à voix basse: 
les princes prostituent Ia puissance; les ministres, Tau- 
toritó; les magistrais, Ia justice; les riches, Ia fortune; les 
savants, Ia science; les pliilosophes, Ia raison. 

Et vous, répli(iua l'autre, vous. prostituez votre parole : 
quand je pense au tour infernal que vous m'avez joué, 
j'en frémis de rage. Que diable voulez-vous, reprit le pre- 
mier? le public est si sol et les académiciens sonl si vains, 
(iu'un journaliste ne peut se dispenser d'un peu de défé- 
rence. Vous savcz qu'iis ont parmi eux des hommes en 
place... Plaignoz-moi, conlinua-l-il d'une voix pateline, 
c'est le malheur des temps. II n'est plus de Boileau, et je 
n'ai nulie envie de le faire revivre. 

Je m'éloignai un peu, et je demandai le nom de ce per- 
sonnage. Cesl nu des aclionnaires du Journal de Paris, 
répondit (iuel(iu'un, et j'eulendis le nom de Cadet le Viden- 
geur'. Püint, point, me dil à Toreille un honime blême; ce 
n'est pas là ce plat intriganl, parvenu aux dignités que dis- 
penso Ia police, en ílairant les garde-robes du petit Le Noir, 

1. ll.s'agit d'Antoiiio-Alexis-l''rançois Cadet-de-Vaux (1713-1828), 
qui fonda, en iin, le Journal de I'arís. Le surnom que lui donne 
ici Marat !:V\t allusiün à un de ses ouvrages, publié en 1178 : Obser- 
mlions sur hs fosses (Vaisance ei moyenu de prevenir les inconve'- 
nienis de leur vidange. 
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et en prophétisant sur les symptòmes de sa maladie, après 
avoir pris Ianque avec iiii valet. Vous demande/ qui est ce 
papa joufllu? Vous ne connaissez donc pas le manuracturier 
de rEncyclopédie?Sa feinine (pii est connaisseuse, prétend 
qu'il n'est bon à rien. Mais s'il passe condamnation avec 
ellc, il prend bien sa revaiiclie avec le public. II y a cpiel- 
qiies années qu"ayant foriiié le projet Je levor sur les 
benôts du royauine une coiitribution de quatre inillions, 
il pria le directeur do Ia librairie d'accei)ter cent mille 
écus, pour 1'ermer Ia bouche aux critiques regnicoles : puis 
il annonça Tontreprise d'un clief-d'(cuvre en cent volumes 
in-4"; il répandit cent mille prospectus oü les éloges ne 
furent pas oubliés, il mit à Tceavre cinquante génies à 
neuf livros par jour; et maintenant il empoche !'argent(Ies 
amateurs curieux de riinmortel ouvrage. Ce qui n'est pas si 
sot pour le fils d"un Gernianique. 

Las d'entendre des choses faites pour noircir Tesprit, jo 
m'approchai d'un groupe oíi Ton riait beaucoup, et je vis 
pérorer un enfant de six pieds, les mains sur le poôle; il 
livrait combat aux Turcs et anéantissait leurs armóes en 
deux plirases. « Voyez-vous d'abord, criait-il à tue-tête, gnia 
qu'à les attaquer par Ia tingente, et se metlre en rond, 
parce que ce rond ne touclie Ia perpendiculaire que par un 
point, et dame faut voir comme, en tournant, ça vous les 
baiaye. » — On en était aux éclats, quelqu"un battit des 
maias; il prit cette explosion de gaite pour des applaudis- 
sements, il se rengorgea et [)0ursuivit en ces mots. — 
« Dame, Messieurs, je suit un gaillard qui entan ça; mon 
inducation t'a coúté za ma mère plus de mille louis, et tel 
que vous me voyez, j'ai t"essuié zun cour d'argèbre au lycóe, 
dans Ia rue Saint-llonoré, et deux cour de chimie au jardin 
du roi, dessous M. Fourcroi, ous qui parle de Toxigoaine. » 
— Voilà un jeune hoirime qui fait honneur à ses nuiitres, 
dit un plaisant, assis près de moi. A ces mots, les éclats de 
rire recommencòrent, et je quittai Ia place. 
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LETTIíE IX 

Je promeiiais co iiiatin au Palais-Royal avec FAnglais. Oii 
hii avait donnó rondez-vous au grand club, il in'y entraina. 
J'y retrouvais Tantagonisme' de Tliomnie en liabit noir, 
occupó à lire une gazette; je me placai à côté de lui, et j'en- 
gageai Ia conversation. — « J'ai eu grand plaisir, lui dis-je. 
à vous entendre haranguer Tun de AIM. de rAcadémie des 
Sciences; mais vous ne me paraissez pas trop de leurs 
amis. » — Je leur rcnds Ia justice qu'ils méritent; je n'ai 
rien contre cux ])ersoancllement, depuis que Joan-llond" 
n'est plus'. — « Eli! que vous a lait ce Jean-Rond? » — Ge 
qu'il m'a fait? Un mal dont mon coeur gémit encore. Ligue 
avec Voltaire, Diderot, La Ilarpe, Marmontel, etc, ce lâche 
dillamateur m'a enleve mon ami, mon maltre, Rousseau, le 
plus grand homme qu'aurait produit le siècle, si Montes- 
quieu n'eút pas existe. Oílusqués de Téclat de son génie, ils 
se sont étudiés à le tourmenter tant qu'il a vécu, ils Tont 
fait mourir de douleur, et ils ont cherché à ternir sa rópu- 
tation apressamort. — Je connais,lui dis-je, laGenéviadede 
Voltaire, Ia Lottre de d'Alembert à Rousseau, le philosophe 
J.-J. do Marmontel, et les notes do Ia vie de Senòque par 
Diderot, écrits pleins de fiel et diclés par Tenvie : le public 
ne les a vu paraitro qu'avec indignation, et ils auraient 
sulfi pour couvrir d'opprobre leurs auteurs, s'ils avaient eu 
quelquo chose à perdre. Jlais détrompez-vous, ils n'ont 
porte aucune atteinte à Ia réputation de Rousseau; elle va 

1. 11 faut (ívidemment lire antacionisle. 
2. 11 s'agit (le (i'Alembert, dont le nom exact était Jean le ííond, 

parce (|u'il fut recueilli sur les marches de Téglise de Saint-Jean- 
Je-Hoiid. 

3. D'Alembert était mort en 1183. 
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loujours en augmentant, au lieu que celle de ses détracteurs 
tombe chaque jour. Celle de VoUaire a dójà baissó de 
moitié, D'Alembert et Diderot out eu ladouleur de survivre 
à celle qu'ils avaient usurpée. La Ilarpe et Marnionlel n'on 
onl jamais eu (iu'uno assez mince. Olez les petits eonles du 
derniei' et Ia noiro tragédie du premier, ils iroiit mis au 
jüur Tun et Tautre que des avortons, semblables à ces 
femmcs iiifécondes, qui font tous leurs eílbrts pour avoir 
un héritier, et qui iront ])lus ensuite que des fausses 
couches. Quoi qu"il eu soit, Ia r(;i)utation de Rousseau sísra 
éternelle, et si elle pouvait encoro augmenter, elie recevrait 
aujourd'hui ua uouvel éclat; car c'est à lui surtoul que iious 
devons Tlieureuse révolulion qui se prepare daus le gou- 
vernement : si cet illustre phiiosophe revenait à Ia vie, i! 
trionipherait de voir couiment ses leçonsontfructifió ])aiMni 
uous; et si Ia mort n'avait enleve VoUaire, l)'Alembei't et 
Diderot, témoius de sou triouiphe, ils mourraient de dou- 
leur. Jugez des angoisses qu'il doit causer au fretin encycio- 
pódique. — Je vois bien, reprit-il, (jue vous ignorez le coup 
(juils ont porte à sa mémoire. — J"ai ouí dire qu'ils ont 
insulte à ses cendres dans le |)arcd'llerinenonville. —Non, 
non, sachez (iu'ils ont falsiíié ses Confcssions; et (|ue, pour 
mieux le diflamer, ils y ont intercale tous les traits dont 
Ia lecture revolte. — Ce que vous dites-là paralt violent : 
non que je ne les croie capables dos derniòres noircours; 
mais encore faut-il dos |)reuves, quand on se permet de 
pareilles imputations. — L'ouvrage en olVre inillo aux yeux 
d'un lecteur qui connallrait Rousseau commo je Tai connu. 
Je ne vous parlerai pas de Ia nialadie i\[i"\\ conlracta pour 
avoir lait chambrée... ni do ranecdote de Ia cuillòre... ,le 
ne vous parlerai ni de Ia scòne des Tuileries, ni de celle de 
Notre-Dame; je ne vous parlerai que de celle du ruban, et 
de celle des aniours de madanie de Varens. Quelque absurdos 
que soient les premières, elles n'a'nnoncent que des fai- 
blesses dont un jeune homme dans le besoin n'est pas tou- 
jours exenipt; mais celle du ruban décòlo Ia noirceur d ame 
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trun scélérat endurci dans le crime; et peut-on en soup- 
çonner le cceiir d'un honimo sensible : peut-on en soup- 
çoniier le coeur de Rousseau? L'histoire de madame de 
Varens porte encere Tempreinte de Ia falsification, toutes 
les autres anecdotes ne toinbaient (jue sur lui, et il était le 
inaitre d'exposer aii grand jour ses faiblesses : mais qu'à 
ràge de Ia sagesso il ait de gaíté de cojnr sacrifié une 
femme aimable, dont il n'avait jamais eu à se plaindre, 
dont il avait loujours eu à se louer, et ijui lui avait servi de 
mère; ({ue de sang-froid il se soit couvert d'un crime dont 
il avait lant d'horreur, c'est ce qui n'entrera jamais dans 
Tesprit d'un liomme sensé, d'un liomme qui a vécu avec 
Tautenr dV-.wii/c. — J'avoue que voilà des raisons bien 
fortes. — Elles ne sont pas les seules. Vous n'ignorez pas 
qu'il passe pour constant qu'il a remis à diverses personnes 
des copies de ses Confessions; on nouimc mème un gentil- 
hommc d'Edimbourg et un membre du Parlement d'Angle- 
terre : j'ai été aux informalions pendant dix années, et il ne 
s'est pas encore trouvé un seul homme nanti de ce pretenda 
dépòt. Qu'on ponser? si ce n'est que c'est ià un bruit 
rópandu par ses ennemis pour accréditer leurs impostures; 
car aprôs avoir intercale ces anecdotes scandaleuses dans 
ses Confessions, après avoir répandu le bruit qu'il en exis- 
tait diverses copies, le moyen do soupçonner «jue tant do 
personnes se soient accordées pour les falsificr? et com- 
ment n'y pas ajouter foi, tant qu'elles n'auront pas été 
démenlies par ces prétendus déposilaires? 

On dit aussi que deux notaires de Paris ont entre leurs 
mains ce prólendn dépòt. Coinnie on ne les nommc pas, jo 
u'ai pu aller à Ia source : mais quand il existerait, je n'en 
sorais pas surpris; il est si facile à des intrigants de s'ar- 
rangcr à cet égard. Pour y croire, il faudrait uno preuve 
irr('sislible qn'il a été fait par Housseau, c'est-à-dirc que Io 
maniiscrit fíit tout entier de sa main, car il n'avait point de 
copiste; ot comme son écriture m'est connue, jc suis bien 
sür qu'on no m'en imposerait pas. « 
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Nous on ótions lã, lorsqu'iiii fiarçon dii cafó iioiis ÍU passor 
Lc Porteuv Weau'. — Est-il possible, s'écria mon hoinme, 
qu'il y ait des écrivains assez peu sensés pour ntiire à Ia 
causo publique par iles |)asquinados? U faut avoir bien pou 
de rossources dans Tesprit pour dounor à de boiiues choses 
un cadre aussi ridículo! — Voiis savoz TolTre du clergé et 
de Ia uobiessc, dit un voisin uouvelliste, c'est aduiirable, 
parbleu, c'est adniirable. — On peut encore, rópondit num 
iiomme, attendro d'eux quelques géuéreux sacriíices: mais 
c'est un sacrifico généríuix de Ia íiiiance et du I'arleinent 
que je serais curieux de voir. Si TEtat n'avait pour se 
libérer d'aulres rossources que lenrs dons fçraluits, je crois 
qu"on serait réduit à portor Ia couronne au Mont-de-Piété. 

L'Anglais que j'aperçus au bout do ia salle, m(í íit sigucí; 
j'ailai le rejoindre, et il me couduisit chez sa beile cousine, 
oíi nous avons diné. 

LETTRE X 

Tu me demandes des renseignements sur TAcadémie 
royale des sciences; parce (pfayant beaucoup vócu avoc 
ses membres, personnc, dis-tu, n'est plus cn état que moi 
de t'on donner d'exacts : mais lu devrais savoir aussi (pie 
personne n'aime moins que moi ces sortes de détails, et tu 
as besoin de touto ma complaisance pour n"ôtre pas refusé. 

Ainsi que les autres corps, rAcadcmie dos sciences a 
ses mceurs, ses usages, son regime, ses máximos et sa 
politique, dont aucun membro no peut s^écartcr sans se 
rendre suspect à tous les autres : mais iaissons ià ce 
qu'elle a de commun avoc les autres sociélés savantes, 
pour no parler quo de ce qui Ia carajctérise. 

1. lirüchiire qui panit sur les nlTaires du lenips en janvier 17811. 
{Note de Maral) 
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Elle a pris pour symbole un soleil radieux, et pour 
(levise, cette modeste épigraphe : INVENIT ET PERKECIT; 
iion qu'elle ail jamais lait aucune découverte, ou qii'elle 
ait jamais ricn perfcctioiiné; car il n'est sorti de son sein 
qa'uiie lourde collection de mémoires avortés', qui scrvent 
quehpiolois à remplir un vide dans les grandes bibliolhò- 
quos. En revanche, elle s'ost assemblée 11.409 fois; elle 
a publiü ;!80 éloges, et elle a donné 3.956 approbations, 
tant sur de nouvelles receites do fard, de pommades pour 
les chevoux, d'emplàlres pour les cors, d'onguents pour les 
punaises, que sur ia forme Ia plus avantageuse des faux 
toupets, des tôtes à perru(pie, des canules de seringue, et 
sur millc autrcs objets de pareille importance : travaux 
glorieux, bien faits pour nous cousoler des sommes 
immensos qu'elle nous coute annuellement. 

Prise collectivemenl, elle doit être regardée comme une 
société d'homines vains, três ílers de s'assembler deux fois 
par semaine, pour bavarder à leur aise sur les fleurs de 
lys: ou, si tu l'aimes mieux, comme une confrérie d'liommes 
niédiocres, sacliant peu de choses, et croyant lout savoir, 
livros machinalement aux sciences, jugeant sur parole, 
hors d'état derien approfondir, attacliés par amour-propre 
aux anciennes opinions, et presque toujours brouillés avec 
le bon sens. 

Elle cst divisée en plusieurs classes, dont cliacune se met 
sans façon au-dessus de toutes les autres, et fait bande à 
part. 

Dans leurs sóances publiques et particulières, ces 
classes no manquentjamais de se donner réciproquement 
des marques d'ennui et de mépris. 11 y a plaisir à voir les 

1. S'ils ont si peu de valeur pour le fond, ils en ont beaucoup 
pour Ia forme; fimpression en est superbe, et Ia gravura uiagni- 
lique. Dans le noiiibre, il est tel mémoire sur un simple ou uu 
iiistnunent complètement inutile, mais represente sur tous les 
sens, dont les planclies ont coüté cent pistolas. {Note de Maral.) 
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géomèlres bailler, tousser, cracher, ricancr, lorsqu'oii y 
lit un méinoire de cliimie; et les chiraistcs ricaner, cra- 
cher, tousser, bailler, lorsqii'on y lit un mómoire de géo- 
uiétrie. 

Si chaque classe eu use de Ia sorte, les individus ne s'y 
Iraitent pas inieux; et les confròres se prodiguent chari- 
tabloment cent épithètes gracieuses. Gondorcet' est appeló 
Io faquin litléraire; Itocliou", le paysan parvenu; Lalande^ 
le chat des gouttières; Lavoisier, le père éternel des 
pelites maisons;  Cadet', le torche-cul des douairières'. 

1. Panósyriíte de li» confréiie; il mendie pour lui-mriiie, disent 
ses conrr('i'os, les élopes quil distribuo aux aiitre?. Lorsqu'il a 
débitéfnielíiu'uuo de ces pelites phrases précieiises dont il brillaiite 
ses discniirs, 11 fait pause, dans 1'attente des applaudissfments. 

Mais admirez jusciu'ofi va Ia calomnie. Noii contents de le 
pcindre coiiime un fat, ils Taccusenl (finsoleiice. Moi je soutiens 
quil n'est rien de si huiiible. Entre cent traits que je pourrais 
citer en preuve, en voici un nui dispense de tüut aulre, et dont 
on assure Taiitlionticité. Jolie ou non, sa patronne plut au marquis 
de Kers... Comme toutc peine niérite salaiie, elle cn reçut un billi-t 
de 30.000 liv. après le dí-còs du fralant; on trouva daus ses papiers 
de petits renseifjnements sur ccUe créance : les liéritiers, de 
mauvaise liunieur, cn cuntestèrent Ia validiti-; mais iiotre acadé- 
micien en exigea racquit. Le uiystúrc allait ôtre dévoilé aux yeux 
du pulilic, l<>rsqu'un petit voyage, concerto avec le procureur de 
Ia partie adverse, lui fournit les nuiyens d'obti'nir sentence par 
défaut. ()r, Ia dette fut clianfrée en contrat; et aujourdhiii le docte 
Mar((uis touche par ((uartier les fruits des labeurs de sa patronne. 
S'il füt venu au monde un an pius U)l, disent ses confrères, on 
aurait pu le ernire lils de geutillioiiinie; mais aux goCits de Ia 
bonne danie, il pourrait bien descendre de ((uelque Turcaret. (Nole 
de Marat) 

2. Itochon (Alexis-Marie),  astronome et   pliysicien  (1711-1817). 
3. Lalande (Josepli-Jérôme l.e Frani;ais de), astronome (1732- 

1807). 
4. Cadet-Gassicourt (LouiE-CIaude), pharmacien et cliimiste (1731- 

1799). 
.". 11 a commencé sa fortune eu recrépissant le leinl des calins 

de Ia cour : il 1'achève en rapetissant leurs appas secrels. (Notç de 
Mara/) 
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Voilà, cher Camille, qiielques échantillons de cettc tendre 
fraternité dont ils font parade. 

Toujours divises entre eux, s'ils se réunissent quelque- 
fois, c'est pour accabler Tauteur de quelque découverte, à 
la(|uelle ils n'ont pu atteindro. Aiiisi, à Ia vue des menées 
(jui déshonorent ces oracles privilegies des sciences, en 
comparant leurs i)eaux discours à leurs vilains procedes, 
leiir teint rospect pour Ia vérilé à leur acharneinent pour 
l'erreur, on aurait peino à concilier ces étranges contra- 
riélés, si on ignorait qu'à leur intérôt près, rien ne les 
louche, que Ia crainte d'ètro eclipses, 

Vonons à Ia polilique do Ia compagnie. 
Pour se donner du crédit, elle admot dans son sein les 

lionimes en place; et pour se donner du relieí, elle y reçoit 
les étrangers de mérite, et dont Ia réputation est faite. 

Crainte de mourir tout entiòre, elle a pour príncipe de 
se reproduire de ses condres; car chaque membre est ordi- 
nairement remplacó par un élòve. 

Si quelípie nouveau venu se presente, Ia flagornerie 
seule peut lui ouvrir les portes; et comme les confrères 
ne sont pas ennemis de Ia bonne chèro, ils donnent tou- 
jours Ia préférence aux favoris de Ia fortune. 

Pris individuollement, ils se resseniblent tous. Faux 
iunants de Ia vérité, apôtres sincòres du mensonge, adora- 
teurs de Ia fortune; pau appli([ués, peu instruits, peu' 
dociles; mais três dissipes, três présomptueux, três en- 
tôtés, ils sont curieux de distinctions et passionnés pour 
Tor; ils ont le môme ton, les mêmes principes, Ia même 
allure, les mêmes procedes, et rien au monde ne res- 
semblo plus à un académicien qu'un autre académicien. 
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LETTRIí XI 

Tu vcux donc à loiite force des particuliirités sur chaciin 
de ces Messieurs? Depuis vinj^t ans que je les vois, j'ai eu 
le temps de les connaitre à Ibnd, et je pourrais au besoin 
les peindre Irait par Irait : mais crainte de médire, je me 
coutenterai de te parler de cenx qui se dislinguent le plus 
dans cha(iuo classe. 

iMathémaliciens. Au nombre des meilleurs sonl Laplace, 
Monge et Cousin' : espèces d'automates, habitues à suivre 
certaines formules, et à les appliquer à Taveugle, comme 
un clieval de mouliii à faire certaiu nombre de lours avani 
de s'arrôler. 

Monge est célebre par son bonheur ; car c'est ètre heu- 
reux que d'avoir obtenu Ia place d'examinateur des élèves 
du génie, pour avoir appris à comptei au marechal de 
Castries. 

Cousin est illustre par son physique de crocheteur et un 
estomac de fer. 

La|)laco est fameux par sa jolie moitié, et surtout par sa 
v\ie (le lynx; il a vu, à travers une couche de 15.000 licues 
d'épaisseur, (jue le noyau de Ia terre est duno donsité 
moyenne. 

Chimistes. Les plus vanlés sont Sage', Beaumé', Cor- 
nette', infaligables manipulateurs, auxquols le ciei accorda 
le talent d'humecter, do sécber, de calciner, do dissoudre, 
de décanter, et auxquols il refusa celui de bien voir et de 
bien raisonner. 

1. Cousin (Jacqucs-Antoine-Joscpli), 1139-1800. 
2. Sage (Balthazar-r.eorgesi, 11-40-1824. 
.I. liaiimé (Arilonin), 1128-1804. 
i. Goriiette (Claude-Melcliior), 1-741-nüi. 
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Tu connais Boaumé par son vin de groscilles, Gornelte 
par sa belle expéricnce d'Essone, Sage par son boau labo- 
ratoire, ses peliles manipulations, et son babil éternel. 

Mais il fallait placer à Ia tête Lavoisier, le père putalií 
de tontos les découvertes qui lonl du bruit'. Coinino il n'a 
[)oint d'idóos en i)ropro, il s'arrange de celle des anlres : 
mais ne sacbaut presque jamais les apprécier, il les aban- 
(lonne  avec autant de légèreté qu'il   les a prises, et il 
cbange de systèines comme do souliers. Dans Tospace de 
six móis, je Tai vu s'accrocbcr, toiir à tour, aiix nouvolles 
doctrines du fen principe, du lluide igné, de Ia cbaleur 
latente. Dans uii espace phis court encore, jc l'ai vu s'on- 
gouer du pblogisliquo pur et le proscrire impitoyablement. 
11 y a queique temps que, d'apròs Cavendish, il tronva le 
[irécieux secret de faire de l'eau avec de reau. Ensuito, 
ayant rêvé que ce liquide n'est que de Tair pur et de l'air 
indammable, il le métamorphosa en roi des combustibles. 
Si tu mo demandes ce qu'il a fait pour être tant pròné, je 
te  rópoudrai qu'il s'est procure 100.000 liv. de  rentes, 
<iu'il a donné le projet de faire de Paris une vaste prison, 
et qu'il a cbangé le terme d'acide en celui d'oxygòne, le 
termo de pblogistique en celui d'azot, le terme marin en 
colui de muriatiquo, le terme nitreux en ccux de nitrite et 
nitrato. Yoilà ses titres h Tinimortalité. Fier de ses hauts 
laits, il s'endort maintonant sur ses lauriers, landis que 

1. Uicn (le si oominoile pour 1'acaüémicien plagiaire que les 
Mémoires de Ia cotnpagnie. A 1'instaiit qu'il a vent d'uiie décou- 
vertc qui lui platt, il en accroche ce qu'il pout, sur des relations 
souvcnt erronéi-s, et louiours incüinpI(H'-s : pais il se niet ô. bro- 
clier un méirioire; et saiis s'inqui6ler s'il déraisunne sur le sujet 
en questiün. il se contente d'y consigner les term '.s qiii le carac- 
térisenl; ensuiie, [lOur prcndre date, il s'empresse de le iire dans 
queique séam-e [tarticuliÍMe; lorsque Touvrage original parait, il 
refond son méinoire ; et comme le volume oü ce uiAmoire est 
inséré ne s'imiiriiiie que plusieurs années après Ia date quil porte, 
il vicnt elTronlément, ce volume à Ia inain, disputer à finveuteur 
rtionneiir de Ia dócouverte. {Note de Marat) 
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ses parasites rélèvent jusques aux nues, et que sou pelil 
disciple Fourcroy fait les (]ualro coins de Paris pour pro- 
pager ces belles découvertes. 

Astrônomos, lis orit à leur tête Cassini' et Laiande'. 
Lalande, non inoinsf aineux par sa galanterie grolos(|U(!, 

sa fureur do prophétiser', que par sou acliarneuient conlro 
les novateurs. Coinine il ne fait point de découvertes, il ne 
veut pas que les autres en fassent. Tu ne me deinanderas 
pas sans doute à ([uelle hauteur vont ses taleuls : tu n'as 
pas ouhlié qu'il en lit preuve au sujet de Ia fameuse comete 
de 1774. 

Je ne connais Cassini que par ses conimentaires sur les 
éloiles doubles et les étoiles colorées*. II y a ioin, dit-on, 
de lui à Dominique, son aíeul, et je 1'accorde : ce qui 
démontre assez clairement qu'il n'en est pas d'une  race 

\. Cassini (Jacques-Dominique), 1747-1845, arrière-petit-lils ilu 
célebre Jean-Dominiqne Cassini (1625-1712). 

2. Si tu es curieux de le connaitre, va à Uiiggieri, et si tu vois 
un sa[Kijoii criitté, menant en laisse trois ou quatre juiivencellcs 
de Tautre siècle, c'estlà ton liomme. 

Tu pourrais aussi le voir à Popincourt, car il y joue souvcnt Ia 
coniédie ; mais comme il n'y paralt qu'en habit de caractére, voici 
>on signalenient. Demi naiii três décharné, et d'un âge plus quo 
mür; portant surtout nierde-d'oie, à l)asqups fort Cuurtea; veste 
olive, à basques fort loiigues; culottes lie de viu n'aUeignant pas 
legenouil: petit chapeau ; grande bourse, enormes manchettes; 
bas jonquille ; souliers carrés. Cet habiUement, jadis ile müde,n'est 
pas tout à fait de son goút: mais il le porte par deviiir : c'esl un 
bien de famille substituo. M. son pére eu liérita du deriiier maitre 
qu'il sisrvit; à sa mort, il le légua à fatné de ses entants males, à 
Ia cliarge de feiidosser les jours de représentation. {Note tlc 
HJaral) 

:í. Les Parislens ont tant de conliaiice en ses prédiclions que 
lorsquil leur annonce Ia pluie, ils se mettent en lias blancs, et 
qu'ils prennent leur parapluie, lorsqu]il leur annoiice le beau 
temps. {Note de Maral) 

4. Cette rare décoiivcrte se réduit tout bonnement á Ia défor- 
mation de Timage des étoiles par te? iris du télescope d'llerschcl, à 
travers lesquelles il les aperçul, (Noíe Ue Maral) 
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d'aslronomes transporlée en France comme d'nne race de 
chiensde chasse. 

Physiciens. Petits amatciirs à grandes prétentions, 
parmi lesquels on compte Uoclion et Leroi. 

Rochon n'inventa jamais rien; mais il a Io mérite de 
s'approprier les inventions d'autrui. Apeine eut-il entendii 
parlcr du micromôtre à deux prismas de Maskeline, qu'il 
s'enattribua 1'lnveiition. A peine eut-il entondu paríer de 
ia lunclte aquaiique de Tarcliitecte de Calscroon,qiril s'en 
altribua rinvenlion. II ne dédaigne même aiicun genre de 
gloire. Un habilo ouvrier lui avaitfaitune lunette ]iassable, 
et vite il s'attribua rhonneur de Tavcir construite. Un 
pauvre ouvrier lui avait soudé des morceaux de verre, 
comme ilen soudait pour les lunetles; et vite il s'attribua 
rapplication de ce procede à Toptique. Clier Camille, il faut 
bien lui pardonner sa nullité, en considération de son envie 
de bien faire. 

A Tógard do Le Roi, c'est le répcrtoire ambulant de 
toutes les erreurs, de toutos les sottises, de toutes les 
oxtravagances physiques, publiées depuis deux siècles. 
Pródigo de curiositó autant que de mémoire, on ue fosse 
pasun chat à l'un dos bouts do Ia capitale, qu'il ne soit de 
Ia fôte. Le talent de se multiplier, qu'il possède si émi- 
nemment, lui a valu l'emploi lionorablo de factotum de sa 
compagnie, et il s'en acquitte à ravir. Sps amis les pius 
familiers ne savent s'il aime autant Ia llagornerie que Ia 
lable ; et c'est là un problème que je n'ai pas Ia présomption 
de vouloir rósoudre. En attendant ia solution, voici ses 
titres à Ia célébrité. Depuis trente ans il a ródigè, vaille 
que vaille, 233 rapports; il a fait 850 fois antichambro 
chez les hommes de Ia cour : il a dinó 1.119 fois en villo ; 
et il a eu 1.119 indigestions. 

Tels sont les coriphéos de PAcadómie. Sois content, 
cher Camille, et n'en demande pas davantage; tu connais, 
comme moi, le romancier de rAtlantide, et il y aurait 
conscience à te parler des antros. 
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OBSERVATION DE L'éDITEUK 

Quoiqiie Ia lotire siiivante ne soil pas de Ia môine phime, 
ji! me fais un dovoir de Tinsérer ici, parco qii'ello conlienl 
des faits piciuaiits, três propres à faire senlir Ia parfaite 
imitilité des sociélés sciontili(|uos, et à dóvoiler le charla- 
tanismo elTronté de leurs membres. 

LETTKE XII 

11 n'ost (jue trop vrai, Monsieur, ([ue les acadéinies n'ont 
jamais fait de découverles, bien que ieiirs membres se 
soieiit souvent appro|irié cellcs des aulres. ,Ie poiirrais, 
à ce sujet, voiis ciler ceiit iraits d'iiifid('lili' de MM. les Aca- 
démiciens de Paris, cent abus de dépôt, cenl inventions 
reveiidiípiées piibliqnement par loiirs aiiteurs, et ce qui 
est plus étrange eiicore, cent méinoires .escamotós et 
pubiiés sans íaçon, sons lenoni de cosdéhontés |)la};iaires : 
mais je ne veux point vons faire broyer de iioir ; je me bor- 
nerai donc à fixer vos doutes par deux anecdoles qui vous 
amuseront, et dont vous pouvez actpiérir Ia preuve três 
lacilement, puisqu'elles vieiinent de se passer sons nos 
yeux. 

Vous vous souvene/de TentliDUsiasme qu'excila Teulòve- 
ment du premier globe aérostatiíjue, et de Tengoucment 
du public poiir ce genre de spectacie : vous vous soiivenez 
aussi des merveilleiises découvertes dont cetie nouvelle 
expòrience devait ètre Ia source; vous vous souvenez 
encore des tentativos aussi vaines que miiltipliòes faites 
pour diriger les ballons. Ilé bion I des sots qui croiont quo 
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le génie s'est refugie à rAcadéinie cies sciences lui oat 
remis douze inille livres pour travailler à découvrir qnelque 
inoyende direction. Qu'est devenu cet argenl?Vous pensez 
peut-être qn'!! est allé à sa destination? Dótrompez-voiis. 
Vous petisez quil a été ernployé à quelque recliercíio iitile? 
Que vous ôles simple! Apprenez que nos savanls eu ont 
lait entre eux le partago, et qu'il a été mango à Ia Ilàpée, 
à rOpéra et chez les filies. Vous rougíssez pour eux : mais 
ce [i'est là qii'iin l)il)us, écoutez une autre gentillesse un 
peu plus gaillanle. 

11 y a (pielqiies móis i|u'un député à TAssemblée natio- 
nale, souíllé par un auteur, proposa de décréter Tégalité 
des poids et mesures pour tout le royaume. La pro|)osition 
fui accueillie et rnnvoyée à TAcadémie des sciences, pour 
détorminerles moyensd'oxécution. Aussitôt, MM les scien- 
tiliques de se rengorger, puis de mettre  leurs scribes à 
Tccuvre, et d"accourir au scnat, pour annoncer que TAcadé- 
mie avait Irouvé que Ia meilieure méthode de remplir les 
vues de TAsseniblée élait de dóduire tontos les  inosures 
de celto de Ia circonfércnce du globe terrestre; inélhode 
quedes plunies véiiales ont aussitôt annoncée comme une 
superbe découverte de,nos docteurs. Mais d'oü croyez-vous 
<pie vienne cette méthode sublime? Des Egyptiens. Célait 
pour Ia transmettre anx siècles à vonir, que iiirent élovées 
ces fameuses pyraraides que, tant d'ignares voyageurs ont 
prises pour des monuments éternels de Ia grossiòreté de 
ces peupies. Eh! doü  croyez-vous que   nos acailémiciens 
oiit liré CO magniíiquesystòmo? Us Tout tiro mot á mot dU' 
traité sur les poids et mesures des Anciens, publié par 
Komé de Tlsie, savant distingue, dont iis ont eu soin de 
taire le nom, pour le piller impunémont depuis sa raort, 
après Tavoir persécuté loute sa vie. Mais le beau du jeu, 
c'ost que, sous [irélexte de mesurer un degré du luéridien 
(si bien determine par les anciens, et dont iL serait impos- 
sible d'altérc.*;iujourd'hui Ia mesure, sans renverser cet 
admirable systòine),ilssc sont fait accorder par le ministre 
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cent mille écus pour les Irais de ropération; petit gàleau 
qu'ils se partageront cn frères. 

Jugoz mainlenant de l'iitililé das académies et de Ia veriu 
de leiirs meinbres. Cellcs de Ia capitale, qui n'ont jamais 
rien fait pour les progrès des coniiaissances huiiiaiiies, que 
de persécuter les hommes de génie, seront conservées par 
les pères conscrits, jiar cela seul (iu'elles sont à cliarge à 
Ia nation et t]u'elles sont composées de vils suppòts du 
despote, de làches pròneurs du despotisníe. 



L'AMI DU PEUPLE AUX FRANÇAIS PATRIOTES 

(10 aoiU 1792) 

Puu tle jours apròs Ia publicalioii des Charlatans modernes, 
le 14 septumbre 171)t, Marat, résolu à (|uitter Ia France, se 
rend à Clerinoiil en ücauvaisis, cl de là k Amiens. Mais, revc;- 
Tianl sur sa déterrnination, il est de relour à Paris le 27 du 
luême inois. I.e 15 décembre suivant, il cesse Ia publicalimi 
de l'Ami du Pcuple,oÁ ne Ia reprend que le 12 avril 1792, sur 
les iiislances du club'desGordeliers et crautres sociéti''S palrio- 
liques. Déiioncé à TAssemblée nationale, à Ia séance du 3 mai, 
et décrété d'accusalion, pouv le numero 645 de son journal, 
Marat en continue néanmoins Ia publicalion, avec une breve 
itUerruption du 15 juin au 7 juillct. Mais les événemcnts se 
précipitenl. Le 10 aoiit lui donne roccasion de publier, indé- 
pendammcnt de son numero quolidien, une brochure dé 
7 pages : L'.lmi du Peuple aux Françaia patriotes^. 

Mes chers compatriotcs, 

Un homme qui s'est longtemps fait anathème pour vous, 
s'échappo aujourd'hui de sa retraite soulerraine pour tâcher 
de fixer Ia vicloire dans vos mains. 

1. In-S»; s. 1. n. d.; à Ia p. 7, cette mention : 
de Marat ». 

De rimprimorie 
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Jaloux (Io vous prouver qu'il n'est pas indigne de votre 
confiance, pornicttez-Iui de vous rappeler qu'ii est eucore 
sous ie glaivo de Ia tyrannie, pour vous avoir dóvoiió les 
alTreuses uiachinations do vos atroces enneinis! 

II vous a iirédit que vos arinóes seraient conduiles à Ia 
boucherie par leurs pérfidos gónéraux, et trois honteuses 
défaites ont signalé rouverlure de Ia cami)agne; il vous a 
piódit (]ue les barrièros du loyaume seraient livrées à 
rennemi, et déjà l'ennetni s'est ouiparii pour Ia douxiômc 
lois de Ia ville de líavai; il vous a prédit ()ne Ia niajorité 
pourrio de i'AssonibIéo Natiouale traliirait éternollement 
ia pátrio, et Ia perfidie de ses deux derniers dòcrets, cn 
inetlant Iq coinble à l'indignalioii |iui)li([uc, a enlin amené 
les cruéis mais trop nécessaires óvénenients de ce joiir. 

II vous a prédit que vous serioz éternellenienl vondus 
parvos infidòies agents, ies fonctionnaires, jusqu'à ce que 
vous fissiez couior le sang pour sauver ia patric, et vous 
venez de motlre le sceau à celte triste vérité. 

Mes chers concitoyeus, croyez-cn un homine qui connait 
tontos les intrigues et complots dos coniplots, etqui,depuis 
trois annéos, n'a jamais cesse de veilier à votre salut. 

La gloriense journóe dn 10 aoút HO-i peni ôlre decisivo 
pour le triomphe de Ia lilierté, si vous savoz proliter de 
vos avantages. Un grand nombre des satellites du despote 
a mordu Ia poussiòre, vos iniplacables enneinis paraissent 
consternes, mais ils no tardoront pas à rovenir de leurs 
transes et à se relever |ihis Icrrililos (pio jamais. Süuvonez- 
vous de Ia procédurc du Chàtelot sur les événcments des 
5 et 6 octobro. Trembiez de vous laisser alier à Ia voix 
d'une fansso pitié. Apròs avoir verse votre sang pour tirer 
Ia pátrio do rabinie, trenibloz de devenir los victimes do 
leurs sonrdes inenées, Irembloz de vous voir arracbor de 
vos conchos dans les ténòbros de ia, nuit par une solda- 
tesipie fòrocô, et d'ôtre jeiós daus dos cachots oii vous 
sorez abandonnés à votre désespoir, jusqu'à ce qu'ils vous 
fassent périr sur Téchafaud. 
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Uodoutez Ia róaction, je vous le répòle, vos ennemis no 
vous épargneront pas, si le dé leur revient. Ainsi poiiil 
de (juartier, vous êtes perdus sans retout;, si vous ne vous 
liàte/ d'abattre les membres pourris de Ia municipalité, du 
déparlcineiit, tous les juges de pais antipalriotes, et les 
meuibros les plus gangrenes de TAssemblée Nationale; je 
dis de rAssemblée Nalionalo, et par quel funeste préjugé, 
(juel fatal respect seraient-iis épargnés? On ne cesse de 
vous dire que toute inauvaise (iu'olle ost, il faut se rallier 
autour d'olle. Cest prélendro qn'il faut se rassembler sur 
Ia mine couvcrle sous vos pas, et remettre le soin de vos 
destinóes à des scélérats délerminés à consommer votre 
ruine; considórez que TAssemblée est votre plus redou- 
lable ennemie; tant qu'elle será sur pied, ello travaillera 
à vous'perdre; et aussi loiigtemps que vous aurez les 
armes à Ia inain, elle chercbera à vous ílatter et à vous 
endormir par de fausses promesses; ellc macbinera sour- 
dement pour enchainer vos efforts, et lorsqu'clle en será 
venue à bout, elle vous livrera au glaive des satellitos sou- 
doyós : souvenez-vous du Champ-de-Mars. 

Personne plus que moi n'abhorre Teffusion du sang; 
mais pour enipêcher qu'on en fasse verser des flots, je 
vous presse d'cn verser quelques gouttes. Pour accorder 
les dcvoirs de rbumanilé avec le soin de Ia súreté publique, 
je vous propose donc de décimer les membres contre- 
révolutionnaires de Ia municipalité, des juges de paix, du 
départenient, et de FAssemblée Nationale. Si vous reculez, 
songez (|ue le sang verse dans ce jour le será en purê 
perte, et vous n'aurez rien fait pour'Ia liberte. 

Mais, sur toutes choses, tenez le roi, sa femme et sou 
fils en otage, et jusqu'à ce que son jugement définilif soit 
prononcc, qu'il soit montró chaque jour quatro fois au 
peu[)lo. Et comme il dépend de lui d'éloignor pour lou- 
jours nos ennemis, déclaroz-lui que si sous quLiize jours 
les Autricliiens et les Prussiens ne sont pas à vingt lieues 
des frontières pour n'y plus reparaitre, sa têlc roulera k 
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ses pieds. Exigez de lui qu'il trace de sa iiiain ce terrible 
jugement, et qu'il le fasse passer à ses complices cou- 
ronnés : c'est à lui à vous en débarrasser. 

Emparez-vons aiissi des ex-ministres, et leiiez-les aiix 
fers. 

Que tous les membres contre-révolutiouriairos de TElat- 
uiajor parisien soieut suppliciés, tous les officiers anti- 
palrlütes expulses des bataillons; désarmez les bataillons 
pourris de Saint-Rocli, des Filles-Saint-Thouias, de Nolre- 
Dame, de Saint-Jean-en-Grève, des Enfants-Ilouges. Que 
tous les citoyens patriotes soient armes, et abondamment 
[lourvus de inunitions. 

Eníin, faltes rapportor le décret (jui iunocente le perfide 
Mottier : exigez Ia convocation d'une Convention nalionale 
pour juger le rei et réformer Ia constitulion; et surlout 
(jue ses membres ne soient pas nommés par un corps élec- 
toral, mais par les assemblées primaires. 

Faites décréter le renvoi immódiat do tous les régiments 
étrangers et suisses, qui se sont montrós ennemis de Ia 
llévolution. 

línfin, faites iiieltre à prix par Tassemblée de vos alroces 
oppresseurs les Gapets fugitifs, traitres et rebelles. Trem- 
blez, tremblez de laisser échapper une occasion unique, 
i]ue le génie tutélaire de Ia France vous a ménagée pour 
sorlir de Tablme et assurer votre liberte. 

Paris, 10 aoCit ITJí. 

MARAT, Tami du peuple. 



MARAT,   L'AMI   DU   PEUPLE, 

AUX BRAVES PARISIENS 

(26 aont 1792) 

A partir de ce inoraenl jusqu'au 20 seplembre 1792 vont se 
suucéder les placarUs de Marat, inspires par les événemenls, 
ul qui apparaissent sur les luurs de Paris, sans préjudice des 
imméros quotidiens de IMmi du Peuple, devenu alors le 
Journal de Ia Hépublique française. Ce premier placard Ait.r 
hraves Parisiens parait le 26 aoút 1792, au raoment ou Ton 
vieni d'apprendre à Paris Ia reddition de Longwy '. 

Mes cliers coucitoyeiis, les hordes nombreuses des des- 
potes conjurés s"avancent contrc noiis. Ia pafrie esl prête 
à suíxomber sous leurs coups; dans quinze jours elle ne 
será pliis, nous-inèiiies aurons disparu du nombre des 
vivants si nous ne suspendons à Tinstant toutes nos haines, 
si nous n'ajournons toutes nos disáensions et si nous 
n'iinposons silence à toutes les petites passions pour nons 
róuuir contre rennemi cominun, prendre enfln de grandes 

I. Marat, VAmi du Peuple, aux braves Parisiens; gr. in-fol. plano 
i trois colonnes; réédité en 1892 par M. Georges Pilotelle, d'après 
nu exemplaire conserve au üritish Museuin. Get exemplaire porte 
In mention suivante : >■ De rimprimerie de Feret, rue du Marclié- 
l':ilu, vis-íivis celle Notre-Dame. » 

26 
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níesurcs et sauver nos maisons du pillago, nos fenimes et 
nos filies de Ia brutalité d'une soldatesque féroce, nos 
enfants du joug hoiiteux de Tesclavage et nos vias du fer 
des assassins. 

Cest L'AM[ IIU PEUiM.uqtii vonsen conjuroà genoiix; c'est 
lui qui, le premier, veut vous donner rexcniple de Ia rési- 
gnation civique. N'en doutez plus : c'en est fait de nous 
pour toujours, si aujourd'hiii inème teus les amis de Ia 
liberte, teus les gardos natioiiaiix, tons les bravos sans- 
culoltes exerces au nianieineiit des armes ne se font ins- 
erira dans les places publii|ues pour marclicr contre Teii- 
nemi; si tons ccnx(iui refuseront de marcber ne remettent 
leurs armes à leurs frères prôts à conibatlre; si tons les 
clievaux disponibles dans Ia capitale na sonl pris pour 
armar une troupe légère; si toule Ia gendarmerie n"a 
ordre de marcher; si Ic Ministre de Ia Guerre no fait sans 
délai occuper les hauteurs qui dominent Paris et travailler 
à les niellre en état de défense; s'il n'envoie sur le cbamp 
des homnies de Tart tracer un camp dans Ia position Ia plus 
propre à arrôlor Tennemi. 

Que dès ce soir tons les cifoyens soient sommés par hi 
Comnuine, sous paine de morl, d'apportor les armes qui 
ne servant pas à leur éíjuipement; que dòs ce soir des 
commissaires soient nommés pour faire des rechercbes 
inquisiloviales dans toutes les maisons suspectas; que dòs 
ce soir Ia Commune nomme Irois commissaires éclairés cA 
íermes [lour veiller au salut pu!)lic; que dòs ce soir tüul 
armurier, fourbisseur, coutelier et serrurior ait ordre de 
fabriipier en public et sans rolàche des piques et das poi- 
gnards. 

Au nom de Ia liberte, de Ia patrie, de riiumanitó, cl 
pour le salut de vos femmes, da vos enfants, des généra- 
lions à venir, du genre humain et de vous-môines, mes 
chers concitoyens, prétez Toraillc' à Ia voix de votre fidòie 
ami, et unissez-vous pour sauver Ia chose publique. 

Cest en vain que ceux d'cntre vous qu'a favorisés ia 
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íortune essayeraient de s'isoler, do se cacher et de rester 
daiis rinactioii : Paris será livre au pillage et lenrs maisons 
-scront dévastées de préférenco. Le soin de conserver leurs 
bions et leurs viés ne leur laisse d'autre parti à prendre 
(jiic de se reunir à'leurs íròres et de combaltre avec eux. 
Que dès anjourd'hui tout citoyen prêt à combattre pour Ia 
patrie soit entretenu aux Irais de ia natioii. 

Vous le dirai-je, mes cliers amis, peut-èlre serez-vous 
euQn forces, pour sauver le peuple, de nommer uii trium- 
virat d']iommes les plus cclairés, les plus integres et les 
pius inirópides, qui concerteront loutes leurs mesures 
dans un Conseil coniposé des patriotesles plus judicieux et 
les plus purs. 

Ne vous effrayez pas des mots, ce n'est que par Ia force 
(]ue Ton pout parvenir à faire triorapher Ia liberte et 
assurer le salut public. Pour garant de leur bonne couduite, 
il suffit que les dépositaires de Fautorité nationale n'aient 
de pouvoir que pour écraser les ennemis de Ia Révolution, 
sans en avoir aucun pour oppriiner leurs concitoyens, et 
que leur inission cesse à Tinslant oü Tenuemi ne pourra 
plus se rclcver. Vous avez souíTert tant do siècles (pie des 
rnaitres insolents exercent sur vous un empire arbitraire 
])our vous perdre, refuseroz-vous aux plus vertueux de vos 
frères le même empire pour vous sauver? Pour contenir 
les ennemis du dodans, il suffira de leur opposor des poi- 
giiards. 
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MARAT,  L AMI  DU PEUPLE, 

A SES CONCITOYENS 

(28 aoút 1792) 

II est notoiro ([uo les juges des tribunaux, les adminis- 
trateurs de districts oX do départements, et les autres fonc- 
tionnaires publics, nommé-s par des corps électoraiix, sont 
presque tous contre-róvolutionnaires; tandis que les muni- 
cipaux, nommés par les assemblées primaires, sonl géné- 
ralemcnt bons palrioles. 

L'aniour de Ia patrie aiirait dü engager Tassemblée à con- 
férer aux seules assemblées primaires le choix des deputes 
à Ia Convention nationalo. Elle Teút fait, disent ses apolo- 
gistes, si elle eút Irouvé un mode d'exécution convenablo. 
Mais rieu n"ótait plus aisó : il ne s'agissait que de loriner, 
dans cha(|ue département, un tableau des candidats les 
plus recommandables par leur civisme, apròs Tavcir épuré 
par Ia récusation motivée de bons citoyens; puis de Taf- 
íiclier dans cbaque municipalité, pour eu tirer le nombre 
de deputes que doit fournir le département, en comi)tant ia 
majorité des suíTrages de chaque municipalité pour une 
voix. Par ce moyen, on aurait simplifié le jeu de Ia machine 
polilique, et on aurait conserve aux citoyens Texercice du 
droit d'élection immédiate, le plusprécieux de leurs droils. 

Des vues cachées et pérfidas ont determine les lirhsoi, 

' > 26. 
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les Condorccl, les Gundel, les Lacroix, Ics Lnsonrce, les 
Venjniaud, les Ducos, et autres meneurs de TAssemblée, 

à conserver les corps électoraiix, malgrc le vcicu dii peuple, 
aíin de ménager aux eiincniis de Ia patrie les iiioyens de 
porler à Ia Coiiventioii nationalc des hoiniiies dévoués à 
líMirs príncipes, et de s'y laire portei" eiix-inôinos. 

L'eút-on pense? Ces infames ont porte Ia scéiératcsse 
jiisqu*à écrire, dans tous lesdéparlements, qtie TAssemblée 
nationale est sons le coiiloaii de Ia Coiiuniine de I'aris, 
dirigée par une trentaine de faclieiix, afin de faire clioix 
de quelípie ville gangrenée d'aristocratie pour siège de Ia 
Convenlion nationale, qii'ils se flatlent de incner à leiir gré. 

Cest à voiis, citoyens, à déjouer les menées des intri- 
gants couverls d'ini masque civiquc, en n"a|)pelant aux 
fonctions électorales que des liommes éclairés et purs, 
connus par desacles notoires d'un patriotisme ardent et 
soutenu. Arròiez donc préalablemcnt (jue tout candidat 
déclincra les noms et (lualités qu'il avalt avant le 1-í juil- 
let 1789, sous peine ir^xclusion infamaiile; puis, repoussez 
avec indexibililé tout homme ayant appartenu à ([uelque 
ordre privilegie, tout ex-noble, ex-robin, ex-fin;mcier; 
tout liomme ayant occupé quebpie place dó|)flndante de Ia 
cour, les baiiquiers, liiianciers et agioleurs, les procureurs, 
notaires, grippe-sous du palais, inspecteurs ou exempts de 
police; tout liomme connu par sou incivisme depuis Ia 
Róvolution, et surtüut les électeurs de Ia Saiiile-Clia|)eile, 
les membr(;s du club feuiilautin, les municipaux accolytes 
de liailly; les uiuriicipaux qui ont voló en 1792 pour Ia con- 
servation du buste de Lafayelte, tous les membros du 
département, tous les membros de Tétal-major, tous les 
ofüciers fayetistes de Tarmée parisionne, et tous les 
nienibres de TAssemblée consliluante qui ont proteste 
conlre le décret sur les procédures d(!s événements du 5 ei 
du O octobre, lous ceax de lAssemblée actuelle qui ont 
absous Moltier. 

Citoyens, du bon choix de vos électeurs dépend le bou 
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clioix de vos dóputés à Ia Convontion nationale, dontdépen- 
dcnt volre salut, le prompt établissement du règne de Ia 
justice et de Ia liberte, Ia paix et Ia felicite publiques, et 
ranéantisseinent de Tesclavage cliez lous les peuples du 
monde. 

Tremblons do nous endorniir, rabímo est encere ouverl 
sous nos pieds. l.es aristocrates se remontrent effrontément 
dans les sections et dans Ia Conimune; les endornieurs et 
les inlrigants y cabalent; déjà lis ont commeucó à réólire 
(les coniinissaircs et des juges de paix; déjà les inoucbards 
et coujje-jarrets soudoyés courent les rues pour y exciter. 
des éaieiites conlre les meilleurs citoyens qu'ils traitent de 
lactieux ; déjà les conjurés tieiinent des conciliabules; déjà 
ils disent hautcment que Ia journée du 10 i)'a étó qu'un 
coup de rnain qui peul être détruit par un aulre coup de 
main, qu'ils se préparcnt à executor au preinier jour. 

Aujourd'lHii que Ia íamille Capet est gardée à vuc, yous 
avez cru coupús lous les íils des trames des conspirateurs; 
ils sont rcnoués toutofois avec plus d'art que jamais dans 
des conciliabules secrets. Leur point de ralliement est 
Tindigne commission extraordinaire de TAssemblée natio- 
nale; et c'cst dans Ia niajorité pourrie qui semoiitrait auda- 
cieusement conlre-révolutionnaire avant Ia journée du 10, 
qu"est le íoyer de toules les nouvelles machinalious. Leur 
|)rojet est d'éloigner de Paris les fédérés et les gardes- 
frauçaises, ces braves défenseurs de Ia liberte, sous pre- 
texte de former un camp à quelíjues lieues do Ia capilale, 
mais à reflet de laisser le champ libre aux mauvais 
bataillons et aux brigands cachês dans nos murs. Que 
dis-je? ils les envoientaux frontières, pour les fairo ègorger 
par des satellites allemands, et pcut-ôlre par les soldats 
de Luckuor et do Birou, qu'ils inaintiennent perüdement 
én placo. 

Le sieur Verrières, que Ia reconnaissance des nouveaux 
gendarmes a porte au commjindement d'une de leurs 
légions, égaré saus douto par un íaux zòle et par une 
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folie ambition, sagite en ce momeiil pour presser loiir 
départ. En le voyant de.Ia sorle favoriser aveugléinenl les 
vues perfides des conlre-révoliilionnaires, on le croirait 
secrètement vendu aux enneinis de Ia patrie, d'aulant 
p us qu'il cherche à séduire les nouveaux gendarmes, en 
leur proineltant (Pavance le paiemenl de leur preiiiicr 
quartier. Mais j'ose espérer que son coeur est pur, bieii 
qu'agité par de petites passions indigtii's d'un véritable 
ami de Ia liberte. Quoi qu'il en soit, j'augurc trop i)ien dii 
civisme de nos chers fròres les fédérés et les gardes-lraii- 
çaises, pour craindre un instantqu'ils se laissent prendrí! à 
ce piège; ils doivent sentir quo leur poste est à Paris, oü 
leur présence est indispensable. Que TAssemblée nationale 
ne se ílattc pas de nous les enlever par son perfide décret 
noclurne; si clle croit devoir foriner un canip loin de Paris, 
qu'elle y envoie les compagnies do grenadiers et de clias- 
seurs de tons les batailíons sus|)ects, dont nous nous pas- 
serons à merveille. 

Citoyens, c'est de vous seuls que dépend votre salut : 
chassez de Ia municipalitc ])rovisoire les ennemis de 
Tégalilé qui s'y sont produits à découvert datis Ia séance 
du 25; n'oubliez jamais que, dans les teuips de crise 
alarmante, le salut public est Ia loi supremo de TElat, et 
que votre devoir est de fouler aux pieds les décrets suspeels 
ou funestos de vosreprésentants, lorsqu'ils so sont monlrés 
si longtemps indignes de votre confiance. 

Ce 28 aoiit 1792. 

MARAT, l'ami du peuple^ 

l. A Paris. De 1'impiimt'rie C. J. GEI.K, imprimeur de Ia Gendar- 
merie Nationale, rue de Ia Ilarpe, n" 173.' 
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AUX AMIS DE LA PATRIE 

(30 aoât 1792) 

Mes chers amis, 

Voiis dire que clu choix de vos roprésenlanis à Ia Con- 
venlioii nationale dópendent votre súreté, votre liberto, 
votre repôs, votre bonheur, Ia prospcrité et le salut de 
TEmpire, c'est vous remellre sous les yeux une grande 
véri(6, queTexemple de vos indignes dépulésà rAssomhlée 
constituante et à Ia législature actuolle ne perniet plus de 
révoquer en douta ; une vérité douloureuse que les 
Tiialliours, les dangers, les desastres, qui sont depuis si 
longlemps les fruits amers de lour corruption, transmeltra 
d'àge en àge aux siòcles à venir. 

II ne s'agit dono plus de vous engager à n'accorder votre 
confiance qu'à des hommcs éclairés et purs, vous y êtes 
Irop interesses; mais à vous indiquer parnii les candidats 
(|u'on vous propose les hoinmes qui sont dignes de vos 
suirrages et les hommes qui en sont indignes ; car, songez-y 
bien, si les travaux de Ia Convention nationale sont 
manques, vous n'avez plus à attendre qu'anarcliie, misère 
et désolation. 
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lÂstc des sujeis déméritanls proposés par Vauleur de LA 
SENTINELLE, dans Ia mie de seroir Ia faclion des enttemis 
de Ia liberte : 

Barrh-e de Vieuzac, liommo nul, sans vertu et saiis 
taractòre. 

/louli'lüiix, sableur de champagnc, (lui a attemlii aii 
l.'í juin dcrnicr à joiier le patriote en déiionçaiit MoUier, 
et en deinandant Ia place toute chaude de Carie (iu'il est 
bien digne d'occiiper. 

Garal, Ic jcune, inlrigant dangereux et royaliste 
inasípié. 

Durnnd de'Maillane, patriote sans vues et sans énergie. 
fíeruelegan, homme sans caractòre, vrai opineur de Ia 

(Miiotte. 
Lépiiu:i\ incoiiiiu dans Ia Révolution. 
(tahnul df Siiiní-Etienne, faux patriote, Tun des coopéra- 

teiirs des plus funestos décrets des pèrcs conscrits cons- 
tituants. 

IJnhiié Siei/ès, auteur du projet de dòcret conlre Ia 
liherlé do Ia presse et coopórateur du comitê constitutif, 
anti-révolutionnaire. 

Siilerij, Ti-x-cointe de Geniis, |)lus oonnii par ses 
escroqueries au joii que par son afíeclation à singer le 
patriote; en 1784, un édit du conseil annula un billet 
(riionnour de 80Ü mille livres que ses coassociés, les 
i)rolandiers du l'alais-l!oyal, avaient arraché à un enfanl 
proíiigue du Parleinent. 

Vudier, bien connu par sa lionteuse rétractation du 
(iiscours únergiquo qu'il prononça apròs ia fuite des Capets 
:i Montinédy. 

Audonin, le journaliste, larneux parlalàcho protestation 
(|u'il fit de n'appartenir à aucune sociétó patriotique, le 
loudeinain <lu massacre du Champ-de-Mars. 
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UabbéAiidoui», pemlant du journaliste. 
Ilohiiuyon, apologiste et soutcneur du traitre Mottier. 
liomirÀnlle, flagorneur soudoyé deBailly et MoUier. 
Uourdon, inconnu. 
Cmra, fanatique ou cndorineur selon le vent. 
Cliampfcrl, secrólaire du Iraitre Condo. 
(Jliépji, vil parasite, flagorneur des Lamelh, et puis 

louangeur Urissotin. 
J.-/J. Clool!:, dit rOralour du gonre liumain, Mouchard 

Ijerlinois. 
Colli», jeunc; inconnu. 
J. Dc/lerí, vil inlrigant. 
Girey-ÍJupré, bas-valet de Ia faclion Brissoline. 
Gorsan, flagorneur aux gages de Necker, puis de Bailly, 

puis de Mottier ; depuis Ia journée du 10, il se dit démo- 
ccate. 

Lanlhenas, inlrigant inepte, pantin de Ia femme Roland, 
ministre do Tintéricur. 

Louvei, auteur de La Scnlindk, inlrigant aux gages de 
Ia faction Brissoline. 

Mihccnl, aveugle journaliste, flagorneur des Brissot, des 
Lasource, des Lacroix, etc. 

Potdleniil, ]iatriole sans vues. 
Ihial, ancieii grippe-sol du palais, anlagoniste forcené do 

Robespicrre, et Brissotin pour de Targent. 

Je ne parle ici ni des Brissot, ni des Guadet, Lasource, 
Gondorcel, Lagróvol, Vergniaud, 1'astorel, et autres 
dópiUés infidèlos, ipie leurs snppòts ci-dessus dénomniés 
vculent porter à Ia Convention. Pour les en exclure, il 
suffit de ne pas oublier (pie ce sonl eux qui ont fait déclarer 
Ia guerrepour servir Moltier, ei que ce sonl eux qui ont 
destituo Ia Commune pour usurper Tautorité suprêine. 
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Liíte des hommes qui onl le mieux méritú de Ia palrie. 

I. ROBESPIEHRK. 

11. DANTON. 

111. PANIS. 

lY. BIIXAUD-YARIíNNES. 

V. 'FDéRON. 

VI. ViTET, mairr: de IAJOU. 

Vil. MKHLIN. 

VIU. GuAIiOT. 

IX. PARIS, íjri;f/ier. 
X. MANUEL. 

XI. DEHORGUES. 

Xll. JOURDEUIL. 

XIII. P.-J. DUPLAIN. 

XIV. RAFFRON I)U TROUILLET. 

XV. FAUCIIET, hommc de lellres 
XVI. GUKRMEUR. 

XVll. BOUCIIER DE SAINT-SAUVEUR 

XVIII. CAMILLE-DESMOüLINS. 

XIX. GUESDON. 

XX. ROBEKT, hommc de lettres. 
XXI. TALLIEN. 

XXll. BRUNE. 

II sufíit de les noni- 
mer, ce sonl là de vrais 
apôtres de Ia liberte; 
mallieur à vous s'ils ne 
sont pas les premiers 
objels de vos sufTiages. 

Vrais défenseurs de 
Ia liberte; non seule- 
ment ils sont dans les 
grands príncipes de Ia 
Révolution, mais ils 
Tont défendue les ar- 
mes à Ia main.   ^ 

I Excellents patrioles, 
qui marcheront tou- 
jours avec les intré- 
pides défenseurs de Ia 

I Palrie. 

Mes Amis, 

Je finirai par vous rappeler VAmi du Peuplc; vous 
connaissez ce qu'il a fait pour Ia palrie, peut-ôtre ignorez- 
vous ce (\ü''ú fera encere pour votre bonheur ; Ia gloire 
d'être le premier marlyr de Ia liberte lui sufQt, tant pis 
pour vous si vous Toubüez'. 

1. De rimprimerie de Farei, rua du Marché-Palu, vis-à-vis celle 
Notre-Dame. 



MARAT, L AMI DU PEUPLE, 

A LOUIS PHILIPPE JOSEPH DORLÉANS, 

PRINCE FRANÇAIS 

(2 seplembre 1792) 

l'eu après Ia prise de Ia Bastille, ayant à combattre Ia 
inunicipalité parisienne, qui s'élevait contre Ia liardiesso 
de ma censure, je liii declarai que j'étais faiil du peuple, ei 
que je croyais ma plumeplus nécessaire à Ia liberlé qu'une 
armóe de cent mille hommes. Les sommes immenses que 
les frípons au limon des alTaires ont dilapidées pour 
eiupêclier Ia circulation de mes écrils et eu détruire 
1 iuiluonce, n'ont que trop justifié cette opinion. 

Trois ouvrages jugés de Ia plus grande utilité dans les 
• onjonctures actuelles, tant pour préparer les travaux de 
Ia Convention nationale que pour fornier Tesprit public, et 
souffler dans tous les coeurs le feu sacré de ia liberte, en 
éclairant Ia nation sur ses droits, sur les artífices employés 
par ses infidèles mandataires, pour Ia remeftre sous le 
joug, sur les moyens de faire cesser les désordres 
de l'anarchie, d'arrêter le cours des machinations, et 
d'élablir enfin le rògne de Ia justice, n'attendent pour 
paraitrc que les fonds nécessaires à leur impression; car 

2T 
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j'ai (léjà obtonu ou pliitôtconquisune imprimerie nationale'. 
lis aiiraicMit dfi in'fttre acconlós sur los 100 mille livres 
mlsps à ia disposition dii iiiinislrc do 1'intérieur, pour les 
écrivains qui travaillent à rinstruction publique. 

Je m'élais flatli' que le sieur Roland, si einpressé de 
favorisor les ilhiminés et les endorrneurs', barbouilleurs 
de papier, dúvoiiés à sos ordres, saisirait avec euipresse- 
inent roccasioii que je lui Iburnissais de s'lioiiorer aux 
yeux de Ia nalion, par uii einploi judicieux et vraiinent 
civique d'une partie de cette somine, surtout après s'être 
compromis eu montant une imprimerie aristocratique, car 
il pa.ssc pour certain (ju^il a 1'onriii sept presses aux frères 
Uegnier, imprinieurs du Cercle Social. 

Qu'a fait le bouhomme? 11 ii'a pas repoussé directement 
ma demande; mais il a mis en avant mille pretextes minis- 
lériels. Pressé par Fróron de concourir à Ia pnblication de 
mes écrils patriotiques, il parut ceder un moiuent; et Ia 
femme Uoland. qui mène les alVaires, sous son directeur 
Lanlhenas, couvint avec Fréron de couper court à toute 
dilficulté, en faisanl appuyer ma demande par ma section 
pour Tabsolution de son mari auprès de ses confrères 
brissülins. Le 28 du móis dernier, Tassemblée générale 
do Ia section de Marseille prit à cet égard Tarrêté de 
nommer six commissaires pouf porler son vceu au ministre 
lie Tinlériour, arrèté aussi lionorable pour TAuii du Pcuple 
que pressant pour raulomate ministériel. Fréron étant 
absent,   Danton le reniit à Holand,  eu   renouvelanl  ses 

1. Après le 10 aofit, Marat avait oblemi Jii Comitê de surveillance 
lie Ia Commune de l'aris l'autorisation de fairc enlevar, pour 
rimpie.-sion de son journal, quatre presses de lliiiprinierie 
nationale du Louvre. En ventôse an III, un dccrrt de Ia Convention 
en ordonna Ia restitution. Cf. sur cetl.fi aíTaire Maral, voleur de 
presses, dans Episodes ei cririosiíés rérúlu/iotiniiires, par Loris 
CoMiiKS, pp. 211-2n. 

2. Les Lantl)cna«, les Girey-Üiipré, les Louvet et autres écrivail- 
lours brissülins. (Aoíe de Maral) 

)» 
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iiistanccs; Roland Io i)orta au consoil exécutif, qui decida, 
l>our couvrir sa rnalveillanco, de ronvoyer à Texainen de Ia 
section nios rnaniiscrits, qiii étaient entre les inains du 
ministro de l'iiitérieur; c'était me ronvoyer aux calendes 
de Mars, ou plulôt an jugomont dernier, vu Ia grandcur de 
COS ouvrages et ia multiplicité dos affaires dont ma section 
estaccablée. 

Comme je n'ainie point perdro le tomps à valeter, je 
r(inii)s ici avec Roland pour ni'adresser à vous, Louis- 
Piiilippe d'Orléans, vous que ie ciei a comblé des dons de 
ia fortune, vous à qui Ia nature donna cn partage l'àme 
d'uQ siujplo ciloyen, vous à qui Ia sagesso doit donner Ie 
(■(our d"nn fraiic patriote; car, comment se le dissimuler, 
dans Télat actnol dos choses, vous ne pouvez plus faire 
volre salut qifavec les Sans-Culoltos? 

Vous en ôles Témule, soyez-eri Io bienfaiteur; au nom 
de Ia jiatrie, concourez aujüurd'hui à Ia propagalion des 
lumières nócessaires au salut public, en fournissant à 
TAmi du Peuple les moyens de mettre ses ouvrages au 
jour sans délai. La medique somme de 15.000 livres suffira 
à Tachai du papier et à Ia paie de Ia main-d'oeuvre; qu'elle 
soit confiée au comilé de surveillance de Ia section de 
Marseille, (|ui Ia délivrera à mesure, en justifiant de 
1 omploi. Si vous le trouvez bon, un nombro d'exemplaires 
équivalent à cette somme, et portes au prix coütant, será 
distribuo grátis, et en votrc nom, aux citoyens do lous les 
déparlements liors d'état d'en faire racquisilion, ou bien 
Ia somme vous será remboursèe sur le produit de Ia veute; 
TAmi du Peuple no demande ces secours qu'à titre 
d"avances, et il se llalte de les oblenir de volre civisme. 
Di^nués (Targent pour Io serviço de leur mailre, les géné- 
i'aux ospagiiols Irouvaient des sommes considérables sur 
le^jrs moustaches; pour toute sftreté, 1'Anii du Peuple vous 
engage sa réputation civique. Sera-t-il refusé de vous? 
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AviS AU   CORPS   ÉLECTORAL 

En faisant Ia liste des candidals que j'ai proposés, j"ai 
éproiivé non Tembarras des richesses, mais Ia détresse de 
Ia niisère. Après avoir designe treize patriotes bien pro- 
iioncés, qiii ne s'étaient jamais dómentis, j'ai été aux 
informations et j'ai indique, sur Ia garantie de piusieurs 
citoyens sürs, tpielques candidais quej'ai vus dès iors à 
Tceuvre et quelques autres auxquels doivent ôtre preferes 
des bommes plus instruits et plns énergiques, dont les 
noms me sont revenus. Je viens d'apprendre que le sieur 
Tailien a toujoursété Tàme damnée de Rojdercr, qu'il s'esl 
opposé, dans le tenips, avec fureur, à Ia fole de Cliateau- 
Vieux, qu'il a combaliu avec opiniàlrelé Ia proposition, 
faite au corps électoral, de mauifesler sou vcou pour Ia 
proscriplion des trophées élevés à Ia mémoire de Tindigne 
maire d'Elampes' et déposésau Panlhéon. Si mon jugement 
est de quehpie |)üids auprès des amis de Ia liberlé, je dirai 
([ue depnis quatre jours ([ue j'examino sa conduite dans 
les assemblées du corps électoral, je n'en ai été guère 
moius scandalisé que de celle de Dugazon; leur manière 
de se produire, quelques motifs qu'ils lui donnenl, ne 
passera jamais que pour le manège d'iiitrigants cupides 
qui cherchent des places et qui sont au désespoir de les 
voir échapper. 

Je rótracte pareillement mon sulfrage à Vitet, à Coffiniial 
et à Margueré. 

Je recommande donc à mes írères les électeurs : 

I. II s'agit de Simoneau, maire d'Etampes, massacre dans une 
émeute populaire le 3 niars 1792. Un dòcret du 18 mars ordonna 
l'érection, à Etampes, dun monumenl i Ia mémoire de Simoneau. 
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Panis, Tun des sauveurs de Ia patrie Ia nuit du 9, lequel 
a rallié les fédérés aux patriotes des faubourgs, fait dis- 
Iribuer 5.000 cartouches aux Marseillais, contre les récla- 
mations de son coUègue Sergent, qui s'est montré ensuite 
assez chaud patriote depuis le 10. 

Labhé Verleuil, qiii a servi Ia patrie de sa plume et de 
son bras, qui n'a jamais déviè un moment, et qui ne 
marcho pas moins le premier à Ia tête d'un canon, qu'il nc 
démasque les trailres dans ses écrits. 

/'ré7on, rOrateur du Peuple, digne collègue de TAmi du 
Peuple, ayant partagé parlie de ses dangers et, comme 
lui, frappé plusieurs lois d'anathème. 

Le père Rafron Dutrouillet, qui conserve en dépit des 
ans, Ia ferveur du civismo et Ia viguour de Ia raison. 

Laignelot; J.-Piorre Duplain; Paris, legrcf/ier; Lhuillier, 
de Ia aection Maucomeil] Faucliet, homme de Iftires; 
Boucher de Sainl-Sauvenr; Fourcroy, mrdecin^ Vachard, 
électeur; Deforgues; Guermeur; David, peintre. 

Citoyeiis! Pótion va donner sa démission; Plionime le 
pius digne de le reniplacer dans un eniploi aussi important 
à Ia süretó publique, et dont les fonctions épineuses 
"'exigent pas moins d'énergie que de talents, est Panis 
l-'adminislrati.ur. Son civismo s'est conserve pur à Iravers 
tous les orages de Ia révolution. Citoyens, votre triomphe 
dépend du choix que vous feroz; car vous êtes encore onvi- 
ronnés d'ennemis redoutables, qui n'attendent que Pólcc- 
'ion de quelíjue patriote faible et suspect pour se relever 
et vous écrasor'. 

1. De Timprimerie de Márat. 

27. 
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MARAT. L AMI DU PEUPLE, 
AUX  BONS   FRANÇAIS 

(8 scpiembre 1792) 

II n'cst que trop vrai, ines chors compatriotes, que vos 
nialheurs ifaurçint ancun terme, tant que le peuple n'aura 
pas extermine jusqu'au dernier dcs su()pütsdu despotisme, 
jusqu'au dernier des ordres naguère privilegies. Lisez et 
frémissez : 

Copie (Tune httre dalce de Luxembourg, Ic 20 aoüí 
^792, Cl trouvée dans Ia poche d'Anloinetlc : 

.J'ai reçu votre lettre datóe du 15 : bicn scnsible 
d'appreudre que iious avons le dessous. Cest une cliose 
incompróhensible; d'après Ia lettre que M. Lafayelte nous 
a fait passer, Ia cliose ótait inimanquablo. Mandez-inoi de 
quello maniôre l'on traite Ia famille royale, et rendez-inoi 
repense le plus lôt possiblo, car nous allons partir pour 
Louv. Lo trailó que l'£inpcreur a fait avec le roi de Prusse 
est achevé, et nous espérons être dans deux ou trois móis 
<à Paris. 

Les commandants de Ia place de cetfe ville nous 
assuront le passage, et nous attendons M. Lafayelte, ainsi 
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que M. L. R. R. : nous espérons hientôt délivrer Ia famille 
royale de Tesclavagc. Jc vous fais part d'un inot du traité 
entre le Roi de Priisse et TEmpereur. Ce traité consiste en 
ce que le Roi de Prusse marciiora avec toutes ses forces; 
l'Empereur lui laisse les Pays-Ras, et le [)illage est premis 
à ses troupes dans les endroits revoltes, surtout à Paris. 
Ce n'est que dans ce dessein qu'il marche avec nous; selou 
le projet (juMl nous presente, nous ne pouvons que réussir, 
si nous ne sommes pas traliis. .Kai reçu Ia Icltre en ques- 
tion de Messieurs de 1'Assemblée, qui nous marquent de 
prendre un peu de patience, jus(|u'à ce que les factieui 
aient passe leur fureur; que les clioses vont bien pour 
nous, car ils n'ont point d'armes et de munitions; qu'aussi- 
tòt que leur fureur será passée, ils nous feront dire ce 
(iu'il convicnt. Le décret est passe pour les ornements 
d'églises et les cloches sont h bas. Monsieur F. 82 R. nous 
a prpmis qu'il s'arraiigerait. Je vous prie<l'y passer vous- 
même pour lui remettre Ia lettre que vous trouverez 
ci-incluse. Mandez-moi si Madame R. 10 C. peut voir Ia 
Reine, vous lui ferez passer cettc petite lettre de Ia parW 
de M. G. D. : c'est Ia seule chose que je vous demande; 
tenez un profond secret et ne gardez aucune dè mes 
lettres. Vous donnerez de mes nouvelles à M. Lahr 
M. Mas. 

Sir/w; : A. R. R. 

Trahis par les suppôts de Ia cour, nous le sommes encore 
par Ia inajoritó gangrenée do TAssemblée nalionale elle- 
môme. Si elle n'était pas d'intelligence avec nos ennemis, 
serait-elle si tranquille à leur approche? A Ia vue du sang 
des traitres que fait couler Ia justice du peuple, chcrche- 
rait-elle encore à le leurrer? Si elle n'avait pas le dessein 
de gagner du temps, jusqu'à ce que le fatal momenl soit 
arrivé, enverrait-elle des commissaires à toutes les sections 
pour les séduire? Chercherait-olle à élever une barrière 
entre les sections et le peuple et à les soulever contre lui, 
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ou plulòt contrc elles-mêmes, pour allumer Ia guerre civile, 
soiis pretexte (rarrètor lecoursdes veiigeances populaires? 
Si elle n'avait le projot de prolongar sa défaillante exis- 
lence, aiirait-oUo arrôté d'envoyer dans les départements 
iin décret portant iiivitation à tous les citoyens de se rallier 
pliis que jamais autour d'elle? Aurait-elle mande à sa barre 
les municipaux parisiens pour jurer le maintieu de régalité 
et de Ia liberte, donl elle feint d'ètre jalouse? Aurait-elle 
imposé le niôme serment aux présidents de scctions, aux 
autorités constituées, à tous les citoyens du royaume, elle 
qui n'a plus que queiquos jours à exister? Si elle n'avait 
lespoir de triompher en captant les esprits, aurait-elle eu 
Ia bassosse de colporter ce décret dans les sections ? 

Aurait-elle joint <à ce décret une adresse fondue par le 
compòre Guadet, dans laquellc cliacun de ses membres 
Jure, non comme roprésentant, mais comme citoyen, de, 
combattrc do íout 'sou pouvoir les róis et Ia royauté, décret 
qui attesto ses làchesparjures, en faisant de chaque député 
un double sosie, dont le nioi député jure fidélité au roi, et 
dont le mt)i citoyen jure d'anéantir le roi? 

Passerait-elledelasorte tout son temps à faire des décrets 
prêts à ôtre proscrits, si elle ne comptait sur Tarrivée des 
ennemis dans nos murs; car on ne peut croire qu'olle ait à 
Cüeurde vérifier le présage de TAmi du Peuple, qui no s'est 
jamais lasse de dire ijue ses décrets n'étaient que des 
chiíTons? 

Tons les actes du Gorps législatif, depuis le 10, viennent 
donc à lappui de Ia lettre trouvée dans Ia poche d'Antoi- 
nette. 

On doit en dire autant de Ia conduite du Conseil exécutif 
provisoire, dont les dilTéronts membres, excepté le patrioie 
lianlon, paraissent tous des malveillants, pour ne pas dire 
<les machinateurs uniiiuemcnt occupés à paralyser les 
mesures prises pour sauver Ia cbose publi(|ue. Dans Ia vue 
Jo les faire charrier droit, il n'y a pas de jour que Dantoa 
"O rompe quelque lance avec eux. Encore n'en peut-il venir 
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à bout. lis s'élaieiit engagés à reinplaceV les courtisans par 
des patrioles dans los principaux cmplois militairos, de ne 
coníier le coinmaiidemeiit des places et dos armées qu'íides 
liommos d'uiicivisiiieéprouvó; copeudant lostraitres restenl 
en activité, et cesont eiixfiui livrent l'uiieapròs Tautre nos 
villes à l'enneiiii. Üeinandoz-leur par qiiels exploils se sonl 
.signalés Luckner, Kellermann et üiiinouriez, si ce n'esl 
par Ia pertidie avec laipielle ils oiit livre nos frontières ei 
lios forteresses? Allendeiit-ils à repousser rerineini qu'il 
soit prêt à entrer dans nos inur.s? 

Si vous i)renez les ministres individnellernent. quelle 
confiance peut inériter un Claviòro, vil agioteiir, enrichi 
par de hontcuses spóculationset dévoué à Ia faction Brissot, 
qui Ta reniis en place? 

Monge n'est connu que par sa coalitipn avec Clavière,qui 
Ta poussé au ministère de Ia inarine. 

Lebrun est accusé de favoriser les trailres; on assure 
qu"il existe dans le Comitê de survoillance de Ia Mairie un 
ordre expròs, donné par ce ministre, de relàclier un i)ré- 
venu de machinations dont il a épousé Ia cause envers et 
contre tous. 

Qu'a fait Servan pour notre défense? Fait-il travailler à 
lortiíier les liautenrs qui (Joininent Paris? 11 n'y songe j)as. 
Fait-il anner les volontaires <[ui brúleut de coinballre? II 
n'y songe pas. Fait-il forger des piques,et des poignards? 
II n'y songe pas. Incapable de remplir les devoirs de sa- 
place, il se met à pleurer coínineunenlant íila vue desdan- 
gers, et il ne prend aucune mesure pour les coujurcr. S'il 
était vraiineut palriote, sentant son incapacite, il aurait 
remis son portefeuille le premier jour de son avènement 
au ministòre, ou plutôt il ne Teút point acceplé; mais il 
restera en place jus(iu'à ce que nous soyons perdus sans 
ressources. 

Eníin, Roland de Ia Piàtrière n'est occupé qu'à machiner 
avec Ia faction Brissot. Voyez sa lettre à TAssemblée 
nalionale,  qui  s'est  empressée de décréter Tenvoi  aux 
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H3 (lépartomcnls; qn'est-ellc, (iii'un clief-d'couvre d'astuce 
«t de [jcilidie pour ógarer Ia natiori sur le comple de Ia 
Coinninne do Paris, qiii a saiivé Ia Fraiice? 

Que faire? Forcer ces iiieptes à Ia retraite et reinettre à 
des hoinmes purs, éclairós,courageux, le timondesaffaires. 
Le déparlement de rinlérieur, si iiiiportant aii salut public, 
convient mioiix à Daiilon que celiii de Ia justice; donner 
eelui do Ia guerre à quelquo mililaire, à quelque hoinine 
de gónie et Iranc patriote; celui de IA justice à quelque 
liommc de loi inlògre; conslituer Danton président du 
Conseil exécutif, avec voix délibórative et voix prôpondé- 
raiite dans les cas d"6quilibre, serait à mcs yeux le moyen 
l'í plus prompt et le pius efQcace de faire marchar Ia 
rnachine, dont loutes les rouos sont enrayées'. 

1- De rimprimerie de l*'eret, rue du Marché-Pahi, vi3-à-vis celle 
^^ot^e-I)ame. 
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A SES  CONCITOYENS LES ÉLECTEURS. 

(iO f:cptcinhre 1792) 

l.iopuis qualre années que j"exerce les fonclions de ccn- 
süur public pour le salut do Ia palrio, j'ai dóinasquó une 
ioiile de trailrcs et de conspiratours. Daiis le iioinljro deu 
«nneinis de Ia liberlé couverts d'un masque civique (jui 
m'ólaiont dónoncós, il est possible que quel([ues hoinmes 
«quivoques, quelques inuocents môme dontle civisme ótait 
mal })rononc('), aient élé confondus dans Ia loulc. Quel i[uo 
soit inou respoct pour rinnoconco et mon amour pour Ia 
vérité; quel((ue soin que jaie pris de prevenir mes corres- 
pondants de siguer düment leurs déuonciatinns; quebiue 
altenlion que j'aie eue de rejeler celles (jui élaient aao- 
nyines; coininent du fond des soulerrains oii j"ai ótò si 
•ungloinps condainnéà vivre, aurais-je pu me procurertous 
les rensoignemont.s convenables pour n'èlrc jamais induit 
en erreur'' Qu(! mo restail-il doncàlaire ([ue do me rétrac- 
ter aussilòt (pio róquiló iiroii 1'aisait un devoir? Ce devoir 
sacro, je l ai rempli constammoul, môme à l'égard dos 
ciloyens les moins dignes; les 1'euilles de FAmi du Pcuple 
•Ml lont foi, car il est dans mes príncipes de rendre justice 
môme au diablo. D'apròs les molils qui ont dirige iiios 
dônoncialions et les inosuros qucj'ai prises pourarriver au 

28 
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vrai, il me semble que les sujets incuipés, qucl (|ue suit 
leur ressenliinent, ne sauraient, sans renoncer à toiite rai- 
.süii, me considérer commo calomnialeiir; car Ia malveil- 
lance seule csl le cachet de Ia calomnio. Lors donc qifils se 
Irouvent inculpós sans loiidement, tont aii pliis peuvent-ils 
iii'accusor d'ôlre mal informe, cliercher à se laver do Tin- 
cnlpation, et me plaindre d(s m'èlre Irouvé dans Ia triste 
sitiialion de ne pouvoir m'a3suror do leiir innocenee. 

Instrnil <ine quelquos citoyensincuipés dans mon i)Iacar(l 
sur les élections se récriaient haiitemeiit, je me suis pre- 
sente à Ia tribune du corps ólectoral pour demander qu'iis 
liissent entendns contre nioi; \un\ voix reclamo londre du 
jour, à {'inslant les apjilaudissements du corps eiitier mo 
fermeiit Ia bouclieetme rai)pellent à maplace. Queltiiieílat- 
teur qu'ait é\è ce témoignage bonorable rendu à Ia (Iroiture 
de mes intentions, il a lourné contre moi : le sieur Doflers 
eu a profité pour répandre rurliveinenl un écrit scandaleux, 
ilans le(iucl, sans son^er à se laver de rinculpation que je 
hii aifaite, il s'étend avoc comjjlaisance sur Ia gloire (pfila 
acíjuise ü servir les grands seigneurs, et il íinit par lairc 
pleuvoir sur ma tòto les imputations les plus fansses et les 
plus"absurdos; il in"accuse d'avoir vouln Irnstrer mes 
crcanciíírs, d'avoir enleve Ia femme ei les meubles d'un 
liienfaiteur  

l'lus juste que le sieur Deílers, je ne le traiterai pas de 
eaioiimiateur : je Taecuserai seulement d'avoir ramassé 
quoUpies mensonges pnbliós par des malveillanls etembellis 
par mes nombreux ennemis. 

Pour détruire ces incul|>atiüns odieuses, je ne lui oppo- 
soriu pas le cours enlier de ma vie dtí|)uis Ia Uóvolulion. 
Maisà qui lera-t-il croire qu'un homme (pie n'a pu séduire 
Tor de Ia cour, (jue n'oiit pu faire devier un instant iii les 
décrcts d'anathèmc, ni les poignards des assassins, ([ui a 
sacrifió àla dòfense do Ia liberte le soin de ses affaires, le 
Iriiit de ses travaux, son ropos, sa santt; ; qui s'est immoló 
lout entier au salut public, et à qui il ne reste aujourdliui 
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que des dellcset Ia gloire (ravoir combaliu poiir Ia patrie, 
soit liomine à se couvrir d'opprobi-e par des lours de 
iVipon ? Mais il n'est pas dans mes príncipes d'opposer de 
simples inductions à des charges directes ; je vais douc sui- 
vre mon dénoricialour ; repousser ses inculpalions, éclairer 
ie pubiic abuso. 

Loiti de íaire uii crime au sieur Deflers de m'avoir deni- 
gre, je le remercie de m'avoir fourni Toccasion de délruirc 
des bniiis laiix répandus centre moi par les ennemis dç Ja 
pátrio et de laire ccliiler nion innocence. A des preuvesque 
jo produirai, s'il n'a pas renoncé à toule pudcur, il será 
sans doiite le preniier à roíigirdesa diatribe, et à regretter 
Ia publiciléque je m'empresse moi-môme de lui donner. 

PÉTiTiON présentée au corps électoral par 
conlre J. P. MARAT. 

A. C. DEFLKRS 

Gitoyens Electeurs, 

Un de vos menibres s'est rendu coupable d'un grand 
crime à mon égard; je viens vous demander justice. Cest 
vous engager à tne prôtor loute votre attention. 

Dans lü inonient oii les dangers do Ia pátrio Ibnt une 
vertu de Ia dónoncialion, user de cello arme terriblo pour 
calomnier esl le pUis grand attentat que puisse commetlre 
le làcbe qui Ia prostituo ainsi, puisque Teiret de sa lâcheté 
est de íaire penlre à Ia victinu; qu'il frappc restimo do ses 
conciloyeiis. 

MAMAT, le prétendu ami du peuple, a sali les miirs de Ia 
capitale d'une liste de diflamation dans laquelle je suis 
compris. J'y suis traité de vil inti-igant^ dénoncé comme 
mackiiialcur. Mon genro de défense será simple, Texposé 
de ma vie (ie|iuis 1777, et Texposé de celle du dénoncialcur 
Marat depuis 1789. 
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Né dans cetio classe lieurcuse, Ia seule oíi sous rancien 
regime se conserva le leu sacré de Ia verlu ; dans celte 
classe oü, à Tabri des tentatlons de Ia pauvrelé, on pouvait 
se passer des ressources de rintrigue, une óducalion soi- 
jínóo fnt un des bicns los plus précienx que m'a transmis 
une mère adorée. Idolatre à Texcès de Ia liberte elennenii 
(le rintrigue dès Tàge le plus tendre, ces dispositions in'ò- 
loi^nòrent égaloinent deseinplois oü il fallait sacrifier Tune 
OH em|)loycrrautre. II fallait cependant ôtre íiuolque chose, 
c'ítait Ia nianie du siòcle : on acheta pour nioi, dans Ia 
inaison de ia ci-devant conitessc d'Artois, une cliarge qui 
mo forçait à surveiller Ics opórations financiííres desgrands 
seigneurs. 

Avec du caractère et de Ia [irobité, je nc pouvais tarder à 
devenir un surveillant três incommode. Me rcnvoyer était 
cependant difíicile ; on supprima Ia cliarge que j'occupais, 
et en me rcmerciant de mes services, on me combla de bre- 
vels d'honneur et de pension. 

1'ôre de fauiille à celte épo(jue, parfaitement iudépen- 
dant du còlé de Ia fortune, Tód.ucation de mes enfants, 
Tétude des seiences naturelles et de Ia philosopble employè- 
rent tons mes instants jus(in'ou 1788, que ia dóroute d'une 
maison de ban(|ue allire à Ia íamillo de monópouse, entrai- 
nant (|uel([ue désordre dans mes alTaires personnelles, me 
torça à passcr en lírabant et en Angleterre pour recueillir 
les débris do ma fortune prôte à s'échapper. Ce fut dans ce 
mümi>nt que le fiigilif d'Artois, passant par le Hrabant, me 
(it des oirrcs les plus brillantes pour m'attacber à Téduca- 
tion de ses enfanls. L'amour de mon pays, Ia Iiaine que je 
I»ortais toiijours aux grands, dictèrent mon refus et dóter- 
minòrcnt ia remise que je íis alors des brevets d'bonneur 
et do pension auxqueisje renonçai à cetteépoque. 

De retour en France en 1790, nfon premier devoir fut 
de partager avec mes concitoyens les travaux de Ia róvolu- 
tion dans Ia garde nationale, sans vouloir profiter des avan- 
tages qui tenaient à Ia division des citoyens en deux classes. 
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Range parmi les sans-culottes dès 1790, je n'entrai dans 
aucune assemblée de seclion qu'avec oux, le 10 aoüt 1792. 
O patriote du 10 aoüt'!) 

- Admis dans Ia Société des Amis de Ia Gonstitution, je 
m'aperçus bientôt (jue los Barnave, les Lamoth et autres 
intrigants de cette cspèce, faisaicnt tous leurs eíTorls pour 
rendre cette société Tinstrument de leurs intrigues. La 
publicité seule pouvait les déjouer ; constamment ils s'op- 
posèrentà cette mcsure. Ce fut alors que, pour combattre 
leurs funestos projets, j'entrepris le Journal de Ia Société, 
'■utreprisequi, outre les sacrifices de travail et d'argent, m'a 
coútè celui de Tainour-propre, puisque sans cesse occupé à 
laire briller les talents de ines concitoyens, j'ai loujours été 
lorcé de renoncer à faire Tessai des iniens. 

Six seniaines de détention après le massacre du Ghamp- 
do-Mars ont dü prouver qu'au moins je n'étais pas du parti 
<ies intrigants d'alors. Une santé affaiblie par les suites de 
• ette détention et un travail continuei depuis cette cpoque 
in'auraicnt, je pense, òté les moyens d'intrigue, quand 
inênio j'en aurais ou le goüt. 

Voilà, citoyens électeurs, celui que Marat, le prétendu 
Ami du Peuple, a Tiiiipudeur de traiter de vil inlrigant, 
ilénonM commc. machinalcur. J'ai rempli Ia premiòre et Ia 
plus pénible porlion de Ia tache que je m'étais imposée, je 
vous ai parle de nioi ; je passe à Ia seconde, et j'accuse 
devant vous et en sa présence Marat, le prétendu Ami du 
Peuple, je Taccuse d'incivisme, de mauvaise foi et d'immo- 
ralité. 

Lié d'inlérét avec les personnesqui, depuis 1789, ont été 
lans Ia plus intime relation avec cot Lomme, je peux mieux 

que qui que ce soit fournir les preuvcs de ce que j'avance 
ici. Eh bien, fort de ces preuves, fort de ma conscience, 
lort du mópris profond que j"ai voué de tout temps aux 

\. Iiiterjeclion ironique inlercalée par Marat dans le texte de 
Dellers. 

28. 
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calomniatems, je m'a(lresse à Marat ot lui dis; quelle itJ(';t; 
aiirais-lu, loi qui te dis TAini du Pouplo, (|Melle idói; 
aurais-lii d'un honnno (|ui, Ic 2() novoinhre ITOO, aiirait 
lefusé de rccevoir en paiement pour une tròs potile poi- 
tion de sa solde (il s'agissait de 30 livres), non pas des 
assignals qui, à cette époque, perdaienl 5 pour 100, mais 
des cüupnns d'assignals qni iie perdaienl ricii? Quello idéo 
aurais-lu dii civismo d'un homnie qni aurail renvoyé avoc 
mé[)ris ccite iiionnaie nalionale ? Uéponds, et prononce Ia 
condanination, car j'ai mes lémoins à produirc si tu as 
rimpudcnce de nierle fail. 

Quelle idée aurais-lu d'un lioinnie (jui, dóbiteur envers 
son liieulaiteur et sacliant que soa cròancier aurait mis 
opposilion entre les mains «run citoyen déiiositaire de ses 
Ibnds, aurait él6 pro|)oser à ce dépositairo de nierle dópòt? 
Ué[ionds et [>rononce ta condaiunation ; car le cròancier cst 
le cilojen Saint-Sauveur ; le |)alriüle Legendreeslle dópo- 
sitaire que tn as cherclié à corrompre, et toi tu es le vil 
corruptenr. 

Quelle idée aurais-tu d'un lioninie qni, se croyant pros- 
crit et übli;;é de vivre dans les caves, recevrait ])endant 
[)lus de deu\ ans les soins les pius tendres d'nn citoyen 
peu fortnné et de sa feinme, et qni, jicur recompense do ses 
soins et de ses sacrifices, éloignant riionirno par une 
commission feinte, profiierait de son absonco pour Ini 
enlever et sa feinme et ses meubles ? lUq)onds et prononce 
ta coiidamnation, car c'est le citoyen Maípiet qni, par ma 
houcbe, t'accuse de ces vols qu'il dénonça en présence de 
mille lémoins prôls h se préseuter. 

Voilà, ciloyens électeurs, riiomme qni me dénonce; vous 
me coiinaissez niainlenani, juge/, et [irononccz qui de Ini 
ou de moi a droit à. volre estime. Jií vous denia*nde jus- 
tice, je vous demande vengeance, ot si contre mon attente 
je n'übtenais de vous ni Tune ni l'autre, jo me verrais 
forciS de me rnp|H'ler que comme l'insurreclion esl pour 
le peuple le plns saint des dovoirs, Ia résistanco à l'op- 



MARAT A SES  CONGITOYENS 331 

pression cst pour le citoyon le pliis imprescriptible de ses 
droils. 

A. C. DBFLEBS. 

Vous m'accuscz sur des bruits absurdes, réj andus par les 
ennemis publics, d'avoir enleve Ia feinme et les meubles 
dii graveur Maquet, le(]ucl, ditcs-vous, a tout fait pour 
inoi. 

Moi, que les assassiiis de J\Iottier forçaient de vivre dans 
un soiilerrain, enlever Ia feinme et les meubles d'un 
lioiiime en liberte? Y songez-vous, M. Deflers, et cst-il 
bien vrai que votis ne rêvez pas? Encore faul-il pour déni- 
grer les autres avoir soi-môme un grain de sens com- 
mun; mais voyons. D'abord le sicur Maquet n'a jamais été 
marié,comment donc aurais-je enleve sa rcmme?Bien, esl-il 
vrai qu'il a eu cliez lui mademoiselle Fouaisse, àgée de 35 
à 36 ans, dont il faisait sa íille d'ótabli et sa servanto, 
dont ilretenait depuis plusieurs années et les meubles et 
les honoraires, sans avoir daignó lui en donner une simple 
reconnaiissauce, dont il abusait de Ia limidité natnrelle, en 
Ia retenanl par Ia crainte à Tallache après Tavoir excódée 
de cou|is. Spoctacle révoltant dont j'ai éló tcmoin plus 
d'une fois, tandis qu'elle m'avait en pension. Comme celte 
bonne patriolo s'élailchargée de laire tenir mes manuscrits 
à mon in)primeur, et qu'elie me rendait tous les autres 
bons officcs que j'aurais pu attendre du meiileur citoyèn 
dans ma caplivilé, je nriutéressai à son sort. La voyant 
désolée de no point recevoirde nouvelles da sieur Maquet, 
au bout do trois semaines d'absence eniployées à conrir.la 
Picardie pour se procurçr des autorisalions, à postiiler Ia 
placo d'inspecteur de marée à Ia baile de Paris, je Ia pressai 
de m'en ajjprendre Ia cause. Elle y consentit, en me deman- 
dant conseil. Je lui iiidiqiiai le moyen d'obtenir de son tyran 
et Ia rcconnaissance de ses meubles et un billetdu montant 
de ses bonoraires. 

Comme ^'étais   sur   mon départ pour Londres,  après 
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rariòantissemeiit ác Ia liberte par le massacre du Ghamp- 
(ie-Mars, elle mo priade lui cherclier une place de gouver- 
iiante d'enfants; Maciuct, craignant qifelle ne parlit avec, 
iiioi, Ia tint en chartre privée et fit tout ce qui dépendait 
de lui pour me faire lomber entre les niains des assassins 
de Lafayelte, sanscependant tropse coin|)roinelli'e. Indigne 
de ces horribles procedes, j'écrivis à niademoisolle 
Fouaisse, par Ia voie de mon journal, d'ouvrir sa croisée,' 
de crier au sccours et de Iraduire devaní le magislral Vhomme 
indigne qui Ia traiínit en esclave. Voyez le numero 555 de 
L'Áini du Peufile. Qu'en pensez-vous, M. Deílers, est-ce 
en sonnant le locsin et en s'adressant aux magistrais que 
se font les enlòvemenls? üeux jours apròs, je publiai un 
avis au persécuteur de mademoiselie Fouaisse (n° 557); 
Io sieur Ma(iuet, Iremblant de voir sa conduite dévoilée au 
grandjour, écrivit sur-lechamp à cetle femme infortunée 
de venir retirer ses meubies. Ge qu'elle fit. Je lui avais 
conseüló de fairo ajipeler le commissaire de section; si 
elle reCit fail, elle n'efit pas perdu six cents livres, car 
riionnôle homme ne lui compla que Ia moilié du billet 
qu'il avait fail; mais il eut soin de tirer reçu du total. 
JMnvoque ici le témoignage de mademoiselie Fouaisse, de 
Ia vouve Meugnier et du commissionnaire chargó du trans- 
port des meubies. 

Et je renvoie mes conciloyens aux números de L^Avndu 
Peuple, en dale des 20 et 22 septembre 1791, oii loute 
rbistoire du sieur Maquet est développée; pièces authen- 
tiques qui valenl micux que les bruils ténébreux propagós 
par des ennemis en dómencc. ,1'y renvoie M. Dellers lui- 
môme; qu'il les lise de sang-froid, s'il le peut, et s'il ne 
rougit pas de sa scandaleuso sortie, je ferai des voeux pour 
le rctour de sa raison. 

Au demeuranl, je ne sais ce que le sieur Maquet a fail 
pour me sauver, mais je sais bien ce qu'il a fail pour me 
perdre. 

Vous m'accusez d'avoir voulu corrompre le picur Legendre 
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pour frustrer M. Boucher de Saint-Sauveur de sa créance.  . 
Legeiidre est absenl; jo iirengage à son arrivéo de vous 
lairo donner do sa main iin dóinenti formei. En altendant, 
voici uii témoignage de Ia femme et de M. üouchor; vous ne 
les récuserez pas, je m"assure : 

— « Cominc moii inari ira point de secrels pour moi, 
je declare d'honnour que les inculpalions failes dans Ia 
]}élitiün de M. Deflers centre M. Ãlarat sont fausses et 
caloinnieuscs. 

a A Paris, ce S septembre 1792. 

« Femme LEGENDRE. » 

— « Je declare ètre absoliimenl ótranger et même 
ignorar les faits allégués dans Timprimé de M. Deflers. 
Si j'ai obligé M. Marat, j'ai fait ce que j'ai pu et dii envers 
nn iionime opprimó par les ennemis de ia patrie. Je n'ai 
jamais eu d'inqniólude pour mes avances, puisque par 
i'óvénement les meubles do M. Marat se trouvaient chez 
Mioi. Si j'ai cesso de voir M. Marat, que j'avais cultive bien 
avant Ia révolution comme ami dos sciences, c'ost qu'ayanl 
sa coníiance, je mo suis quelquefois permis d'adoacir 
qnelques traits Irop amers dans ses leuilles, ce (jui lui a 
dépiu; mais ce sont là des malentendus qui ne touchent ni 
à riionneur, ni à Teslimo reciproque. 

" Ce 9 septembre 1792. 

' «   BOUCIIER DE SAINT-S.VUVEUR. » 

Kníln, vous m'accusez d'avoir refusé en paiement des 
assignats qui ne pordaient que 5 pour 100; je vous observe 
qu'à celte ópoque les assignats perdaient 20 pour 100. Au 
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demeurant, jo uíà auciin souvenir do ce refiis : mais si 
mon cliiirgó d'alTaires l'a fait à inon insu, c'esl que sacliani, 
três bicn que je n'avais poursubsistcret paycries personnes 
attachóes à ma correspondance que les laibles honoraircs 
que j(! retirais de mon Iravail, ii lui paraissail dur que des 
sangsues qui s'enricliissaionl à mes dépeiis, me fissent 
oncore supporlor Ia porte que 1'aisail Io i)apier munnajé. 
Que trouvez-vous donc là d'incivi<iuo ? 

Yoilà, jc [lense, de valables réponses à votre diatribe. 
J'espòro qu'elles suíüront jwur vous fairo rcvenir de votre 
égarenient, ot je fais des voíux pour votre relour à Ia 
sagesse. 

Appronez, Monsicur, à micux connaitre TAmi du Peuplo. 
Vous lui avez été dénoiicé côuime fréquentant Io café ihi 
sieur...., repaire d'arislücrales. près de Ia cour des Petils- 
Pères ; si c'est sans fondement, éclairez sa religion, jiisli- 
ficz-vcus et róclamez sa justice; il est prètà so rétraclor 
Point d'hu!neur, M. Deflers, TAmi du Peuple que vous avez 
invectivó sur ])arole désiro vous trouver inriocent; il n'a de 
haine que i)Our les eiiuemis dé Ia liberto et de Ia pátrio'. 

1. De 1'iiíiprinieric de Marat. 
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AUX AMIS DE LA PATRIE 

(18 S''ptembre 1792) 

U y a trois semainos (jiie le citoyen Uantoii, ministre de 
Ia justice, (loiiiia l'assiiraiice solennoile à rassembióe géné- 
rale do Ia soction do Marseillo, que tons los 1,'úiiéraux et 
états-inajors de nos arniées aüaieiit èlre licencies pour leurs 
éternellesperíidies. II y a qiiinzejours qu'il assura le Comitê 
de snrveillance, séant à Ia Mairic, que les ordres pour leur 
licenciement étaieut prèts á partir. 11 y a trois joiirs qu'il 
assura plusiours électeurs, dans Ia salle des Jacobius, que 
les ordres étaieut partis pour licencier Luckner. Ses col- 
lègues so sont, sans doute, joués de lui, puisque Luckner 
est tonjours on place. Voici des preuves de Ia scéléralosse 
de ce géiióralissinie au(juel sont conliées les destinées du 
i»euple français : 

líXTRAlT (ruiic lellre écrite par Ic sieiir FROCUOT au 
sieitr ULANCUOT, et communiquée au comiló 'de surveillance 
de Ia Sfíclion des Amis de Ia /'atrie, ci-devant du Panceau, 
<'» dalc du 15 seplernl/ve 1702. 

« Cellc-ci est pour vous donner des nouvellcs de mon 
arrivée à Chàlons, oCi nous avons été três mal reçus des 
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boiirgeois et de Luckner, parce que nous lui avons fail vdir 
(|u'il traliissail Ia iialion. Voyant fornier iin cainp autour de 
Meaux par Ics troupes cn habit rouge, tant pelits Suisses 
qu'Irlandais, nous en avons arrêlé et désariné deux cents à 
Epernay, avcc un tonneau de cocardcs blaiiclios, losíiuellos 
sont de cuir et viennonl de chez le sieur Anglos, me Guérin- 
lioisseau,  cour du   Chanlier. Nous  les avons conduils à 
Gbàlons devanl Luckner, ipii avoulu nous faire cainper toul 
de suite, sans aucuns préparalifs ; il parait três fàchó que 
nous ayons rarnenó tons Ics volontaires qu'il renvoyait de 
Tarmée avec des  passeporls,  |)our  se   reunir en  grand 
nonibre vcrs Paris, mettre le leu aux ipiatre coiiis ei faire 
arborer Ia cocarde blanche de 1'orce. Cela fait treniblcr de 
rencontrer sur toutes les routes les volontaires (iu'il ren- 
voyait à Paris, auxquels nous avons fait rebrousser cbemin. 
Les bourgeois de Cliàlons sont lous gangrenes d'arislocralie. 
Nous n'avous pu leur faire crier une seule fois : Vive lu 
naíion. lis nous ócorchent tout vifs. Tout est liors de prix, 
le vin à  dix-huit sons. Ia viande à onze sons, le pain à 
quatre sous et deini Ia livre; enfiii on ne peut pas y vivri'. 
Je crois (pie  nous devons partir  pour Metz au premier 
momenl pourfonner Ia queue de Tarmée avec beaucoup de 
volontaires, et nous n'avons (]ue six pièces avec nous. Nous 
somnies déjà vendus, h ce que jc prévois, par Ia trahisoii 
qui y règne. Uien autre cliose <à vens apprendre, sinon des 
têtes que nous avons fait coufier à Meaux et à Ciiàlons. » 

Cette letlre est limbrée de Châlons, n" 49, et datóe dii 
11 septembre 1792. 

Fait au comitê de surveillance di.'s Aniis de Ia Palric, ci- 
devant du Ponceau. 

Signd, DLPHé, commissaire. Pour copie conforme à l"ori- 
ginal, enregistré B., n" GO. Siffné. DUMINT commissaire. 



MAUAT AUX AMIS DE LA PATUIE 337 

Nous próvenons les adininistrateurs que Ton doit nous 
donner des renseignemonts des ouvriers qui ont Iravaillé 
aux cocardes cliez ledit sieur Anglos. ■ 

— Citoyens, nous sommes trahis de toules paris ; tous les 
projels dósaslreux de Lafayette sont renoués et poursuivis 
avec une ardeur opiniâlre. La levée du camp de Mcaulde en 
estun exemplo alarmant. Effecluée par lesordres de Labour- 
donnaye, de Morelon-Chabrillant', sans aucune raison 
(l'utilité et de necessite, elle no Ta étó que pour fairotoin- 
ber entre les mains de rennemi nos magasins d'avoine et 
defourragcs dont il manquait absolument', fairo égorgerla 
faible gardo (iu'on y alaissée, découvrir lepays, morfondre 
les troupcs qui s'y rendaient et qui n'ont plus retrouvé 
leurs balaillons. 

Co n'est pas tout. Maubeuge est investi, on on a retire les 
troupes do ligne, et on n'y a laissó qu'un balaillon de 
volonlaires. 

Voyons leurs projets. On nous annonce chaque jour des 
succès brillants, on fait miUe éloges de Dumouriez pour le 
populariser, on nous assure que nos armées réunies ont 
cern('! jes Pfussicns; le fait est que nous n'avons que peu de 
forces à lour opposer. Six cent mille gardes nationaux ont 
marche aux fronlières, à peine s'y en trouve-t-il cent cin- 
quaiite millo, encore Ia plupart mal armes. Que sont 
(ievenues ces immenses légions? Le voici : au lieu de les 
organiser à Paris, on les a fait rejoindre en détail; nombre 

1. Le citoycu Lapoipe assure que les ordres ont été donnés par 
le conseil de guerrc, coinposé de Moreton, de Gelin, de Lamarlièrc, 
Beurnonville, et Malus, commissaire ordonnateur. [Noíe de Uarai] 

2. Au lieu d'avoir comraencé pav mettre à couvert les magasins, 
on les a laiasés sous une faible garde. A Irois heures, on a leve le 
camp, en laissant 1.200 hommes pour dcfendre Saint-Amand; deux 
heures aprcs, on a retire.900 hoinmes ; dansla nuit, lesSOOhomme 
restants ont été massacres, et 2,000 charriots d'avoine et de four- 
rage ont été enleves. Faits certiüés par deux commissaires sur les- 
qiiels on peut faire fond. [Note de ilarat) 

29 



:t38 l,ES  1'AMPIlLliTS  DE  MAUAT 

de rtiauvais citoyens se sont enroles pour escroquer les 
quaranto livres d'engap;cment. Nombre de bons citoyens ont 
óté dólournés sur les roíitos |)ar des eini)aiiclieiirs aristo- 
crates; nombre de volonlairos ont étó renvoyés chez eux 
par les généraux traitros à Ia [jalrie; enlin, nombre de scé- 
lérats dégiiisés en gardes nationaux ont passe à Tennemi. 
Cest ainsi que nos armóes se sont fonducs. 

Observez bien que le camp de Soissons ost composó de 
donzo inille recrues, dont (|ualre mille seulement sont en 
état de porter les armes et dont à peine six cents sont armes. 
N'oubliez pas que c'est l'infàme Chadelas qui en est le com- 
mandant, et le scólérat Doily (jiii en est le conimissaire. Ces 
scélérals disont anx volonl;iires : relonrnez daiis vos foyers. 

Observez bien encore que ce n'est que depiiis trois jours 
que l'on commence à préparor les elTels de cami)emont de 
nos armées. 

Ainsi, jnsqn'à ce jour nous avons étó traliis |)ar les 
ministres, les corps admiiiistratifs, les officiers généraux, 
les commissaires des guerres, et Ia majorité poiirrie de 
rAsseniblé(! nationale, centro de toutes les trahisons. Nous 
le sotnmes acluellement par nos états-majors, et peut-ètre 
par le ministre de Ia guerre. Servan n'esl-il qu'inepto? 
Cest ce que je ne veux |)oint décider encore. 

Poursiiivons : 
li'borrible complot d'exterminer lesamis de Ia liberte est 

renoué, il éclate de toules paris. Enlanté dans les concilia- 
bules nocturnes du royalisiiie expirant, il parait avoir son 
loyer dans Ia commission extraordinaire et dans le cabinet 
du sieur Uoland, ministro de Tintériour; il pai-ait ótendre 
ses ramificalions dans nos armées, dans les direcloires de 
dópartemenis, dans les cliques aristocraticpies des seclions 
de Ia capitale; il parail se mürir daiís Tondire dii mystòre, 
jus([u"à ce qu'il soit prôt à ètre consommé. 

Amis de ia patrie, suivez le fil de ces íails. 
Pour consommcr volre perte, il fuut avanl tont vous 

plonger dans une latale sécurité, vous enlever vos défen- 
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seurs, ei voiis sódiiiie par les marques d'une fausse pilié 
qu'ils foiit éclaler en faveiir des emiemis do Ia révolution! 

Depuis longleinps lloland rendorinciir', coiijuréavec les 
traitres de rAssemblée nationale, vous verse ropiuin à 
pleines mains. 

A'. II. La remnie Roland, ministre de !'intérieur, sous 
son directeur Lanthenas, espéranl invalider les dénon- 
ciations de TAmi du Peuple et dcmenlir les faits, a eu 
Timpudeiir d'insinucr que mcs écrils ne sont pas de rnoi, 
mais de quelque mcíclianl qui usurpe mon nom et qiii pour- 
rait bien ètre payé par Bruiiswiciv. Ce pclit tour de bàton 
minislériel ne lui réussira pas, et voici pourquoi: c'est que, 
ne voulant pas voler Targent de Brunswick et des Capets 
fugilils, donlce general défend Ia cause, je conjure tous les 
amis de Ia pátrio de solliciler un décret qui metle à }tiix Ia 
tête des Capets et de Brunswick. Que dites-vous de nion 
ingralitude, danie Uolarid? 

Ciloyens, comparcz ces nouvelles alarmantes à Topium 
du bullelin de TAsscmblée, aux décefilions du Conseil pro- 
visoirc, et jugez dans quelles mains sont remises vos 
destinées. ' 

Un mol à Ia femiiic lioland. 

Vous êtes priée de no plus dilapidar les biens de Ia naiion 
à sondojer doux cents mouchards |)our arraçher les afüclies 
de VA mi dii Pctiplc. "- 

Citoyoiis, vous êtes requis, au nom de Ia palrie, de cor- 
riger ces mouchards, s'ils ont Taudace de reparaitre. 

1. líoland n'est qu'un frôre eoupe-clioiix que sa femnie inène par 
foreille; (■'ost çlle i|ui est Ic minisire de Tintérieur sous Ia inain 
de son direcleur, l'illiiminé l>aullienas, agont secret de Ia faction 
Guadet-Iíiiásot. (Nule de Maral) 
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PlÈGE   REDOUTAlíLE. 

Le projet des membres gangrenes de Ia législalure 
acluelle est de placer Ia Gonvention nationale dans Ia salle 
dii nianòge des Tuilerios, donl les Iribunes ne conliennent 
que trois cents spectateurs, ei qui se Iroiiveraiont toujours 
remplies de trois cents moucliards des pères conscrils 
contre-révolutionnaires et des ministres corrompus. 

II importe que Ia Gonvention nationale soit sans cesse 
sous les yeux du peuple, afiii qu'il puisse Ia lapider si elle 
oublie ses devoirs. Ainsi, pour Ia maintenirdans le clicmin 
de Ia liberte, il faut indispensablement une salle dont les 
tribunes contiennent quatro mille spectateurs. Cette salle 
devrait dójà être falte, je demande qu'on y travaille sans 
relàche'. 

1. De rimprlmerie de Marat. 

2     3     4     5    unesp' 



MARAT, L'AMI DU PEUPLE, 
A  MAITRE  JÉROME  PÉTION, 

MAIRE DE PARIS 

(20 septembre 1792) 

Quelques sages surpris de vous voir toujours si bien frise, 
dans ces teinps d'alarmes, me prient de vous faire souvenir 
dii prix dii temps, surtoiit pour un premicr magistral muni- 
cipal, dont tons les moments appartiennent au peuple. 

Piusieurs i)ons patriolos alarmes de vous voir abandonner 
depuis si longlemps Ia Commune et les bureaux de Ia 
Mairie, pour vous renfermer avec Brissot, Guadet, Ver- 
gniaud, Lacroix, Maindouzc' et'aulres intrigants de leur 
espèce, me lómoignent leurs craintes sur vos liaisons 
dangereuses. 

Une foule d'exceilents citoyens scandalisés de vous voir 
courir à Ia maison coniinunc pour dénigrer TAmi du Peuple, 
en le peignant comme un fou alvabilaire, un ennemi de Ia 
nalion, dans le temps même que les émissaires des Main- 
douze, des Lacroix, des Vergniaud, des Guadet, des Brissot, 
courent les scctions pour les soulever contre lui et le faire 
exclure de Ia Gonvention uationale, demandent quelles sont 

1. Encore dimanchc dernior 16 septembre,   Pétion a diné chez 
MainJouze arec Ia clique Brissot. [Noíe de Marat) 

29. 
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vos vuos eii abusanl de Ia sorto (l'un reste de popularitè 
pour diffaiiicr le plus zélé défenseur du peiiple. Serail-ce 
aveugleinent ou làclie com|)laisance pour une facüon qui 
vous coiiservait à Ia tôle de Ia Comuiune, cn dcniandaiit 
l'expnlsi(in de Ia inuiiicipalité provisoire? 

Je cedo à leurs instances et vous fais ce placard amical; 
il lornieia ma conlession de foi sur le bonhomme Pétion. 

AvaiU le 1" aoút 1792, je ne vous connaissais encore que 
|)ar votre conduile publiiiue, dans laíjiielle je cherchai eu 
vain des vues poliliques, dcs verlus prouoncées, de Ia fer- 
iiielé, de léuergie. Uans le cours de volre carrière séuato- 
riale, j'eus sujei plus d'une fpis de vous rappeler aux prín- 
cipes. Vous vous ôtcs releve avec éclat a"pròs le massacr(! 
du Cliani|)-de-iMars, et lacouronne civique vous fui dócernée. 
à uia deniaude, par les Ijous citoyens, malgré roppositiou 
du sieur Molticr. 

A Ia nouvelle de votre ólévation à Ia Mairio, j'i^prouvai 
uu seutiuient doulourcuix; vous n'étiez pas à uies yeux 
l'liomíue qu'il nous falhiit [>our iaire trioui|iher Ia liberte; 
je prévis ia uuinière doiit vous reiupliriez l'\s fonctious do 
cette niagistraturc, je rendis Taugure public par nies dis- 
cours et mes écrits. Cesl uu b-m homme, répondaient los 
citoyens iiistruits, et j'eas Ia douleur de voir (jue vous 
ii'étÍLz pour eux,qu'uii pis-allcr. 

L'óvétieiueni n'a que tròp juslifió uies tristes présages : 
vous vous ôtes continuclicMient uionlré coniuie uu homme 
indócis, faible, pusillaniuie, enuemi declare des mesures 
de rigueur que conitnaudaieul les daugers do ia pátrio; un 
honiine saiis vues, sans doss(!Íus, saus caraclòro; vous avez 
môme élé au dela du pronoslic, en donnant dans tous les 
pièges des ennemis de Ia révolution, en vous uictiant vous- 
mèrne en otage, Ia nuitdu 9, dans le châleau des Tuileries. 
Cen ólait fait do nous ce joiir-là, si quelques deputes 
patrioles ne vous eussent appélé à ia barre, et si Ia Com- 
mune, i|ui connaissait votre tiuiidilò nalureile, ne vous eút 
consigne. Mesure vigoureuse qui fit trembler vos aniis IJris- 



MAItAI'  A   MAlTliE  JEROMK PÉTION 34;! 

sotins; aussi se niirent-ils à cajoler lepeuple, etàlc pousser 
à redemandcr son mngisiial cluh-i; car ils savent Irès bieii 
qii'il n'y a q>ie vous poiir avancer leurs alíaires. 

.\u cüiniiicncenient craoül dornicr, jo vis Pélioji pour Ia 
premiôre fois. Sachant três bion qu'il élait continucllement 
obsédú par Ia facioii lirissot, je vouliis le sonder; en coii- 
sòqucnco, je lui demandai un rendez-vous, sous pretexto 
d'obtciiir iin passeport : il tini cunseil et me renvoya au 
lendeniaiii niatiii; je fus rcçii avec cette jovialité iiiaisoqui 
le caraclérise : cesi bien lui! ó ccst bian lui! s'écriail le 
boiihomme, en me tenant dansscs bras. J'ètais un peu siir- 
pris de scs caresses, je les atlribuai à Tespoir qu'il avait 
de me voir partir bieiitôt; ma coiijecture se changea en 
certitude lürs(|iieje vis son air se renibriuiir, en nTenteii- 
dant lui annoncer que je nc partais pas et en le pressant de 
me (ionner deux des presses saisies chez Durosoy. 

L"aveugle sécurité qu'il témoigna dans notre entroticn 
eul iien de m'éliinner. Nous loucliions au moment des 
grands événements; il repoussa, cn goguenardant, Ia nou- 
velle de Tinvasion des Prussiens, de IMnaction desquels il 
se poilaii parant; il re|)oussa de même Tidée des perfidios 
des niacliiiiatcnis du dedans; et en vrai donneur d'opiuni, 
selon sa luuablo coutuine, il assura que le vrai moyiui 
,d'èlre eiiíin libres, invincibles et heureux, était de nous 
tenir tranquilles et unis, c'est à-dire de laisser faire nos 
ennemis, en nous cnlend.uit avec eux. II a faliu les cruéis 
événemonis du 10 pour prouver au public qu'il n'étáit qu'uu 
rôveur, duut Ia sotle coniiance nous avait exposés à ôtre 
lüus éfÇorgés. 

Pétion ost nn bon homme, un homme probe, j'en cou- 
viens; il figurerait à mcrveille dans une place de jugo de 
paix, d"arbitre, do caissier municipal, de recteur do coi- 
lège, de reccveur do dislricl; mais il a des yeux qui ne 
voient rim, des oreilles ipii u'culendeul rien, une lèle qui 
ne medite sur rien; il blauchil í» Ia vue d'un sabre nu; il 
veutróprinierlescontre-révolutionnalresenlessermonnanl, 
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il prétend assurer le triornphe des patriotes en les attelant 
à (ics arislocratos, et sauver Ia palrie on criant aux uns et 
aiix autros /uiix lá, messieurs, eníendons-nous et soyons 
frères. 

II m'a peint comme un lou' atrabilaire ou iin ennemi 
cruel de Ia naiion; n"est-il pas étrange que ma folie in'ait 
laitdévoiler et déjouer tous les eoiuplotsdes conspiratcurs, 
tous les complots que sa sagesse ne lui avait pas môme 
perinis de soupçonner? Et n'e3t-il pas singulior que ma 
haine pour Ia natiou in'ait i)ortó ;i iii'iiniiiülerpour Ia pátrio, 
tandis quo son civismo no Ia pas même engagó à courir le 
moiiidro danger? 

Qu'on me permetto ici uno observation. Après plu- 
sieurs Irails de pusilianimitó funestos, Pétion se montre 
niie seule lois avec énergie, et TAmi du Poupie, du fond 
de son cacliot, s'emprossedo demander Ia couronne civique 
pour CO défenseur du peuple. Après trois ans de vie sou- 
terraine, environné d'espions, d'assassins, de misère et de 
tribulations, TAmi du Ponplo, respirant onfin on liberte, 
ost appelé à soulagor ses frères du Comitê do surveillance. 
A peine y est-il admis que les faux patriotes en prennent 
ombrage, quo los ennemis do Ia pátrio jettont les hauls 
cris; et c'e!rt Pétion, dovonu leur organo sans s'en douter, 
qui met TAini du Poiipio sons Io coutoau des faux patriotes, 
en le peignant comme un íou atrabilaire et le plus perfide 
des ennemis do Ia nation. 

Glissons sur ce cruel procedo, ilya troplongtompsque je 
suis abrouvé d'amertumos pour m'arròter à coito pócadille. 

Le niaire de Paris est mal entouró, voilà Ia source de sa 
conduite bizarro, incertaino, pusillamino; voilà le príncipe 
de sa funesto sécurité. 
.   Quitte ta placo, Pétion, ot>emet.S;ia à dos mains plus 

l.JCest 1'épithète que les Marmontel, les D'/Vlembert, les Con- 
dorcet, et autres cliarlatans encyclopédiques, donnaient à Jean- 
Jacques. {Noti- de Marat) 
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hahiles et pliis formes; ta bonhomie, Ia faiblesse, Ia crédu- 
lilé, lon aveugle coníianceont fait longtempsnotremalheur; 
elles finiraient par nous perdre. Les Brissotins te mèiient 
par le nez, ils to liennent le bandeau sur Icsyeux; si TAmi 
du Peuple ne se bale de rarracher, ils finiront par te faire 
demander Ia contre-révolution. 

Eiicore iin mol. 
Une seule réflexion in'accable, cestque tons ines efforts 

pour sauver le peuple n'aboutiront à rien, sans une nou- 
velle insurrection. A voir Ia treinpe do ia plupart des 
dópulés à Ia Gonvenlion nalionale, je desespere du salut 
public. Si dans les liuit preniiòres séances toutes les bases 
de Ia Constitntion ne sont pas posées, n'attendez plus rien 
de vos représenlanls. Vous ôtes anéanlis pour toujours, 
cinquanie ans d'anarchie vous allendont, et vous n'en sor- 
liroz <|uo par un dictaleur, vrai patriole et homme d'Etat. O 
peuple babillard, si tu savais agir'! 

1. De rimprimerie de Marat. 

2     3     4     5    unesp' 
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GAUAT, 278, 310. 
GAHRAN DE COULON, 204, 211. 
GELIN, 337 note 1. 
GEORGES JII, 19 et note 1. 
GiRET-DupRÉ, 311, 314 note 2. 
GORSAS,  311. 
GoujET, no. 
GouTTES, 242. 
GoiJVELOT, 225, 227. 
GRASSIN, 174. 
GiiADET, 306, 311, 321, 339 note, 

341. 
GUERMEUR,   312,   31". 
GUESDON,   312. 
GuioNARii (V. SAINT-PRIEST). 

GllILLOT    ilE     BI ANCIIEVILLE,     142 
note. 

ÜERSciiEL, 292 note 4. 
.IACIJUES 11, 69 note. 
.loLY (De) (V. DíJOLY). 

Joi.Y IIE FLEURY, 16 note. 
■losuiMi II, 227 nole. 
.locilDAlN,  174. 
.loi)iii)i;uiL, 312. 
KELI.ER.MANN, 322. 
IvKHVEl.EOAN,   310. 
KEUWAN, 260. 
l,ABOiii)E UE MiiiiÉvii.i.E, 189 note. 
IiABOl MDÜNNAYE, 337. 
I.AfiASSAONK (t)'), 274 note. 
l,ACROix, 306, 311, 341. 
LACROIX (Sigismond), 175 note 1, 

188 note t. 
LA   FAYETTK (G.  MUTTIER,  iiiar- 

quis de), 133, 161, 175 note 3, 
19S, 199,   216,   241,   300, '306, 
310,311, 319,331,332,337,342. 

LA FONTAINE, 278. 
LAGRéVOL, 311. 
L.ui.VRPE, 283, 284. 
LuoNKLor, 317. 
LALANDE, 288 et note 3, 292. 
LALLY-TOLENDAL (Comte de), 29, 

Ul, 112 nole, 202. 
LA LOQE (De), 174. 
LAMARLIèRE, 337 note 1. 
LAMBESO (Prince de), 207. 
LAMETH (Alex.   et   Charles   de), 

224, 233, 311, 329. 
LANTHENAS, 311, 314,et note 2, 

339 note. 
LAPLACE, 265 note, 290. 
LARéVEII.LIèRE-LéPEAUX, 310. 
LA RociiEi'oucA«Ln (Duo de), 198, 

199. 
LASALLE (Marquis de), 172 note 1. 
LASOüRCE, 306, 311. 
La TouR DU PiN, 198, 216, 230, 

231, 239, 253. 
LAVERDY, 169, 170. 
LAVOISIER, 260, 288, 291. 
LEBRUN, 322. 
LECLERC, 271. 
LE FBANG DE PoMPiQNAjf, 4^note. 
LEGENIIHE, 330, 332, 333. 
LKLE0 (Frères), 85 note, 128 note 1, 

170 et note, 172 et note 2, 173 
et note, 174, 178, 180 note  2, 
182 note, 185, 186. 

LEMIERRE, 278. 
LENOIR, 134notel, 170,188note2, 

281. 
LE IUYJDK CIIAüMONT, 170.| 
LE UOI,',293.1 

LllUIM-IER,   317. 
LiANCouRT  (LA   ROCHEFOUCAULD, 

Diicde), 198, 199. 
LOMÉNIE   DE     lílilENNE,    12   nOte, 

16 note, 199. 
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Loi:i3 XIII. 48 note. 
I.Ofis XIV, i8 not.-, 262, 217. 
Louis XVI, X, U note, 32, ü:i, 7i), 

22T. 
Loijvirr, 311, 311 note 2. 
LrCKNKii, :m, 322, 335, 33G. 
LuziiiiNE (De Ia), 210. 
MAILIKHOIS, 202 Pt ncite, 225. 
MAINDOCZK, 341 et note. 
MAUOUIIANOII;, 2(iü. 
MAI.ISSKT, nü. 
MAI.01KT, 211 et note 2, 212;2VC, 

2211, 226,230, 231. 
MALSEIOXK, 2Í0, 248, 249, 250. 
;MAI,I s, 337 note 1. 
MANIKL, 312. 
MA«I:ET. .'130, 331, 332. 
MAHC.UKHé, .'Mfi. 
MAIUE-A.NTOINFTTE, 319, 321. 
MAIIMOXTEI.,  265  note, 277, 278. 

283, 284, 344 nole. 
AlAtiTiN, 139, 187 1 ote  1, 18s et 

nole 1. 
MASSOT-GRAM>,MAISON, 202. 
JIAI:I'EOU, 133. 
MAUUEPAS, 15 note, 16 nole. 
MAIUIY, 216. 
MKXM-.E, 271. 
JlENoi: iDnron de), 206, 233. 
MEIII;Y-AU..EMEAO    (Conite   de), 

205. 
MFIII.IN, 312. 
MESMEII, 258, 2;;a 
METTEHEAI', 105 note 3. 
Mn.sc^NT, 311. 
\ViiAiiE.vu (G. lliQL'ETTi,cnmtede), 

74 no e, 1113 note 5, líW, 199, 
216, 220 nole 2, 221,232, 233, 
242. 

MiiiAEiFAU (liiQUETTi, vicomte de), 
231. 

MinoMESNíE. VI note, 16 nole. 
Moi.iÈiiE, 278. 
Mo.vGE, 2!t0, 322. 
MOMANXI. 170. 

MoNTAiíA.N (De), 170. 
MoNTiiAiinEY, 15 note. 
MoNTE.syuiEü, vil note, viii, 278. 

283. 
Mo.NTi.osiEn (Coiole de\ 216. 
MíiNTMonix, 198, 216. 
MoiiEAO, 142 note. 
^lüllEAU  UE  LA   Ror.llETTE,  263   et 

note 3. 
MoiiELET, 263 et note 1. 
MoiiEToN- C11AI11111.LANT, 337 et 

note 1. 
MoiiTEL, 250. 
MiiTTiEii (V   LA FAYETTE). 

MOI;MEII, 112 note, 202. 
MiLOT, 112 note. 
NECKEU, X, XI, 12 nole, 71, 72, 

73,74.76.77, 78ct note 2, 79, 81 
et nole 2, 82, 83, 85 note, 
8G note, 88, 91, 93, 95 nole 2, 97 
note 2, 100 et not., 11)1 note3, 
110 et note, 112 nole, Ui 
nole 2, 115, 116 note 2, 138, 
143, 148 note, 161, 166, 167 
note, 168 et note 3, 170 et note, 
171, 172 note :', 173, 17Í, 177. 
178, 182 note, 183 et nole, 
188, 189 ,t nole, 191, 192 
note 1, 198, 216, 230, 311. 

INEWTON. 271'note, 274, 279. 
NOAILI.ES (VíCOM;IO de), 162 et 

note. 
Oiii.ÉKxs (finsto'! li'). 18 note. 
OiiLíAxs (I.ouis-Philippe d'), 48 

no'e, 220 noe 2, 312, 315. 
OuMKSSoN (I)'), IG nole. 
PAMS, 312, 317. 
PAUIS, piellier, 312,   317. 
PASTOHRT, 311. 
PEIíNET (Coiiite de), 135 et note 3. 
PEIIROXKT. 179 nole 5. 
PKTION, 23!, 317,311 et nole, 342, 

313. 344 
PiLASTiiE DE ííOZIER, 262 et note 3. 
PiLüTELLE ((icorí^es), 301 note. 
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PLANTKKF,,  175 i-l note 1, 187. 
Poix(Prinre de), 22!). 
Poi.ir.NAc (DiK-hesse de), H1 note. 
Poiií.i.ENOT, :!H. 
PiiAiio.N, 277. 
PiiKVdST. lon. 
QuATiti:Miíiii;-l>isj<iNV.M.,273 notei. 
ÜAiiAiT SAINT^.IíTIKNNE, IMO. 

ÜACiNK, 277, 278. 
HAKKIION I>I) TllOUll.LKT, :)12,  317. 
IUMSAI, 27 note 1.' 
nAvii.i.AG (Comte de), 182 note. 
RAY UV. CiiAiiMONT (V. LK RAY DE 

CllAi;.Mr>NT). 
IliUL, 311. 
Uiic.Nii-.ii, 230, 231, 211 note. 
Uv.TA (Cardiniil de), -íS note. 
HiCAiiT 111- SKAI.T, 233. 
liioi.i.K.s (V. TI\OI;AIIII iii; HIOLLES). 

I!I(,UII:TTI (V. MMIAIIHAH). 

liiviííiii:, 130, 177, \y^ note. 
lioBKisT, liomme de lettres, 312. 
ItoiiiíiiT, niarchand de blé, 177. 
lloiir.spiKiiiin, VIII,  103   note  5, 

233  242, 311, 312. 
Itoc.nox, 2SS et nute 2, 293. 
lim-.i.KitEii, 3IG. 
Uoi.ANi), 311, 315, 322. 338,  339 

ot iioie. 
ltoi.AM) (Mm'^),:jH. 3U, 339. 
RoMí: DE L'ISLE, 295. 
Itoi .ME DE SAINT-ljAUnENT,  255. 
HoussEAii   (.Iean-.laeqiies1,  viii, 

71 note 3, 105 nolc 2, 278, 283, 
28i, 285,311 note. 

HiiTi.EDGE,  139  et   note, 170   et 
note, 171, 185, 187 nole 1,188. 

SAT.E, 290 et n(ite 2, 291. 
SAINT llmiuoE (Marc|uis de), 104, 

ISTm.le 1. , 
SAINT-PIUKST   (GUIONAI\D,   comte 

de), 73 note, 198 :07 et note 2, 

nole, 1G9. 170, 188 

üüô, i';;7. 
SAMI.NE, 15 

nole 2. 
SAVAUDIN (V. IíONNE-SAVAUDIN). 

SAvv(l)e), 149 
SciiEELE, 260 et note 1. 
SooT (Dniis), 2C0. 
SEIK.ENT, 317. 
SKIIVAN, 322, 33S. 
SiiÉLiiuiiNn (l.ori), 263 note 1. 
SiEiEs, 1118, 199, 310. 
SILI.ERY, cointedf Genlis, 310. 
SiMONEAii, 3IC note. 
SiJAiiD, 205. 
TAI.UEN, 312, 31G. 
TAIK-.ET, 216. 
TEHIIAY (Abbé\ 199. 
TiiiEiiiiY, 99 n(jt« 2. 
TiionY, 146 nole 2. 
TnouAni) DE UIOLLES, 225 et note 2, 

227. 
VACIIAIID, 317. 
VADIEII, 310. 
VAH.I.ANT, 2'i2. 
VAI.EITE, 179 nole 3. 
VAI.I i;iiY, 179 niite 3. 
VANDEIIMONDE (De), Hj nnte 1. 
VAVDüKUIL (Maniuis de). 253. 
VEIIOEXNES, 16 nole, 18 note. 
VEiic.xiAiiD, 300, 311, 341. 
VEIIMIíII-, 142 note. 
VEIIIIIííIIUS, 307. 
VEIITEUIL, 317. 
Viiuiíu (Oonite de). 216 note 2. 
VriET, 312, 318. 
VoiDHT,, 206. 
Voi.T-, 260. 
VoLTAiiiE, 277, 283, 284. 
WADENS (M'"" de), 284, 285. 
Wll.C.KK, 200. 
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